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Introduction générale 

« Dynamic capabilities have no doubt been relevant to achieving 
competitive advantage for some time. However, their importance is 
now amplified because the global economy has become more open 
and the sources of invention, innovation, and manufacturing are more 
diverse geographically and organizationally, and multiple inventions 
must be combined to achieve marketplace success. » 

(Teece, 2007, p. 1321) 

e 6 novembre 2015, le directeur général de Sanofi, Olivier Brandicourt, a an-

noncé un nouveau plan stratégique destiné à accélérer la croissance du Groupe 

à travers des réductions de coûts, des cessions d’actifs, des acquisitions et des al-

liances stratégiques dans des domaines clés, afin de s’adapter aux changements du 

secteur : 

« Le secteur pharmaceutique subit une transformation totalement inédite. La consoli-
dation dont il n’a cessé de faire l’objet ces dernières années a donné naissance à un 
environnement plus compétitif. Parallèlement, jamais la recherche scientifique n’a été 
aussi enthousiasmante. Dans ce contexte, j’ai défini de nouvelles priorités pour Sano-
fi. Les activités du Groupe resteront diversifiées, mais avec un portefeuille recentré 
sur les domaines où nous pouvons nous imposer, et axé sur l’innovation pour amélio-
rer la vie de millions de personnes. »1 

À l’instar du groupe Sanofi, l’ensemble des leaders mondiaux de l’industrie pharma-

ceutique a lancé des plans de restructuration de leur activité.  

 Les firmes pharmaceutiques doivent faire face à la globalisation de leurs marchés, 

à la complexité croissante des techniques à maîtriser – biotechnologies*2, notamment 

                                                 
1 Déclaration d’Olivier Brandicourt, Communiqué de presse du groupe Sanofi du 6 novembre 2015, 
Sanofi établit sa feuille de route stratégique pour assurer sa croissance à long terme. Olivier Brandi-
court a pris la tête de Sanofi le 2 avril 2015, succédant ainsi à Christopher Viehbacher. 
2 Les termes suivis d’un astérisque font l’objet d’une définition détaillée dans le Glossaire. 
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– ainsi qu’à des contraintes réglementaires et institutionnelles fortes. Dans cet envi-

ronnement qui évolue rapidement, les laboratoires doivent déployer des stratégies et 

adapter leur base de ressources de manière récurrente afin de générer des innovations 

potentiellement vectrices d’avantages concurrentiels. Nous adoptons ici la définition 

de Loilier et Tellier (1999), qui considèrent l’innovation comme une dualité compre-

nant à la fois le processus de création d’une nouveauté ainsi que son résultat, qu’il 

soit un produit, un service ou un procédé de fabrication nouveau. 

 Face à ce contexte incertain, les interactions et les pratiques collaboratives avec 

d’autres acteurs représentent un moyen d’augmenter la productivité de la recherche 

et développement (R&D) (Powell et al., 1996, 2005 ; Dyer et Singh, 1998 ; 

Rothaermel, 2001 ; Danzon et al., 2005). Ainsi, nous pouvons observer qu’une mise 

en réseau au niveau de l’ensemble de la chaîne de valeur se met en place dans 

l’industrie pharmaceutique pour obtenir des avantages concurrentiels (Gilbert et al., 

2003). En effet, un niveau de complexité technique élevé implique très souvent 

l’existence et l’entretien de liens de coopération (Freeman, 1991 ; Hagedoorn, 1995 ; 

Bureth et al., 2010). 

 Si les firmes aspirent à la prospérité, l’unique détention d’un avantage concurren-

tiel à un instant donné n’est pas suffisante, comme en témoigne le cas de l’industrie 

pharmaceutique. Nous verrons dans les développements de cette thèse que dans le 

cas de l’industrie pharmaceutique (cf. Partie II), les firmes doivent en permanence 

découvrir et mettre au point de nouvelles innovations, pour contrer, par exemple, 

l’apparition d’une concurrence des médicaments génériques* liée à l’expiration de 

brevets. La question que nous soulevons est celle de la conservation et du renouvel-

lement de l’avantage concurrentiel comme facteur de performance face aux évolu-

tions de l’environnement qui entoure l’organisation3. L’approche par les capacités 

dynamiques (Dynamic Capability View ou DCV) permet de mettre en lumière des 

éléments nouveaux de compréhension et de recommandation stratégique à cet égard. 

  Initialement définies par Teece, Pisano et Shuen (1997), les capacités dyna-

miques désignent « the firm's ability to integrate, build, and reconfigure internal and 

                                                 
3 Les entreprises doivent constamment s’assurer qu’elles sont en mesure de créer un surcroît de valeur 
pour les consommateurs et que leur système de création de valeur est difficilement imitable par la 
concurrence. 
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external competences to address rapidly changing environments » (p. 516). À travers 

ce concept, il s’agit d’apporter une réponse à une question fondamentale de la théorie 

des organisations : quels sont les déterminants d’un avantage concurrentiel durable4, 

particulièrement dans les environnements turbulents ? 

 De nombreux travaux (Eisenhardt et Martin, 2000 ; Helfat et al., 2007 ; Pavlou et 

El Sawy, 2011) ont mobilisé le cadre analytique des capacités dynamiques, sans tou-

tefois parvenir à un accord sur leur définition. Ces travaux peinent également à ex-

pliquer la récurrence de la modification de la base de ressources ainsi que les méca-

nismes qui permettent la répétition du déploiement de ces capacités (Altintas, 2011). 

Cette diversité d’acceptions des capacités dynamiques soulève des difficultés théo-

riques et d’opérationnalisation qui entraînent deux défis de recherche. Le premier 

défi est celui d’une clarification de ce que recouvrent concrètement les capacités dy-

namiques. Principalement définie par ses conséquences – la résilience de 

l’organisation –, l’approche par les capacités dynamiques nécessite un travail 

d’identification de ses déterminants (Pavlou et El Sawy, 2011). Le second défi con-

cerne, quant à lui, l’opérationnalisation et la formulation de méthodologies 

d’évaluation de telles capacités. 

 Nous proposons dans cette thèse une réponse à ces deux enjeux à la fois par une 

étude des fondements théoriques des capacités dynamiques, mais également par la 

mise en relation d’un type particulier de capacité dynamique – les capacités dyna-

miques relationnelles – avec une de ses manifestations concrètes – les stratégies 

d’innovation ouverte. Il s’agira donc d’analyser le déploiement stratégique des firmes 

qui évoluent dans un High-Velocity Environment5 à travers la mise en œuvre et 

l’expression des capacités dynamiques. Cette mise en pratique de la stratégie se situe 

dans un espace d’intermédiation entre l’environnement interne de la firme – où sont 

stockées ses ressources et ses compétences – et son environnement externe. C’est 

dans cette interface entre l’intérieur et l’extérieur des frontières de la firme que vont 

se déployer les capacités dynamiques pour permettre de s’adapter et d’agir sur 

l’environnement (Figure 0.1). 

                                                 
4 Dans cette thèse, les adjectifs « durable » et « environnemental » sont employés dans leurs accep-
tions littérales. Il ne s’agit en aucun cas de traiter des thématiques liées au développement durable. 
5 Un High-Velocity Environment est un environnement particulièrement turbulent et dynamique. Nous 
reviendrons sur ses caractéristiques dans le premier chapitre. 
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Figure 0.1 : La stratégie comme interface de médiation entre la firme et son 
environnement  

Firme High-Velocity
Environment

Capacités 
dynamiques

Stratégie

 
Source : auteur 

 

 Dans le cas de l’industrie pharmaceutique, la poursuite d’un avantage concurren-

tiel durable impose aux laboratoires de gérer efficacement des changements de na-

tures différentes qui se produisent dans leur environnement. L’innovation y est un 

facteur clé de succès et la principale source d’avantage concurrentiel. De manière 

générale, l’innovation nécessite d’articuler des connaissances internes et externes en 

fonction des conditions technologiques et des structures industrielles du secteur 

d’appartenance (Galliano et Nadel, 2015). Pour les firmes pharmaceutiques, la ré-

ponse adaptative – portée par leurs capacités dynamiques – semble nécessiter la mise 

en place d’un réseau de coopération entre les différents acteurs du secteur. 

L’ouverture des firmes pharmaceutiques sur leur environnement se traduit alors par 

le développement de stratégies d’innovation ouverte (Chesbrough, 2003) qui devien-

nent primordiales pour leur résilience. 
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 De la même manière que l’approche par les capacités dynamiques, les travaux sur 

l’innovation ouverte soulignent la nécessité de mener des études visant à comprendre 

ce nouveau modèle d’innovation dans les industries de haute technologie 

(Lichtenthaler, 2011 ; Loilier et Tellier, 2011 ; Bianchi et al., 2011) ainsi que dans les 

High-Velocity Environments (Eisenhardt et Martin, 2000). 

 Les éléments de contexte formulés nous invitent ainsi à réfléchir sur la capacité de 

la firme à entrer en relation avec d’autres acteurs de l’environnement pour acquérir 

ou préserver un avantage concurrentiel. L’objectif est d’appréhender les processus 

organisationnels permettant d’améliorer la résilience des firmes – grâce à la préserva-

tion d’un avantage concurrentiel durable. Dans cette thèse nous soutiendrons l’idée 

selon laquelle : 

 

Dans les environnements particulièrement actifs, les capacités dynamiques re-

lationnelles s’expriment, concrètement, dans des stratégies d’innovation ou-

verte. Nous rechercherons dans l’industrie pharmaceutique les faits et argu-

ments pour étayer cette idée. 

 

  La thèse s’organise en deux parties composées chacune de deux chapitres. La 

première partie (Chapitre 1 et Chapitre 2) est consacrée à la construction et au 

développement d’un cadre d’analyse théorique des capacités dynamiques relation-

nelles et de leur lien avec les stratégies d’innovation ouverte. La seconde partie 

(Chapitre 3 et Chapitre 4) consiste à étudier de manière empirique nos propositions 

théoriques dans le secteur de l’industrie pharmaceutique. À partir du cadre théorique 

et des propositions formulées dans les deux premiers chapitres, nous développerons 

des études de cas destinées à montrer que les capacités dynamiques relationnelles et 

leur manifestation concrète – l’innovation ouverte – sont un vecteur de préservation 

de l’avantage concurrentiel pour tous les acteurs du secteur. 

 Le premier chapitre s’intéresse aux fondements théoriques des capacités dyna-

miques. Après avoir passé en revue les concepts d’incertitude et de High-Velocity 

Environment, nous montrerons qu’une adaptation efficace de la firme à ces environ-

nements implique une modification de sa mémoire organisationnelle. Nous souligne-
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rons également le rôle des routines organisationnelles – en tant que microfondement 

des capacités dynamiques – dans l’enrichissement du répertoire de réponses que la 

firme peut développer. Ce premier chapitre nous permettra ainsi d’envisager théori-

quement les capacités dynamiques comme des capacités permettant aux firmes qui 

évoluent dans des High-Velocity Environment de gérer l’incertitude à laquelle elles 

sont confrontées, grâce à une reconfiguration de leur mémoire organisationnelle. 

 Dans le deuxième chapitre, nous passerons en revue le concept de capacité dy-

namique et proposerons une définition sur la base des fondements développés au 

chapitre précédent. Nous insisterons sur un type de capacité dynamique spécifique – 

les capacités dynamiques relationnelles – qui met l’accent sur les relations interorga-

nisationnelles en tant que vecteurs de reconfiguration et de modification de la base de 

ressources de la firme. Nous montrerons également que ces capacités s’expriment 

concrètement dans le déploiement stratégique de pratiques d’innovation ouverte, ce 

qui permet alors à la firme de gérer efficacement les évolutions de son environne-

ment. 

 Le troisième chapitre est consacré à l’étude des spécificités du secteur pharma-

ceutique et de son environnement. Nous étudierons dans un premier temps les con-

traintes environnementales qui pèsent sur les entreprises du secteur et le définirons 

comme un High-Velocity Environment. L’étude de l’environnement du secteur 

pharmaceutique est un préalable aux analyses des stratégies d’innovation ouverte qui 

sont développées dans la suite de la thèse (Isckia et Lescop, 2011). Nous verrons 

dans un second temps – au cours d’une première étude empirique – que les pratiques 

d’innovation ouverte sont répandues au sein des groupes leaders du secteur, en parti-

culier parce qu’elles leur permettent de s’adapter aux processus croissants de finan-

ciarisation du secteur. 

 Enfin, le quatrième chapitre présente deux études de cas destinées à montrer que 

les stratégies d’innovation ouverte – en particulier celles qui prennent la forme 

d’acquisition d’actifs et de coopérations – expriment les capacités relationnelles des 

firmes. Nous étudierons en détail le cas de Sanofi et le cas des start-ups de biotech-
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nologies de la région Midi-Pyrénées6. L’objectif sera de caractériser les pratiques 

d’innovation ouverte de ces deux grandes catégories de firmes qui structurent le sec-

teur et de montrer le rôle des capacités dynamiques relationnelles dans la préserva-

tion ou l’acquisition d’un avantage concurrentiel. 

 Cette thèse vise donc à contribuer à une meilleure compréhension des capacités 

dynamiques, à travers l’étude de leurs fondements théoriques ainsi que par le déve-

loppement du concept de capacités dynamiques relationnelles. Elle propose égale-

ment une opérationnalisation de ces dernières par les stratégies d’innovation ouverte. 

Elle offre, enfin, une étude détaillée des processus d’innovation et des stratégies 

mises en place par les firmes pharmaceutiques et de biotechnologies, contribuant 

ainsi à la validation externe et à une meilleure compréhension du concept 

d’innovation ouverte (West et al., 2006). 

                                                 
6 Dans cette thèse, la région Midi-Pyrénées désigne le découpage administratif précédant la réforme 
territoriale entrée en vigueur le 1er janvier 2016. Les références à la région Midi-Pyrénées se rappor-
tent donc aux départements de l’Ariège, l’Aveyron, la Haute-Garonne, le Gers, le Lot, les Hautes-
Pyrénées, le Tarn et le Tarn-et-Garonne. 



 

 
 



 

 
 

Première partie :  

La gestion de l’incertitude dans les High-
Velocity Environments  
Le rôle des capacités dynamiques relationnelles et des stratégies 
d’innovation ouverte 

 
 
 
 
 

Introduction 
 

es firmes qui évoluent dans un environnement turbulent font face à de 

l’incertitude qui peut mettre en péril leur survie. La manière dont elles vont 

gérer cette incertitude et s’adapter aux changements de cet environnement est cru-

ciale. Nous nous intéressons à un mécanisme particulier de gestion de l’incertitude 

qui se situe au niveau des processus d’innovation de la firme. Pour cela, nous mobili-

serons le cadre théorique proposé par l’approche en termes de capacités dynamiques. 

Les capacités dynamiques (Teece et al., 1997 ; Eisenhardt et Martin, 2000 ; Helfat et 

al., 2007) représentent les aptitudes d’une firme à reconfigurer sa base de ressources 

pour gérer les changements se produisant dans les environnements dynamiques. 

Nous développerons, en particulier, le concept de capacité dynamique relationnelle et 

proposerons de l’opérationnaliser à travers une de ses manifestations directes.  

 La première partie de cette thèse offre donc un développement théorique de ces 

capacités et de leur lien avec les stratégies d’innovation ouverte. En particulier, nous 

analyserons théoriquement les concepts d’incertitude, de High-Velocity Environment, 

de capacité dynamique, d’innovation ouverte et nous construirons celui de capacité 

dynamique relationnelle. 

L
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 Dans le premier chapitre, nous étudierons les fondements théoriques de 

l’incertitude générée par l’environnement dans lequel évolue la firme. Nous verrons 

que dans le cas des High-Velocity Environments, une gestion de l’incertitude efficace 

implique de pouvoir générer de nouvelles réponses. Le réceptacle de ces dernières – 

la mémoire organisationnelle – est alors alimenté par des routines spécifiques qui 

permettent à la firme de développer ces réponses inédites. Ces routines sont au fon-

dement des capacités dynamiques qui seront étudiées dans un deuxième temps. 

 Nous construirons, en effet, dans le deuxième chapitre un cadre théorique de la 

gestion de l’incertitude dans un environnement turbulent fondé sur les capacités dy-

namiques et le concept d’innovation ouverte. Après avoir passé en revue les capaci-

tés dynamiques et proposé une définition, nous développerons le concept de capacité 

dynamique relationnelle. Nous verrons que cette forme spécifique de capacité dyna-

mique s’exprime, en particulier, dans le déploiement de stratégies d’innovation ou-

verte. Dans ces environnements – le plus souvent science-based7 –, les processus 

d’innovation sont en effet une source d’avantages concurrentiels assis sur des combi-

naisons de connaissances et de blocs de savoirs diversifiés. 

 

                                                 
7 Les industries science-based sont au cœur de l’économie de la connaissance. Il n’existe pas vraiment 
de taxonomie précise pour caractériser ces secteurs, qui diffèrent dans leurs modes de changement 
technologique et dans leurs dynamiques économiques. En revanche, dans ces secteurs, la R&D des 
firmes est la source principale de technologie. Ces processus de R&D sont eux-mêmes fondés sur la 
science fondamentale provenant des universités et des laboratoires publics (Niosi, 2000). 



 

 
 

Chapitre premier :  
Incertitude et mémoire organisationnelle 
Les fondements théoriques de l’adaptation de l’organisation à 
l’environnement 

« An organisation is not a perpetual motion machine ; it is an open system that 
survives through some form of exchange with its environment. »  

(Nelson et Winter, 1982, p. 113) 

Introduction 

 
es organisations évoluent dans un échange permanent avec leur environnement. 

Ces interactions façonnent la trajectoire stratégique de la firme et lui offrent 

tantôt des fenêtres d’opportunités, tantôt des épreuves qu’elle doit surmonter. Dans 

cette thèse, nous traiterons de la manière dont les firmes – qui évoluent dans des en-

vironnements où les menaces pèsent lourdement sur leur activité – s’adaptent et per-

durent dans le temps grâce à des capacités organisationnelles spécifiques : les capaci-

tés dynamiques relationnelles. Le point de départ de l’étude des capacités dyna-

miques relationnelles se trouve dans la notion d’incertitude et d’environnement orga-

nisationnel. L’objet de ce premier chapitre est de développer les fondements théo-

riques des capacités dynamiques qui nous permettront de construire un cadre 
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d’analyse des capacités dynamiques relationnelles ainsi que des stratégies 

d’innovation ouverte – en particulier dans les environnements incertains.  

 Le concept de résilience organisationnelle intègre cette dimension 

d’interconnexion entre l’évolution de l’environnement organisationnel d’une part et 

l’évolution de la firme d’autre part. Si plusieurs auteurs (Weick et Roberts, 1993 ; 

Hamel et Välikangas, 2003 ; Boin et McConnell, 2007 ; Altintas et Royer, 2009) 

définissent la résilience comme l’aptitude d’une organisation à surmonter les chocs 

internes ou externes – c’est-à-dire la capacité de la firme à retrouver un état de stabi-

lité consécutivement à une crise – nous retiendrons la définition formulée par Gilly et 

al. (2014, p. 597) : 

« Organizational resilience [is] a double capacity of resistance and adaptation 

opening the way for new pathways. These pathways indicate the capacity of an 

organisation to find novel responses to new questions and not simply to repro-

duce previously-used organisational responses ».  

La quête de résilience impose aux firmes de gérer efficacement l’incertitude qu’elles 

rencontrent – résultant principalement de développements environnementaux illi-

sibles (Duncan, 1972 ; Daft et al., 1988) – afin d’accroître leur capacité de survie 

dans le temps. Cette gestion implique des adaptations qui peuvent se révéler être iné-

dites. 

 Si l’on admet que la firme est en prise avec son environnement et que ce dernier 

est en évolution permanente, nous pouvons alors nous poser la question de la capaci-

té d’adaptation de la firme aux changements. Cette question est d’autant plus essen-

tielle lorsque ces changements sont susceptibles de mettre en péril sa survie.  

 L’évolution de l’environnement organisationnel contraint la firme à développer sa 

flexibilité pour réagir de la manière la plus efficace possible et préserver ainsi ses 

avantages concurrentiels. La complexité des environnements dans lesquels les firmes 

évoluent est de plus en plus marquée (Farrell, 1998). Cette situation crée donc une 

inflation des changements auxquels les organisations doivent faire face (Conner, 

1998), ce qui rend l’adaptation à ces environnements de plus en plus problématique 

(Lane et Maxfield, 1996).  
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 L’obtention d’un avantage concurrentiel durable met en évidence la nature et la 

qualité des dispositifs que mobilise la firme pour gérer l’incertitude. Dans ce chapitre 

– structuré en deux sections –, nous soulignerons l’articulation entre l’incertitude que 

la firme rencontre et les réponses qu’elle peut mettre en œuvre afin de la surmonter. 

Nous nous situerons à l’interface entre les processus d’adaptation développés en in-

terne par la firme et les changements qui se produisent au-delà de ses frontières.  

 Nous considérerons que les comportements économiques des firmes ne sont pas le 

fruit d’un choix délibéré purement rationnel, mais plutôt le fruit de routines organisa-

tionnelles issues d’un processus de dépendance au sentier (Nelson et Winter, 1982) et 

inscrites dans la mémoire de l’organisation. Comme l’ont souligné Lazaric et 

Mangolte (1999), ce postulat était déjà présent chez Schumpeter (1934, p. 84-91) : 

« All people get to know and are able to carry out their daily tasks in the cus-

tomary way, and ordinarily perform them by themselves ; the “director” has 

his routine as they have theirs. […] Within given social circumstances and 

habits, most of what people do every day will appear to them primarily from 

the point of view of duty that carries a social superhuman sanction. There is 

little consciousness of rationality, still less of hedonism and individual egotism 

about it… » 

Un nombre important de travaux affirment que les routines sont au cœur des com-

portements organisationnels ainsi qu’au fondement des capacités de la firme (March 

et Simon, 1958 ; Nelson et Winter, 1982 ; Becker, 2004 ; Becker et al., 2005). Ces 

dernières sont les vecteurs du déploiement stratégique destiné à permettre 

l’adaptation de la firme aux contraintes environnementales. L’étude des routines 

permet ainsi de comprendre comment ces capacités sont développées, accumulées, 

transférées ou déployées (Cohen et al., 1996 ; Winter, 2000).  

 Ce premier chapitre analysera l’incertitude et l’environnement organisationnel des 

firmes ainsi que les mécanismes et les dynamiques à l’origine des processus 

d’adaptation (Figure 1.1). Il contribuera à déterminer les fondements théoriques des 

capacités dynamiques relationnelles développées par la suite (cf. chapitre 2). 
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Figure 1.1 : Carte conceptuelle du premier chapitre 
 

 
 

Clés de lecture : Les nœuds de couleur jaune correspondent aux concepts abordés dans la Section 1. 
 Les nœuds de couleur mauve correspondent aux concepts abordés dans la Section 2. 
 Les nœuds de couleur verte sont les concepts centraux de la thèse dont nous discu-

tons les fondements théoriques dans ce chapitre. 
 
  

 La première section de ce chapitre sera consacrée aux fondements théoriques et 

aux conséquences de l’incertitude générée par l’environnement organisationnel. De 

cette incertitude dépendra la mise en place des mécanismes d’adaptation et de déve-

loppement des capacités dynamiques. 

 Nous considérerons l’incertitude comme un déséquilibre dans la mesure où 

l’organisation ne possède pas toute l’information nécessaire pour accomplir une 

tâche donnée avec un niveau de performance élevé (Galbraith, 1973, 1977) (cf. 1.1). 

Nous mettrons particulièrement l’accent sur un type d’environnement organisation-

nel caractérisé par un niveau d’incertitude élevé. Ces environnements – les High-

Velocity Environments – sont complexes et possèdent un dynamisme élevé concer-

nant plusieurs de leurs dimensions (la demande, les technologies, la concurrence, la 
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réglementation). À partir de la loi de la « variété requise »8 (Ashby, 1956) – dévelop-

pée dans le champ de la cybernétique –, nous proposerons une analyse de la gestion 

du décalage informationnel lié à l’incertitude (cf. 1.2). Nous verrons que la variété 

dite « requise » implique que l’organisation doive posséder une variété supérieure ou 

égale à la variété de l’environnement. 

 La deuxième section de ce premier chapitre visera à déterminer le locus de la va-

riété de la firme ainsi qu’à étudier les dynamiques qui permettent son enrichissement.  

 La mémoire organisationnelle (Walsh et Ungson, 1991) sera considérée comme 

constituée de l’ensemble des répertoires (techniques, organisationnels, légaux…) qui 

contiennent les réponses que la firme peut développer (cf. 2.1). La variété de 

l’organisation repose ainsi dans les différents lieux de stockage qui forment cette 

mémoire. L’extraction de l’information qu’elle contient se fait par le biais de routines 

organisationnelles (Nelson et Winter, 1982). Ces dernières, au cœur de la dynamique 

de la variété de la firme, font le lien entre l’environnement et la réponse déployée (cf. 

2.2). Nous mettrons en avant leur dualité. En effet, les routines organisationnelles se 

caractérisent, d’une part, par une ambivalence entre un attribut de stabilité (Sydow et 

al., 2009) et, d’autre part, une spécificité liée à une dynamique de changement 

(Feldman et Pentland, 2003 ; Becker et al., 2005). Dans le cas des High-Velocity En-

vironments, le type d’incertitude rencontrée implique un phénomène de variance or-

ganisationnelle. Un type de routine spécifique s’exprime alors : les routines de 

« changement ». Ces routines de « changement » vont permettre à la firme de déve-

lopper une réponse inédite. 

  

                                                 
8 La variété représente l’ensemble des états possibles d’une situation.  
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Section1 : De l’incertitude dans les High-Velocity Environments : une 
cause de variance organisationnelle 

L’objectif de cette section est de caractériser l’incertitude à laquelle sont confrontées 

les firmes lorsque des changements se produisent au sein de leur environnement. 

Après avoir défini les contours du concept d’incertitude, nous traiterons de la nature 

des environnements auxquels sont confrontées les firmes. L’incertitude provenant 

des environnements dynamiques est au cœur du déploiement stratégique des capaci-

tés dynamiques. Elle est donc à l’origine de notre analyse de la préservation de 

l’avantage concurrentiel par l’adaptation à l’environnement. 

 Dans un premier temps (cf. 1.1), l’analyse portera sur la définition de l’incertitude 

en termes informationnels. Elle s’intéressera en particulier à un certain type 

d’environnement : les High-Velocity Environments. 

 Dans un deuxième temps (cf. 1.2), à travers la loi de la « variété requise » déve-

loppée en cybernétique, nous analyserons le lien entre l’incertitude, la variété de 

l’organisation et son degré de variance organisationnelle. 

1.1.  Incertitude et High-Velocity Environments 

Le rôle joué par l’environnement dans l’évolution des firmes est un thème central 

pour le management stratégique et la théorie des organisations. Le développement 

historique du management est marqué par l’évolution de la prise en compte des rela-

tions entre l’organisation et l’environnement (Pitkethly, 2003). Cependant, la diversi-

té des approches et des conceptions entraîne un manque de consensus sur les dimen-

sions qui composent l’environnement organisationnel et leurs influences sur les stra-

tégies, les structures ou encore la performance des organisations (Frishammar, 2006). 

a. De l’incertitude… 

La prise en compte de l’incertitude et de la manière dont elle peut être saisie est au 

centre des activités des agents économiques. La capacité des individus et des organi-

sations à prévoir les mutations de l’environnement dans lequel ils évoluent est 

d’autant plus faible que celui-ci est complexe. La complexité des phénomènes aux-

quels nous sommes soumis en rend la prédiction impossible (Poincaré, 1908). Cette 

conception du monde – comme intrinsèquement incertain – a donc pour corollaire le 
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développement d’une capacité d’adaptation aux changements soudains de 

l’environnement.  

 La prise en compte de l’incertitude permet de souligner l’existence d’aléas qui 

impliquent pour les individus une difficulté à prévoir l’avenir. L’aspect information-

nel induit par l’incertitude nous intéresse particulièrement et se retrouve dans la con-

ception de l’incertitude dite « épistémique ». La distinction entre risque et incertitude 

opérée par Knight (1921) repose sur un déficit informationnel. Une situation risquée 

est probabilisable a priori dans la mesure où « la distribution du résultat parmi un 

ensemble de cas est connue » (Knight, 1921, p. 233). L’information possédée par 

l’individu ou l’organisation lui permet de formuler un scénario probabilisé de la si-

tuation et de son résultat. Ceci n’est réalisable que dans la mesure où l’ensemble des 

possibles est défini. En revanche, la situation incertaine est non probabilisable en 

raison de son caractère singulier. Le caractère incertain d’une situation repose sur un 

déficit informationnel. Il manque de l’information pour réaliser l’effort de « probabi-

lisation » permettant la prédiction du phénomène, dans la mesure où ce dernier ne 

peut être connu avant d’avoir eu lieu. Dans ces cas, la prévision résulterait d’une 

conjecture élaborée sur la base du jugement de l’individu, confrontée au degré de 

confiance que l’individu possède en son estimation (Hacking, 1975). Une situation 

d’incertitude se caractérise donc par un manque d’information dont l’agent écono-

mique a conscience et qui se traduit par une ignorance des évènements futurs. Cette 

distinction entre les situations probabilisables et celles qui ne le sont pas se retrouve 

également chez Keynes (1937) lorsqu’il différencie l’incertain de l’improbable. Cet 

auteur met en avant la difficulté à prévoir des situations en lien avec un manque de 

connaissance. La situation incertaine provient alors d’une difficulté, voire d’une im-

possibilité, de formuler la prévision. Enfin, Hayek (1973) attribue lui aussi une im-

portance à l’incertitude en considérant que la complexité qui entoure l’agent écono-

mique lui confère uniquement une connaissance fragmentée des faits. 

 Le concept d’incertitude est un élément central de l’analyse économique, de la 

théorie des organisations ainsi que du management stratégique (Moureau et Rivaud-

Danset, 2004). Depuis longtemps, les auteurs l’ont intégré à leur raisonnement. 

March et Simon (1958) considèrent que les comportements d’une organisation peu-

vent être expliqués par l’incertitude. Burns et Stalker (1961) et Lawrence et Lorsch 
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(1967) affirment que les organisations forment leurs structures internes en réponse à 

l’incertitude générée par l’environnement. L’incertitude à laquelle sont confrontées 

les firmes pose un problème de prise de décision dans la mesure où la probabilité de 

résultat est ignorée initialement. Ainsi, une stratégie fondamentale pour lutter contre 

l’incertitude consiste à augmenter la quantité d’information possédée en interne afin 

d’améliorer la base et la qualité de l’anticipation. C’est de la réduction de l’asymétrie 

d’information entre la situation générée par l’environnement et l’information détenue 

par l’organisation que dépendra l’adaptation de la firme aux changements environ-

nementaux. 

 Dans la continuité des réflexions de ces auteurs, la posture adoptée revient à con-

sidérer que l’acquisition de connaissance et d’information n’est pas seulement un 

phénomène d’accumulation, mais également un processus d’assimilation et 

d’interprétation de l’information qui permet de réduire l’incertitude. La dimension 

temporelle joue aussi un rôle dans la gestion de l’incertitude à travers l’hétérogénéité 

des expériences qui influencent les capacités d’intégration et d’assimilation. En effet, 

dans la perspective évolutionniste (Nelson et Winter, 1982), il est admis que cette 

dimension temporelle peut se traduire par des phénomènes de « lock-in » et de dé-

pendance au sentier (David, 1985) qui conditionnent la trajectoire de la firme au sein 

de son environnement. Le chemin qu’emprunte l’organisation est soumis à une série 

d’aléas qui auront des effets différents selon les règles de comportement qu’elle 

adopte et met en place – les routines organisationnelles. Autrement dit, l’incertitude 

rencontrée sera plus ou moins bien gérée en fonction de la nature intrinsèque de 

l’espace des possibilités envisagé par l’organisation. En dépit de cela, l’incertitude 

reste souveraine et sa gestion implique une adéquation de l’espace des possibilités de 

l’organisation avec les caractéristiques effectives de la situation incertaine. En 

d’autres termes, l’organisation doit pouvoir s’adapter en puisant une solution dans 

son répertoire de réponses possibles ou en enrichissant ce dernier par une réponse 

inédite. 

 L’incertitude – issue de la concurrence, du marché, de la technologie, des compor-

tements d’achat ou encore de la réglementation – que l’organisation subit et perçoit 

au sein de son environnement (Bourgeois, 1985), engage sa survie et menace ses 

avantages concurrentiels. Du point de vue économique, elle fait obstacle aux com-
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portements purement rationnels envisagés par les théories économiques néoclas-

siques. Dans cette thèse, l’environnement dans lequel évoluent les firmes est envisa-

gé comme un ensemble infini de situations pouvant se réaliser à n’importe quel mo-

ment. Cette caractéristique de l’environnement met en évidence la limitation de la 

connaissance possédée par les agents économiques. C’est donc une incertitude pro-

venant de l’environnement qui est envisagée ici, incertitude fondée sur une dimen-

sion informationnelle. 

Dans la lignée des travaux de Galbraith (1973, 1974), l’incertitude sera considérée 

dans une perspective informationnelle. Le principe est que plus l’exécution d’une 

tâche est incertaine, plus la quantité d’information nécessaire à son exécution est 

importante : 

« Therefore, the greater the task uncertainty, the greater the amount of infor-

mation that must be processed among decision makers during task execution in 

order to achieve a given level of performance » (Galbraith, 1974 : p.28). 

Dans certains cas, la tâche peut être prévue a priori grâce à l’information possédée 

effectivement par la firme qui mobilisera alors des actifs présents effectivement au 

sein de l’organisation. Dans d’autres cas – caractéristiques d’une situation incertaine 

–, de l’information supplémentaire devra être intégrée par l’organisation, ouvrant 

ainsi une possibilité de changement organisationnel. 

 La définition de l’incertitude dite « environnementale » adoptée ici est celle de 

Duncan (1972) empruntée à Lawrence et Lorsch (1967). L’incertitude environne-

mentale se compose de trois éléments : 

• un déficit d’information concernant les facteurs environnementaux associés à 

une situation de prise de décision, qui entraîne un manque de clarté sur la si-

tuation ; 

• l’incapacité de connaître le résultat d’une prise de décision en termes de perte 

pour la firme si cette décision se révèle inadaptée ; 

• l’impossibilité d’assigner une probabilité à la manière dont les facteurs envi-

ronnementaux vont affecter le succès ou l’échec de la prise de décision. 

 De cette conception de l’incertitude découlent deux situations distinctes qui dé-

pendent de la différence entre l’information et la connaissance. Cette distinction est 
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incontournable lorsqu’il s’agit d’aborder des processus de management de la con-

naissance comme les processus d’innovation (Corbel et Simoni, 2012). Dosi (1988) 

propose de considérer l’information comme un flux de messages ; la connaissance 

étant alors le résultat d’une démarche subjective correspondant à la sélection, au trai-

tement et à l’interprétation des messages par un agent économique. 

 Nous pouvons partir de la notion de « données », pour distinguer entre informa-

tion et connaissance. Ces dernières sont des signaux non interprétés et détectés par 

des sens comme, par exemple, des suites de nombres ou de caractères, des couleurs 

ou d’autres symboles. L’information correspond alors à des données associées à une 

signification issue d’une interprétation (Schreiber, 2000). Elle se matérialise par une 

série de données organisée. Nous avons vu qu’information et incertitude sont inter-

connectées dans la mesure où l’incertitude est vue comme un déficit d’information 

tandis que l’information est un moyen de réduire l’incertitude (Klir, 2005). La con-

naissance, quant à elle, correspond aux données et à l’information mobilisée pour 

mener à bien des actions (Schreiber, 2000). La connaissance est donc une combinai-

son organisée de données associée à des règles et des procédures apprises grâce à 

l’expérience et la pratique. C’est à travers cette création de sens que l’information 

devient de la connaissance (Bhatt, 2000). Plus généralement, Ahuja (2000) considère 

la connaissance comme résultant d’un transfert et d’un partage de savoir-faire à tra-

vers des interactions soutenues et intensives tandis que l’information se réfère à des 

faits pouvant être transmis par le biais d’une simple communication entre les acteurs.  

 Les situations d’incertitude rencontrées par la firme peuvent alors être structurées 

ou non structurées (Figure 1.2). Les situations d’incertitude structurée se caractéri-

sent par un manque d’information pour la firme. Ce manque sera alors aisément 

comblé par l’acquisition d’information supplémentaire. En revanche, les situations 

d’incertitude non-structurée se caractérisent par un manque de connaissance au sein 

de la firme. Dans ce cas, la firme devra compléter sa connaissance par une dépense 

cognitive supplémentaire. Nous reviendrons en détail sur cette distinction dans la 

section suivante9. 

                                                 
9 Dans le cadre du management de la connaissance, différents processus ont été étudiés (Argote et al., 
2003) : la création, le transfert et la rétention, notamment. Dans cette thèse, nous nous intéressons plus 
particulièrement au premier processus à travers l’étude des stratégies d’innovation. En effet, innova-
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Figure 1.2 : Modèles d’incertitude structurée et non-structurée 

Modèle d’incertitude structurée Modèle d’incertitude non-structurée

Information 
nécessaire à 

l’activité

Incertitude structurée

Information déjà acquise 
par l’organisation

Connaissance nécessaire 
à l’activité

Incertitude 
non-structurée

Connaissance 
déjà acquise par 
l’organisation

 

Source : Kechidi, 1995 

 

 Plus la situation est complexe, plus l’organisation aura de difficulté à l’anticiper 

ou à la prévenir a priori. L’efficacité de la réponse de la firme dépendra de la ma-

nière dont ce décalage sera appréhendé et donc de la variété des structures d’action. 

L’organisation doit mettre en place une série de mécanismes de gestion de 

l’incertitude qui peuvent entraîner des modifications de sa stratégie ou de la structure 

de sa base de ressources. L’adaptation à l’environnement se fera donc par un enri-

chissement des répertoires de réponses possédés qui modifie la base de ressources 

cognitives dont dispose la firme. La résolution du décalage informationnel provient, 

dans ce cas, de l’acquisition d’information et de sa transformation en connaissance 

mobilisable par l’organisation. Plus la partie non structurée de l’incertitude sera im-

                                                                                                                                          
tion et connaissance sont liées à travers des mécanismes de transformation et de combinaison de con-
naissances qui peuvent être de nature différente (Nonaka, 1994 ; Nonaka et Takeuchi, 1995). Ces 
mécanismes sont au cœur de la capacité d’innovation de la firme. 
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portante, plus la firme devra se doter de moyens pour développer une réponse iné-

dite. 

 Ces décalages informationnels, qui génèrent de l’incertitude, proviennent 

d’évolutions brutales de l’environnement. Les chocs environnementaux résultent de 

changements majeurs dans la technologie, les structures de marché, les stratégies des 

autres agents économiques ou les environnements institutionnels. Ils contribuent à 

l’augmentation de l’incertitude dans laquelle évoluent les firmes en changeant les 

« règles du jeu » d’une industrie donnée (Tushman et Romanelli, 1985).  

 L’environnement que nous étudions est un environnement particulièrement dyna-

mique et changeant, comme peut l’être le secteur de l’industrie pharmaceutique (cf. 

Chapitre 3). La capacité d’adaptation de la firme dans ces environnements dépendra 

de ses aptitudes à compléter son répertoire de possibilités et donc de l’expression de 

ses capacités dynamiques. 

b. … aux High-Velocity Environments. 

 Le champ du management stratégique et de la théorie des organisations reconnais-

sent à l’environnement organisationnel un rôle important. Celui-ci influence considé-

rablement le succès ou l’échec des organisations (Bourgeois III, 1980 ; Frishammar, 

2006 ; Cannon et St. John, 2007) ainsi que leur organisation interne (Singh et al., 

2011). La résilience d’une firme – sa capacité de survie au cours du temps – dépend 

de l’environnement dans lequel elle évolue et des réponses qu’elle pourra mettre en 

place pour répondre aux changements de ce dernier. L’objectif de ces développe-

ments est de construire un cadre analytique de l’environnement organisationnel qui 

permettra de développer les concepts de capacité dynamique relationnelle et 

d’innovation ouverte, en tant que mécanismes d’adaptation à cet environnement. 

i. Perspective adaptative et perspective « resource-dépendence » 

L’environnement organisationnel envisagé dans cette thèse est défini à partir 

d’approches dominantes dans le champ du management stratégique. Notre cadre 

d’analyse combine deux perspectives (Frishammar, 2006) : 

• la perspective adaptative, résumée par Miles et Snow (1984 : p. 10), qui met 

l’accent sur le processus d’adaptation de la firme à son environnement : 
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 « Succesful organizations achieve strategic fit with their market environment 

and support their strategies with appropriately designed structures and man-

agement processes. » ; 

• et la perspective « resource-dependence », résumée par Pfeffer et Salancik 

(1978 : p. 2), qui met l’accent sur le rôle joué par les ressources dans la rési-

lience de la firme :  

« The key to organisational survival is the ability to acquire and maintain re-

sources. This problem would be simplified if organizations were in complete 

control of all the components necessary for their operation. However, no or-

ganization in completely self-contained. Organizations are embedded in an 

environment comprised of other organizations. They depend on those other 

organizations for the many resources they themselves require. ». 

 Pour les tenants de l’approche adaptative, les organisations seront résilientes si 

elles peuvent répondre avec succès aux demandes provenant de leur environnement. 

La firme est alors vue comme une organisation qui change en réponse aux modifica-

tions environnementales (Carroll et Hannan, 1995). Elle est active et évolue au fur et 

à mesure de l’adaptation à l’environnement par des prises de décisions stratégiques 

ou des changements de structures et de processus (Porter, 1980).  

 Afin de conceptualiser l’environnement organisationnel, nous approfondissons et 

complétons l’approche adaptative en la combinant avec l’approche dite « resource-

dependence ». Si cette dernière partage la conception et le niveau d’analyse de 

l’approche adaptative, elle se différencie par l’intérêt qu’elle porte aux ressources à 

la manière de Penrose (1959), d’Emery et Trist (1965) et des auteurs de la Resource-

Based View (RBV) (Wernerfelt, 1984 ; Dierickx et Cool, 1989 ; Barney, 1991 ; 

Nelson, 1991 ; Eisenhardt et Martin, 2000). L’acquisition des ressources nécessaires 

à l’adaptation et à la survie de l’organisation s’opère grâce à des interactions avec 

d’autres acteurs présents dans l’environnement. La firme se retrouve ainsi dépen-

dante de l’environnement dans lequel elle évolue. Elle est contrainte par les change-

ments environnementaux nécessitant le développement d’un processus d’adaptation, 

mais également par l’accès aux ressources présentes dans l’environnement, néces-

saires à la mise en place de cette réponse.  
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 Les organisations dépendent d’autres organisations pour acquérir des ressources. 

Leur environnement change – les organisations naissent, évoluent et meurent ; en-

trent et sortent d’un secteur d’activité – modifiant sans cesse les modalités d’accès 

aux ressources. Au fur et à mesure des  processus d’adaptation, les organisations mo-

difient également leurs activités et donc leur environnement. Ainsi, si les organisa-

tions s’adaptent à leur environnement et que ce dernier restreint le répertoire des ac-

tions qu’elles peuvent entreprendre, l’apprentissage organisationnel (Argyris et 

Schön, 1978 ; Cohen, 1991 ; Nonaka, 1994 ; Kœnig, 2006), c’est-à-dire la manière 

dont les firmes intègrent de la connaissance, devient primordial. Réduire le décalage 

entre l’information présente dans l’environnement et celle présente au sein de la 

firme permet finalement de réduire l’incertitude. L’augmentation de l’information 

possédée par la firme se fait donc soit en interne par le développement de processus 

d’apprentissage organisationnel, soit en puisant directement dans l’environnement les 

ressources nécessaires à l’adaptation. 

 Nous nous intéresserons en particulier dans cette thèse aux capacités dynamiques 

relationnelles (cf. Chapitre 2). Dans ce cadre, la combinaison des deux approches de 

l’environnement – adaptation et « resource-dependence » – permet de construire un 

cadre analytique prenant en compte deux dimensions fondamentales en considérant 

que le processus d’adaptation de la firme – lui permettant de préserver un avantage 

concurrentiel – se fait par l’intégration de ressources possédées par d’autres acteurs 

de l’environnement.  

ii. Positionnement de l’interprétation 

Notre approche du concept d’environnement organisationnel privilégie l’adoption 

d’un positionnement ontologique proche du réalisme. L’environnement sera considé-

ré en tant qu’objet, c’est-à-dire caractérisé par des facteurs externes indépendants des 

organisations (Dess et Beard, 1984). Nous comprendrons le monde social entourant 

les individus et les organisations comme étant composé d’éléments tangibles qui 

existent indépendamment des perceptions que l’on peut en avoir. Il deviendra alors 

possible d’analyser l’environnement organisationnel en tant qu’objet donné. En effet, 

le but de cette thèse est d’étudier le comportement des firmes à travers l’expression 

de capacités organisationnelles distinctes des capacités propres aux individus qui la 
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composent. Ce sont ces capacités organisationnelles qui vont permettre à la firme de 

s’adapter à son environnement. 

 Si un nombre important des évènements qui affectent les firmes sont de nature 

incontrôlable, les systèmes organisationnels d’une part et les managers d’autre part 

peuvent les analyser et mettre en place une réponse adaptée. Nous considérerons 

donc également, mais dans une moindre mesure10, l’environnement organisationnel 

comme une réalité subjective formée par des perceptions (Lawrence et Lorsch, 

1967 ; Duncan, 1972 ; Daft et al., 1988) résultant d’un processus cognitif à travers 

lequel l’individu construit une réalité (Kiesler et Sproull, 1982 ; Laroche et Nioche, 

2006). Cependant, si ces perceptions influencent la prise de décision des managers, 

c’est la réaction organisationnelle de la firme par rapport à des changements établis 

qui nous intéresse.  

 L’analyse développée se positionne donc comme étant proche du réalisme par la 

reconnaissance d’un environnement réel et tangible. Cependant, malgré ce position-

nement clair, il semble nécessaire d’y intégrer le rôle de la perception de 

l’environnement par les managers dans la mise en place de la stratégie de la firme. 

L’environnement organisationnel dans lequel la firme évolue se compose donc d’une 

réalité tangible et analysable qui est perçue d’une certaine manière par les individus 

qui font partie de l’organisation. 

iii. Niveaux d’analyse 

L’environnement organisationnel en tant qu’objet peut être considéré de deux ma-

nières (Dill, 1958 ; Bourgeois III, 1980) suivant le niveau auquel on se situe : le 

« task environment » ou le « general environment ». D’une part, le « task environ-

ment » est constitué des fournisseurs, des clients et des autres parties prenantes avec 

qui l’organisation ou la firme interagit de manière étroite. Le « task environment » 

pourrait se définir comme un environnement industriel spécifique à un secteur 

(Porter, 1980). Considéré comme l’environnement direct, les actions des entités qui 

font partie de cet environnement affectent directement l’organisation. D’autre part, 

l’environnement dit « général » répond à une définition plus large. En effet, il est 

                                                 
10 Cette perception peut, en effet, être à l’origine de biais cognitifs (Bazerman, 1986 ; Willinger, 
1993 ; Hogarth, 1993). 
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constitué de plusieurs « task environments » qui forment et influencent les facteurs 

sociaux, politiques, économiques, démographiques ou encore technologiques 

(Bourgeois III, 1980).  

 Le niveau auquel nous nous intéressons est celui de l’environnement général. Les 

changements environnementaux considérés ont lieu suivant des processus évolution-

nistes qui émergent des relations à la fois de la concurrence entre les firmes et 

d’évènements se produisant dans l’environnement général (changements de régle-

mentation, politiques publiques…). Nous étudions par exemple comment les firmes 

s’adaptent aux changements technologiques ou sociaux ayant lieu dans ce « macro-

environnement » (Fahey et Narayanan, 1986). À ce niveau d’analyse, 

l’environnement ne peut être facilement influencé par l’organisation (Doty et al., 

2006), contrairement aux niveaux inférieurs proches de l’organisation. Toutefois, 

nous prenons également en compte l’environnement au niveau de l’industrie en tant 

qu’aspect fondamental de l’environnement des firmes. C’est effectivement à ce ni-

veau que la firme va entrer en concurrence et lutter pour s’assurer des avantages con-

currentiels.  

iv. Dimensions constitutives de l’environnement 

Dans la lignée des travaux sur l’analyse de l’environnement organisationnel, nous 

définirons l’environnement à travers sa dimension incertaine (Oreja-Rodríguez et 

Yanes-Estévez, 2007). Thompson (1967 : p. 159) affirme que l’incertitude est « the 

fundamental problem for complex organizations and coping with uncertainty is the 

essence of the administrative process ». Cette incertitude provient, comme nous 

l’avons vu, du manque d’information engendrée par les caractéristiques intrinsèques 

de l’environnement. Ces caractéristiques sont classées par les auteurs académiques 

en trois dimensions principales à partir du schéma conceptuel d’Aldrich (1979) : le 

dynamisme, la complexité et la munificence (Thompson, 1967 ; Duncan, 1972 ; Dess 

et Beard, 1984 ; Daft et al., 1988 ; Dess et Rasheed, 1991). 

 La complexité de l’environnement organisationnel correspond à l’hétérogénéité et 

au spectre des activités développées par les organisations qui évoluent en son sein, 

ainsi qu’aux facteurs sociopolitiques et technologiques qui l’influencent (Lane et 
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Maxfield, 1996 ; Chakravarthy, 1997 ; Chae et Hill, 1997). Plus les firmes et les or-

ganisations développent des activités diversifiées, plus la complexité augmente. 

 Le dynamisme renvoie à la nature imprévisible des changements auxquels les or-

ganisations sont soumises. Un environnement organisationnel dynamique est ainsi 

caractérisé par des changements fréquents, brutaux et difficiles à prévoir par les 

firmes. Ces changements mettent en péril la capacité de survie de l’organisation. 

 Enfin, la munificence correspond à la mesure dans laquelle un environnement se 

révèle propice à la croissance et au développement des organisations. Elle représente 

le revers de l’hostilité de l’environnement (Ward, 1995). 

 L’environnement organisationnel est envisagé comme un flux d’information in-

fluençant son niveau d’incertitude. Ce dernier est considéré comme dépendant du 

degré de dynamisme et de complexité de l’environnement (Lewis et Harvey, 2001 ; 

Oreja-Rodríguez et Yanes-Estévez, 2007). Ainsi, plus un environnement est caracté-

risé par un dynamisme et une complexité importante, plus il est considéré comme 

incertain (Black et Farias, 1997). La diversité des activités adoptées par les firmes et 

le caractère rapide et imprévisible des changements entraînent des difficultés straté-

giques pour les firmes. Elles évoluent donc dans un contexte de forte incertitude. La 

question de l’adaptation et de la résilience deviennent d’autant plus importantes que 

l’environnement dans lequel évolue la firme est dynamique. 

v. Les High-Velocity Environments 

Comme l’ont souligné Eisenhardt et Martin (2000), il est possible de faire la distinc-

tion entre les environnements que l’on peut qualifier de « modérément dynamiques » 

(Moderately Dynamic Environments) et les environnements très dynamiques (High-

Velocity Environments). La notion de vitesse environnementale (environmental ve-

locity) permet de caractériser les conditions des environnements organisationnels 

(McCarthy et al., 2010). Elle est définie par Bourgeois et Eisenhardt (1988) comme 

des changements – ayant des taux et des directions différents – impliquant des di-

mensions multiples de l’environnement (demande, concurrence, technologie ou en-

core réglementation). La plupart des études ont considéré la vitesse de 

l’environnement comme étant l’agrégation des rythmes de changements de chacune 

de ces dimensions (McCarthy et al., 2010).  
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 Les environnements modérément dynamiques sont en proie à des mutations fré-

quentes. Néanmoins, la caractéristique principale de ces derniers est qu’ils sont pré-

dictibles et linéaires. En conséquence, les organisations qui évoluent dans ces envi-

ronnements peuvent relativement bien prévoir et anticiper les changements. Cela 

veut dire que l’organisation possède dans son répertoire des réponses organisation-

nelles, celles qui peuvent être opposées avec succès à une perturbation de 

l’environnement. Dans ce cas, l’incertitude rencontrée par la firme est plus ou moins 

structurée. L’écart entre l’information nécessaire à l’action de la firme et celle effec-

tivement possédée est faible. L’adaptation efficace à l’environnement se fait alors à 

travers une séquence de résolution de problèmes qui commence avec une collecte de 

données, se poursuit par le développement d’alternatives et une analyse extensive de 

ces dernières, pour finir sur un choix. La réponse a lieu par le biais de routines repo-

sant sur les savoirs et les savoir-faire existants.  

 Dans ce type d’environnement, les structures industrielles sont donc relativement 

stables, étant donné le faible décalage informationnel entre l’environnement et la 

firme. L’organisation capitalise des expériences ou des délibérations passées enregis-

trées dans sa mémoire (Kechidi, 2005). La réponse à l’environnement est formulée 

dès lors qu’une alternative est trouvée dans le répertoire des réponses organisation-

nelles et stratégiques disponibles. L’industrie de la peinture – étudiée par Fredrickson 

(1984) – par exemple, constitue un environnement modérément dynamique dans la 

mesure où son évolution est lente et où les processus de décision sont linéaires donc 

relativement bien lisibles. 

 Les High-Velocity Environments (Bourgeois et Eisenhardt, 1988 ; Eisenhardt, 

1989 ; Eisenhardt et Martin, 2000) sont caractérisés par des changements rapides, 

fréquents et discontinus. Ce sont des environnements extrêmement dynamiques qui 

subissent des variations concernant aussi bien la demande que la concurrence ou la 

technologie. Au sein de ce type d’environnement, le dynamisme est continu, mais 

marqué par des changements brutaux11. L’incertitude est donc intrinsèque à ces envi-

ronnements organisationnels où la prédictibilité des états futurs est nulle. 

                                                 
11 Par exemple, des changements soudains de réglementation (imposition de normes…), des innova-
tions de ruptures ou des changements d’attentes chez les consommateurs. Pour prendre l’exemple de 
l’informatique, ce secteur a connu un certain nombre de changements brutaux depuis les années 1970 
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 Ces changements brusques et imprévisibles posent des problèmes d’ordre infor-

mationnel que la firme doit s’efforcer de résoudre. En effet, le caractère soudain et 

inédit des évolutions environnementales rend imprécise, indisponible ou obsolète 

l’information dont les firmes disposent pour élaborer leur stratégie. L’adéquation 

entre l’information détenue effectivement par la firme et l’information nécessaire à 

l’adaptation à l’environnement est donc difficile. Les « fenêtres de décisions » sont 

plus petites, le risque d’obsolescence de l’information est important et les organisa-

tions doivent apprendre de nouvelles manières d’opérer dans ces environnements 

turbulents (Davis et al., 1991). L’organisation doit chercher de l’information à 

l’extérieur de son répertoire de réponses possibles pour pouvoir répondre de manière 

efficace. Les facteurs de succès dans ces environnements dépendent de la rapidité de 

l’adaptation organisationnelle et du processus d’innovation (Eisenhardt et Tabrizi, 

1995). Ce type d’environnement est aussi désigné sous les termes 

d’« hypercompétition » (D’aveni, 1994 ; Bogner et Barr, 2000) ou de « marché tur-

bulent » (Emery et Trist, 1965). 

 Les High-Velocity Environments sont souvent considérés comme étant synonymes 

d’industries de haute technologie (McCarthy et al., 2010) car elles sont intensives en 

connaissances (Smith et al., 1994) et fondées sur des bases technologiques qui évo-

luent rapidement (Eisenhardt et Tabrizi, 1995)12. Ces environnements ont des limites 

floues, des modèles d’affaires changeants et des acteurs en évolution constante 

(Bogner et Barr, 2000). Leur complexité fait que les managers doivent gérer un grand 

nombre de variables pour élaborer leur stratégie et adapter la réponse de la firme. Les 

réponses du management doivent pouvoir être flexibles à cause de la dynamique de 

l’environnement et du fait qu’il est difficile d’anticiper (Hart et Banbury, 1994 ; 

Wirtz et al., 2007). Le niveau d’incertitude induit par l’environnement influence 

donc la manière dont la firme devra répondre aux changements. Plus l’incertitude – 

ou le dynamisme de l’environnement – sera élevée, plus l’organisation devra mettre 

en place une réponse nécessitant un changement organisationnel. 

                                                                                                                                          
tels que les réseaux LAN, les progrès faits dans les microprocesseurs, l’apparition d’Internet, la pro-
grammation en JAVA… (Bogner et Barr, 2000). 
12 Pour donner des exemples d’industries considérées comme des High-Velocity Environments, nous 
pouvons citer l’industrie pharmaceutique et les biotechnologies (cf. Chapitre3), les technologies de 
l’information et de la communication (Wirtz et al., 2007) ou encore le secteur des semi-conducteurs 
(Assimakopoulos et Chapelet, 2012). 
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 Le Tableau 1.1 synthétise les caractéristiques du positionnement théorique adopté 

dans la prise en compte de l’environnement organisationnel. Dans la section sui-

vante, le lien entre les situations d’incertitude rencontrées et les conséquences orga-

nisationnelles que l’adaptation requiert sera étudié. Il s’agit de développer une ana-

lyse de la manière dont la firme doit mobiliser ou modifier son répertoire de réponses 

possibles pour s’adapter de manière efficace aux changements. 

 

Tableau 1.1 : Cadre analytique de l’environnement organisationnel  

Étude de 
l’environnement 
organisationnel 

Description 

Posture théorique 

- Posture combinant la perspective adaptative et la perspective « resource-
dependence ». 

- Les organisations sont actives ; elles répondent aux changements se produisant 
dans leur environnement et l’influencent également. 

- Elles sont contraintes par leurs ressources mais peuvent en acquérir auprès 
d’autres acteurs de leur environnement, le modifiant ainsi sans cesse. 

Niveau d’analyse 
- L’environnement est analysé du point de vue de la firme. 

- Il se compose de deux niveaux principaux d’analyse : un niveau général (« ma-
cro »), et un niveau inférieur constitué par l’environnement industriel. 

Positionnement 
ontologique 

- L’environnement est une réalité objective analysable (Réalisme). 

- Cependant, il faut prendre en compte certaines perceptions des managers pouvant 
influencer leurs prises de décision. 

Dimensions 
constitutives 

- L’environnement se caractérise par son dynamisme et sa complexité. 

- Le degré de dynamisme et de complexité influence son niveau d’incertitude. 

- Un environnement dynamique et donc d’autant plus incertain. 

- L’incertitude est d’ordre informationnel. C’est la réduction du décalage informa-
tionnel qui permettra l’adaptation. 

Origine du  

changement 

- Les changements proviennent de « macro-facteurs » : acteurs sociaux, institu-
tions… 
- … mais également des organisations concurrentes (task environment). 

Caractéristiques 
de 

l’environnement 
étudié 

- Nous nous intéressons aux High-Velocity Environments. 
- Les changements y sont rapides, fréquents, discontinus et difficiles à prévoir. 
- La firme doit développer de nouvelles réponses aux changements grâce à de nou-
velles capacités cognitives. 
- Nous considèrerons l’industrie pharmaceutique comme un High-Velocity Envi-
ronment. 

Source : auteur 
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1.2. Incertitude et variance organisationnelle : la loi de la variété 
requise 

L’objet de cette sous-section est de montrer qu’une gestion efficace de l’incertitude 

passe par une modification du répertoire de réponses que la firme peut mettre en 

place. Les organisations sont considérées comme des systèmes adaptatifs complexes 

qui répondent à l’environnement (Mason, 2007). Dans la sous-section précédente, 

nous avons défini l’incertitude provenant de l’environnement comme étant d’ordre 

informationnel. La firme va ainsi puiser dans ses répertoires d’action – l’information 

qu’elle possède en interne – pour absorber les dissonances et assurer sa stabilité. Or, 

il existe des situations dans lesquelles ces répertoires d’actions n’existent pas. La 

firme n’a alors d’autre choix que d’enrichir son portefeuille d’actions possibles. Dans 

ce cas, l’adaptation est synonyme de variance organisationnelle, au sens où la ré-

ponse va entraîner des modifications organisationnelles. 

 La réponse à l’incertitude pose la question de la résilience organisationnelle en 

tant que capacité de la firme à absorber et à s’adapter aux changements environne-

mentaux auxquels elle est soumise, mais également à ouvrir de nouvelles voies 

(Lengnick-Hall et Beck, 2005 ; Chabaud et Bégin, 2010 ; Gilly et al., 2014). La ca-

pacité de la firme à se renouveler (Chabaud et Bégin, 2010) – c’est-à-dire, à imaginer 

des solutions inédites face à des changements nouveaux et brutaux (Hamel et 

Välikangas, 2003 ; Lengnick-Hall et Beck, 2005) – est un facteur clé de succès de la 

résilience (Weick et Sutcliffe, 2007). La variance organisationnelle est donc un vec-

teur de ce renouvellement. 

 Nous allons étudier la relation entre le degré d’incertitude rencontré et la variance 

organisationnelle que la réponse nécessite à travers le point de vue adopté par la cy-

bernétique (Ashby, 1956 ; Wiener, 1958). Cette perspective, déjà reprise dans le 

champ du management stratégique (Mingers et White, 2010), permet de comprendre 

comment les systèmes se régulent et se contrôlent. Elle permet plus précisément 

d’étudier les flux d’information et les utilisations qui peuvent en être faites pour con-

trôler ces systèmes (Ashby, 1956 ; Lobre et Lebraty, 2012). Dans notre recherche, 

cette perspective nous permettra d’identifier les situations d’incertitude qui impli-

quent que la firme doive reconfigurer sa base de ressources par le biais de ses capaci-

tés dynamiques. En particulier, nous montrons que les High-Velocity Environments 
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sont caractérisés par des réponses qui nécessitent de la variance organisationnelle et 

donc le recours à des mécanismes d’enrichissement de ces ressources comme peu-

vent l’être les stratégies d’innovation ouverte. 

 Nous prenons comme principe de base une loi fondamentale en cybernétique : la 

« variété requise » (Requisite variety) d’Ashby (1956). Elle énonce que seule la va-

riété peut venir à bout de la variété : 

 « To put it more picturesquely: only variety in R can force down the variety 

due to D; variety can destroy variety. » (Ashby, 1956 : p. 207) 

La variété représente l’ensemble des états possibles d’une situation. Elle est définie 

par Beer (1972) comme le nombre total d’états possibles d’un système ou d’un élé-

ment d’un système. Elle renseigne sur le nombre de comportements différents qu’un 

système peut adopter sans modifier fondamentalement ses caractéristiques intrin-

sèques.  

 La variété dite « requise » dans le cas de l’adaptation à l’environnement organisa-

tionnel correspond à une variété appropriée à celle de l’environnement. 

L’organisation doit donc augmenter le plus possible sa variété pour pouvoir s’adapter 

au plus grand nombre de changements environnementaux possibles (Lewis et 

Stewart, 2003). Autrement dit, pour qu’un système soit stable, le nombre d’états que 

peut prendre son mécanisme de contrôle doit être supérieur ou égal au nombre d’états 

que le système contrôlé peut prendre. Ainsi, pour qu’un système A puisse contrôler 

un système B, il faut que sa variété VA soit supérieure ou égale à la variété VB.  

 Nous transposons ce principe aux relations entre les organisations et leur environ-

nement. Dans notre cas, le système A sera l’organisation qui opère un contrôle – par 

le biais d’une adaptation permanente – sur son environnement externe (système B). 

La variété de l’organisation représentera le nombre de réponses qu’elle peut apporter 

sans pour autant modifier de manière fondamentale ses caractéristiques intrinsèques. 

Face à un niveau d’incertitude donné, la firme pourra envisager deux types de ré-

ponses en fonction de son degré de variété, ainsi qu’une possibilité de défaillance si 

aucune réponse ne peut être apportée (Figure 1.3). 
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Figure 1.3 : Incertitude et variance organisationnelle  

Système B (VB)
Environnement

Système A (VA)
Firme

Incertitude

Variété 
Instantanée

VA≥VB

Variété 
Dynamique
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firme

VB>VA

Incertitude 
structurée

Solution incluse dans 
VA

Incertitude 
non-structurée

Invariance

Extension de VA Variance

Pas de modification de la Mémoire Organisationnelle

Modification de la Mémoire Organisationnelle

Source : auteur 

 
 Le premier type de réponse concerne les situations dans lesquelles les connais-

sances cristallisées dans la mémoire organisationnelle de la firme sont suffisantes 

pour faire face à l’incertitude. Elle correspond à la situation dans laquelle 

l’information détenue par la firme est en adéquation avec l’information nécessaire 

pour s’adapter à l’environnement. Le décalage est alors absorbé par la compatibilité 

de la réponse avec l’évènement déclencheur (Kechidi, 1995). Dans ce cas, la variété 

de la firme est supérieure ou égale à la variété de l’environnement (VA≥VB). La loi 

de la variété requise s’applique directement et le décalage d’information est absorbé 

par la mémoire organisationnelle de la firme. Tarondeau (1982) définit cette situation 

comme la manifestation d’une « variété instantanée ». La variété engagée dans la 

réponse de la firme aux perturbations de son environnement n’entraîne pas de modi-

fications de sa mémoire organisationnelle et donc pas de nouvelles dépenses cogni-

tives. Ici, des routines opérationnelles œuvrent dans le fonctionnement de la firme 

sans qu’il n’y ait de modification quelconque de la base de ressources (cf. section 2). 

Dans ce cas, l’incertitude est « structurée », car son traitement suppose la mise en 

œuvre de connaissances existantes (Eraly, 1988). En analyse systémique, une incerti-

tude est dite « structurée » lorsqu’elle n’entraîne aucun changement dans la structure 

et l’ordre du modèle. Nous sommes en présence d’une situation d’invariance organi-

sationnelle, la gestion de l’incertitude repose sur l’anticipation des réponses à mettre 

en œuvre par rapport aux problèmes potentiels. Il s’agit de choisir parmi un ensemble 

fini de réponses possibles – la mémoire organisationnelle de la firme, caractérisée par 

une variété VA – la réponse appropriée. 
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 Le deuxième type de réponse concerne les situations dans lesquelles le contenu de 

la mémoire organisationnelle de la firme est insuffisant pour répondre instantané-

ment à l’incertitude. Dans ces cas-là, la variété de la firme est inférieure à la variété 

de l’environnement (VA<VB). La loi de la variété requise ne s’applique pas directe-

ment. La firme devra réduire le décalage de connaissance pour pouvoir répondre ef-

ficacement à l’incertitude. Dans la situation où la firme se retrouve dans 

l’impossibilité de contrebalancer ce décalage, elle subit une situation de crise qui 

pourra engager son existence. L’organisation doit alors renouveler ou adapter une 

partie de son référentiel d’actions. Contrairement au premier cas où la variété était 

caractérisée comme instantanée, ici la variété est « dynamique ». En effet, la firme ne 

peut plus se contenter de puiser des solutions dans sa mémoire organisationnelle ; 

elle doit élaborer de nouvelles réponses et enrichir sa variété afin de retrouver une 

situation où VA≥VB.  

 Nous comprenons que les caractéristiques d’invariance (variété instantanée) et de 

variance (variété dynamique) organisationnelle de la firme dépendent de la variété de 

réponses que l’organisation possède déjà et de sa capacité à en développer de nou-

velles face à des situations d’incertitude élevée. En d’autres termes, la capacité de 

variance organisationnelle de la firme dépendra de sa capacité à reconfigurer sa base 

de ressources et de compétences – à modifier sa mémoire organisationnelle (cf. sec-

tion 2). Lorsque l’incertitude est dite « non structurée », les ressources contenues 

dans la mémoire organisationnelle de la firme ne sont pas suffisantes pour faire face 

à toutes les circonstances. Elle doit développer une réponse inédite « non-

endogénéisée » dans les dispositifs organisationnels existants. Pour reprendre 

l’analogie avec l’analyse systémique, dans les cas d’incertitude « non structurée », 

l’ordre et la structure du modèle sont susceptibles de changer, nécessitant alors une 

adaptation pour pouvoir répondre de manière efficace. L’incertitude « non structu-

rée » est donc en réalité modélisée par une fonction inconnue. La réponse inédite 

nécessaire demande une modification et une adaptation organisationnelle de la firme. 
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 Cette adaptation passe par une modification de sa mémoire organisationnelle, qui 

peut être considérée comme étant plastique13. La variété est augmentée et la réponse 

inédite déployée à l’instant t pourra être réutilisée à t+1. Dans ce nouveau cas, la 

firme fera face à une situation d’incertitude structurée. 

 Dans cette sous-section, nous avons vu que la firme doit adapter sa variété 

organisationnelle (Astley et Van de Ven, 1983 ; Baum et Singh, 1994) aux contextes 

d’incertitude qu’elle rencontre (Eisenhardt et Martin, 2000), ce qui entraîne 

différents niveaux de variance organisationnelle (Tableau 1.2). 

 

Tableau 1.2 : Caractéristiques de l’incertitude et variance organisationnelle  
 

Dynamisme de 
l’environnement 

Type 
d’incertitude 

Type de variété 
Variance 

organisationnelle 

Environnement Modérément 

Dynamique 

Incertitude 

structurée 

Variété instantanée 

car VA≥VB 

Invariance 

Réponse endogénéisée dans 

les structures existantes 

High-Velocity Environment 
Incertitude 

non-structurée 

Variété dynamique 

car VB>VA 

Variance 

Nécessité de développer une 

réponse inédite 

Source : auteur 

 

 Dans le cas des High-Velocity Environnements, caractérisés par un dynamisme et 

une complexité élevés, les organisations font face à une incertitude non-structurée. 

En effet, les changements de l’environnement y sont extrêmement difficiles à 

anticiper et nécessitent le développement de réponses « non-endogénéisées » dans 

les structures internes de la firme. Le décalage de connaissance induit par 

l’incertitude – le décalage de variété – doit être résorbé. Dans la mesure où le savoir 

acquis par l’organisation – individuel ou collectif – est insuffisant pour faire face à la 

situation et que les changements ne sont pas récurrents et stabilisés, la firme ne peut 

                                                 
13 Par analogie avec la déformation plastique des matériaux issue d’un réarrangement des atomes le 
composant et caractérisée par un caractère irréversible. Nous pouvons également considérer la mé-
moire organisationnelle comme un anthropomorphisme et ainsi faire référence à la plasticité neuronale 
et cérébrale de la mémoire humaine. Cette plasticité permet au cerveau de reconfigurer ses connexions 
en réaction avec des changements de contexte. Les réarrangements les plus efficients sont ensuite 
renforcés dans le but d’une réutilisation ultérieure. C’est un exemple d’enrichissement de la variété de 
réponses possibles à un stimulus. 
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anticiper la réponse. Inévitablement, elle doit s’adapter grâce à un mécanisme de 

réponse inédit, synonyme de variété dynamique. Les firmes évoluant dans les High-

Velocity Environnements sont donc soumises à des situations de variance 

organisationnelle nécessaires à leur résilience. Nous verrons, en particulier, dans la 

deuxième partie de cette thèse que les firmes pharmaceutiques doivent mettre en 

place des stratégies leur permettant d’adapter leur variété organisationnelle aux 

changements qui se produisent dans leur environnement. 

 

*
*

* 
Dans cette première section, nous avons déterminé un des fondements des capacités 

dynamiques de la firme en identifiant l’incertitude environnementale comme étant 

une cause de variance organisationnelle. L’incertitude menace la survie et la rési-

lience de l’entreprise en rendant la prédiction des évolutions de l’environnement or-

ganisationnel et des résultats des décisions stratégiques difficilement probabilisables. 

Nous avons défini l’incertitude comme un décalage de nature informationnelle. Ce 

sont les changements se produisant au sein des environnements dans lesquels évo-

luent les organisations qui engendrent ces déficits. Ces changements appellent au 

renouvellement et à l’enrichissement de l’information ou de la connaissance néces-

saire à l’adaptation de la firme. 

 L’objet de la section suivante est de compléter la construction d’un cadre 

théorique des fondements des capacités dynamiques des organisations, par l’étude 

des processus qui sous-tendent la variance organisationnelle. En particulier, nous 

proposons une analyse théorique de la variété organisationnelle et de ses mécanismes 

de variance, à travers la mémoire organisationnelle – entendue comme locus de cette 

variété – et les routines organisationnelles – entendues comme vecteurs de 

modification de cette variété et comme fondements précurseurs des capacités 

dynamiques. 
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Section 2 : Modification de la mémoire organisationnelle liée à 
l’incertitude : les routines organisationnelles comme fondement des 
capacités dynamiques 

Les organisations doivent adapter leur variété à la variété des environnements qui les 

entoure afin de satisfaire à la règle de la variété requise. Plus leur variété sera impor-

tante, plus elles pourront faire face à un nombre important de changements environ-

nementaux. Le cas des environnements particulièrement dynamiques – les High-

Velocity Environments – guide notre analyse. Cette section est consacrée à l’étude du 

réceptacle – le locus – de la variété organisationnelle ainsi qu’aux réponses qui la 

composent. Ces dernières seront à l’origine du développement et de l’expression des 

capacités dynamiques. 

 Nous considérons que dans les situations turbulentes, la variance organisationnelle 

requise pour conserver l’avantage concurrentiel a lieu à travers une modification de 

la mémoire organisationnelle de la firme. Nous envisageons la mémoire organisa-

tionnelle comme le locus de la variété de la firme en tant que réservoir de réponses 

possibles à un évènement extérieur. L’organisation emmagasine l’expérience passée 

dans des structures de rétention pour gérer plus efficacement des situations qu’elle a 

déjà rencontrées auparavant et faire face à des situations inédites. Ce sont ces struc-

tures qui constituent la mémoire organisationnelle. 

 Les routines organisationnelles permettent de faire le lien entre la mémoire orga-

nisationnelle et les réponses stratégiques mises en œuvre à travers le déploiement des 

capacités dynamiques. En effet, une proposition centrale de l’approche par les rou-

tines est que le changement organisationnel se fait à travers un changement de ces 

dernières (Becker et al., 2005). Au sein de la firme, les routines organisationnelles 

sont considérées comme étant au cœur des processus de changement pour deux rai-

sons. Tout d’abord, certaines routines sont spécifiquement orientées vers le change-

ment. Elles agissent comme des programmes qui supervisent les processus de chan-

gement. Ensuite, le changement est une donnée endogène des routines organisation-

nelles (Nelson et Winter, 1982). Une distinction peut alors être faite entre les routines 

qualifiées « d’opérationnelles », dédiées à l’accomplissement d’une tâche courante 

au sein de l’organisation, et les routines de rang supérieur destinées à produire du 
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changement dans le stock de routines. De plus, leurs dynamiques de changement 

conditionnent le changement des capacités organisationnelles. 

 L’objet de cette section est de développer une conceptualisation de la mémoire 

organisationnelle et des routines en tant que mécanismes de réponse à 

l’environnement et que mécanismes de variance organisationnelle. 

 Dans un premier temps, nous étudierons le concept de mémoire organisationnelle 

comme outil de gestion de l’incertitude environnementale grâce à ses formes de capi-

talisation de l’information et de la connaissance de la firme.  

 Dans un deuxième temps, l’analyse portera sur les routines en tant que séquences 

d’action récurrentes exécutées dans un contexte particulier. Elles représentent les 

différentes réponses que la firme peut apporter aux changements environnementaux 

et sont stockées dans sa mémoire organisationnelle. Elles sont également considérées 

comme le microfondement des capacités dynamiques de la firme qui traduit 

l’enrichissement de la variété par un enrichissement de la base de ressources de la 

firme. 

2.1. La mémoire organisationnelle comme outil de gestion de 
l’incertitude 

En présence d’une situation d’incertitude non-structurée – inhérente aux High-

Velocity Environments –, la firme doit enrichir son répertoire d’action pour s’adapter 

efficacement aux changements environnementaux. À travers cet enrichissement, sy-

nonyme de variance organisationnelle, elle accomplit la loi de la variété requise. 

Dans cette sous-section, nous soutenons que la variance organisationnelle nécessaire 

à une gestion efficace de l’incertitude se traduit par une modification de la mémoire 

organisationnelle de la firme (Moorman et Miner, 1998 ; Lehner et Maier, 2000 ; 

Hanvanich et al., 2006). 

a. Le concept de mémoire organisationnelle 

Le concept de « mémoire organisationnelle » est répandu dans la littérature en 

sciences de gestion. Néanmoins, il n’existe pas de définition claire et unique de ce 

qu’il recouvre (Walsh et Ungson, 1991), en dépit d’un nombre important de travaux 

ayant donné lieu à toute une myriade de définitions (Ackerman et Halverson, 2000). 
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De la même manière, le concept n’est pas uniforme et possède de nombreuses fa-

cettes (Feldman et Feldman, 2006 ; Akgün et al., 2012). Enfin, les études empiriques 

sont rares, étant donnée la difficulté que représentent l’évaluation et l’observation de 

cette conceptualisation (Krippendorff, 1975). 

 Nonobstant ce manque de définition et d’opérationnalisation (Stein et Zwass, 

1995), la mémoire organisationnelle mérite d’être discutée (Bannon et Kuutti, 1996 ; 

Ackerman, 1999). Le nombre de travaux et l’attention qui lui est accordée en attes-

tent (Weick, 1979 ; Walsh et Ungson, 1991 ; Huber, 1991 ; Paoli et Prencipe, 2003 ; 

Fiedler et Welpe, 2010). Les développements qui suivent ont pour objet de délimiter 

le concept de « mémoire organisationnelle » en tant que répertoire des réponses que 

la firme peut mettre en œuvre pour gérer l’incertitude. 

 La « mémoire » est définie dans son acception littérale comme une « activité bio-

logique qui permet d’emmagasiner, de conserver et de restituer des informations. En 

informatique : dispositif capable d’enregistrer, de conserver et de restituer des don-

nées »14. Nous pouvons, par analogie et sans pour autant faire de 

l’anthropomorphisme, assimiler la mémoire organisationnelle à un système de trai-

tement d’informations provenant de l’environnement – comme l’ont fait Daft et 

Weick (1984), par exemple. De même, la mémoire organisationnelle peut être fondée 

sur la notion de « mémoire collective » (Halbwachs, 1925, 1950) – utilisée par les 

historiens (Lavabre, 2000) – en tant que résultat d’un processus d’accumulation et 

d’homogénéisation des représentations issues du passé. Ces processus peuvent avoir 

lieu à travers des « faits de communication », de la transmission informationnelle 

(Bloch, 1925) ou encore à travers les relations interindividuelles fondant et structu-

rant les groupes sociaux (Bastide, 1970). La mémoire collective représente un cadre 

normatif qui fournit des modèles et des modes d’action. Or, l’organisation possède, 

elle aussi, une mémoire collective correspondant à un pan de son histoire. Cette der-

nière capte et stocke de l’information et de la connaissance de telle sorte qu’elles 

puissent être accessibles par la suite (Walsh et Ungson, 1991). Les organisations 

construisent en permanence leur culture et leur identité à travers leur histoire et leur 

                                                 
14 Définition tirée du dictionnaire Petit Larousse 2014. 
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mémoire (Linde, 2009). En conséquence, cette connaissance tirée du passé et de 

l’expérience influence les activités présentes. 

 En dépit du fait que ce sont les individus qui prennent les décisions et acquièrent 

de l’expérience, cette conception de la mémoire de l’organisation fait référence à 

l’idée selon laquelle une organisation existe indépendamment des individus particu-

liers qui la composent (Eraly, 1988, Kechidi, 1995). La mémoire de l’organisation 

n’est donc pas réductible à la somme des mémoires des individus (Weick et Roberts, 

1993 ; Walsh, 1995). D’après Nelson et Winter (1982, p. 105), raisonner dans ces 

termes – c’est-à-dire la considérer comme une somme des mémoires des individus – 

conduirait à sous-estimer le concept de mémoire organisationnelle. En effet, ce sont 

les liens entre les différentes mémoires des individus – des expériences partagées 

ayant permis d’établir un système de gestion de l’information spécifique – qui sou-

tiennent la mémoire organisationnelle. Cependant, les capacités cognitives propres 

aux individus – en tant que mécanismes centraux d’acquisition et de traitement de 

l’information – soulignent une conception dynamique de la mémoire organisation-

nelle (Walsh et Ungson, 1991). Ce système doit donc être capable d’analyser 

l’information provenant de l’environnement pour proposer une réaction adaptée aux 

stimuli qui en émanent. L’information stockée dans le système est ainsi considérée 

comme un ensemble de stimuli décisionnels et de réponses ayant des conséquences 

comportementales lorsqu’elle est extraite. 

 Nelson et Winter (2002) parlent de « skill memory » entendue comme répertoire 

de compétences des individus, acquises par la pratique et activées lors de la réalisa-

tion d’une tâche. Cependant, les composants de ce répertoire ne sont pas accessibles 

en termes de contenu tangible, ce qui fait écho à la connaissance tacite de Polanyi 

(1964)15. Ce niveau individuel est ensuite généralisé à l’organisation (Cohen et 

Bacdayan, 1994). Celle-ci possède donc une mémoire procédurale, lui permettant 

d’accomplir des tâches de manière efficace. L’information détenue par les individus 

est partagée au sein de l’organisation et alimente la mémoire organisationnelle de la 

firme. Cette information passe donc du niveau individuel au niveau organisationnel 

par des mécanismes d’acquisition, de rétention, de transformation et d’extraction de 

                                                 
15 La connaissance tacite renvoie aux compétences, aux savoir-faire et à l’expérience acquis ou innés 
difficiles à codifier et à expliciter. 
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l’information. Dans cette perspective, Moorman et Miner (1998, p. 92) définissent la 

mémoire organisationnelle ainsi :  

« In the organizational view, organization members actions may lead to organ-

izational interactions with the world, which results in outcomes that are inter-

preted by people and shared among members, creating organizational memory 

in the form of shared beliefs, values, assumptions, norms, and behaviors ».  

Le recours à ces formes d’interprétations et la capacité à les transformer permettent à 

la firme de garder un avantage concurrentiel durable. En situation d’incertitude, la 

variété de la mémoire organisationnelle détermine alors le type de réponse mise en 

œuvre.  

 La définition de la mémoire organisationnelle la plus largement citée dans les tra-

vaux académiques (Anderson et Sun, 2010 ; Casey et Olivera, 2011 ; Adorisio, 2014) 

est celle de Walsh et Ungson (1991). Ils envisagent la mémoire organisationnelle 

comme une boîte de rangement (storage bin) où est stockée « [the] information from 

an organization’s history that can be brought to bear on present decisions » (Walsh 

et Ungson, 1991, p. 61). La firme emmagasine donc de l’information à partir de ses 

expériences passées, ce qui influence son comportement présent et futur. C’est une 

structure de répertoires au sein desquels est stockée de l’information qui peut ensuite 

en être extraite (Weinberger et al., 2008). La mémoire organisationnelle se compose 

des différentes « boîtes de rangement » mais également des processus d’acquisition 

et d’extraction de l’information stockée à l’intérieur :  

« The construct [of organizational memory] is composed of the structure of its 

retention facility, the information contained in it, the processes of information 

acquisition and retrieval, and its consequential effects. » (Walsh et Ungson, 

1991, p. 61). 

 Il existe cependant une zone d’ombre concernant le niveau où réside cette infor-

mation (individus, organisation…) ainsi que la forme qu’elle peut prendre (Galbraith, 

1977). Afin de définir précisément ce que nous entendons par « mémoire organisa-

tionnelle », il convient d’éclaircir deux points fondamentaux : la question du locus de 

l’information et la question de ses mécanismes d’acquisition, de stockage et 

d’extraction. 
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i. Le locus de la mémoire organisationnelle 

Nous rejoignons l’idée développée par Walsh et Ungson (1991) selon laquelle le 

locus des composants de la mémoire organisationnelle – correspondant à la structure 

de rétention de l’information – varie selon la façon dont les stimuli décisionnels et 

leurs réponses peuvent être stockés. La mémoire organisationnelle entendue comme 

un ensemble est donc stockée dans différentes parties de l’organisation qui peuvent 

être considérées comme autant de « boîtes de rangement » (Walsh et Ungson, 1991 ; 

Starbuck, 1992 ; Argote, 1999 ; Weinberger et al., 2008). En effet, l’information peut 

être stockée principalement dans : 

• des actifs physiques (Simon, 1976) ; 

• des individus ayant appris (Argyris et Schön, 1978 ; Argote, 1999). Ceux-ci 

possèdent leurs propres mémoires permettant d’articuler et de stocker leurs 

expériences. La mémoire organisationnelle est ici directement stockée dans 

les cerveaux des individus, mais également sous forme tangible dans les do-

cuments produits par ces individus (Girod-Séville, 1996) ; 

• des procédures (Cyert et March, 1963). Elles permettent de rendre systéma-

tiques des processus de résolution des problèmes et donc de les emmagasiner 

dans la mémoire organisationnelle ; 

• des technologies (Argote, 1999; Galbraith, 1990). Les technologies de 

l’information en particulier, permettent d’archiver des données et des fichiers 

qui pourront être mobilisés dans une prise de décision future. De même, 

l’utilisation de certaines technologies permet de faciliter l’exécution de cer-

taines tâches ; 

• des routines (Nelson et Winter, 1982 ; Cohen et Bacdayan, 1994 ; Becker, 

2004 ; Ménard, 2004), c’est-à-dire des patterns de comportement récurrents 

et réguliers déterminant des schémas d’action.  

Cette diversité de lieux et de natures du stockage de l’information permet un premier 

enrichissement de la variété du répertoire de réponses de la firme. Une grande variété 

de répertoires de stockage permettra une plus grande variété de réponses aux stimuli.  
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ii. Gestion du contenu de la mémoire organisationnelle 

Pour poursuivre l’analogie entre le cerveau humain et la mémoire organisationnelle, 

nous pouvons reconnaître trois mécanismes de fonctionnement. Ils correspondent à 

trois phases : l’acquisition, le stockage et l’extraction de l’information contenue dans 

la mémoire organisationnelle (Stein, 1995). Ce traitement de l’information se fait par 

le biais de routines et de capacités spécifiques d’apprentissage permettant une ré-

ponse rapide en cas d’incertitude structurée ou, un enrichissement et une réponse 

inédite en cas d’incertitude non structurée. 

 La première phase – la phase d’acquisition de l’information – se fait par le biais 

d’un processus d’apprentissage organisationnel. Grâce à lui, la firme développe de la 

connaissance nouvelle à travers la mise en commun d’expériences qui ont le poten-

tiel d’influencer à la fois les comportements, mais aussi les capacités de la firme 

(Huber, 1991 ; Slater et Narver, 1995). Pour les tenants de l’apprentissage organisa-

tionnel (Argyris et Schön, 1978 ; Cohen, 1991 ; Nonaka, 1994 ; Kœnig, 2006), ce 

dernier est « une émergence de l’interaction entre des acteurs individuels dont les 

résultats sont inscrits dans la mémoire organisationnelle à travers des représenta-

tions partagées (les codes, les procédures, les routines...) » (Kechidi, 1995, p. 116). 

Passer de l’individu au collectif revient à institutionnaliser sous forme de règles ac-

cessibles à tous les membres de l’organisation des découvertes issues 

d’apprentissages individuels. Ces représentations collectives permettent le dévelop-

pement de l’action collective et la production de nouvelles connaissances :  

« Les interactions individuelles sont alors les conditions nécessaires de 

l’apprentissage au niveau des groupes et des organisations, et donnent nais-

sance à des connaissances organisationnelles qui sont le fruit d’une production 

collective. » (Ingham, 1994 : p.107).  

L’apprentissage organisationnel accorde ainsi un rôle primordial aux objets collectifs 

qui cristallisent le résultat des processus d’apprentissage (Kechidi, 1995, p. 117), qui 

sont une « capitalisation des savoirs construits et non une construction incessante de 

thèmes ad hoc » (Charue, 1992 : p. 6). D’après Huber (1991), ce processus se com-

pose en réalité de quatre autres processus sous-jacents (Sinkula, 1994 ; Slater et 

Narver, 1995 ; Baker et Sinkula, 1999 ; Weerd-Nederhof et al., 2002). Le premier 

concerne l’acquisition proprement dite ; c’est le processus par lequel la firme obtient 
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de l’information nouvelle et de la connaissance. Le deuxième processus est celui par 

lequel les employés partagent leurs connaissances au sein de la firme. Le troisième 

est un processus d’interprétation qui apparaît lorsque les individus donnent du sens et 

transforment l’information en connaissance commune. Enfin, le dernier sous-

processus est représenté par la mémoire organisationnelle, c’est-à-dire par le proces-

sus de stockage de l’information et de la connaissance à des fins d’utilisations fu-

tures. 

 L’apprentissage organisationnel est ici envisagé comme une activité à visée réso-

lutoire assimilable à une routine (Lambert et Ouedraogo, 2010). La firme pourra en-

trer dans une logique d’apprentissage dans les situations où elle ne possède pas les 

connaissances nécessaires à la résolution d’un problème donné. L’apprentissage 

permettra de réduire l’écart entre l’objectif poursuivi et le résultat de l’action. Par 

rapport au décalage informationnel lié aux situations d’incertitude, en tant qu’activité 

d’enrichissement de la connaissance possédée par l’organisation, il permettra de faire 

face aux changements environnementaux. Cet apprentissage a donc lieu dans un con-

texte qui inclut l’environnement (Glynn et al., 1994 ; Argote et Miron-Spektor, 

2011).  

 L’environnement externe joue ainsi deux rôles dans le processus. D’une part, il est 

une source de stimuli qui confronte la firme à une situation d’incertitude, et d’autre 

part, il agit comme un mécanisme de sélection dans la mesure où il donne un feed-

back sur la valeur et la viabilité des comportements courants de l’organisation (Zollo 

et Winter, 2002). 

 Il existe, au niveau de l’acquisition de l’information, deux types d’apprentissages. 

Le premier type – relatif à un mécanisme classique d’essai-erreur – est le résultat 

d’adaptations successives des schémas de réponse existants (Ingham, 1994). Ce type 

d’apprentissage n’élargit pas la variété des réponses que la firme peut mettre en 

œuvre. Argyris et Schön (1978) qualifient ce type d’apprentissage de « niveau I ». Ils 

distinguent ensuite un « niveau II » correspondant à une situation dans laquelle 

l’organisation, après avoir passé en revue l’ensemble de son répertoire de réponses, 

peut faire le choix de développer une nouvelle possibilité. Dans ce cas, 

l’apprentissage est synonyme de variance organisationnelle. 
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 Finalement, l’apprentissage organisationnel correspond à l’encodage des solutions 

aux situations problématiques rencontrées dans des routines (Levitt et March, 1988 ; 

Easterby-Smith et al., 2000), en tant que schémas comportementaux permettant de 

résoudre un problème. La mémoire organisationnelle est donc bien une mémoire 

supra-individuelle clairement établie (Cohen et Bacdayan, 1994 ; Schulz, 2002). 

 Une fois stockée et traitée, l’information peut être extraite de la mémoire organi-

sationnelle selon plusieurs modalités. En l’occurrence, l’idée que le mode 

d’extraction de l’information contenue dans les différents lieux de la mémoire orga-

nisationnelle est déterminé par la nature incertaine du stimulus rencontré par la firme 

est ici défendue. Dans la lignée de la conception de l’incertitude et de la variance 

organisationnelle développée dans la section précédente et en accord avec la défini-

tion proposée par Walsh et Ungson (1991), nous pouvons distinguer deux modes 

d’extraction de l’information contenue dans la mémoire organisationnelle.  

• Le premier mode d’extraction correspond à ce que l’on pourrait appeler 

une extraction « automatique » ou « automatisée ». Ce cas se présente 

dans les situations où la réponse nécessaire à la continuation de l’activité 

de la firme n’implique pas de variance organisationnelle. Elle correspond 

donc à une situation où l’incertitude est structurée. L’information est ici 

contenue dans la mémoire organisationnelle – ancrée et codifiée dans les 

différents lieux de stockages de la firme – et est extraite intuitivement et 

selon des séquences d’actions établies. Ce mode de représentation est la 

manifestation d’une variété instantanée. 

• Le second mode d’extraction correspond à une situation d’incertitude non 

structurée dans laquelle la réponse de la firme nécessite une modification 

de la mémoire organisationnelle. La réponse implique une nouvelle acqui-

sition et rétention d’information touchant en priorité les structures, les 

technologies ou encore les ressources de la firme. Celle-ci compare le 

changement auquel elle est confrontée avec l’information qu’elle possède 

– similarité ou différence – et formule une nouvelle stratégie en fonction 

du degré de divergence entre l’information nécessaire et l’information 

possédée. L’extraction automatique entraînerait dans cette situation une 
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réponse inadaptée et donc un risque pour l’organisation. La firme doit dé-

velopper une réponse inédite et faire preuve d’une variété dynamique. 

 La gestion de l’information au sein de la mémoire organisationnelle se fait donc 

principalement à travers un mécanisme d’acquisition et d’extraction possédant deux 

modes distincts. Dans le premier mode, défini comme « automatisé », la firme 

cherche dans sa mémoire organisationnelle une configuration de réponse lui permet-

tant de répondre efficacement à l’évènement déclencheur. Le second mode, caracté-

risé par de la variance organisationnelle et particulièrement présent dans les environ-

nements dynamiques, donne tout son sens à l’apprentissage organisationnel. La firme 

va, dans le but de répondre à l’incertitude, enrichir son répertoire de réponses – sa 

mémoire organisationnelle – pour extraire une réponse inédite. Cette réponse restera, 

par la suite, stockée dans sa mémoire et pourra être mobilisée dans le cas d’une ré-

ponse automatisée. C’est ce type de mécanisme que nous étudierons à travers les 

capacités dynamiques de la firme dans les High-Velocity Environments, et en particu-

lier dans le secteur pharmaceutique. 

b. Conceptualisation de la mémoire organisationnelle 

La définition de la mémoire organisationnelle que nous retiendrons dans cette thèse 

s’appuie sur la conception proposée par Walsh et Ungson (1991) en tant que réper-

toires de stockage de l’information. La mémoire organisationnelle correspond alors à 

l’ensemble des ressources cognitives et conatives16 dont dispose une organisation à 

un moment donné (Walsh et Ungson, 1991 ; Moorman et Miner, 1998 ; Gilly et al., 

2014). La mémoire organisationnelle peut être considérée comme l’ensemble de 

l’information stockée au sein de la firme et exploitable dans la mise en place de ré-

ponses efficaces aux perturbations de l’environnement (Tableau 1.3). La connais-

sance précieuse pour la firme est encastrée dans un système de gestion de la connais-

sance (Leonard-Barton, 1992 ; Teece et Pisano, 1994 ; Spender, 1996). Ces systèmes 

et répertoires prennent place dans des lieux pluriels, impliquant à la fois des indivi-

dus, des technologies et des routines. 

  
                                                 
16 La conation correspond à la volonté de passer à l’action. Elle est une des trois composantes de 
l’action avec la cognition et l’affectivité. Les ressources conatives sont les ressources permettant à la 
firme d’entreprendre une action. 
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Tableau 1.3 : Conceptualisation de la mémoire organisationnelle adoptée dans la thèse  
 

Locus de l’information / 
Structure de rétention 

• Individus 

• Technologies 

• Routines 

Processus d’acquisition de 
l’information 

• Processus d’apprentissage organisationnel par le 
biais de routines spécifiques. 

Processus d’extraction de 
l’information 

• Extraction automatique en cas d’incertitude struc-
turée. 

• Variance de la mémoire organisationnelle par le 
biais d’acquisition d’information et réponse iné-
dite lors d’incertitude non-structurée. 

Actifs organisationnels 

• En cas d’invariance : pas de modification de la 
base de ressources de la firme. 

• En cas de variance : reconfiguration de la base de 
ressources de la firme. 

Source : auteur 

 La conception de la mémoire organisationnelle en tant que « boîte de rangement » 

de l’information est cependant critiquée par certains auteurs à propos des processus 

d’acquisition, de rétention et d’extraction (Casey, 1997 ; Nissley et Casey, 2002 ; 

Feldman et Feldman, 2006 ; Casey et Olivera, 2011 ; Adorisio, 2014). Si la mémoire 

des évènements passés est considérée comme permettant de prédire et de comprendre 

les situations présentes ou futures (Casey, 1997), la nature du lien entre la mémoire 

organisationnelle et les réponses développées n’est pas explicite. En particulier, ces 

auteurs rejettent l’idée que l’information stockée dans la mémoire organisationnelle 

de la firme soit utilisée comme un actif stratégique et que les contextes sociaux et 

historiques spécifiques de la mémoire organisationnelle ne soient pas pris en compte 

(Rowlinson et al., 2010). Feldman et Feldman (2006) proposent d’introduire une 

conception sociale et participative de la connaissance en ne parlant plus de mémoire 

organisationnelle, mais de « organizational remembering ».  

  Nous proposons une autre analyse de la relation entre le contexte environnemen-

tal de l’entreprise (contexte social, historique, concurrentiel…) et l’évolution de la 

mémoire organisationnelle à travers le concept de routine organisationnelle (Nelson 

et Winter, 1982). 
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 Nous considérons ainsi la mémoire organisationnelle comme un ensemble de ré-

pertoires de stockage – ensemble de « boîtes de rangement » – contenant de 

l’information et des processus qui permettent de gérer l’incertitude provenant de 

l’environnement. La question de la modification de la mémoire organisationnelle et 

de sa mobilisation s’analyse à travers l’expression de routines. Routines qui vont 

permettre de résoudre un problème, mais également d’enrichir sa variété pour faire 

face à une incertitude non-structurée (Nelson et Winter, 1982 ; Becker, 2004 ; 

Lazaric, 2010). Les processus d’acquisition et d’extraction de l’information se font 

donc par le biais de modèles comportementaux – d’apprentissage ou d’extraction – 

adaptés à l’incertitude provenant de l’environnement. Ce répertoire de réponses stra-

tégiques et opérationnelles que l’organisation peut mettre en œuvre représente 

l’interface d’intermédiation entre elle et son environnement. La réponse extraite de 

cette mémoire va faire appel à la base de ressources de la firme contenant l’ensemble 

des actifs tangibles, intangibles, humains et des capacités qu’elle possède, qu’elle 

contrôle, ou auxquelles elle a la possibilité d’accéder de manière préférentielle 

(Helfat et al., 2007). Dans les cas d’incertitude non-structurée – les High-Velocity 

Environments – la réponse inédite mobilisera une capacité de reconfiguration et 

d’enrichissement de la base de ressources de la firme soutenue par des routines 

d’apprentissage. 

 Nous reprenons ici l’analogie de la plasticité neuronale du cerveau humain. Dans 

les cas où les réponses nécessaires pour faire face aux incertitudes ne sont pas pré-

sentes dans la mémoire organisationnelle de la firme, une des issues envisageables 

consiste à enrichir celle-ci par le biais de routines d’apprentissage. Cette modifica-

tion reste présente lorsque la sollicitation cesse et sera extraite automatiquement en 

cas de stimulus similaire. Ainsi, plus la firme sera confrontée à des situations de forte 

incertitude qu’elle gérera avec succès, moins elle sera sensible aux situations 

d’incertitude moindre puisque sa variété sera enrichie. Le rôle de la mémoire organi-

sationnelle, en tant que capitalisation des expériences passées qui influence les com-

portements présents ou futurs de la firme, s’exprime pleinement ici. L’organisation 

puisera directement dans sa mémoire la réponse à mettre en place pour faire face à la 

situation, dans la mesure où elle a rencontré des circonstances similaires au cours de 

son histoire. 
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 Nous avons vu, dans cette sous-section (2.1), que le concept de mémoire organisa-

tionnelle est répandu dans la littérature académique. Cependant, il demeure polysé-

mique, multiforme et sa définition n’est pas stabilisée, en dépit d’apports majeurs tels 

ceux de Walsh et Ungson (1991). Nous avons proposé une conceptualisation de la 

mémoire organisationnelle en tant qu’intermédiaire entre l’environnement et la ré-

ponse développée par la firme à travers l’expression de capacités spécifiques. De ce 

fait, la mémoire organisationnelle est une étape du processus de réponse stratégique. 

La sous-section suivante vise à étudier plus spécifiquement les routines organisation-

nelles en tant que vecteurs de réponse à l’environnement et de modification de la 

mémoire organisationnelle. 

2.2. Les routines organisationnelles : des vecteurs de variance au 
fondement des capacités dynamiques 

Les routines organisationnelles sont un moyen pour la firme de réduire l’incertitude 

rencontrée (Lazaric, 2010). Elles ont été définies par Nelson et Winter (1982) comme 

la mémoire de l’organisation, en tant que rationalisation du processus d’adaptation de 

la firme. L’objet de cette sous-section est de compléter le cadre théorique des fonde-

ments des capacités dynamiques en étudiant les mécanismes qui sont à leur origine : 

les routines organisationnelles. Comme le note Winter (2012), on ne peut faire 

l’impasse sur les facteurs historiques et contextuels qui jouent un rôle dans la créa-

tion et le développement des routines et des capacités organisationnelles. Elles com-

posent la mémoire organisationnelle de la firme en tant que modes de stockage de 

l’information, mais aussi en tant que vecteurs de changement en permettant 

l’apprentissage organisationnel. Cette double nature en fait un concept fondamental 

pour comprendre les microfondements des capacités dynamiques (Teece, 2007). 

a. Une approche théorique des routines organisationnelles 

 Les auteurs qui se sont intéressés aux routines ont développé des définitions diffé-

rentes du concept (Cohen et al., 1996). En particulier, les travaux qui se fondent sur 

ceux de Nelson et Winter (1982) n’ont pas réussi à converger vers une conceptualisa-

tion et une terminologie communes (Becker et al., 2005). Les routines sont alors un 

ensemble de caractéristiques qui diffèrent selon les objectifs et les contextes spéci-

fiques auxquels les auteurs sont confrontés (Narduzzo et al., 2000). Nous nous effor-
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cerons d’ancrer la définition des routines dans les acceptions les plus communes plu-

tôt que de proposer une revue de la littérature détaillée (pour des revues de la littéra-

ture sur les routines organisationnelles voir Becker, 2004 ; Cohen et al., 1996 ; Di 

Stefano et al., 2010) et d’étudier leur rôle dans l’adaptation de la firme à son envi-

ronnement. 

 Le concept de routine émane du modèle évolutionniste développé dans l’ouvrage 

de Richard Nelson et Sidney Winter (1982) : An Evolutionary Theory of Economic 

Change. Si ces auteurs ne sont pas les premiers à mentionner les routines, leur con-

tribution majeure souligne le fait que le comportement économique d’une firme est le 

résultat d’une dépendance au sentier et d’une routinisation des activités en tant que 

principale forme de stockage de connaissance opérationnelle spécifique (Winter, 

1995). Selon Dosi et al. (1992), elles « represent successful solutions to particular 

problems », en particulier parce qu’elles permettent de stocker de la connaissance 

tacite (Teece et al., 1997 ; Lazaric, 2000). Les routines peuvent être identifiées à des 

patterns de comportement récurrents et réguliers déterminant des schémas d’action. 

Les « comportements » se caractérisent par leur nature observable et par le fait qu’ils 

correspondent à une réponse à un stimulus. Les routines sont donc considérées 

comme la mémoire de l’organisation et sont au cœur des théories de l’apprentissage 

organisationnel et de l’adaptation (Cohen, 1991 ; Walsh et Ungson, 1991 ; Becker, 

2004). La codification ainsi que la procédure de stockage de l’information sont fon-

damentales dans la caractérisation de l’entreprise.  

 Les routines sont une clé de compréhension du changement organisationnel 

(Nelson et Winter, 1982 ; Becker et al., 2005). Elles permettent d’adopter un niveau 

d’analyse pertinent dans l’étude du comportement organisationnel (Feldman et 

Pentland, 2003 ; Becker et al., 2005). Par leur nature récurrente, elles contribuent à la 

stabilité de l’organisation. Cependant, elles sont des déterminants du changement 

organisationnel endogène et dans une certaine mesure, elles peuvent capter des as-

pects du changement exogène. Les caractéristiques des routines ainsi que leurs rôles 

au sein de l’organisation permettent d’approfondir l’analyse de la gestion de 

l’incertitude par la variance organisationnelle. 
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 Nous représentons les routines à travers la notion de « patterns ». En effet, cette 

représentation apparaît dans de nombreux travaux sur le sujet (par exemple Nelson et 

Winter, 1982 ; Teece et Pisano, 1994 ; Grant, 1996 ; Cohen et al., 1996 ; Teece et al., 

1997 ; Dyer et Singh, 1998). Winter (1964 : p. 263) avait d’ailleurs défini une routine 

comme un « pattern of behavior that is followed repeatedly, but is subjet to change if 

conditions change ». Si cet auteur définit les routines comme des patterns compor-

tementaux, c’est-à-dire des séquences d’action dirigées vers des interactions (Cohen 

et Bacdayan, 1994 ; Pentland et Rueter, 1994 ; Costello, 2000), il n’en demeure pas 

moins que d’autres auteurs les considèrent comme étant de nature cognitive, c’est-à-

dire relevant de règles ou de procédures (Cyert et March, 1963 ; Simon, 1976 ; 

Cohen, 1991). Lazaric et Mangolte (1999) les définissent d’ailleurs comme des ré-

pertoires de connaissance. 

 La nature des routines, cognitive ou comportementale, n’est donc pas tranchée 

(Becker, 2004). Cependant, tous les auteurs s’accordent sur leur caractère récurrent 

(Winter, 1990 ; Cohen et al., 1996), – inclus dans l’acception littérale du mot « rou-

tine17 » – et collectif (Nelson et Winter, 1982 ; Grant, 1991 ; Pentland et Rueter, 

1994 ; Lazaric, 2000 ; Pentland, 2011).  

 Elles sont composées d’un aspect ostensif et d’un aspect performatif (Feldman et 

Pentland, 2003). L’aspect ostensif des routines correspond à la vision traditionnelle 

des routines comme structure alors que l’aspect performatif correspond à la traduc-

tion de la routine dans le temps et dans l’espace – sa manifestation concrète.  

 Nous adopterons dans cette thèse la définition proposée par Cohen et al. (1996, 

p. 683) : 

« A routine is an executable capability for repeated perfomance in some con-

text that has been learned by an organization in response to selective pres-

sures. »  

Les termes mis en exergue dans cette définition l’ont été par les auteurs eux-mêmes. 

Ils soulignent des caractéristiques fondamentales de cette définition traduisant le pro-

                                                 
17 Le Petit Larousse 2014 définit la « routine » comme une « habitude mécanique, irréfléchie, et qui 
résulte d’une succession d’actions répétées sans cesse ». 
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cessus d’apprentissage des routines. Une routine est avant tout une capacité18 (capa-

bility), c’est-à-dire un vecteur générateur d’action. C’est une aptitude à conduire une 

action. Cet aspect souligne le caractère conatif de l’exécution des routines en tant 

qu’impulsion vers un passage à l’action permettant d’atteindre un objectif.  

 Nous avons choisi d’étudier les routines qui permettent à l’organisation de 

s’adapter à son environnement. Ces dernières impliquent l’aptitude à sélectionner 

l’action adéquate à entreprendre – au bon moment – pour répondre de manière adap-

tée et efficace au problème à résoudre (Nelson et Winter, 1982). La notion de con-

texte (context) est en effet soulignée par ces auteurs. L’exécution de l’action – de la 

réponse – ne se fait que dans des conditions particulières (Teece et Pisano, 1994 ; 

Morosini et al., 1998 ; Cohendet et Llerena, 2003). Le contexte correspond à un élé-

ment déclencheur qui initie l’exécution de la routine. Ce déclenchement (triggering) 

est une caractéristique forte des routines (Cohen, 1991 ; McKern, 1993 ; Nelson et 

Nelson, 2002). La routine est donc une réponse mise en œuvre en adéquation avec 

une situation particulière. Les routines sont apprises par l’organisation. Elles ont in-

tégré sa mémoire et donc les répertoires d’action de la firme. Lorsqu’une réponse 

efficace est maîtrisée par la firme, elle est ensuite figée dans sa mémoire.  

 Les routines organisationnelles sont distribuées au sein de l’organisation (Coriat et 

Dosi, 1998 ; Lazaric et Mangolte, 1999 ; Zollo et Winter, 2002), à la manière de la 

mémoire organisationnelle dont elles font partie. Elles permettent d’expliquer les 

processus de changement à la fois de la mémoire organisationnelle et des processus 

décisionnels, car elles sont par essence un processus (Pentland et Rueter, 1994 ; 

Becker, 2004). Elles sont d’ailleurs parfois destinées à produire du changement en-

dogène (Nelson et Winter, 1982). De plus, elles sont façonnées par l’histoire selon 

une dépendance au sentier (David, 1985, 2007 ; Vergne et Durand, 2010). Cette dé-

pendance au sentier se traduit par une influence du passé sur les actions futures 

(Sydow et al., 2009). 

 Les routines s’appuient sur les expériences passées (Nelson et Winter, 1982 ; 

Barney, 1991 ; Malerba et Orsenigo, 1993 ; Teece et al., 1997). Elles permettent de 
                                                 
18 La définition des capacités organisationnelles que nous retenons est celle de Saint-Amant et Renard 
(2004, p. 51) : « La capacité organisationnelle est définie comme une habileté pour réaliser le dé-
ploiement, la combinaison et la coordination de ressources et de compétences à travers différents flux 
de valeur pour mettre en œuvre des processus stratégiques préalablement définis ». 
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tirer les conséquences d’actes passés et de rendre cette information disponible à 

l’ensemble de l’organisation. Même les membres qui n’ont pas vécu cette histoire y 

ont donc aussi accès (Levitt et March, 1988). Les routines organisationnelles 

s’adaptent à l’expérience vécue par des processus incrémentaux issus des retours 

concernant leurs résultats (Cohen et al., 1996). Cependant, elles ne sont pas seule-

ment un moyen de préserver l’histoire. Elles sont aussi un réservoir de capacités or-

ganisationnelles (Dosi et al., 2000 ; Winter, 2000, 2003 ; Zollo et Winter, 2002) per-

mettant les processus d’apprentissage au sein de l’organisation. De cette manière, 

elles façonnent les développements futurs de la firme.  

 Les routines sont les aptitudes de l’organisation (skills) par analogie avec les apti-

tudes des individus. Leur performance implique l’intégration d’un certain nombre de 

routines secondaires, ordinairement accomplies de manière délibérée (conscious 

awareness). Cependant, l’exécution a lieu sans requérir le consentement du mana-

gement (Nelson et Winter, 1982). Une routine peut donc impliquer des interactions 

directes avec l’environnement organisationnel, dépendantes à la fois de la nature du 

changement organisationnel et des ressources possédées par la firme, sans que ces 

processus n’impliquent un acte délibéré des gestionnaires. Elles jouent donc un rôle 

dans la réduction de l’incertitude, en particulier de l’incertitude provenant de 

l’environnement. Nous avons vu que le principal problème posé par l’incertitude est 

un problème de prise de décision lié à la non-connaissance des résultats de cette dé-

cision. La stratégie générique pour faire face à l’incertitude consiste à augmenter la 

quantité d’information pour améliorer la base d’évaluation des situations futures. Il 

existe cependant des situations d’incertitude où cette « probabilisation » est impos-

sible (Knight, 1921 ; March et Simon, 1958). Les routines jouent alors un rôle impor-

tant dans le choix de la réponse à mettre en place (Scapens, 1994 ; Munby et al., 

2003). Elles permettent de figer certains paramètres, augmentant ainsi la prédictibili-

té du résultat. Grâce à elles, la firme peut engager une quantité limitée de ressources 

cognitives dans la réponse (Hodgson, 1988 ; North, 1990).  

 Les routines renvoient à une idée de stabilité et d’inertie de l’organisation (Baum 

et Singh, 1994 ; Aldrich, 1999). En effet, aussi longtemps qu’une routine existante 

permet d’obtenir des résultats satisfaisants – par exemple lors d’une réponse en situa-

tion d’incertitude structurée – aucun processus cognitif de résolution de problème 
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n’est entamé. La firme ne cherche pas de nouvelles solutions pour résoudre le pro-

blème, étant donné qu’elle possède déjà une réponse adaptée dans ses répertoires 

(March et Simon, 1958 ; Cyert et March, 1963). De plus, la production d’une nou-

velle routine engendre des coûts supplémentaires pour la firme (Nelson, 1994). 

Néanmoins, le changement est une caractéristique endogène des routines (Pentland et 

Rueter, 1994 ; Feldman, 2000 ; Salvato, 2003 ; Pentland et al., 2012). Elles ne sont 

pas inertes et évoluent au cours du temps. Elles contribuent donc à la fois à la stabili-

té de la firme, mais aussi à la flexibilité organisationnelle. 

 Les développements qui suivent sont consacrés à la dynamique des routines ainsi 

qu’à leur rôle dans la variance organisationnelle de la firme, notamment en situation 

d’incertitude non structurée. 

b. Dynamique des routines et leur rôle dans la variance 
organisationnelle : un fondement des capacités dynamiques 

Les routines organisationnelles sont des systèmes dynamiques et non pas des objets 

statiques (Pentland et Rueter, 1994 ; Lazaric, 2000 ; Pentland et Feldman, 2005 ; 

Pentland et al., 2012). Si les routines sont un moyen de préserver de la connaissance 

– en constituant la mémoire organisationnelle de la firme – elles représentent égale-

ment une source de changement endogène pour l’organisation (Becker et Lazaric, 

2003 ; Becker et al., 2005). 

 Feldman et Pentland (2003) considèrent les routines comme une source de chan-

gement permanent. Ils adoptent une conception des routines caractérisée à la fois par 

de la stabilité, mais aussi par du changement. À la manière de Pentland et Rueter 

(1994) et Pentland (1995), ils opèrent une analogie des processus de changement des 

routines en termes de « grammaire19 » : 

« An organizational routine is not a single pattern but, rather, a set of possible 

patterns – enabled and constrained by a variety of organizational, social, phy-

sical and cognitive structures – from which organizational members enact par-

ticular performances. » (Pentland et Rueter, 1994, p. 491). 

                                                 
19 Dans le dictionnaire Larousse 2014, le nom féminin « grammaire » est défini comme « l’ensemble 
des structures linguistiques propres à telle ou telle langue ; description de ces structures et du fonc-
tionnement de cette langue ». En informatique, la grammaire désigne une « description d’un ensemble 
de règles permettant de générer, à partir d’un ensemble de symboles (chaînes) constituant les phrases 
autorisées dans le langage correspondant ». 
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La grammaire est composée des règles qui permettent d’associer des éléments de 

langage pour créer des phrases faisant sens pour les individus qui connaissent égale-

ment la même grammaire. Le choix d’une routine à l’intérieur du répertoire de 

l’organisation – sa mémoire organisationnelle – se fait suivant les actions qui ont été 

entreprises précédemment ainsi que suivant une grammaire – un ensemble de règles 

– régissant l’agencement des routines du répertoire entre elles. Suivant ces auteurs, le 

caractère statique et figé des routines concerne ces règles d’agencement et le réper-

toire lui-même. Ces règles ainsi que le répertoire, bien que contraignants, permettent 

de réaliser les actions entreprises. Feldman et Pentland (2003) approfondissent ce 

point de vue en considérant que le changement intervient, non seulement dans les 

routines que l’on peut combiner, mais aussi dans les règles de grammaire et les réper-

toires. Développer les répertoires, revient à intégrer de nouveaux éléments de lan-

gage – de nouvelles routines. Celles-ci proviennent d’une recombinaison de routines 

existantes, ce qui fait écho au processus d’innovation décrit par Schumpeter (1934, 

p. 68) : « the carrying out of new combinaisons ». Nelson et Winter (1982) considè-

rent que les changements dans les routines organisationnelles proviennent de recom-

binaisons de routines existantes. Ces changements sont de nouveaux patterns 

d’information et de flux matériels au sein des sous-routines existantes (Nelson et 

Winter, 1982, p. 130). Le processus d’intégration des nouvelles routines suit ensuite 

un processus classique de « problem-solving ». Ce phénomène de variation est intro-

duit par un effort de résolution d’un problème (Becker et Zirpoli, 2008 ; Zbaracki et 

Bergen, 2010 ; Rerup et Feldman, 2011).  

 Le processus de recombinaison semble être le principal mécanisme de variation 

des routines (Karim et Mitchell, 2000 ; Salvato, 2009). La dynamique de changement 

des routines consiste à sélectionner un élément – une routine – et à le tester. Si le 

résultat correspond aux attentes, la nouvelle routine intègre les répertoires d’actions 

de la firme – sa mémoire organisationnelle. Dans le cas contraire, un nouvel élément 

est sélectionné puis testé. Le processus de rétention de la routine correspond ensuite 

à son intégration dans la mémoire organisationnelle. 

 Comme cela a déjà été évoqué auparavant, les nouvelles routines organisation-

nelles émergent de processus d’apprentissage organisationnel et de processus 

d’accumulation d’expérience provenant de l’environnement et de l’intérieur de la 
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firme (Nonaka et Takeuchi, 1995 ; Feldman et Pentland, 2003). Les routines ont ten-

dance à s’améliorer au cours du temps, en particulier lorsqu’elles sont jeunes (Zollo 

et Winter, 2002 ; Rerup et Feldman, 2011 ; Pentland et al., 2012). Malgré leur ten-

dance à la stabilité, elles s’adaptent lorsque les conditions de l’environnement sont 

changeantes (Pentland et al., 2012). Rappelons qu’elles ont initialement été théori-

sées par Levitt et March (1988) comme des mécanismes permettant l’apprentissage 

organisationnel. 

 Zollo et Winter (2002) distinguent deux grands types de routines peuvent être 

distingués au sein de l’organisation. Le premier type, qui correspond à la définition 

première du concept, se réfère aux routines opérationnelles impliquant l’exécution de 

procédures ancrées dans l’organisation et orientées vers la recherche de revenus cou-

rants et de profits. En d’autres termes, ce sont des routines qui permettent le fonc-

tionnement « normal » de l’organisation. Un autre type de routine peut également 

être identifié. Il vise à induire des changements dans la série de routines opération-

nelles dans le but d’introduire des profits futurs, c’est-à-dire d’améliorer la capacité 

de résilience de la firme. En effet, au sein d’un contexte environnemental où les con-

ditions technologiques, réglementaires et de concurrence sont sujettes à des change-

ments rapides, la persistance de routines opérationnelles correspondant à de 

l’extraction automatique devient dangereuse. Des efforts de changement systéma-

tique sont nécessaires pour suivre les changements environnementaux dans une lo-

gique d’adaptation. Nous verrons que ces efforts se traduisent au sein de la firme par 

l’expression de capacités dynamiques.  

 L’acquisition de nouvelles routines et l’amélioration des capacités organisation-

nelles d’une firme passent par l’articulation de la connaissance au sein de 

l’organisation et la mobilisation de sa capacité d’absorption (Cohen et Levinthal, 

1990). Nous avons vu que l’enrichissement de la mémoire organisationnelle se fait 

grâce à des processus d’apprentissage organisationnels impliquant les individus qui 

composent la firme. La construction et l’inscription de l’information au sein de 

l’organisation émergent grâce à des confrontations constructives d’individus expri-

mant leurs croyances et leurs opinions (Argyris et Schön, 1978 ; Duncan et Weiss, 

1979). Ces processus cognitifs permettent l’enrichissement des routines, de la mé-

moire organisationnelle et donc des capacités de la firme grâce à une meilleure com-
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préhension des implications des actions des individus sur la performance globale 

(Zollo et Winter, 2002). Cependant, un effort cognitif supplémentaire est requis pour 

codifier cette connaissance et soutenir non seulement son transfert (Nonaka, 1994 ; 

Zander et Kogut, 1995) mais aussi son évolution (Zollo et Winter, 2002).  

 Cette codification de la connaissance permet de formuler de nouvelles proposi-

tions susceptibles de créer des changements dans les répertoires de routines possé-

dées grâce à l’identification de leurs forces et leurs faiblesses. Ainsi, de nouvelles 

idées émergent, fondées sur les routines internes ou des stimuli extérieurs. Elles sont 

soumises à un processus de sélection en fonction de leur potentiel par rapport aux 

routines existantes ou à l’opportunité d’en créer de nouvelles (Nonaka, 1994 ; Zollo 

et Winter, 2002). Cette information est ensuite dispersée dans l’organisation et in-

tègre la mémoire organisationnelle de la firme, permettant l’émergence d’une nou-

velle phase de variation. L’environnement externe dans lequel la firme évolue joue 

un rôle fondamental dans ces processus cognitifs. En effet, il agit à la fois comme un 

stimulus, mais également comme un mécanisme de sélection dans la mesure où il 

donne un feed-back sur les décisions stratégiques de l’organisation. 

 Ainsi, les routines sont liées à la capacité d’absorption de la firme (Cohen et 

Levinthal, 1990). Zahra et George (2002, p. 186) définissent celle-ci comme « a set 

of organizational routines and processes by which firmes acquire, assimilate, trans-

form and exploit knowledge to produce dynamic organizational capability ». Les 

routines sont au fondement des capacités de l’organisation (Dosi et al., 2000 ; 

Winter, 2000, 2003 ; Zollo et Winter, 2002 ; Becker et al., 2005). Elles permettent de 

favoriser l’apprentissage délibéré à l’intérieur de la firme. De cette manière, elles 

façonnent les développements futurs de l’organisation (Winter, 2000 ; Zollo et 

Winter, 2002). Pour Winter (2000, 2003), une capacité organisationnelle correspond 

à une routine de niveau supérieur ou un ensemble de routines offrant à l’organisation 

un éventail d’options pour produire des résultats significatifs d’un type particulier. 

Les processus d’apprentissage, l’expérience accumulée, les ressources et les routines 

sont des sources de capacités (Felin et al., 2012). Nelson et Winter (1982) distinguent 

les routines et les « search routines » permettant de changer les routines de niveau 

inférieur. Cette distinction a également des répercussions au niveau des capacités 

organisationnelles (Collis, 1994 ; Winter, 2000, 2003).  
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 Les routines sont au fondement des capacités organisationnelles. La distinction 

entre les routines opérationnelles et les routines de rang supérieur se retrouve ainsi au 

niveau des capacités de la firme. En effet, les routines opérationnelles sous-tendent 

des capacités opérationnelles – dites de « niveau zéro » – tandis que les routines de 

« changement » sous-tendent des capacités qui permettent à la firme de modifier ses 

bases de ressources – dites de « premier ordre ». Ces dernières, visant à adapter la 

firme aux changements environnementaux et à gérer efficacement l’incertitude, sont 

identifiées par Zollo et Winter (2002) comme des capacités dynamiques de la firme. 

Ils considèrent, en effet, les capacités dynamiques comme un modèle d’action collec-

tive stable et issu de l’apprentissage à travers lequel l’organisation génère systémati-

quement et modifie ses routines opérationnelles dans la poursuite d’une amélioration 

de son efficacité (Zollo et Winter, 2002, p. 340). 

*
*

* 

Les organisations tout comme les individus possèdent une mémoire : un système de 

traitement de l’information qui leur permet d’aborder au mieux les situations 

d’incertitude. Cette deuxième section avait pour objet d’expliciter les mécanismes de 

gestion de l’incertitude environnementale de la firme à travers l’étude théorique des 

mécanismes fondamentaux des capacités dynamiques. 

 Nous avons explicité l’origine du déploiement stratégique de réponse des firmes à 

travers deux concepts : le concept de mémoire organisationnelle – en tant que locus 

de la variété de la firme – et le concept de routine organisationnelle – en tant que 

manifestation de cette variété. Ces deux concepts sont les précurseurs de l’expression 

des capacités dynamiques dans les High-Velocity Environment. L’objet de la pre-

mière sous-section (cf. 2.1) était de construire une conceptualisation théorique de la 

mémoire organisationnelle à partir des différentes conceptions développées par les 

différents auteurs qui se sont intéressés au sujet. En réalité, celle-ci peut être considé-

rée comme un ensemble de répertoires localisés à différents endroits de la firme 

comme les individus, les procédures tangibles ou encore les routines organisation-

nelles. Nous retenons la définition développée par Walsh et Ungson (1991) qui con-

sidèrent la mémoire de l’organisation comme autant de « boîtes de rangement » con-

tenant de l’information exploitable pour répondre à l’incertitude provenant de 
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l’environnement. Dans une situation d’incertitude non-structurée, la firme doit enri-

chir sa mémoire organisationnelle en développant une nouvelle réponse. Cette ré-

ponse est enregistrée dans la mémoire organisationnelle de telle sorte que si cette 

situation est à nouveau rencontrée par la firme, elle se retrouvera dans une situation 

d’incertitude structurée et pourra mobiliser la même réponse, dans la mesure où 

celle-ci a produit les résultats escomptés. 

 Le lien entre la mobilisation de l’information contenue dans la mémoire organisa-

tionnelle et le contexte environnemental dans lequel évolue l’entreprise se fait à tra-

vers les routines organisationnelles (cf. 2.2). Les routines peuvent être considérées 

comme un élément de la mémoire de l’organisation puisqu’elles sont issues de 

l’histoire et de l’expérience de cette dernière. Dans le cas d’une situation 

d’incertitude non structurée, la firme ne possède pas la routine adaptée pour répondre 

de manière efficace à l’incertitude. Le développement de la réponse fera intervenir 

des routines spécifiques dédiées au changement. Ces routines, grâce à un processus 

d’apprentissage organisationnel, vont permettre de créer une nouvelle routine opéra-

tionnelle. Le concept de routine est donc ambivalent. D’une part, il confère à 

l’organisation une stabilité et une inertie issue de sa trajectoire historique, et d’autre 

part, il est un vecteur de changement endogène. La variance organisationnelle néces-

saire au développement de la réponse inédite sera sous-tendue par des routines spéci-

fiques destinées à enrichir la mémoire organisationnelle de la firme. Ces routines 

sont au fondement des capacités dynamiques de la firme. 

Conclusion 

Ce premier chapitre a traité de l’incertitude environnementale et de ses conséquences 

sur les dynamiques de réponse des firmes. Ces dynamiques sont au cœur de l’analyse 

de l’adaptation des firmes en termes de capacités dynamiques relationnelles qui se-

ront développées au chapitre suivant. L’incertitude est une notion relative que nous 

avons définie en termes de décalage informationnel. Pour garder le contrôle sur son 

environnement et être résiliente, une firme doit faire correspondre l’information 

qu’elle possède avec celle nécessaire pour s’adapter et tirer parti de l’environnement. 

C’est ce processus de rééquilibrage informationnel que nous avons qualifié de « va-

riété requise ».  
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 Les firmes évoluant dans les High-Velocity Environment doivent faire face à une 

incertitude de type non-structurée. Cette incertitude se caractérise par un déficit de 

variété de l’organisation pour satisfaire la règle de la variété requise. Les turbulences 

de l’environnement impliquent la mise en place de réponses inédites pour préserver 

la capacité de résilience de l’organisation. Ces réponses, impliquant des processus de 

variance organisationnelle, sont supportées par un enrichissement de la mémoire or-

ganisationnelle de la firme. Celle-ci est de nature plurielle et se trouve localisée dans 

une multitude de lieux au sein de l’organisation. Sa fonction est de cristalliser – prin-

cipalement sous la forme de routines organisationnelles – de l’information issue des 

expériences et de la trajectoire historique de la firme. Alimentée à travers des proces-

sus d’apprentissage organisationnel, elle permet de stocker des répertoires de ré-

ponses mobilisables pour faire face aux changements de l’environnement. Cepen-

dant, la réponse de la firme aux stimuli environnementaux entraînant de l’incertitude 

sera différenciée en fonction du degré de structuration de cette dernière. Dans le cas 

étudié dans cette thèse – les High-Velocity Environnements –, la firme devra déve-

lopper des réponses inédites et enrichir sa mémoire organisationnelle (Figure 1.4). 

Figure 1.4 : Mécanisme d’adaptation de la firme dans un High-Velocity Environment 
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 De cette différenciation des situations d’incertitude découle deux types de routines 

différentes : les routines opérationnelles et les routines de « changement ». Les pre-

mières, contenues dans la mémoire organisationnelle, sont orientées vers le fonction-

nement normal de la firme. Elles s’expriment dans les situations où l’incertitude est 

structurée et développent une réponse maîtrisée par la firme en réaction à un stimulus 

déclencheur. Les routines de « changement » sont, quant à elles, destinées à modifier 

les routines opérationnelles dans le but de faire correspondre l’information nécessaire 

à une réponse efficace. Elles participent ainsi à la résilience endogène de la firme. 

Nous formulons donc la proposition suivante : 

 
P1 : La gestion de l’incertitude dans un High-Velocity Environment implique de la 
variance organisationnelle qui se manifeste par une modification de la mémoire or-
ganisationnelle et une reconfiguration des actifs organisationnels. 
 

 La manifestation des routines organisationnelles peut être vue comme un fonde-

ment « micro » de phénomènes se produisant au niveau « macro » – les capacités 

organisationnelles (Barney, 2001a ; Pentland et al., 2012). Les routines de « change-

ment » sont au fondement théorique (Teece, 2007) des capacités dynamiques de la 

firme. Ces dernières sont, en effet, fondées sur une vision des routines en tant que 

fondement des capacités organisationnelles (Teece et al., 1997 ; Eisenhardt et Martin, 

2000 ; Helfat et al., 2007). Ces routines sont des vecteurs de changement (Winter, 

2003), ainsi qu’un moyen de préserver un avantage concurrentiel durable dans le 

temps. Ce sont des patterns d’activité stables et appris à travers lesquels 

l’organisation génère et modifie systématiquement ses routines opérationnelles dans 

la poursuite d’une amélioration de son efficacité (Zollo et Winter, 2002). Elles per-

mettent de créer de nouvelles connaissances, de formuler des solutions inédites adap-

tées aux situations spécifiques et d’enrichir la variété de la mémoire organisation-

nelle. Les routines sont des dispositifs qui sollicitent des activités résolutoires et en-

gagent de nouvelles capacités cognitives afin de générer des réponses inédites 

(March et Simon, 1958). Elles aident donc l’organisation à développer des conjec-

tures et à réaligner les ressources de manière efficace (Teece, 2012). 



 

 
 



 

 
 

Chapitre deux :  
Capacités dynamiques relationnelles et 
innovation ouverte 
 

« Open Innovation means that companies should make much greater 
use of external ideas and technologies in their business, while letting 
their unused ideas be used by other companies. » 

(Chesbrough, 2006a, p. xiii) 

Introduction 
 

es stratégies déployées par les organisations ont pour vocation de gérer au 

mieux les ressources pour acquérir ou préserver des avantages concurrentiels, 

au gré des changements qui se produisent dans leur environnement (Hofer et 

Schendel, 1978). Au fur et à mesure de l’évolution de celui-ci, les firmes doivent 

s’adapter et gérer des situations qui peuvent affecter leur résilience. Nous avons vu 

que l’origine du déploiement de ces stratégies provient de la mémoire organisation-

nelle de la firme qui contient les routines organisationnelles au fondement de ses 

capacités. L’objectif de ce chapitre est de développer un cadre théorique de la ré-

ponse mise en place par la firme sur la base de ses capacités en situation 

L
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d’incertitude. Ce cadre sera fondé sur les capacités dynamiques et l’innovation ou-

verte. Dans les High-Velocity Environments – souvent des industries de haute tech-

nologie comme la pharmacie –, la mise au point d’innovations permet l’acquisition 

d’avantages concurrentiels décisifs. 

 Dans le champ du management stratégique, l’attention est portée sur l’innovation 

comme source fondamentale d’avantages concurrentiels durables (Teece et al., 

1997 ; Birkinshaw et al., 2008). Elle est un processus complexe de recherche20. Un 

processus grâce auquel les individus et les organisations cherchent à générer de la 

connaissance nouvelle (Nelson et Winter, 1982 ; Rosenkopf et Almeida, 2003 ; 

Fleming et Sorenson, 2004). L’innovation aide donc les firmes à gérer la turbulence 

de leur environnement externe et représente donc un facteur clé de succès à long 

terme (Baker et Sinkula, 1999 ; Darroch et McNaughton, 2002 ; Chesbrough, 2003).  

 Les organisations doivent être capables de gérer la complexité croissante et 

l’accélération du rythme des changements (Brown et Eisenhardt, 1995). Dans ces 

contextes, la capacité à innover conditionne la rapidité de la réponse par le biais de 

l’exploitation de nouveaux produits et par la saisie d’opportunités de marché (Koberg 

et al., 2003). Cependant, l’innovation dans les secteurs hautement technologiques 

comme les High-Velocity Environments, fait appel à une combinaison de bases de 

connaissances et de blocs de savoir diversifiés (Singh, 1997). Un des moyens de ré-

pondre à cette complexité consiste à coopérer avec d’autres acteurs. Les relations 

interorganisationnelles et la capacité de la firme à les gérer deviennent un vecteur de 

résilience important. L’intégration d’actifs externes à la firme permet d’enrichir la 

base de ressources internes et donc de développer de nouvelles réponses.  

 Nous proposons une approche de l’adaptation de la firme à son environnement à 

travers l’articulation de deux concepts : les capacités dynamiques relationnelles et le 

modèle d’innovation ouverte (Figure 2.1).  

 
                                                 
20 La R&D est comprise comme : « les travaux de création entrepris de façon systématique en vue 
d’accroître la somme des connaissances, y compris la connaissance de l’homme, de la culture et  de 
la société, ainsi que l’utilisation de cette somme de connaissances pour de nouvelles applications » 
(Manuel de Frascati, OCDE, 2002). L’innovation désigne la « mise en œuvre d’un produit (bien ou 
service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de 
commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, 
l’organisation du lieu de travail ou les relations extérieures » (Manuel d’Oslo, OCDE 2005). 
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Figure 2.1 : Carte conceptuelle du deuxième chapitre 
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 En effet, la capacité de la firme à s’ouvrir sur son environnement et à intégrer des 

ressources externes dans son processus d’innovation est un vecteur de l’avantage 

concurrentiel durable dans les High-Velocity Environments. Nous établirons que les 

capacités relationnelles des firmes sont des capacités dynamiques. Définies comme 

les aptitudes d’une organisation à aller chercher à l’extérieur de ses frontières les 

ressources nécessaires à l’enrichissement et au développement de ses propres compé-

tences, les capacités relationnelles vont s’exprimer, dans notre cas, à travers les stra-

tégies de management de l’innovation, en particulier les pratiques d’innovation ou-

verte.  

 Dans une première section, nous étudierons les capacités dynamiques de la firme 

en tant que capacités spécifiques permettant de s’adapter aux changements de 

l’environnement par le biais d’une modification de la base de ressources. L’approche 

par les capacités dynamiques (cf. 1.1) propose un cadre d’analyse du maintien de 

l’avantage concurrentiel dans les environnements dynamiques. Fondée sur les rou-

tines organisationnelles contenues dans la mémoire de l’organisation, elle offre une 

vision dynamique des processus de modification des ressources permettant de déve-

lopper de nouvelles réponses aux stimuli de l’environnement. Si cette approche est 

largement mobilisée en management stratégique, elle est encore dans un processus de 

construction et de consolidation de ses concepts. 

 Après avoir analysé la démarche de construction du concept, nous proposerons 

une définition des capacités dynamiques de la firme. Nous étudierons également le 

déploiement des capacités dynamiques et leur incidence sur la performance de la 

firme (cf. 1.2). Nous verrons, en particulier, leur impact sur l’aptitude évolutive de 

l’organisation, c’est-à-dire sa capacité à aligner ses structures internes et ses res-

sources sur les évolutions de l’environnement.  

 Dans la deuxième section, nous examinerons un type particulier de capacité dy-

namique : les capacités dynamiques relationnelles (cf. 2.1). Ces capacités spécifiques 

permettent à la firme d’entrer avec succès dans des relations d’affaires avec d’autres 

acteurs de son environnement, en particulier pour capter des actifs qui font défaut à 

sa base de ressources. L’aptitude de la firme à tirer parti des relations interorganisa-
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tionnelles – la capacité relationnelle – est fondamentale pour pouvoir développer des 

innovations dans les secteurs très dynamiques.  

 Afin d’opérationnaliser ce concept, nous étudierons les stratégies d’innovation 

ouverte (cf. 2.2). Ces pratiques consistent à ouvrir les frontières de la firme pour pro-

fiter de la connaissance existant chez d’autres acteurs. Elles permettent de produire 

des innovations assises sur des blocs de savoir différenciés que la firme n’aurait pas 

pu développer en interne. Nous considérerons que ces stratégies sont une expression 

des capacités relationnelles, qui permettent de reconfigurer la base de ressources de 

la firme en captant des actifs chez d’autres acteurs et de développer de nouvelles 

innovations vectrices d’avantages concurrentiels.  

Section1 : L’approche par les capacités dynamiques : une approche 
multidimensionnelle en développement 

L’approche par les capacités dynamiques (Teece et Pisano, 1994 ; Teece et al., 1997) 

apparaît comme l’une des plus influentes de la dernière décennie en ce qui concerne 

l’analyse de l’avantage concurrentiel des firmes (Di Stefano et al., 2010 ; Helfat et 

Winter, 2011 ; Teece, 2014). La prolifération des travaux (Zahra et al., 2006 ; Wang 

et Ahmed, 2007 ; Ambrosini et Bowman, 2009 ; Helfat et Peteraf, 2009 ; Barreto, 

2010 ; Peteraf et al., 2013 ; Di Stefano et al., 2014), notamment dans le champ du 

management stratégique en atteste. 

 Dans notre analyse de l’avantage concurrentiel, les capacités dynamiques jouent 

un rôle prépondérant en tant que mécanisme d’adaptation de la base de ressources de 

l’organisation aux changements de l’environnement. Cependant, si la littérature 

s’accorde sur le rôle des capacités dynamiques dans la performance et le maintien de 

l’avantage concurrentiel, il demeure un manque de consensus et des zones d’ombre 

concernant leur définition exacte (Easterby-Smith et al., 2009 ; Schilke, 2014a).  

 Les principales critiques formulées à l’encontre de la Dynamic Capability View 

(DCV) questionnent l’apport de l’approche au management stratégique (Arend et 

Bromiley, 2009). L’argument développé consiste à avancer que les phénomènes vi-

sant à être expliqués par la DCV peuvent l’être sur la base de fondements théoriques 

déjà développés et reconnus scientifiquement. Le caractère tautologique du concept 

(Williamson, 1999 ; Priem et Butler, 2001a) ainsi que son manque 
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d’opérationnalisation sont aussi soulignés. Le niveau d’abstraction élevé dont fait 

preuve ce cadre théorique en est certainement à l’origine. Dans cette section, nous 

nous proposons de participer au développement théorique de l’approche par les capa-

cités dynamiques qui nécessite une plus grande clarification des concepts qu’elle 

mobilise. Le développement de la DCV passe par un effort de synthèse des débats 

conceptuels et des travaux empiriques qui la concerne ainsi qu’un recentrage par 

rapport aux différentes approches théoriques sur lesquelles elle se fonde. En réalité, 

cette diversité d’approches et de dimensions peut se révéler être un point positif dans 

le processus de légitimation de la DCV, malgré les critiques énoncées précédemment.  

 L’approche par les capacités dynamiques se fonde en premier lieu sur la Re-

source-Based View (RBV) qui considère la firme comme un ensemble de ressources. 

Cet ensemble, par sa nature et ses caractéristiques, serait le facteur explicatif de la 

performance de la firme. La RBV vise à expliquer les différences de performance 

entre les firmes, contribuant de ce fait à une meilleure compréhension du manage-

ment stratégique (Mahoney et Pandian, 1992 ; Priem et Butler, 2001a, 2001b). Pour 

les tenants de la RBV, les firmes se différencient par une distribution hétérogène des 

ressources au cours du temps et par la possession de ressources rares et inimitables 

comme source d’avantage concurrentiel (Penrose, 1959 ; Wernerfelt, 1984 ; Dierickx 

et Cool, 1989 ; Barney, 1991 ; Nelson, 1991 ; Eisenhardt et Martin, 2000). Cette 

conception de l’avantage concurrentiel, liée aux caractéristiques de la base de res-

sources de la firme21, implique l’adoption d’un point de vue statique. Ce caractère 

statique néglige l’influence de l’environnement de marché (D’aveni, 1994 ; 

Eisenhardt et Martin, 2000 ; Barney, 2001a, 2001b ; Priem et Butler, 2001a, 2001b ; 

Wang et Ahmed, 2007). Les capacités dynamiques représentent une évolution de la 

RBV (Wang et Ahmed, 2007) visant à combler cette lacune, ainsi que celle corres-

pondant à la relation entre les ressources et l’avantage concurrentiel (Williamson, 

1999 ; Priem et Butler, 2001a, 2001b). Si Édith Penrose et les travaux de la RBV re-

connaissent l’importance des capacités spécifiques à la firme dans l’avantage concur-

rentiel, l’approche par les capacités dynamiques a pour objet d’étudier comment les 

                                                 
21 D’après Helfat et al. (2007), nous pouvons considérer la base de ressources d’une firme comme le 
lieu de stockage de ses actifs, aussi bien tangibles, qu’intangibles ou humains, et des capacités qu’elle 
possède. La base de ressources contient également les actifs et les capacités qu’elle contrôle ou aux-
quels elle peut accéder de manière préférentielle. 
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firmes développent et renouvellent ces capacités. Les deux approches sont complé-

mentaires (Williamson, 1999) car elles abordent des enjeux majeurs qui 

s’enrichissent mutuellement. En effet, la DCV permet d’évaluer et de comprendre 

comment les stocks de ressources et de capacités évoluent dans le temps et rendent 

ainsi durable l’avantage concurrentiel. Elle propose une extension de la RBV dans les 

contextes où le changement est fréquent, en adoptant un point de vue entrepreneurial. 

 Les travaux sur les capacités dynamiques se fondent également sur l’analyse pro-

posée par le courant évolutionniste (cf. Chapitre 1). En particulier, la perspective 

évolutionniste permet de comprendre ce que sont les capacités dynamiques, comment 

elles fonctionnent, mais aussi d’où elles viennent (Zollo et Winter, 2002). Nous 

avons vu que les routines et la mémoire organisationnelle étaient au fondement de 

ces capacités. L’évolutionnisme organisationnel envisagé ici marque donc la combi-

naison d’une approche lamarckienne22 prônant un rééquilibrage sur les choix de la 

firme – déjà souligné par Penrose (1952) –, adossée à une approche darwinienne 

fondée sur la sélection. 

 L’approche par les capacités dynamiques est donc issue de plusieurs courants de 

pensée et sa conceptualisation n’est toujours pas stabilisée. Cependant, Durand et 

Quélin (1999) ont montré la complémentarité entre les approches évolutionnistes et 

l’approche RBV. Cette dernière fournit, en effet, une théorie de la firme robuste à 

l’évolutionnisme, théorie de la firme qui lui fait défaut. L’approche par les capacités 

dynamiques, issue de ces deux courants, pourrait donc permettre de combler les li-

mites des deux courants pour proposer une grille de lecture plus complète. 

 L’objet de cette section est de clarifier le concept de capacités dynamiques et con-

tribuer ainsi au développement de son champ de recherche. Cette clarification nous 

permettra par la suite d’identifier un type particulier de capacité dynamique : les ca-

pacités dynamiques relationnelles. Nous insisterons sur le caractère multidimension-

nel des capacités dynamiques (Barreto, 2010 ; Protogerou et al., 2012) dans la me-

sure où le concept nécessite le recours à plusieurs approches théoriques pour analyser 

                                                 
22 Dans les théories de l’évolution, le lamarckisme se différencie du darwinisme – dans lequel la loi de 
la sélection naturelle fait le tri dans une variabilité aléatoire des caractéristiques des individus – par 
l’idée selon laquelle les individus acquièrent des caractéristiques permettant l’adaptation à travers 
l’usage intensif et intentionnel d’un organe donné. La girafe aurait ainsi un long cou car elle ferait 
systématiquement l’effort d’aller chercher les branchages les plus hauts. 
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chacune de ces dimensions. Prenant le contre-pied d’Arend et Bromiley (2009), nous 

pensons que la combinaison des approches théoriques sur laquelle se fonde la DCV 

permet de développer une vision holistique de phénomènes complexes comme peu-

vent l’être le changement stratégique ou l’avantage concurrentiel.   

 Dans un premier temps, nous analyserons les différentes approches du concept de 

capacité dynamique afin de proposer notre propre définition. Dans un second temps, 

nous étudierons leurs mécanismes de déploiement afin de comprendre comment la 

firme modifie sa base de ressources en fonction des mutations de son environnement. 

1.1. Le concept de capacité dynamique : définitions et 
caractéristiques 

Teece, Pisano et Shuen – dans leur article séminal de 1997 – ont proposé le travail le 

plus influent de la DCV en prenant comme point de départ la Resource-Based View. 

En partant de la définition qu’ils proposent, de nombreux travaux ont été développés 

pour construire cette approche. Après avoir précisé le concept de capacité dyna-

mique, nous analyserons plus spécifiquement ses caractéristiques afin de proposer 

une définition tenant compte des différents débats conceptuels et suggestions propo-

sés dans la littérature. Cela nous permettra d’étudier les stratégies d’innovation ou-

verte en tant qu’expression des capacités dynamiques relationnelles. 

a. Les capacités dynamiques 

La définition de Teece et al. (1997) fait autorité dans le champ des capacités dyna-

miques. Ils les définissent comme :  

« The firm's ability to integrate, build, and reconfigure internal and external 

competences to address rapidly changing environments » (Teece et al., 1997, 

p. 516).  

Elles correspondent à la capacité d’une firme à reconfigurer sa base de ressources 

pour faire face aux changements de l’environnement. La plupart des définitions des 

capacités dynamiques se fondent sur cette définition (par exemple : Eisenhardt et 

Martin, 2000 ; Zollo et Winter, 2002 ; Winter, 2003 ; Zahra et al., 2006 ; Helfat et al., 

2007 ; Wang et Ahmed, 2007). Malgré tout, la définition des capacités dynamiques 

n’est pas figée (Tableau 2.1). 
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Tableau 2.1 : Principales définitions des capacités dynamiques rencontrées dans la 
littérature 

Auteur(s) Année Journal Définition 

Teece et  
Pisano 

1994 
Industrial and 
Corporate 
Change 

Dynamic Capabilities are the subset of the competenc-
es/capabilities which allow the firm to create new products 
and processes, and respond to changing market circum-
stances. (p. 541) 

Teece, Pisano 
et Shuen 

1997 
Strategic  
Management 
Journal 

We define dynamic capabilities as the firm’s ability to inte-

grate, build, and reconfigure internal and external compe-

tences to address rapidly changing environments. (p. 516) 

Tripsas 1997 
Industrial and 
Corporate 
Change 

… the ability of a firm to develop new capabilities in re-
sponse to shifts in its external environment, as a significant 
source of competitive advantage. (p. 341) 

Teece 1998 
California  
Management 
Review 

This is the ability to sense and then to seize new opportuni-
ties, and to reconfigure and protect knowledge assets, com-
petencies, and complementary assets and technologies to 
achieve sustainable competitive advantage. (p. 72) 

Einsenhardt 
et Martin 

2000 
Strategic  
Management 
Journal 

The firm’s processes that use resources – specifically the 

processes to integrate, reconfigure, gain and release re-

sources – to match and even create market change. Dy-

namic capabilities thus are the organizational and strategic 

routines by which firms achieve new resource configura-

tions as markets emerge, collide, split, evolve and die. 
(p. 1107) 

Galunic et  
Einsenhardt 

2001 
Academy of  
Management 
Journal 

The organizational and strategic processes by which manag-
ers manipulate resources into new productive assets in the 
context of changing markets. (p. 1229) 

Zollo et  
Winter 

2002 
Organization 
Science 

A dynamic capability is a learned and stable pattern of col-
lective activity through which the organization systematical-
ly generates and modifies its operating routines in pursuit of 
improved effectiveness. (p. 340) 

Winter 2003 
Strategic  
Management 
Journal 

One can define dynamic capabilities as those that operate to 
extend, modify or create ordinary capabilities. (p. 991) 

Adner et Helfat 2003 
Strategic  
Management 
Journal 

Dynamic managerial capabilities are the capabilities with 
which managers build, integrate, and reconfigure organiza-
tional resources and competences. (p. 1012) 

Knight et  
Cavusgil 

2004 
Journal of  
International 
 Business Studies 

Ideally, capabilities are ‘dynamic’, reflecting the ability of 
managers to renew the firm’s competences so as to achieve 
congruence with the changing business environment. 
(p. 127) 

Zahra et al. 2006 
Journal of  
Management  
Studies 

… the abilities to re-configure a firm’s resources and rou-
tines in the manner invisioned and deemed appropriate by its 
principal decision maker(s). (p. 918) 

Sapienza et al. 2006 
Academy of  
Management  
Review 

Dynamic capabilities are the organizational and strategic 
routines by which managers alter their firms’ resource base 
through acquiring, shedding, integrating, and recombining 
resources to generate new valuecreating strategies. (p. 914) 

Helfat et al. 2007 Blackwell Pub. 
A dynamic capability is the capacity of an organization to 
purposefully create, extend, or modify its resourve base. 
(p. 4) 



Première partie : Gestion de l’incertitude dans les High-Velocity Environments 

72 
 

Wang et  
Ahmed 

2007 

International  
Journal of  
Management  
Reviews 

The essence of dynamic capabilities is a firm’s behavioural 
orientation in the adaptation, renewal, reconfiguration and 
re-creation of resources, capabilities and core capabilities 
responding to external changes. (p. 35) 

Teece 2007 
Strategic  
Management 
Journal 

For analytical purposes, dynamic capabilities can be dis-
aggregated into the capacity (1) to sense and shape opportu-
nities and threats, (2) to seize opportunities, and (3) to main-
tain competitiveness through enhancing, combining, protect-
ing, and, when necessary, reconfiguring the business enter-
prise’s intangible and tangible assets. (p. 1319) 

Augier et 
Teece 

2008 
Organization  
Studies 

Dynamic capabilities relate to the enterprise’s ability to 
sense, seize, and adapt, in order to generate and exploit 
internal and external enterprise-specific competences, and to 
address the enterprise’s changing environment. (p. 1190) 

Dannels 2008 
Strategic  
Management 
Journal 

This study focuses on the first form of dynamic capability : 
the competence to build new competences. (p. 519) 

Barreto 2010 
Journal of  
Management 

A dynamic capability is the firm’s potential to systematically 
solve problems, formed by its propensity to sense opportuni-
ties and threats, to make timely and market-oriented deci-
sions, and to change its resource base. (p. 271) 

Drnevich et 
Kriauciunas 

2011 
Strategic  
Management 
Journal 

Correspondingly, we define dynamic capabilities as those 
capabilities used to extend, modify, change, and/or create 
ordinary capabilities. (p. 255) 

Danneels 2011 
Strategic  
Management 
Journal 

Dynamic capabilities refers to the ability of a firm to renew 
itself in the face of a changing environment bu changing its 
set of resources. (p. 1) 

Protogerou, 
Caloghirou et 
Lioukas 

2012 
Industrial and 
Corporate 
Change 

Dynamic capabilities are conceived as the capacity of an 
organization to purposefully and systematically create, ex-
tend, or modify its operational capabilities. (p. 618) 

Teece 2012 
Journal of  
Management  
Studies 

Dynamic capabilities are higher-level competences that 
determine the firm’s ability to integrate, build, and reconfig-
ure internal and external resources/competences to address, 
and possibly shape, rapidly changing environments. (p. 
1395) 

Li et Liu 2014 
Journal of  
Business  
Research 

A dynamic capability is the firms’ potential to systematically 
solve problems, formed by its propensity to sense oppotuni-
ties and threats, to make timely decisions, and to implement 
strategic decisions and changes efficiency to ensure the right 
direction. (p. 2794) 

Source : auteur 

 Les définitions en gras dans le tableau sont les deux définitions qui ont, selon Pe-

teraf et al. (2013), le plus influencé le développement des travaux dans le champ des 

capacités dynamiques. Elles partagent notamment la même conception du rôle des 

routines organisationnelles, des processus managériaux et se positionnent dans une 

volonté d’extension de la RBV. Bien que complémentaires sur certains aspects, elles 

offrent des points de vue différents sur les capacités dynamiques, en particulier en ce 
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qui concerne l’avantage concurrentiel, son caractère durable et la nature des change-

ments environnementaux (Peteraf et al., 2013). 

 Ambrosini et Bowman (2009, p. 33) ont listé les points faisant consensus en ce 

qui concerne la nature des capacités dynamiques. Ce sont des processus organisa-

tionnels construits (Makadok, 2001), dépendants au sentier (Zollo et Winter, 2002), 

encastrés au sein de la firme (Eisenhardt et Martin, 2000) et intervenant dans la mo-

dification de la base de ressources de l’organisation.  

 Les concepts importants possèdent rarement des délimitations nettes (Helfat et 

Winter, 2011). En tant qu’assise quasi consensuelle du concept, la définition de 

Teece et al. (1997), laisse pourtant en suspens un certain nombre de questions 

(Easterby-Smith et al., 2009) relatives à leur constitution, leur formation ou encore 

leur identification. Les capacités dynamiques possèdent en particulier deux aspects 

fondamentaux. Elles se réfèrent au caractère changeant de l’environnement ainsi 

qu’au rôle clé du management stratégique dans l’adaptation, l’intégration et la recon-

figuration des aptitudes organisationnelles internes et externes, des ressources et des 

compétences fonctionnelles (Teece et Pisano, 1994). Le terme dynamique correspond 

au caractère changeant et au renouvellement de la base de ressources en fonction des 

changements au sein de l’environnement susceptibles d’avoir un impact sur la firme. 

Il fait écho à la variance organisationnelle nécessaire pour répondre à 

l’environnement qui génère une incertitude non-structurée (cf. Chapitre 1). Le terme 

capacité, quant à lui, met en évidence le rôle du management stratégique et des capa-

cités objectives de l’organisation dans l’adaptation de la base de ressources. 

L’avantage concurrentiel des firmes repose sur ses capacités dynamiques enracinées 

dans des routines qui opèrent en interne, insérées dans ses processus et conditionnées 

historiquement. Les capacités dynamiques reflètent ainsi l’habileté d’une organisa-

tion à passer à de nouvelles formes d’avantages concurrentiels innovantes en fonc-

tion de leur dépendance au sentier et de leur position sur le marché (Leonard-Barton, 

1992). Elles ont un lien avec la performance de la firme. Elles agissent directement 

sur sa base de ressources et ont par la suite un impact sur son avantage concurrentiel 

(Peteraf et Maritan, 2007). Elles permettent à la firme de renouveler délibérément 

(Peteraf et Maritan, 2007) et de manière constante son stock de ressources pour 

s’adapter de manière dynamique aux changements environnementaux.  
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 Teece et al. (1997) ont souligné dans leur définition le lien entre l’environnement 

et les capacités dynamiques. Teece (2007) précise ensuite que les environnements 

changeant rapidement correspondent aux High-Velocity Environments que nous 

avons développés dans le chapitre précédent. Les capacités dynamiques sont alors 

des routines qui permettent de créer de nouvelles connaissances, de nouvelles solu-

tions adaptées aux situations spécifiques et d’enrichir la variété de réponses possibles 

aux changements de l’environnement. Cette variété de réponses est notamment enri-

chie par la modification de la mémoire organisationnelle de la firme. Cependant, ces 

auteurs considèrent que le modèle de capacités dynamiques efficace dépend du dy-

namisme du marché. Ces capacités dites « dynamiques » varient dans leur relation 

avec la connaissance existante. Pour Einsenhardt et Martin (2000) et Teece (2012), la 

capacité d’adaptation aux changements environnementaux ainsi que la capacité à 

modifier son environnement sont une capacité dynamique. Elle se traduit par 

l’alignement des ressources et des compétences de la firme sur les changements dans 

l’environnement. Teece et al. (1997), affirment que les firmes qui ont une capacité 

d’adaptation développée possèdent des capacités dynamiques. Les facteurs environ-

nementaux, en particulier l’incertitude, influencent le déploiement des capacités dy-

namiques (Aragon-Correa et Sharma, 2003). Ceci permet aux firmes d’augmenter 

leur capacité de résilience (Figure 2.2, page suivante). 

 L’avantage concurrentiel des firmes repose sur leurs processus organisationnels et 

managériaux, mis en forme par la position de leurs actifs et les perspectives qu’elles 

peuvent envisager (Teece et al., 1997). Ces processus organisationnels et managé-

riaux se réfèrent aux pratiques de la firme, à ses routines ou aux modèles 

d’apprentissage. La position des actifs correspond à l’investissement actuel de la 

firme dans la technologie, la propriété intellectuelle, les actifs complémentaires, la 

base de clients ainsi que les relations avec les fournisseurs. Le sentier de dépendance 

correspond aux alternatives stratégiques disponibles pour la firme, mais limite éga-

lement la forme de son futur répertoire interne. 
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Figure 2.2 : Le rôle des capacités dynamiques  
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Source : auteur 

 

 Barreto (2010, p. 271) définit les capacités dynamiques comme le potentiel d’une 

firme à résoudre systématiquement les problèmes grâce à sa capacité à détecter les 

opportunités et les menaces, à prendre des décisions opportunes et à faire évoluer sa 

base de ressources. Sa définition est conçue de manière à pouvoir être segmentée en 

plusieurs dimensions. Chacune d’entre elles peut alors faire l’objet d’études auto-

nomes. Barreto défend ainsi l’idée que le concept de capacité dynamique est un con-

cept multidimensionnel au sens d’Edward (2001) : il comporte plusieurs aspects trai-

tés dans un seul cadre théorique. Cette conceptualisation permet d’appréhender le 

phénomène dans sa globalité par l’étude des différentes dimensions qui le compo-

sent. Les éléments du concept sont interdépendants, cependant leur corrélation doit 

être prise en considération pour former le cadre intégrateur que constituent les capa-

cités dynamiques. La prise en compte des différentes dimensions du concept offre 

ainsi la perspective d’adopter une vision holistique d’un phénomène complexe – en 

l’occurrence l’avantage concurrentiel – par l’étude de chacune de ses dimensions et 
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de leur corrélation. Altintas (2012), par analogie avec les métacapacités développées 

par Collis (1994), soutient l’idée que les capacités dynamiques peuvent être considé-

rées comme un métaconcept dans la mesure où elles permettent de développer un 

niveau d’explication ou de réflexion supérieur. En effet, l’approche par les capacités 

dynamiques, malgré son degré actuel d’abstraction et les différentes critiques dont 

elle fait l’objet, est une tentative de compréhension globalisante des mécanismes qui 

sous-tendent la performance des firmes. Le découpage en différentes dimensions du 

concept permet en outre de proposer des réponses à toute une série de questions.  

 Celles-ci concernent les mécanismes de fonctionnement, la nature du lien entre les 

capacités dynamiques et la performance de la firme, les types de capacités dyna-

miques, la nature de la relation avec l’environnement (adaptation ou modification), la 

manière dont les capacités dynamiques influencent la modification et la structuration 

de la base de ressources de la firme et comment ces dernières sont déployées. 

b. Les capacités dynamiques : capacités organisationnelles ou 
managériales ? 

Deux visions des capacités dynamiques s’opposent traditionnellement : la vision or-

ganisationnelle et la vision managériale. 

i. La vision organisationnelle des capacités dynamiques 

La première conception des capacités dynamiques est une conception en termes de 

capacités organisationnelles (Nelson et Winter, 1982 ; Teece et Pisano, 1994 ; 

Penrose, 1995 ; Teece et al., 1997 ; Eisenhardt et Martin, 2000 ; Zollo et Winter, 

2002 ; Winter, 2003 ; Helfat et al., 2007 ; Drnevich et Kriauciunas, 2011). Zollo et 

Winter (2002) parlent de patterns acquis par apprentissage permettant d’améliorer 

systématiquement leur efficience. Elles sont considérées par Danneels (2008) comme 

des compétences à construire de nouvelles compétences. Il existe une distinction 

entre deux séries d’activités organisationnelles. La première est orientée vers le fonc-

tionnement opérationnel de la firme. Ces capacités correspondent à la première caté-

gorie définie par Collis (1994, p. 145), c’est-à-dire les capacités à réaliser le fonc-

tionnement ordinaire de la firme. Elles font partie de la base de ressources de la 

firme. Le deuxième type d’activité organisationnelle est dédié à la modification des 

routines opérationnelles. Ce sont les capacités dynamiques (Ambrosini et Bowman, 
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2009, p. 33). Helfat et al. (2007) soulignent, par ailleurs, leur caractère intentionnel. 

De la même manière, Winter (2003) propose deux types de capacités, les « zero-level 

capabilities », qui sont des capacités ordinaires, et les « first-level capabilities » des-

tinées à faire évoluer les premières.  

 Plus spécifiquement, certains auteurs apparentent les capacités dynamiques à une 

série de processus spécifiques et identifiables comme le développement produit, le 

processus de décision stratégique, les alliances ou la capacité à détecter les opportu-

nités et menaces de l’environnement (Eisenhardt et Martin, 2000 ; Gilbert, 2006 ; 

Kale et Singh, 2007 ; Bruni et Verona, 2009).  

 La question du positionnement hiérarchique des capacités dynamiques au sein de 

l’organisation est un point d’accord dans la littérature (Wang et Ahmed, 2007 ; 

Ambrosini et Bowman, 2009). Les capacités dynamiques sont considérées comme 

des capacités de niveau supérieur. Au premier plan se trouvent les ressources, à la 

base de l’avantage concurrentiel lorsqu’elles sont rares, difficiles à imiter et non 

substituables. Ces ressources permettent à la firme d’accomplir les fonctions ba-

siques de son activité (Collis, 1994). Le caractère changeant des environnements 

dynamiques implique la modification des caractéristiques et la valeur de la base de 

ressources. Ainsi, la capacité à redéployer ces ressources en accord avec les change-

ments de l’environnement se situe au niveau hiérarchique supérieur. Les compé-

tences-cœur de la firme (Prahalad et Hamel, 1990) sont constituées par un ensemble 

de ressources et de capacités stratégiquement importantes dans le développement de 

l’avantage compétitif. Cependant, il peut exister des rigidités dans les compétences-

cœur lorsque l’environnement se met à changer (Leonard-Barton, 1992). C’est à ce 

niveau qu’interviennent les capacités dynamiques qui permettent le renouvellement, 

la reconfiguration des ressources et des capacités – ainsi que des compétences-cœur 

– pour gérer le changement environnemental (Collis, 1994 ; Winter, 2003). Il est 

intéressant de noter que Winter (2003), Danneels (2002) et Zahra et al. (2006) utili-

sent également le même type de hiérarchisation que Collis (1994). Dans la lignée de 

Teece (2014, p. 330), nous considérerons que les capacités organisationnelles peu-

vent être soit opérationnelles, soit dynamiques. L’aptitude de la firme à construire de 

nouvelles capacités dynamiques fait donc partie de son portefeuille de capacités dy-

namiques. 
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 La définition des capacités dynamiques en tant que routines orientées vers le dé-

veloppement et l’adaptation des routines opérationnelles entraîne le recours à des 

processus cognitifs. Les capacités dynamiques jouent le rôle d’une accumulation 

d’expérience, d’articulation et de codification de la connaissance dans l’évolution des 

dynamiques comme des routines opérationnelles. Elles renvoient explicitement à 

l’existence d’une mémoire organisationnelle comme réceptacle. Elles sont donc dé-

veloppées par le biais de mécanismes d’apprentissage (Eisenhardt et Martin, 2000 ; 

Zollo et Winter, 2002 ; Zollo et Singh, 2004 ; Zahra et al., 2006). Zollo et Winter 

(2002) pensent que les efforts d’apprentissage délibérés pour articuler et codifier la 

connaissance collective pertinente, dans le but de mener des tâches organisation-

nelles complexes, se font sur la base de l’amélioration des aptitudes de la firme à 

gérer ces tâches plus efficacement. Cette accumulation de connaissance et cet ap-

prentissage reflètent une capacité dynamique à travers laquelle les firmes génèrent 

systématiquement et modifient leurs routines opérationnelles ainsi que leurs aptitudes 

dans la poursuite d’une efficacité améliorée. La capacité d’absorption (Cohen et 

Levinthal, 1990) joue un rôle primordial dans la mesure où elle permet d’intégrer de 

la connaissance provenant de l’extérieur et de compléter la base de connaissance 

interne de la firme. Zahra et George (2002, p. 188) affirment que la capacité 

d’absorption constitue elle-même une capacité dynamique. Elle influence la capacité 

de la firme à créer de nouvelles capacités organisationnelles, permettant la flexibilité 

nécessaire pour évoluer dans un marché dynamique. Les capacités dynamiques sont 

donc construites par le biais de processus d’apprentissage organisationnels inscrits 

dans la position des actifs de la firme et de son sentier de dépendance.  

ii. La vision managériale des capacités dynamiques 

La deuxième conception des capacités dynamiques est une conception managériale. 

Cette vision entrepreneuriale place les managers au centre de l’émergence des capa-

cités dynamiques (Adner et Helfat, 2003 ; Teece, 2007 ; Helfat et Peteraf, 2014, 

2015). Les capacités dynamiques managériales sont des capacités grâce auxquelles 

les managers construisent, intègrent et reconfigurent les ressources organisationnelles 

et les compétences par un processus de décision conscient (Adner et Helfat, 2003, 

p. 1012 ; Salvato, 2003 ; Slater et al., 2006 ; Zahra et al., 2006 ; Pablo et al., 2007 ; 

Augier et Teece, 2008 ; Helfat et Peteraf, 2014). La construction, l’intégration et la 
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reconfiguration d’une organisation nécessitent que les managers prennent des déci-

sions importantes. Ils diffèrent dans leurs capacités dynamiques et prennent des déci-

sions différentes (Adner et Helfat, 2003 ; Helfat et Peteraf, 2015). Les managers ont 

pour rôle d’identifier et de saisir les opportunités grâce à une reconfiguration des 

ressources de la firme (Teece, 2007). Cette prise de décision stratégique implique le 

partage de l’expérience personnelle des managers avec l’expérience fonctionnelle de 

la firme. Les capacités dynamiques managériales sont donc un mécanisme clé de 

l’accomplissement de la congruence entre les compétences de la firme et les condi-

tions changeantes de son environnement. Les croyances et représentations du top 

management peuvent également jouer un rôle important dans le développement de 

capacités dynamiques (Rindova et Kotha, 2001). En effet, elles permettent de redéfi-

nir les limites de la croissance et des opportunités de la firme. 

 Ainsi, les capacités dynamiques apparaissent comme les routines organisation-

nelles et stratégiques par lesquelles les managers gèrent leur base de ressources pour 

générer de nouvelles stratégies de création de valeur et assurer la résilience de la 

firme. Elles peuvent être à la fois organisationnelles ou managériales en fonction du 

contexte. Peteraf et Maritan (2007) affirment que les capacités dynamiques sont à la 

fois des processus organisationnels et managériaux, dans une tentative de concilier 

ces deux approches jusqu’alors segmentées au sein de la DCV. De même, Teece 

(2012) relève dans une note de recherche que les capacités dynamiques peuvent aussi 

bien être fondées sur des routines organisationnelles que sur les aptitudes et connais-

sances de certains managers de la firme. La relation de complémentarité et 

d’interconnexion entre ces deux types de capacités dynamiques demeure donc un 

enjeu scientifique important (Helfat et Peteraf, 2014).  

c. Un essai de définition 

La revue des principales dimensions du concept de capacité dynamique nous permet 

de faire émerger une définition qui prend en compte les différentes objections et sug-

gestions proposées dans la littérature. La définition des capacités dynamiques déve-

loppée par Helfat et al. (2007, p. 4) souligne les aspects fondamentaux des capacités 

dynamiques en tant que capacité à créer, étendre ou modifier sa base de ressource de 

manière intentionnelle. Les capacités dynamiques se différencient donc des capacités 
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opérationnelles par cette action sur la base de ressources. Le point focal de notre dé-

finition des capacités dynamiques insiste sur cette dimension qui permet l’adaptation 

de la firme, en particulier par le biais d’un enrichissement de cette base de res-

sources.  

 S’il est certain qu’une définition ne peut inclure tous les éléments d’un concept, la 

définition que nous proposons est la suivante : 

 

Les capacités dynamiques sont un ensemble de capacités intentionnelles, per-

mettant à la firme de résoudre les décalages entre sa base de ressources et les 

changements de l’environnement, dans le but d’accroître sa résilience. 

 

Nous considérons donc que les capacités dynamiques sont des capacités23 qui sous-

tendent trois processus principaux. Un premier processus de coordination intention-

nel des activités internes va faire intervenir des capacités organisationnelles et mana-

gériales qui permettent de modifier la base de ressources de la firme. Ce sont des 

processus à la fois cognitifs, mais aussi conatifs dans la mesure où ils sont portés 

vers l’action. Leur caractère intentionnel permet de distinguer les capacités dyna-

miques des évolutions organisationnelles qui résultent de processus fortuits (Helfat et 

Peteraf, 2009). Un deuxième processus d’apprentissage et d’intégration de la con-

naissance, couplé à une capacité de monitoring de l’environnement, va permettre de 

moduler la mémoire organisationnelle en fonction de la variété de réponses pos-

sibles. Ce processus correspond à l’enrichissement de la variété de la firme (cf. cha-

pitre 1). Enfin, un processus de réponse stratégique d’adaptation à l’environnement 

par le biais d’une modification de la base de ressources permet de préserver un avan-

tage concurrentiel et d’augmenter la résilience de la firme24, c’est-à-dire sa capacité à 

résister aux stress produits par l’environnement.  

                                                 
23 Une capacité est entendue ici comme l’aptitude à accomplir une fonction ou une activité d’une ma-
nière généralement fiable (Amit et Schoemaker, 1993 ; Helfat et Peteraf, 2003). C’est « an activity on 
an on-going basis using more or less the same techniques on the same scale to support existing prod-
ucts and service for the same customer population. » (Helfat et Winter, 2011, p. 1244). 
24 Rappelons que nous adoptons la définition de la résilience proposée par Gilly et al. (2014, p. 597) : 
« Organizational resilience [is] a double capacity of resistance and adaptation opening the way for 
new pathways. These pathways indicate the capacity of an organisation to find novel responses to new 
questions and not simply to reproduce previously-used organisational responses ».  
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 Cette définition permet, à la manière de Barreto (2010) et d’Edwards (2001), 

d’envisager les capacités dynamiques comme un concept formé par trois dimensions 

interdépendantes pouvant faire l’objet d’études approfondies et apportant davantage 

d’opérationnalisation au concept. Par exemple, l’origine des capacités dynamiques 

peut être analysée à travers la première et la deuxième dimension pour répondre à la 

critique d’Easterby-Smith et al. (2009). Le premier chapitre de cette thèse y était 

d’ailleurs consacré. 

 Dans l’esprit de la définition proposée par Eisenhardt et Martin (2000) et suite aux 

développements du premier chapitre de cette thèse, nous considérons les capacités 

dynamiques comme fondées sur des routines organisationnelles qui induisent du 

changement. Nous insistons en particulier sur leur caractère récurrent (Eisenhardt et 

Martin, 2000 ; Winter, 2003). Elles constituent des moyens de réponse systématisés. 

Nous les définissons aussi en termes de capacités organisationnelles. Tout comme 

leurs définitions, la nature des capacités dynamiques est diversifiée dans la littéra-

ture25 – capacités organisationnelles, mécanismes d’apprentissages (Kale et Singh, 

2007 ; Pablo et al., 2007) ou encore fonctions organisationnelles (Helfat, 1997 ; 

Danneels, 2008 ; Bruni et Verona, 2009 ; Kale, 2010). Elles s’expriment ainsi dans 

des capacités particulières telles que la capacité de mettre au point de nouveaux pro-

duits26 (par exemple : Teece et Pisano, 1994 ; Marsh et Stock, 2006 ; McKelvie et 

Davidsson, 2009 ; Danneels, 2010), la capacité à développer des alliances (Kale et 

Singh, 2007), la capacité à mettre au point des services (Pablo et al., 2007), la capaci-

té à absorber des connaissances (Bocquet et Mothe, 2015) ou encore la capacité à 

innover (Liao et al., 2009). Nous développerons d’ailleurs dans la section suivante un 

type de capacité particulier que nous qualifions de capacité dynamique relationnelle. 

 Nous prenons position dans le débat opposant les capacités organisationnelles et 

les capacités dynamiques (voir Helfat et Winter, 2011), en considérant – dans la li-

gnée d’Ambrosini et Bowman (2009), Collis (1994), Danneels (2008), Zahra et al. 

(2006), Wang et Ahmed (2007) – que les capacités dynamiques sont des capacités de 

                                                 
25 Malgré tout, ces différentes conceptions sont liées. Cette diversité permet de faire varier les pers-
pectives analytiques des capacités dynamiques. 
26 Plus précisément dans le secteur pharmaceutique, elle se traduit par la capacité à mettre au point de 
nouvelles molécules (Narayanan et al., 2009 ; Hoang et Rothaermel, 2010). 
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niveau supérieur, car elles permettent à la firme de modifier ses compétences et sa 

base de ressources. 

 Se pose alors la question du déploiement de ces capacités dynamiques et de leur 

rôle concret dans la réponse stratégique de la firme.  

1.2. Performance de la firme et déploiement des capacités 
dynamiques  

La définition des capacités dynamiques, proposée en tant que processus relatifs à la 

détection et la saisie d’opportunités suivies d’une reconfiguration des ressources de 

l’organisation, peut expliquer les différences de performances entre les firmes (Teece 

et al., 1997 ; Teece, 2007 ; Wilden et al., 2013 ; Stadler et al., 2013 ; Schilke, 2014b). 

L’objectif de ces processus est d’aider la firme à maintenir son aptitude évolutive 

(evolutionary fitness) par le biais d’une modification de ses ressources (Teece, 2007). 

La question du fit est clairement une perspective d’amélioration de l’approche par les 

capacités dynamiques (Sirmon et al., 2007 ; Barreto, 2010 ; Wilden et al., 2013). 

C’est une dimension que nous avons par ailleurs souligné dans notre définition : 

« résoudre les décalages entre sa base de ressources et les changements de 

l’environnement » (p. 80). Dans la lignée de la théorie de la contingence, nous pou-

vons considérer que la performance de la firme – ici traduite par la notion de rési-

lience – devient dépendante de l’alignement de l’organisation sur son environnement, 

ainsi que de l’ajustement des éléments organisationnels entre eux (Lawrence et 

Lorsch, 1967 ; McKee et al., 1989). Les firmes doivent donc en permanence renou-

veler leur base de ressources pour maintenir leur fit avec l’environnement à travers le 

déploiement des capacités dynamiques. Ainsi, les effets des capacités dynamiques 

sur la performance sont mesurés par l’aptitude évolutive de la firme. Cette aptitude 

évolutive est définie par Helfat et al. (2007, p. 7) de la manière suivante : 

« Evolutionary fitness refers to how well a dynamic capability enables an or-

ganization to make a living by creating, extending, or modifying its resource 

base. […] Evolutionary fitness depends on the external « selection » environ-

ment : evolutionarily fit dynamic capabilities enable a firm to survive and per-

haps grow, and to prosper in the marketplace. Thus, the extent of evolutionary 

fitness depends on how well the dynamic capabilities of an organization match 

the context in which the organization operates. » 
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 La survie de la firme dans le temps – grâce au maintien ou au renouvellement de 

ses avantages concurrentiels – est un indicateur de la manière dont la firme est ca-

pable de s’adapter à l’environnement. Cependant, l’avantage concurrentiel des firmes 

n’émerge pas des capacités dynamiques per se. En réalité, il est le résultat d’une 

combinaison efficiente de ressources et de capacités organisationnelles qui résulte du 

déploiement et de l’expression des capacités dynamiques (Eisenhardt et Martin, 

2000 ; Winter, 2003 ; Zott, 2003 ; Helfat et Peteraf, 2003 ; Zahra et al., 2006 ; 

Easterby-Smith et al., 2009). Celles-ci peuvent être considérées comme des outils qui 

permettent aux firmes de construire et de renouveler constamment leurs capacités 

opérationnelles plus vite et à moindre coût par rapport à leurs concurrents 

(Protogerou et al., 2012). Elles améliorent la vitesse et l’efficacité de la réponse au 

dynamisme de l’environnement (Chmielewski et Paladino, 2007), ce qui renforce en 

dernier lieu la performance (Wilden et al., 2013 ; Makkonen et al., 2014). 

 Se pose alors la question du déploiement stratégique de la firme et de la manière 

dont les capacités dynamiques interviennent pour assurer l’aptitude évolutive de la 

firme. Pour être efficaces, les capacités dynamiques doivent venir en support d’une 

stratégie cohérente (Teece, 2012, 2014). De manière générale le processus de dé-

ploiement stratégique fait intervenir trois phases principales : une première phase 

d’évaluation de la stratégie, une phase d’élaboration des processus stratégiques et 

enfin une phase de modification des structures et des interactions organisationnelles. 

Ces trois phases se retrouvent quasiment à l’identique chez Rumelt (2011) : un dia-

gnostic, une trajectoire de guidage et une action cohérente. Cette démarche interagit 

avec le processus de déploiement des capacités dynamiques proposé par Teece 

(Teece, 2007) : identifier, saisir et transformer (Teece, 2014). Dans le champ du ma-

nagement stratégique, le développement de la stratégie est principalement traité à 

travers deux explications : les processus stratégiques délibérés et les processus stra-

tégiques émergents (Mintzberg et Waters, 1985). Les premiers processus correspon-

dent à une vision rationnelle de la stratégie en tant que formulation méthodique d’une 

intention stratégique par le dirigeant – qui joue donc un rôle primordial dans la stra-

tégie de la firme (Bennis et Nanus, 1985 ; Miller et Le Breton-Miller, 2005) – ou par 

des systèmes de planification stratégique issus de procédures systématisées (Grant, 

2003). La deuxième vision est celle de la stratégie émergente. L’approche des capa-
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cités dynamiques que nous développons – en particulier des capacités dynamiques 

relationnelles dans le secteur de l’industrie pharmaceutique – s’inscrit dans cette 

perspective. Les processus stratégiques émergents apparaissent au cours du temps 

suite à un flux de décisions (Mintzberg et Waters, 1985). Ces dernières résultent 

donc de l’expérience emmagasinée par la firme et de processus divers (Tableau 2.2). 

 

Tableau 2.2 : Processus favorisant les stratégies émergentes 

Processus Description 

Incrémentalisme 
logique  

(Quinn 2003) 

Processus d’apprentissages issus d’engagements ponctuels liés à 
l’incertitude environnementale ou des processus d’expérimentation. 
Ces stratégies résultent d’une pratique délibérée et proactive reposant 
sur des processus et des expérimentations issues de sous-systèmes. Il 
renvoie au concept d’organisation apprenante (Quinn, 2003, p. 58) 

Processus poli-
tiques (Miller, 
1993 ; Finkelstein, 
2006) 

Les marchandages divers entre les parties prenantes influent sur la 
prise de décision des managers. Les processus stratégiques mis en 
œuvre ne sont pas neutres.  

Influence liée aux 
décisions  

antérieures 

Ces processus correspondent aux questions de dépendance au sentier 
ainsi qu’à la mémoire organisationnelle de la firme (cf. chapitre 1). 

Rôle des systèmes 
organisationnels 

Les stratégies résultent de systèmes et de routines établies qui aident à 
la prise de décision, en particulier par des processus d’allocation de 
ressources. 

Source : auteur 

 

 La prise en compte du contexte est importante dans la détermination du processus 

stratégique à l’œuvre. Dans les contextes dynamiques, les stratégies émergentes au-

ront tendance à s’exprimer. Plus concrètement, nous allons détailler comment les 

capacités dynamiques se déploient et permettent la réaction stratégique de la firme à 

son environnement. 

 Le déploiement des capacités dynamiques est généralement envisagé à partir des 

processus décrits par Teece (2007) qui aboutissent à une modification de la base de 

ressources de la firme lui permettant de conserver son aptitude évolutive. Nous décri-

rons ces processus par ordre chronologique dans la séquence d’expression des capa-

cités dynamiques. Trois phases sont alors envisagées : une identification 
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d’opportunité, une saisie de cette opportunité ainsi qu’une modification de la base de 

ressources. 

a. Identification de l’opportunité 

Le processus de déploiement des capacités dynamiques commence par 

l’identification d’une opportunité. C’est une phase importante du processus, car, de 

l’identification de l’opportunité dépend l’efficacité de la réponse développée. La dé-

finition d’une opportunité varie considérablement selon les auteurs (Hansen et al., 

2011). Une manière de la définir est de la considérer comme une situation spécifique 

d’un processus de résolution de problème (Harper, 2008 ; Hansen et al., 2011). Dans 

notre cadre d’analyse, l’opportunité représente une solution possible à un problème 

donné. Dans le cas des capacités dynamiques, les firmes devront identifier les oppor-

tunités – solutions – qui leur permettront de réaligner leur base de ressources sur les 

changements environnementaux. Par exemple, l’obtention de brevets importants dans 

une activité fortement concurrentielle ou offrant des perspectives de croissance pro-

metteuses. 

 La phase d’identification combine généralement dans la littérature deux processus 

principaux. Le premier est managérial. Pour Teece (2007), l’identification de 

l’opportunité se fait principalement à travers les capacités des managers, car ce sont 

eux qui vont interpréter les signaux reçus par la firme. L’identification ou la création 

d’une opportunité se fera grâce à l’interprétation de l’information issue d’un proces-

sus de veille ou d’apprentissage organisationnel par les managers. Les « capacités 

dynamiques managériales » développées notamment par Adner et Helfat (2003) sou-

lignent le fait que les caractéristiques propres aux individus – capital 

humain (McKelvie et Davidsson, 2009), capital social (Blyler et Coff, 2003) et co-

gnition managériale (Walsh, 1995 ; Helfat et Peteraf, 2015) – modifient la capacité 

de la firme à scanner et à interpréter son environnement. Ces processus managériaux 

font écho à la théorie comportementale de la firme (Cyert et March, 1963). Les orga-

nisations, par le biais de leurs managers, vont chercher à identifier les opportunités 

qui leur permettront d’obtenir une performance suffisante (Pandza et Thorpe, 2009). 

Le second processus est un processus de nature organisationnelle ayant trait aux pro-

cessus de Recherche et Développement. Le processus d’identification des opportuni-
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tés nécessite de prendre en compte à la fois l’environnement, mais aussi les derniers 

développements technologiques. Les activités de R&D peuvent donc être considérées 

comme un vecteur de ces processus. En particulier, l’éventail des activités de R&D 

doit être assez large pour englober à la fois les marchés principaux de la firme, mais 

également les marchés périphériques (Teece, 2007). Une autre source d’opportunités 

est également identifiée dans la prise en compte des attentes des parties prenantes. La 

compréhension des besoins des clients, des évolutions technologiques et de 

l’évolution structurelle de l’industrie et des marchés permet d’envisager de nouvelles 

sources de développement. 

b. Saisie de l’opportunité 

La saisie de l’opportunité est la deuxième phase du processus de déploiement des 

capacités dynamiques. Elle se matérialise par des investissements dans le dévelop-

pement et la commercialisation d’une offre, orientée vers un produit ayant le plus de 

chance de succès (Teece, 2007). La firme doit également accompagner ces décisions 

stratégiques par le développement d’un modèle d’affaires correspondant. La saisie de 

l’opportunité passe donc par le maintien et l’amélioration des compétences technolo-

giques et des actifs complémentaires. La saisie de l’opportunité implique alors une 

modification de la base de ressources de la firme. 

c. Modification de la base de ressources de l’organisation 

La reconfiguration des actifs permet à la firme de maintenir son aptitude évolutive et 

de sortir de sa dépendance au sentier (Teece, 2007). Ce troisième temps du déploie-

ment stratégique consiste à reconfigurer à la fois les ressources, mais aussi les com-

pétences de l’organisation en fonction des orientations stratégiques mises en place 

lors de la phase de saisie de l’opportunité. La plupart des auteurs qui se sont intéres-

sés à cette phase du déploiement des capacités dynamiques ont adopté une approche 

en termes de processus. En particulier, Sirmon et al. (2007) proposent un modèle qui 

permet d’étudier la modification de la base de ressources des firmes. Nous retenons 

ce dernier pour notre cadre d’analyse dans la mesure où ces auteurs prennent en 

compte l’environnement de la firme. 

 La modification des ressources et des compétences de la firme commence par une 

phase dite de « structuration » du portefeuille de ressources. Cette phase fait interve-
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nir un mécanisme d’acquisition, un mécanisme d’accumulation ainsi qu’un méca-

nisme de cession de ressources.  

• Le mécanisme d’acquisition consiste à acheter des ressources dans le but 

d’enrichir son portefeuille. En particulier, Sirmon et al. (2007) montrent que 

dans les environnements dynamiques, l’acquisition de ressources est un mé-

canisme approprié d’enrichissement des actifs de la firme. En effet, 

l’acquisition permet à l’organisation de générer un grand nombre 

d’opportunités et de réponses possibles tout en limitant le risque lié à une dé-

pense cognitive importante. Capron et Anand (2007) proposent le concept de 

capacité dynamique d’acquisition. Cette capacité dynamique – faisant inter-

venir un processus de sélection, d’identification et de reconfiguration – est un 

moyen, dans les cas où l’acquisition de ressources est jugée la plus efficace, 

d’accéder à de nouvelles ressources précédemment externes et de les reconfi-

gurer pour en créer de nouvelles (Altintas, 2015).  

• Le mécanisme d’accumulation permet à la firme de développer des ressources 

en interne. Ce mécanisme n’interdit pas de chercher en dehors des frontières 

de l’organisation des partenariats pour développer une ressource nécessitant 

une compétence non détenue par la firme. Cependant, l’accumulation est un 

moyen pour la firme de développer des ressources non disponibles sur les 

marchés, de contrer la faiblesse des opportunités offertes par l’environnement 

et de réduire les risques liés à l’imitation. 

• Enfin, le mécanisme de cession de ressources permet à l’organisation de se 

séparer des ressources les moins génératrices de valeur. Il permet de suppri-

mer des ressources présentes dans la base de la firme, mais inutiles pour créer 

de la valeur. Nous verrons dans la section suivante que les pratiques 

d’innovation ouverte permettent de valoriser ces ressources en les mettant à 

disposition d’autres firmes. 

 Une fois le portefeuille de ressources restructuré, de nouvelles capacités sont 

créées. Le processus de modification de la base de ressources se poursuit par la mo-

dification des compétences de la firme. Pour Sirmon et al. (2007), les compétences 

de la firme résultent d’une combinaison unique de ressources permettant d’accomplir 
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une action spécifique génératrice de valeur pour le client – par exemple le marketing 

ou la R&D. Trois processus sont alors à l’œuvre : 

• un processus de stabilisation qui consiste en une amélioration incrémentale 

des compétences de la firme ; 

• un processus d’enrichissement qui consiste à mettre à jour les compétences 

détenues en les développant. Il vise à complexifier la compétence en lui ra-

joutant des aptitudes nouvelles ou complémentaires ; 

• un processus d’innovation qui consiste à créer une nouvelle compétence à 

partir d’un processus d’apprentissage. Ce dernier processus est le plus adapté 

aux environnements particulièrement dynamiques dans la mesure où il permet 

de consolider un avantage concurrentiel en renouvelant sa base de compé-

tences. 

 Le processus de modification des ressources se termine par la mise en œuvre 

d’une capacité permettant d’exploiter les opportunités offertes par l’environnement. 

Là encore, trois voies peuvent être empruntées pour créer des combinaisons de res-

sources et de compétences efficaces : 

• la première consiste à mobiliser – après les avoir identifiées – les compé-

tences nécessaires pour exploiter l’opportunité et gagner un avantage concur-

rentiel (Hamel et Prahalad, 1994 ; Sirmon et al., 2007, p. 284). C’est une 

condition nécessaire, mais non suffisante pour créer de la valeur ; 

• ensuite, le processus de coordination permet l’intégration des compétences 

mobilisées pour créer une configuration spécifique. Cette coordination se fait 

notamment par le biais de routines combinatoires et fondées sur l’expérience 

(Alvarez et Barney, 2002) ; 

• enfin, le dernier mécanisme correspond au déploiement des configurations de 

compétences qui soutiennent la stratégie mise en place pour répondre aux 

changements de l’environnement. 

 L’analyse théorique du déploiement des capacités dynamiques ainsi que de la mo-

dification de la base de ressource de la firme, développée à partir du modèle de Sir-

mon et al. (2007), sont résumées dans la Figure 2.3. 
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Figure 2.3 : Mécanismes de déploiement des capacités dynamiques dans les High-

Velocity Environments 

Identification de l’opportunité
Managers & capacités 

organisationnelles
Saisie de l’opportunité

Structuration des ressources
Acquisition, Accumulation, Cession

Configuration de 
compétences

Stabilisation, Enrichissement, 
Innovation

Mise en œuvre
Mobilisation, Coordination, 

Déploiement

Reconfiguration de la base de 
ressources

High-Velocity
Environment

Incertitude non-structurée

Avantage concurrentiel

 

Source : adapté de Sirmon et al., 2007, p. 276 
Légende : Les traits pleins représentent les relations primaires. Les traits pointillés représentent les 
effets de feed-back. 
 

*
*

*  

 L’approche par les capacités dynamiques est un champ de recherche en plein dé-

veloppement. La communauté académique s’est saisie de cette perspective pour ré-

soudre une question fondamentale du management stratégique – Comment maintenir 

un avantage concurrentiel durable dans un environnement turbulent ? – à travers une 

vision de l’avantage concurrentiel fondée sur la modification récurrente de la base de 

ressource de la firme. Cependant, la définition et la conceptualisation des capacités 

dynamiques ne sont toujours pas figées.  

 Dans la première section, nous avons proposé une définition des capacités dyna-

miques et étudié leurs mécanismes de déploiement. Nous avons ainsi posé les bases 

pour faire le lien entre les fondements des capacités dynamiques abordés dans le 
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premier chapitre et l’étude des capacités dynamiques relationnelles que nous déve-

lopperons dans la section suivante. Nous avons proposé de définir les capacités dy-

namiques comme des capacités intentionnelles, fondées sur des routines organisa-

tionnelles, qui permettent à la firme de résoudre le décalage entre sa base de res-

sources et les évolutions de l’environnement. Cet alignement – aptitude évolutive – a 

pour résultat de permettre la résilience de la firme. Dans les High-Velocity Environ-

ments, la variance organisationnelle de la firme nécessaire à la réponse – sous-tendue 

par des routines de changement – s’effectue donc à travers l’expression de capacités 

organisationnelles particulières – les capacités dynamiques – qui permet la reconfi-

guration de la base de ressources de la firme afin de maintenir un avantage concur-

rentiel.  

 Nous avons montré que la performance de la firme – que nous évaluons à travers 

sa résilience – provient de son aptitude évolutive. Nous avons ainsi développé un 

modèle théorique du déploiement des capacités dynamiques. Dans une perspective 

liée aux stratégies émergentes, nous avons repris le modèle en trois étapes développé 

par Teece (2007). Le déploiement des capacités dynamiques consiste à identifier une 

opportunité, la saisir et enfin à modifier la base de ressources de la firme. Cette mo-

dification – des ressources et des compétences de la firme – permet l’alignement de 

la firme sur le changement de l’environnement et la préservation de l’avantage con-

currentiel. Plus précisément, la modification des ressources de la firme – que nous 

avons étudiée à partir du modèle de Sirmon et al. (2007) – passe par des mécanismes 

d’acquisition particulièrement intéressants pour réduire le risque dans les environne-

ments incertains ainsi que des mécanismes d’accumulation pouvant faire intervenir 

des alliances stratégiques. Cependant, si les ressources et les capacités opération-

nelles peuvent être acquises, les capacités dynamiques sont construites par la firme 

(Helfat et al., 2007 ; Teece, 2014). 

 L’enrichissement de la base de ressources de la firme fait appel à des mécanismes 

d’interaction entre la firme et d’autres acteurs de son environnement à travers des 

acquisitions ou des alliances stratégiques. Dans la section suivante, nous développe-

rons et étudierons de manière plus approfondie une capacité dynamique spécifique à 

ces interactions : la capacité dynamique relationnelle. Nous montrerons que les stra-
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tégies d’innovation ouverte sont une expression concrète de ces capacités dans les 

High-Velocity Environments. 

Section 2 : Les stratégies d’innovation ouverte : une expression des 
capacités dynamiques relationnelles 

La manière dont les firmes arrivent à gérer les changements technologiques a tou-

jours intéressé la communauté académique. Cet intérêt s’est accentué depuis un cer-

tain nombre d’années dans des contextes de complexification des processus de mise 

au point de connaissance et d’innovation (Henderson et Clark, 1990 ; Christensen, 

1997 ; Hill et Rothaermel, 2003 ; Vassolo et al., 2004 ; Anand et al., 2010). Les 

firmes doivent posséder des capacités technologiques appropriées afin de pouvoir 

concurrencer leurs rivales (Barney, 1986 ; Prahalad et Hamel, 1990). La mise à jour 

et l’adaptation des portefeuilles de compétences et de ressources sont un facteur clef 

de succès, particulièrement si les changements sont rapides comme dans les High-

Velocity Environments (Eisenhardt et Martin, 2000). 

 Les firmes ne sont pas égales dans leurs aptitudes à développer ces capacités 

technologiques (Dierickx et Cool, 1989 ; Helfat et Lieberman, 2002 ; Agarwal et al., 

2002). Elles sont très souvent contraintes par leur dépendance au sentier. Une firme 

qui possède un avantage concurrentiel lié à une technologie traditionnelle peut ainsi 

se retrouver en défaut lorsque de nouvelles technologies émergent (Nelson et Winter, 

1982 ; Cohen et Levinthal, 1990). Les pratiques coopératives – généralement sous 

forme d’alliances stratégiques – représentent un mécanisme possible pour relever ce 

challenge (Arora et Gambardella, 1994a ; Rothaermel, 2001 ; Harrison et al., 2001 ; 

Vassolo et al., 2004). Ces pratiques permettent aux firmes d’explorer de nouvelles 

technologies et de mettre au point de nouvelles innovations éloignées de leur cœur de 

compétences. Elles accèdent à des ressources qui reposent à l’extérieur de leurs fron-

tières. Les coopérations sont donc un instrument destiné à alimenter leur base de res-

sources (Das et Teng, 2000). Si la capacité à générer et à gérer de manière efficace 

des alliances stratégiques est largement reconnue dans la littérature (Anand et al., 

2010 ; Schilke et Goerzen, 2010 ; Helfat et Winter, 2011), elle l’est également 

comme une capacité dynamique de la firme (Dyer et Kale, 2007 ; Kale et Singh, 

2007 ; Helfat et Winter, 2011) 
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 Les processus de recherche et développement sont particulièrement importants 

dans les processus d’adaptation de la firme à l’environnement, car ils lui permettent 

d’enrichir sa base de ressource. La nécessité d’ouvrir les frontières de l’entreprise sur 

son environnement se traduit par la mise en place de pratiques d’innovation ouverte 

(Chesbrough, 2003). Les processus d’innovation sont désormais tournés vers 

l’utilisation de connaissances qui reposent à l’extérieur de la firme. Ils permettent 

une adaptation plus rapide par le biais d’une reconfiguration des compétences et des 

ressources de la firme. En effet, celle-ci peut directement puiser chez d’autres acteurs 

les actifs qui lui font défaut et qu’il lui serait difficile, coûteux ou chronophage de 

développer en interne. Les stratégies d’innovation ouverte – particulièrement dans les 

High-Velocity Environments – sont donc des moyens privilégiés d’adaptation de la 

firme. 

 À l’instar de l’approche par les capacités dynamiques, l’innovation ouverte – 

champ de recherche en plein essor – manque encore d’assise théorique. Un certain 

nombre de questions restent en suspens. L’objectif de cette section est de développer 

le concept de capacité dynamique relationnelle et de l’articuler avec l’innovation 

ouverte. Cette dernière, en tant qu’expression des capacités dynamiques relation-

nelles représente un moyen d’opérationnaliser les capacités dynamiques dans les 

secteurs où l’innovation est un facteur clé de succès de premier plan. 

 Nous développerons dans un premier temps le concept de capacités dynamiques 

relationnelles, puis nous établirons le lien qu’elles entretiennent avec l’innovation 

ouverte. 

2.1. Les capacités dynamiques relationnelles : un catalyseur 
d’innovation source d’avantage concurrentiel durable 

Les alliances et les réseaux d’alliances sont devenus une unité d’analyse fondamen-

tale de l’étude de l’avantage concurrentiel des firmes (Dyer et Singh, 1998). Les tra-

vaux sur les coopérations – en particulier dans le domaine de la R&D – soulignent 

que les processus d’innovation que ces pratiques sous-tendent procurent à la firme 

des sources prolifiques de différenciation concurrentielle (Powell et al., 1996 ; 

Lorenzoni et Lipparini, 1999). Les organisations mettent en place des relations de 

coopérations dans le but de coproduire de la valeur, supérieure à celle qui pourrait 
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être produite par chacun des partenaires de manière indépendante (Zajac et Olsen, 

1993 ; Dyer et Singh, 1998). 

 L’objectif de cette sous-section est de développer le concept de capacité dyna-

mique relationnelle et d’en proposer une définition. Nous montrons que les processus 

d’intégration externe de connaissance ont une importance grandissante dans le succès 

de la firme. Ils participent à la reconfiguration de la base de ressources de 

l’organisation dans un but d’alignement avec les mutations de l’environnement. Nous 

considérerons les capacités relationnelles comme des capacités dynamiques spéci-

fiques de la firme – que nous nommons capacités dynamiques relationnelles – lui 

permettant d’innover et de créer ou préserver un avantage concurrentiel durable. Ce 

sont elles qui guident le processus d’identification et de saisie de l’opportunité, 

l’établissement d’une relation interorganisationnelle ainsi que l’internalisation des 

actifs dans la base de ressources de la firme débouchant sur un processus 

d’innovation. 

a. De l’importance des relations interorganisationnelles 

Les organisations – en particulier celles qui évoluent dans les High-Velocity Envi-

ronments – agissent de plus en plus en collaboration avec d’autres acteurs de leur 

environnement, acteurs pourvoyeurs de connaissance et d’opportunités d’affaires 

(Metcalfe et Coombs, 2000). La RBV soutient que l’une des principales motivations 

qui poussent les organisations à établir des relations de coopération est la volonté des 

partenaires d’acquérir des capacités et des ressources situées hors des frontières de la 

firme afin de consolider leur position sur le marché (Mowery et al., 1998 ; Das et 

Teng, 2000). Les organisations ont deux moyens non exclusifs de développer des 

innovations : le faire grâce à leurs ressources internes ou alors en se procurant ces 

ressources à l’extérieur. Cependant, la première option est un processus lent qui sup-

pose le risque de laisser passer une opportunité ou de laisser la concurrence agir en 

premier. De plus, dans ce cas précis la firme ne possède pas de garanties quant à la 

bonne adéquation des nouvelles capacités développées et les changements futurs du 

secteur. Il est, en effet, difficile de déterminer comment étendre la base de compé-

tences existantes et d’en créer de nouvelles susceptibles de s’aligner avec les déve-

loppements futurs de l’environnement. 
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 Le nouveau contexte mondial – l’intensification de la compétition internationale – 

oblige les firmes à mettre en place des stratégies de plus en plus internationalisées, 

qui ne visent plus seulement à trouver de nouveaux canaux d’accès aux marchés, 

mais également à chercher des actifs internationaux, créer des partenariats internatio-

naux de R&D, de fabrication ou encore de commercialisation. L’intensification de la 

compétition internationale s’accompagne d’une complexification des processus co-

gnitifs et d’innovation (Minda et Bianconi, 2014). Cette complexité croissante des 

processus de connaissance amène les firmes à chercher au-delà de leurs propres fron-

tières des compétences et des connaissances valorisables pour compléter leurs 

propres capacités (Becker et Dietz, 2004). Prahalad et Ramaswamy (2004) affirment 

que dans ce contexte, développer une capacité à collaborer revient à construire une 

véritable capacité à évoluer dans un monde concurrentiel. De même, la structure des 

réseaux sociaux des individus évoluant au sein de la firme – les relations avec des 

clients ou des experts, notamment – influence les processus d’innovation, en particu-

lier dans la résolution du dilemme exploration versus exploitation, en déterminant la 

connaissance à laquelle ils peuvent accéder (Simon et Tellier, 2008, 2015). 

 À la manière de Marity et Smiley (1983), nous considérons les interactions inte-

rorganisationnelles en prenant en compte tous les types d’interactions qui se situent 

entre l’interaction passant par le marché et la fusion-acquisition. Si les alliances stra-

tégiques sont devenues une forme répandue de pénétration de nouveaux marchés par 

les firmes, les acquisitions internationales ont fortement augmenté (Shimizu et al., 

2004).  

 Le bilan des fusions-acquisitions est controversé (Cloodt et al., 2006 ; Hitt et al., 

2009), dans la mesure où elles ne permettent de produire de la valeur que lorsque des 

complémentarités existent entre la firme acquéreuse et sa cible (Makri et al., 2009 ; 

Amiryany et al., 2012). Les acquisitions sont souvent une réponse à la perception 

d’un manque de ressources complémentaires ou de produits spécifiques pour ré-

pondre à un marché. Elles possèdent, en effet, des avantages par rapport à des pro-

cessus de croissance interne : elles sont relativement rapides puisque les structures 

organisationnelles sont existantes, elles offrent des parts de marché instantanées sur 

le marché ciblé, les actifs, ressources et capacités nécessaires sont déjà en place, et la 

dépense est connue au moment de l’investissement (Tallman, 2003).  
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 De la même manière, nous assistons à une augmentation générale du nombre 

d’alliances liée à l’internationalisation des marchés, à la vitesse, à la complexité et à 

l’incertitude du développement technologique, à l’augmentation des coûts de R&D et 

enfin, à la nécessité pour les grandes firmes de contrôler un large spectre de techno-

logies (Hagedoorn, 1990 ; Minda et Paguet, 1995 ; Gulati et al., 2000 ; Cloodt et al., 

2006 ; Kale et Singh, 2007 ; Blanchot et Guillouzo, 2011). Cette augmentation té-

moigne également d’une ouverture des modèles de R&D vers des stratégies 

d’innovation ouverte (Chesbrough et al., 2006) (cf. 2.2). Lorsque les firmes se re-

trouvent dans l’impossibilité de développer une compétence ou une ressource en 

s’appuyant exclusivement sur leurs seules structures internes, elles doivent être ca-

pables de trouver un accès à des actifs complémentaires à travers des alliances straté-

giques ou des acquisitions (Harrison et al., 1991 ; Sirmon et Lane, 2004 ; Makri et 

al., 2009 ; Sirmon et al., 2010). En réalité, l’accès à ces ressources complémentaires 

se révèle souvent nécessaire pour mettre au point et développer de nouvelles innova-

tions permettant de rendre durable un avantage concurrentiel, car les organisations 

manquent souvent de ressources adéquates pour le faire (Sirmon et al., 2010). Les 

activités de coopération avec d’autres firmes ou institutions représentent des oppor-

tunités d’accès à des ressources technologiques complémentaires qui peuvent contri-

buer à accélérer le développement des innovations, des économies d’échelle ou en-

core permettre l’accès à de nouveaux marchés (Minda et Paguet, 1995 ; de Faria et 

al., 2010). 

 La perspective adoptée par la RBV permet de considérer les coopérations inter-

firmes comme des relations guidées par une logique de nécessité, c’est-à-dire guidées 

par la possession de ressources stratégiques permettant d’offrir de nouvelles oppor-

tunités (Eisenhardt et Schoonhoven, 1996). D’après les tenants de cette approche, les 

ressources de la firme doivent être valorisables, difficilement imitables et sans substi-

tuts directs (Barney, 1991 ; Peteraf, 1993). L’échange et l’accumulation de res-

sources deviennent une nécessité et rendent les modes de mise en relation des firmes 

dépendants du caractère échangeable des ressources (Das et Teng, 2000). Dans cette 

perspective, les alliances stratégiques seront préférées aux acquisitions lorsque la 

majorité des ressources possédées par la firme ciblée ne sont pas intéressantes pour 

l’acquéreur (Ramanathan et al., 1997 ; Reuer et Koza, 2000).  
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 Madhok et Tallman (1998) ont suggéré que la décision d’établir une alliance stra-

tégique impliquait trois considérations : 

• premièrement, la firme ne possède pas l’ensemble des ressources et des capa-

cités nécessaires pour créer la compétence permettant d’acquérir un avantage 

concurrentiel. Elle ne possède pas non plus la possibilité de développer en in-

terne les ressources nécessaires à un coût et dans un délai acceptables ; 

• deuxièmement, le marché n’assemble pas correctement les ressources encas-

trées dans les organisations dans des capacités génératrices de valeur. Le 

marché se retrouve dans l’impossibilité de transmettre de manière efficace 

cette connaissance, même si sa valeur peut être établie. En effet, la connais-

sance tacite demande une relation étendue et intime entre les partenaires pour 

pouvoir être transmise (Kogut et Zander, 1992) ; 

• enfin, l’alliance stratégique sera préférée à l’acquisition lorsque des capacités 

complexes sont recherchées. Elles permettent de méticuleusement cibler les 

combinaisons de compétences et les ressources complémentaires nécessaires. 

 Les alliances stratégiques peuvent prendre différentes formes, allant de la joint-

venture à des contrats d’engagement asymétriques (Gomes-Casseres et al., 2006). 

Ces accords – ainsi que les contrats de licence – sont souvent regroupés sous le terme 

générique de « partenariats stratégiques » ou d’entreprises communes. Les accords 

d’échange de technologie ou de R&D commune sont des accords qui régissent et 

régulent le partage de la technologie ainsi que de la R&D entre plusieurs firmes. En 

réalité, ce sont des modes de collaboration interfirmes dans lesquels deux firmes ou 

plus – qui restent indépendantes – partagent quelques-unes de leurs activités de re-

cherche (Hagedoorn, 2002). La forme la plus faible de coopération est la coordina-

tion des activités de R&D dans laquelle la firme décide du niveau des investisse-

ments en maximisant sa fonction de profit espéré. Elle conduit ses activités de R&D 

indépendamment et continue de concurrencer sur le marché (Silipo, 2008). Ainsi, 

lorsque les firmes définissent leur stratégie de coopération, deux types de partenaires 

sont recherchés. D’un côté, elles sont en quête de partenaires qui leur fourniront de 

quoi compléter leur connaissance interne, c’est-à-dire faire de l’innovation ouverte. 

De l’autre, elles cherchent des partenaires pouvant leur fournir des ressources afin de 

définir des trajectoires qui sont nouvelles pour elles (Bercovitz et Feldman, 2007). 
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 L’avantage concurrentiel dérivant des stratégies de coopération provient de la 

valeur ajoutée potentielle liée à la combinaison des ressources spécifiques des deux 

partenaires. Les modèles fondés sur une analyse en termes de capacités suggèrent 

que les rentes les plus durables proviennent de capacités tacites encastrées au sein de 

l’organisation. Elles sont transmissibles par le partage d’une partie de l’organisation 

mais ne peuvent être échangées sur le marché (Kogut, 1988). Se pose alors le pro-

blème de l’identification et de l’échange de ce type de capacité. 

 Dans le cas des secteurs de haute technologie comme dans la pharmacie, les 

firmes rencontrent de nombreux obstacles lorsqu’elles veulent combiner les capacités 

nécessaires au développement de nouveaux produits en interne (Eisenhardt et 

Schoonhoven, 1996 ; Haeussler et al., 2012). Ces capacités, qui permettent 

d’acquérir de nouveaux avantages concurrentiels ne sont pas de simples actifs, mais 

un assemblage de composants qui sont construits à travers le temps et sensibles à la 

dépendance au sentier (Deeds et Hill, 1999). Au-delà des questions de financement, 

ces capacités regroupent par exemple les aptitudes des équipes de recherche, 

l’aptitude à gérer des processus de R&D ou encore l’aptitude à accéder à des sources 

externes d’information (Deeds et Hill, 1999). Dans la mesure où un certain nombre 

d’années est nécessaire pour développer ces capacités, la plupart des firmes de ces 

secteurs – dans les biotechnologies par exemple – recourent à des alliances straté-

giques (Hagedoorn, 1993 ; Shan et al., 1994 ; George et al., 2002 ; Rothaermel et 

Deeds, 2004 ; Patzelt et al., 2008 ; Haeussler et al., 2012). Nous verrons dans la se-

conde partie de cette thèse que dans le secteur de l’industrie pharmaceutique en par-

ticulier, les mutations environnementales rapides poussent les firmes à mettre en 

place des pratiques collaboratives pour faire face à l’incertitude et préserver leurs 

avantages concurrentiels (Hess et Rothaermel, 2011). Anand et al. (2010), montrent 

également que les capacités à s’allier peuvent être considérées comme des capacités 

dynamiques dans la mesure où elles permettent de surmonter les ruptures technolo-

giques comme l’apparition des biotechnologies sur le marché des médicaments. Ces 

auteurs démontrent aussi que les stratégies d’alliances permettent de collecter des 

ressources pour ensuite les développer en interne grâce aux capacités propres à la 

firme. 
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 Les relations interorganisationnelles – de quelque forme qu’elles soient – entraî-

nent des difficultés liées notamment aux synergies que l’on peut en retirer. S’il est 

possible de repérer des synergies potentielles, la combinaison de capacités complexes 

demande du temps, des efforts et du compromis (Tallman, 2003). Comment ces rela-

tions interorganisationnelles peuvent-elles donc fonctionner ? Le potentiel d’une 

coopération est difficile à évaluer. En réalité, les firmes qui s’engagent dans des rela-

tions interfirmes apprennent comment les gérer. Elles acquièrent de l’expérience 

(Schilke et Goerzen, 2010 ; Haeussler et al., 2012) et développent des capacités spé-

cifiques. 

 Les avantages concurrentiels durables liés à l’innovation impliquent que les rela-

tions de coopération soient gérées efficacement pour en tirer le meilleur parti. Cet 

impératif ouvre la voie au développement de capacités spécifiques : les capacités 

relationnelles (Capaldo, 2007). Ces capacités « relationnelles » peuvent ainsi être 

considérées comme des capacités dynamiques de la firme, en temps qu’aptitude à 

modifier la base de ressources de la firme pour générer un avantage concurrentiel 

durable. 

b. Les capacités dynamiques relationnelles 

Pour soutenir les rentes issues des relations de coopération27 et acquérir un avantage 

concurrentiel, des capacités relationnelles sont nécessaires (Capaldo, 2007 ; Ring et 

al., 2008 ; Capaldo et Messeni Petruzzelli, 2011). Les capacités relationnelles jouent 

un rôle clé dans les performances financières de la firme, l’accès à de nouveaux mar-

chés, le développement de nouvelles innovations (Xu et al., 2008 ; Ngugi et al., 

2010) ainsi que dans les relations de coopération (Dyer et Singh, 1998 ; Möller et 

Törrönen, 2003 ; Dyer et Chu, 2003 ; Wagner et Hoegl, 2006 ; Kale et Singh, 2009). 

Dans les High-Velocity Environments – comme l’industrie pharmaceutique –, le dy-

namisme de l’environnement impose aux firmes de renforcer leur capacité à générer 

et à gérer leurs relations avec d’autres acteurs de manière efficace. Nous nous inté-

ressons particulièrement aux processus d’innovation en tant que mise au point de 

                                                 
27 Les relations de coopération permettent d’acquérir un avantage lié à la relation conjointe d’une 
tâche. Cette rente correspond à un surplus généré par la relation d’échange, surplus qui n’existe pas 
lorsque les firmes accomplissent la tâche indépendamment. Ce sont, en effet, les contributions idio-
syncrasiques conjointes des partenaires qui en sont à l’origine (Dyer et Singh, 1998, p. 662). 
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nouveaux produits, mais également en tant que changements au sein de 

l’organisation ou d’investissement dans le développement de futurs produits ou pro-

cédés (Mahroum et al., 2008). L’innovation contribue, en effet, à la performance de 

la firme en tant que source d’avantage concurrentiel (Hult et al., 2004 ; Francis et 

Bessant, 2005 ; Ngugi et al., 2010). Les alliances sont associées aux processus 

d’innovation et de création de nouveaux produits au niveau de la firme (Rothaermel 

et Deeds, 2004). Les capacités relationnelles vont permettre de mettre au point des 

innovations qui n’auraient pu voir le jour, mais aussi de délimiter le rôle de chacune 

des firmes en relation et de mettre en évidence l’importance de ces fonctions 

(Håkansson et Ford, 2002). 

 D’après la RBV, l’avantage concurrentiel des firmes dépend à la fois de leurs res-

sources, mais également de leurs capacités (Maritan, 2001). Les capacités relation-

nelles permettent à l’organisation d’acquérir de nouvelles ressources et elles sont 

aussi un vecteur de différenciation. En effet, l’objectif des coopérations est 

d’interagir avec un partenaire possédant des ressources ou des compétences complé-

mentaires (Rai et al., 1996). Elles jouent donc un rôle dans les mécanismes de réduc-

tion de l’incertitude en permettant la reconfiguration de la base de ressources de la 

firme. De plus, les relations interfirmes sont généralement considérées comme des 

formes spécifiques de changement organisationnel (Galliano et Orozco, 2013). 

L’entreprise et son environnement co-évoluent alors au grès de la modification de 

son portefeuille d’alliances (Koza et Lewin, 1998 ; Heimeriks et al., 2007). 

 Tout comme le concept de capacité dynamique, les capacités relationnelles font 

l’objet d’un certain nombre de définitions, sans pour autant que les auteurs soient 

parvenus à un consensus. Les différences de terminologie en témoignent (Tableau 

2.3). 
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Tableau 2.3 : Principales définitions du concept de capacité relationnelle rencontrées 
dans la littérature 

Auteur(s) Concept Définition 

Lorenzoni et 
Lipparini 
(1999) 

Capacité  
relationnelle 

…the ability to coordinate competencies and combine knowledge 
across corporate boundaries. We argue that the capability to inter-
act with other companies—which we call relational capability—
accelerates the lead firm’s knowledge access and transfer with rel-
evant effects on company growth and innovativeness. (p.317) 

Croom 
(2001) 

Compétences 
relationnelles 

Relational competencies are those competencies obtaining to the 
processes of communication, interaction, problem resolution and 
relationship development. (p. 35) 

Ritter et 
Gemünden  
(2003) 

Compétence de 
réseau 

…a company-specific ability to handle, use, and exploit interorgan-
izational relationships. (p. 745) 

Zhao et 
Stank (2003) 

Capacités  
relationnelles 

Relational capabilities focus on those activities that enhance ser-
vice firms closeness to customers so that firms can understand cus-
tomer needs and expectations and develop processes to fulfill them. 
(p. 162) 

Johnsen et 
Ford (2006) 

Capacités 
d’interaction 

So, interaction capabilities that enable firms to relate to other or-
ganizations more successfully, contributing not only to their own 
knowledge, but to that of their relationships are increasingly re-
quired.(p. 1004) 

Walter et al. 
(2006) 

Capacité de 
réseau 

Network capability enables a firm to connect its own resources to 
those of other firms by building relationships. (p. 548) 

Dyer et Kale 
(2007) 

Capacité  
relationnelle 

Relational capability can be viewed as a type of dynamic capability 
with the capacity to purposefully create, extend, or modify the 
firm’s resource base, augmented to include the resources of its alli-
ance partner. (p. 66) 

Heimeriks et 
al. (2007) 

Capacité 
d’alliance 

We define an alliance capability as a higher-order resource that is 
difficult to obtain or imitate and has the potential to enhance the 
performance of the firm’s alliance portfolio. (p. 374) 

Kale et 
Singh (2009) 

Capacité de 
portefeuille 
d’alliance 

Alliance portfolio capability comprises multiple dimensions, includ-
ing the skills to configure an alliance portfolio (to create a set of 
complete, noncompetitive, and complementary alliances), to foster 
and maintain trust across different alliance partners in the portfo-
lio, to resolve conflicts between alliances in the portfolio, to coor-
dinate strategies and operations across alliances in the portfolio, to 
create routines to share operational know-how across individual 
alliances in the portfolio, to monitor the extra-additive benefits (and 
costs) that arise due to interaction between different individual 
alliances in the portfolio, and so on. (p. 58) 

Schreiner et 
al. (2009) 

Capacité de 
management des 
alliances 

… to conceptualize alliance management capability as a multidi-
mensional construct that comprises three distinct but related as-
pects or skills to address the following aspects in managing a given 
individual alliance after it is up and running: coordination, com-
munication, and bonding. (p. 1395) 

Capaldo et 
Petruzelli 
(2011) 

Capacités  
relationnelles 
d’alliances  

Alliance-level relational capabilities are interorganizational capa-
bilities needed for allied firms to be able to jointly manage interor-
ganizational resources, capabilities, and processes in ways that 
allow the partners to both generate relational rents and appropriate 
abnormal returns. (p. 274) 

Source : auteur
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 Cette différence de terminologie fait ressortir des divergences à propos du niveau 

où résident ces capacités au sein de l’organisation. Les capacités relationnelles peu-

vent reposer à des niveaux différents : individus, organisations et relations (Miles et 

Snow, 1984 ; Zollo et al., 2002 ; Kale et Singh, 2007 ; Jarratt, 2008 ; Brinckmann et 

Hoegl, 2011). Dans notre analyse, nous étudierons les capacités relationnelles au 

niveau organisationnel. Nous les considérons comme des capacités propres à 

l’organisation et encastrées dans la mémoire organisationnelle. L’intégration réussie 

de technologies et d’activités externes est l’expression d’une capacité dynamique de 

la firme. La capacité à acquérir, combiner et renouveler des ressources peut ainsi 

nécessiter une capacité d’exploration fondée sur les réseaux sociaux des individus 

(Simon et Tellier, 2015). De plus, le succès d’une fusion-acquisition, d’une alliance 

ou d’une coopération peut également faire appel à des capacités dynamiques 

d’acquisition (Capron et Anand, 2007 ; Altintas, 2015), managériales (Adner et 

Helfat, 2003 ; Kale et Singh, 2007), à des processus d’apprentissage (Zollo et Winter, 

2002) ou à des Dynamic Marketing Capabilities (Bruni et Verona, 2009). 

 Les capacités relationnelles d’une firme sont les compétences nécessaires à la 

bonne gouvernance des relations interorganisationnelles et la capacité à interagir 

avec d’autres acteurs pour ensuite intégrer des ressources (Dyer et Singh, 1998 ; 

Lorenzoni et Lipparini, 1999). En réalité, les capacités relationnelles se focalisent sur 

l’accès et le partage de connaissance et la mise au point d’innovations permettant 

d’acquérir un avantage concurrentiel. Les firmes possédant des capacités relation-

nelles – d’autant plus dans les High-Velocity Environments – ont plus de possibilités 

de détenir une base de ressources vectrice d’avantages concurrentiels (Collins et Hitt, 

2006). Ces capacités peuvent donc être considérées comme des capacités dyna-

miques. 

 Dyer et Kale (2007) ont proposé d’étudier les capacités relationnelles d’une orga-

nisation en tant que forme spécifique de capacité dynamique. Ils considèrent que les 

organisations sont susceptibles de créer de la valeur à partir de leurs relations 

d’alliances dès lors qu’une combinaison idiosyncrasique de ressources et de compé-

tences en résulte. Cependant, ce résultat dépendra de l’investissement de la firme 

dans la relation (investissement spécifique pour une alliance donnée, effort de détec-

tion de partenaires possédant des compétences complémentaires…) (Gudergan et al., 
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2012). En conséquence, elle demande au partenaire de se représenter l’alliance 

comme un investissement au fondement de l’avantage compétitif. D’après ces au-

teurs, l’existence d’une fonction dédiée au management des alliances est positi-

vement corrélée avec la capacité relationnelle et la performance des alliances. La 

possession de cette capacité, spécifique et identifiable, est un facteur indéniable de 

succès et de performance des alliances (Anand et Khanna, 2000). Capron et Anand 

(2007), complètent le spectre des types d’interactions avec la capacité dynamique 

fondée sur les acquisitions. Cette capacité – tout comme les capacités relationnelles 

de Dyer et Kale (2007) – est destinée à améliorer la performance de relations qui ont 

lieu entre deux entités distinctes qui ne possèdent pas les mêmes caractéristiques, 

mais partagent ainsi les mêmes types de risques. Cette capacité intègre principale-

ment la capacité de sélection des acquisitions – qui détermine lorsqu’une acquisition 

est un mode approprié d’enrichissement de la base de ressource de la firme –, la ca-

pacité d’identification des acquisitions – qui détermine quelle est la cible appropriée 

– et enfin la capacité de reconfiguration des acquisitions – capacité à combiner les 

deux bases de ressources. Ces acquisitions incluent ainsi les actifs nécessaires au 

processus d’innovation que ce soient l’acquisition de brevets ou la cession de li-

cences. 

 Nous pensons que ces deux capacités dynamiques spécifiques peuvent être re-

groupées dans une capacité relationnelle dynamique plus large, prenant en compte 

l’ensemble des interactions stratégiques possibles entre deux acteurs quand celles-ci 

portent sur des acquisitions d’actifs, des coopérations ou des partenariats. Si nous 

employons les termes de « capacités relationnelles » (Dyer et Singh, 1998 ; 

Lorenzoni et Lipparini, 1999 ; Zhao et Stank, 2003) pour développer notre concept 

de capacité dynamique relationnelle, les différents auteurs ont utilisé par exemple la 

capacité de réseau (Walter et al., 2006), la compétence de réseau (Ritter et 

Gemünden, 2003), la capacité d’alliance (Kale et al., 2002 ; Capaldo et Messeni 

Petruzzelli, 2011), les capacités d’interaction (Johnsen et Ford, 2006), la capacité de 

portefeuille d’alliances (Hoffmann, 2007 ; Kale et Singh, 2009) ou encore la capacité 

de management des alliances (Schreiner et al., 2009). Ces capacités dynamiques re-

lationnelles sont cruciales pour entrer en relation avec d’autres acteurs de son envi-
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ronnement pour y chercher des ressources afin de reconfigurer sa propre base de res-

sources. 

 Nous les définissons comme suit : 

 

Les capacités dynamiques relationnelles sont les aptitudes concrètes d’une or-

ganisation à nouer des relations réussies avec d’autres acteurs de son envi-

ronnement pour y chercher des ressources et des compétences afin de reconfi-

gurer sa propre base de ressources et sa mémoire organisationnelle. 

 

 Ce sont des capacités dynamiques au sens où elles possèdent un processus de dé-

ploiement qui correspond au processus décrit par Teece (2007). En effet, les firmes 

soumises à de l’incertitude et des changements environnementaux vont d’abord cher-

cher à identifier un partenaire ou une cible potentielle qui lui permettra de compléter 

efficacement sa base de ressources. Ensuite, ces firmes saisiront cette opportunité en 

mettant en place une alliance stratégique ou en effectuant une acquisition. Enfin, 

elles devront recombiner leurs bases de ressources en intégrant les actifs retirés de 

ces interactions. C’est de cette recombinaison des actifs que naîtra l’origine de 

l’avantage concurrentiel de la firme, en particulier à travers un processus de R&D 

performant et la mise sur le marché d’innovations. 

 La résolution de l’incertitude à travers les capacités dynamiques peut donc pren-

dre deux voies. La première, une sorte de « croissance interne », confère à 

l’apprentissage organisationnel interne une place centrale dans cette construction. 

Dans cette optique, la mémoire organisationnelle – vecteur des capacités dynamiques 

– est principalement alimentée et renouvelée par les interactions entre membres de 

l’organisation28. La seconde voie est une « croissance externe » de la base de res-

sources. Elle résulte des interactions de l’organisation avec des acteurs situés hors de 

ses frontières à travers l’expression des capacités dynamiques relationnelles. La mé-

moire de l’organisation est alors alimentée par l’ensemble des relations de la firme 

avec son environnement, particulièrement avec les autres firmes de son secteur 
                                                 
28 Cela ne signifie pas que l’organisation n’interagit pas avec son environnement. Cela signifie que la 
base de ressources de l’organisation est principalement alimentée par des interactions internes entre 
acteurs internes. 



Première partie : Gestion de l’incertitude dans les High-Velocity Environments 

104 
 

d’activité. Cette seconde voie est particulièrement adaptée lors de situations mar-

quées par des niveaux d’incertitude élevés, les High-Velocity Environments. La na-

ture imprévisible des changements est une donnée fondamentale à prendre en compte 

lorsqu’ils portent sur des facteurs clés de succès comme l’innovation (Barney, 1991). 

Dans ces secteurs, les processus d’innovation en collaboration avec d’autres acteurs 

deviennent une nécessité pour les firmes. L’innovation ouverte est, nous semble-t-il, 

une manifestation concrète de cette seconde voie. Nous nous proposons dans la sous-

section suivante d’opérationnaliser le concept de capacité dynamique relationnelle à 

travers les stratégies d’innovation ouverte mises en place par les firmes des High-

Velocity Environments. Cependant, comme l’ont souligné plusieurs auteurs (Pénin, 

2008 ; Elmquist et al., 2009 ; Dahlander et Gann, 2010 ; Isckia et Lescop, 2011 ; 

Perdrieu-Maudière, 2012), cette vision interne-externe n’est pas exclusive. Il existe 

une pluralité de formes qui empruntent à la fois aux processus d’innovation internes 

et externes.  

2.2. Les stratégies d’innovation ouverte, capacités dynamiques 
relationnelles et avantage concurrentiel dans les High-Velocity 
Environments 

Nous sommes entourés d’information et de connaissance. Les économies contempo-

raines sont de plus en plus fondées sur la connaissance (Foray, 2010). Désormais, 

pour une organisation, inventer de nouvelles connaissances ne suffit plus. Le déve-

loppement et l’intégration de connaissance externe à l’organisation deviennent un 

enjeu majeur des processus d’innovation. Les stratégies d’innovation ouverte (open 

innovation) s’inscrivent dans ces démarches à travers lesquelles une organisation 

mobilise des ressources et des compétences pour reconfigurer ses dispositifs internes 

et externes (Chesbrough, 2003). Les processus d’innovation ouverte sont motivés par 

la captation de stocks ou de flux de connaissance permettant d’alimenter et de struc-

turer l’ensemble des dispositifs cognitifs et conatifs qui constituent la mémoire orga-

nisationnelle. Ces processus sont marqués par des comportements particulièrement 

interactifs entre les firmes et par l’idée que l’organisation n’a plus à être à l’origine 

de la recherche pour pouvoir en profiter. 
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a. Innovation ouverte et modèles d’affaires ouverts 

Les stratégies d’innovation ouverte – en tant que nouveau paradigme (Chesbrough et 

al., 2006) – sont considérées comme l’antithèse des processus de R&D traditionnels, 

caractérisés par un modèle d’intégration verticale des activités d’innovation et de 

développement des produits. Elles sont définies par Chesbrough (2006b, p. 1) 

comme : 

« […] the use of purposive inflows and outflows of knowledge to accelerate in-

novation, respectively. » 

Ces stratégies soulignent l’importance de l’ouverture de la firme sur son environne-

ment ainsi que des interactions avec d’autres acteurs pour mettre au point des innova-

tions, qu’elles soient de produit, de procédé ou bien organisationnelles (Dubouloz et 

Bocquet, 2013). Elles prennent en compte un large spectre d’acteurs externes tels que 

les utilisateurs, les consommateurs, les fournisseurs, les concurrents, les universités 

(Felin et Zenger, 2014), ouvrant la voie à une nouvelle manière d’aborder certains 

problèmes académiques et managériaux (Pénin et al., 2011). Ce champ d’études con-

sidère une transition dans les modèles de R&D qui voient l’émergence d’un modèle 

d’innovation ouverte en parallèle des modèles d’innovation fermée existants. Dans 

son ouvrage de référence sur l’innovation ouverte, Henry Chesbrough (2003) résume 

l’état d’esprit qui régnait dans les grandes firmes à l’époque du paradigme de 

l’innovation fermée : « une innovation fructueuse demande du contrôle ». Cette con-

ception est représentative du modèle d’innovation fermée dans lequel les firmes 

avaient tendance à se reposer sur leurs propres moyens pour innover. Par opposition, 

le paradigme d’innovation ouverte soutient que les firmes peuvent et doivent utiliser 

des idées et des canaux d’accès au marché aussi bien internes qu’externes. Il place 

l’accent sur le fait qu’une innovation efficace nécessite d’être ouvert sur son envi-

ronnement et d’exploiter les opportunités qui en émanent (Chesbrough et Crowther, 

2006 ; Laursen et Salter, 2006 ; Dahlander et Gann, 2010). L’innovation ouverte est 

donc une combinaison d’idées internes et externes insérées dans des architectures et 

des systèmes dont les caractéristiques sont définies dans un modèle d’affaires 

(Chesbrough et Rosenbloom, 2002 ; West et al., 2006). Cette idée n’est cependant 

pas nouvelle et ces pratiques ont toujours existé sous la forme d’activités ad hoc 

(Tschirky et al., 2000). Elle s’appuie notamment sur une tradition historique d’étude 
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des processus d’innovation qui attribuait déjà des avantages à l’ouverture de la firme 

(par exemple : Katz et Allen, 1982 ; Nelson et Winter, 1982 ; Mowery, 1983 ; Cohen 

et Levinthal, 1990 et les travaux sur les alliances et les réseaux d’alliances). Le para-

digme de l’innovation ouverte se différencie de ces travaux par l’égale importance 

accordée à la connaissance interne et externe29, l’importance de la pertinence du mo-

dèle d’affaires dans l’évaluation des projets de R&D30, l’importance des flux 

d’innovation sortant vers l’extérieur ainsi que la vision de la connaissance comme 

largement diffusée et de très grande qualité – même les grands centres de R&D doi-

vent s’ouvrir à la connaissance (Chesbrough et al., 2006 ; Chesbrough, 2012). De 

plus, l’innovation ouverte accorde une place stratégique aux droits de propriété intel-

lectuelle (Ayerbe et Chanal, 2011) ce qui la différencie de l’approche de l’open 

source (Loilier et Tellier, 2004 ; Loilier et Tellier, 2011 ; Pénin, 2013). Ainsi, les 

processus de R&D internes représentaient auparavant une barrière à l’entrée essen-

tielle face à la menace d’entrants potentiels. Il existait un cercle vertueux qui permet-

tait, à partir de découvertes fondamentales, de développer des produits et des services 

dont la commercialisation et les niveaux de marges autorisaient la firme à réinvestir 

dans sa R&D interne (Chesbrough 2003). Dans la plupart des industries, l’agilité, la 

flexibilité et la concentration sur le cœur de compétence de la firme sont désormais 

regardées comme des sources potentielles d’avantages concurrentiels. Pour Gass-

mann (2006), la vision « do-it-yourself » devient caduque, incitant les firmes à rem-

placer leurs R&D interne par des contrats externes. Les modèles d’innovation ou-

verte permettent également aux firmes d’explorer de nouvelles technologies, pro-

duits, marchés, ce qui leur permet d’étendre leur cœur de métier – ce qui serait im-

possible ou trop coûteux à réaliser individuellement (Almirall et Casadesus-

Masanell, 2010). 

                                                 
29 Le modèle de l’innovation ouverte considère que les firmes doivent aussi bien aller chercher à 
l’extérieur les ressources dont elles ont besoin, que mieux valoriser les ressources détenues en cher-
chant de nouveaux débouchés dans l’environnement.  
30 Le modèle d’affaires est un modèle cognitif permettant à la firme de gérer le processus de captation 
de valeur. Les projets R&D sont donc évalués à travers ce prisme (Isckia et Lescop, 2011). Ches-
brough et Rosenbloom (2002) ont défini les fonctions d’un modèle d’affaires : il articule une proposi-
tion de valeur, identifie un segment de marché, définit la structure de la chaîne de valeur, estime la 
structure de coûts et le profit potentiel de l’offre, définit la position de la firme dans son réseau de 
valeur et formule la stratégie grâce à laquelle la firme va obtenir un avantage concurrentiel. 
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 D’une manière générale, les modèles d’affaires sont un moyen de développer les 

idées centrales de la stratégie (Zott et al., 2011), de les rendre cohérentes dans un 

ensemble (Timmers, 1999) et de construire un cadre autour de l’offre de valeur pour 

le consommateur (Chesbrough et Rosenbloom, 2002). Les modèles d’affaires ouverts 

permettent de créer davantage de valeur avec une meilleure capacité d’adaptation au 

cours du temps (Chesbrough et Sandulli, 2009). Les entreprises créent de la valeur en 

réalisant une série d’activités qui apportent de l’utilité aux utilisateurs. Elles pourront 

récupérer une certaine partie de la valeur créée par une ressource lorsque celle-ci est 

rare, difficilement imitable et sans substitut immédiat (Rumelt, 1984 ; Barney, 1991). 

L’avantage concurrentiel durable d’une firme réside dans sa capacité à détecter, 

construire, exploiter et adapter ses ressources valorisables (Teece, 2007). 

 D’après Chesbrough et Rosenbloom (2002), la fonction d’un modèle d’affaires est 

de définir quelle est la proposition de valeur des ressources valorisables dans un mar-

ché cible, de voir comment développer la chaîne de valeur et le réseau de relations au 

sein de l’écosystème de la firme. Le modèle d’affaires permet l’élaboration de ces 

ressources clés, mais aussi d’analyser les sources de rendements qui favoriseront la 

capture de la valeur générée par ces ressources. 

 D’une part, le rythme de la création scientifique s’accélère, devient de plus en 

plus complexe et connaît des limites quant à l’innovation grâce aux seules ressources 

internes de la firme. D’autre part, une partie élevée de l’innovation des firmes n’est 

pas exploitée de manière commerciale. Il existe ainsi trois types de modèles 

d’affaires ouverts : 

• les modèles d’affaires partiellement ouverts acheteurs : ils sont développés 

par des entreprises qui ne disposent pas des capacités nécessaires pour déve-

lopper une ressource par elles-mêmes. Elles incorporent donc des actifs 

d’autres firmes ; 

• les modèles d’affaires partiellement ouverts vendeurs : les firmes partagent 

l’utilisation d’une partie de leurs ressources. Elles essaient de maximiser le 

taux d’utilisation de la ressource ou de réduire l’excès de capacité 

d’utilisation ; 

• les modèles d’affaires complètement ouverts : ils utilisent les deux perspec-

tives. 
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 Comme l’approche par les capacités dynamiques, l’étude des stratégies 

d’innovation ouverte est relativement récente et leur définition n’est pas stabilisée. 

Elle évolue au fur et à mesure de la résolution d’enjeux centraux par les auteurs du 

champ (West et al., 2014). C’est particulièrement observable dans l’évolution de la 

définition de Chesbrough (2003) (Tableau 2.4) mais également dans les définitions 

alternatives à celles de Chesbrough (Tableau 2.5). 

 

Tableau 2.4 : Évolution de la définition de l’innovation ouverte  
 

 

Publication Définition Apport 

(Chesbrough, 
2003, p. 43) 

Open Innovation means that valuable ideas can come 
from inside or outside the company as well. This ap-
proach places external ideas and external paths to 
market on the same level of importance as that re-
served for internal ideas and paths… 

Définition à l’origine 
du concept 

(Laursen et 
Salter, 2006, 
p. 131) 

… an ‘Open innovation’ model is using a wide range 
of external actors and sources to help them achieve 
and sustain innovation. 

Première opération-
nalisation suite à une 
étude empirique 
étendue 

(Chesbrough, 
2006b, p. 1) 

Open Innovation is the use of purposive inflows and 
outflows of knowledge to accelerate internal innova-
tion, and expand the markets for external use of inno-
vation, respectively. 

Prise en compte de 
l’intentionnalité du 
processus 

(Chesbrough et 
Bogers, 2014, 
p. 17) 

We define open innovation as a distributed innovation 
process based on purposively managed knowledge 
flows accross organizational boundaries, using pecu-
niary and non-pecuniary mechanisms in line with the 
organization’s business model. 

Prise en compte de 
l’aspect pécuniaire  
ou non de la relation. 

Source : adapté de West et al. ,2014, p. 806 
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Tableau 2.5 : Définitions de l’innovation ouverte recensées par l’OCDE  
 

Auteurs Définitions 

West, Van-
haverbeke et Ches-
brough (2006) 

Open innovation is both a set of practices for profiting from innova-
tion, and also a cognitive model for creating, interpreting and re-
searching these practices. 

West et Gallagher 
(2006) 

Open innovation systematically encourages and explores a wide 
range of internal and external sources for innovation opportunities, 
consciously integrates that exploration with firm capabilities and 
resources, and broadly exploits those opportunities through multiple 
channels. 

Henkel (2006) Openness in innovation processes reaches far beyond the market-
mediated exchange, where technology is treated as a tradable good to 
be bought and sold on the market under suitable circumstances. 
Firms may make their technology available to the public in order to 
elicit development collaboration. 

Leadbeater (2007) There are two faces of open innovation : Open innovation IN is the 
basic model where ideas flow into companies from different sources 
(crowdsourcing). Open innovation OUT is where a group of people, a 
movement, sometimes a company, create a kernel or a platform, with 
some tools, onto which people can add their ideas and contributions. 
Open innovation IN narrows down a wider set of contributions into a 
funnel of corporate development. Open innovation OUT is designed 
to allow a process of evolutionary innovation that accretes and grows 
as each new person adds their piece of information, code or module. 

Source : OCDE, 2008, p. 19-20 

 Les travaux de Chesbrough et des différents auteurs qui ont développé les ana-

lyses des modèles d’innovation ouverte sont à compléter comme en témoignent diffé-

rents articles essayant de dresser un agenda de recherche sur ce thème (West et al., 

2006, 2014 ; Chiaroni et al., 2011 ; Huizingh, 2011 ; Lichtenthaler, 2011 ; Loilier et 

Tellier, 2011 ; Bianchi et al., 2011 ; West et Bogers, 2014). Un certain nombre 

d’interrogations restent toujours sans réponse. Chiaroni et al. (2011) soulèvent les 

questions, par exemple, de la compréhension de la pertinence de ce modèle 

d’innovation ouverte dans les industries de haute technologie et du besoin d’étude de 

la mise en pratique concrète de l’innovation ouverte. L’objectif de la deuxième partie 

de cette thèse sera d’apporter des éléments de réponse à ces deux questions. 

 Les risques stratégiques qui découlent de la mise en place de ce type de modèle 

d’innovation sont un autre thème rarement abordé dans la littérature. La question se 

pose de déterminer si l’adoption des mécanismes d’ouverture vers l’extérieur de la 
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firme ne fait pas courir davantage de risques à l’entreprise. Les bénéfices que l’on 

peut en tirer compensent-ils ces risques (Cassiman et Veugelers, 2002 ; Heiman et 

Nickerson, 2004 ; Laursen et Salter, 2014) ? Ces enjeux questionnent la complémen-

tarité ou la substituabilité des modèles ouverts et fermés. Cette question demeure 

sans réponse unanime (Dahlander et Gann, 2010) et cela malgré les travaux de cer-

tains auteurs qui ont essayé de déterminer les limites de l’ouverture des modèles 

d’innovation (Laursen et Salter, 2006, 2014 ; Pénin, 2008). Cette perspective se ré-

fère également à la capacité d’absorption de la firme qui dépend fortement de ses 

activités d’innovation interne (Cohen et Levinthal, 1990). En effet, la capacité 

d’absorption est une condition nécessaire au succès des stratégies d’innovation ou-

verte dans la mesure où elle permet l’intégration des ressources et compétences ex-

ternes au sein de la firme (Chesbrough, 2006b ; Lichtenthaler et Lichtenthaler, 2009 ; 

Spithoven et al., 2011 ; West et al., 2014 ; West et Bogers, 2014). De plus, un certain 

degré d’innovation interne est nécessaire afin d’assurer le maintien d’un niveau répu-

tationnel suffisant pour pouvoir créer des opportunités de coopération (Lichtenthaler 

et Ernst, 2007). 

 Ces débats théoriques soulignent que l’organisation – pour tirer pleinement parti 

des processus d’innovation ouverte – doit pouvoir gérer au mieux ses relations avec 

les acteurs de son environnement. La capacité dynamique relationnelle – la capacité à 

entrer en relation d’affaires réussie avec d’autres acteurs de l’environnement – prend 

donc ici tout son sens.  

b. Les capacités dynamiques relationnelles : le support des stratégies 
d’innovation ouvertes dans les High-Velocity Environments 

Nous avons proposé d’étendre les capacités dynamiques relationnelles aux 

interactions stratégiques d’une firme lorsque celles-ci portent sur des acquisitions 

d’actifs, des coopérations ou des partenariats. Ces capacités dynamiques 

relationnelles sont cruciales pour la firme qui entre en relation avec d’autres acteurs 

de son environnement pour y chercher des ressources afin de reconfigurer sa propre 

base de ressources. Pour Chesbrough (2003), l’innovation dans les secteurs science-

based – High-Velocity Environments – est paradoxale. Alors que les besoins 
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d’innovation se font de plus en plus pressants, la R&D interne devient de moins en 

moins efficace et fournit moins d’innovations31. Nous y reviendrons. 

 Les modèles d’affaires sont considérés par Zott et Amit (2008, p. 1) comme des 

modèles structuraux qui décrivent l’organisation des échanges de la firme avec tous 

ces composants externes. Les modèles d’affaires dits « ouverts » impliquent donc 

nécessairement des capacités de management des alliances et de management des 

relations interorganisationnelles en général (Lavie et Rosenkopf, 2006 ; Capron et 

Anand, 2007 ; Rothaermel et Alexandre, 2009). Dans les environnements turbulents, 

la proposition de valeur et la position de la firme dans son réseau d’alliances sont des 

composantes fondamentales du modèle d’affaires (Gay, 2014). Ce dernier évolue 

alors au fur et à mesure de l’influence qu’ont les acteurs du réseau de la firme et des 

activités menées en coopération (Doganova et Eyquem-Renault, 2009). L’innovation 

ouverte peut être considérée comme l’expression d’une capacité dynamique relation-

nelle de la firme dans la mesure où elle permet d’obtenir un avantage compétitif sou-

tenable et de faire face de manière efficace aux situations d’incertitude à travers 

l’identification et la saisie d’une opportunité ainsi que la reconfiguration de la base 

de ressources de l’organisation. 

 Il nous semble que l’innovation ouverte est un bon proxy pour évaluer les 

capacités dynamiques relationnelles d’une organisation. De manière plus générale, 

certains travaux affirment que les capacités dynamiques peuvent aider à répondre aux 

défis de l’innovation et de l’innovation ouverte (Christensen, 2006 ; Kolk et 

Püülmann, 2008 ; Remon, 2012). Par ailleurs, Teece (2007) a commencé à associer 

l’innovation ouverte aux capacités dynamiques à travers son modèle de 

reconfiguration technologique (identification d’une opportunité, saisie et 

reconfiguration des ressources de la firme). Les pratiques d’innovation ouverte 

permettent d’analyser et de mieux comprendre les stratégies de recherche d’un 

avantage compétitif viable, car elles sont la résultante du processus de déploiement 

de la capacité dynamique. Dans les High-Velocity Environments, elles revêtent de 

surcroît une importance cruciale pour la survie de la firme. 

                                                 
31 Nous verrons dans la deuxième partie de cette thèse que dans le cas de l’industrie pharmaceutique, 
l’augmentation des budgets de R&D ces trente dernières années ne s’est pas accompagnée d’une aug-
mentation de nouvelles molécules mises sur le marché. 
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 De ce point de vue, les coopérations et les partenariats entre firmes, signes de 

l’existence de bases de ressources et de blocs de savoirs proches ou 

complémentaires, ouvrent la voie à de nouveaux apprentissages techniques et 

organisationnels (Cloodt et al., 2006 ; Chang, 2008). La firme acquiert une 

expérience des coopérations avec d’autres acteurs, construit et déconstruit des 

routines pour alimenter sa mémoire organisationnelle en sollicitant des actifs 

complémentaires. L’investissement dans les processus d’apprentissage et la 

construction des capacités dynamiques rejoignent les caractéristiques des processus 

d’innovation ouverte. Le but de la firme est d’accumuler de l’expérience et de 

codifier la connaissance en tant que mécanisme sous-jacent au processus d’évolution 

de sa mémoire. De même, l’innovation ouverte permet de trouver des débouchés 

pour des innovations et ainsi profiter, par exemple, de la connaissance du marché et 

des capacités organisationnelles et managériales d’une firme plus expérimentée 

(Adner et Helfat, 2003 ; Chesbrough et Crowther, 2006 ; Bruni et Verona, 2009 ; 

Dahlander et Gann, 2010). L’idée de capacité dynamique relationnelle renvoie donc 

à la capacité de capter et d’absorber des ressources à l’extérieur de la firme pour 

accroître sa capacité d’innovation et faire perdurer son avantage compétitif. Elle 

soutient ainsi les pratiques d’innovation ouverte, en particulier celles qui prennent la 

forme de relations contractuelles et d’acquisitions. Dahlander et Gann (2010) ont 

proposé une approche du qualificatif « ouvert » de l’innovation (Tableau 2.6). 

 

Tableau 2.6 : Différentes formes d’innovation ouverte 
 

 Innovation entrante Innovation sortante 

Relation pécuniaire Acquisition Vente 

Relation non-pécuniaire Appropriation Révélation 

Source : adapté de Dahlander et Gann, 2010 

 

 Les modèles d’innovation ouverte dépendent à la fois de la direction de 

l’innovation et de sa nature pécuniaire. L’ouverture des processus d’innovation est 

considérée dans une perspective large afin de préserver le caractère théorique du mo-

dèle d’innovation ouvert (Loilier et Tellier, 2011) même si elle est également source 
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de critique (Isckia et Lescop, 2011). Elle rejoint néanmoins notre conception des 

capacités dynamiques relationnelles étendue à tous les types d’interactions interorga-

nisationnelles. L’innovation ouverte peut donc être considérée comme une capacité 

dynamique relationnelle de la firme. Elle devient une véritable stratégie de différen-

ciation dans des marchés hautement concurrentiels et donc une source d’avantages 

compétitifs. Elle met l’accent sur l’exploitation des potentialités et des opportunités 

que l’environnement des affaires peut fournir. Ce nouveau modèle d’innovation 

tourné vers l’extérieur de la firme évolue en parallèle au modèle classique 

d’innovation interne (Gassmann, 2006 ; Lerner, 2012). Finalement, l’innovation est 

dite ouverte dès lors qu’elle n’est pas issue des seuls processus de R&D internes de 

la firme. 

 Les processus d’innovation ouverte impliquent des processus cognitifs qui 

interviennent dans le transfert de connaissances et qui mettent en œuvre les trois 

types d’aptitudes décrites par Zahra et George (2002). Ces aptitudes sont la capacité 

à scanner son environnement et à détecter les actifs susceptibles de créer de la 

valeur ; la capacité d’intégrer ces actifs, c’est-à-dire de les combiner avec les 

ressources internes de la firme ; ainsi que la capacité d’exploiter ces actifs et donc de 

capturer la valeur qu’ils génèrent. Les capacités dynamiques relationnelles 

s’expriment donc dans les stratégies d’innovation ouverte à travers l’identification 

des ressources nécessaires à l’acquisition d’un avantage concurrentiel permettant la 

résilience de la firme chez un acteur extérieur à l’organisation, la saisie de ces 

ressources par l’établissement d’une relation d’interaction avec cet acteur et enfin la 

reconfiguration de la base de ressources avec l’intégration des actifs ainsi captés. Les 

environnements particulièrement turbulents sont spécifiquement sensibles à ces 

mécanismes qui permettent de développer des réponses efficaces. Les secteurs 

science-based se caractérisent, en effet, par un environnement propice aux processus 

d’innovation ouverte à travers cinq spécificités (Gassmann, 2006) : 

• (i) une globalisation plus affirmée permettant aux entreprises de développer 

des stratégies globales et d’obtenir des économies d’échelle plus rapidement ; 
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• (ii) le développement et la diffusion de technologies transversales qui rendent 

floues et perméables les frontières entre les industries32. Parce qu’elles sont 

issues de savoirs et de savoir-faire appartenant à des domaines scientifiques 

différents, les ressources d’une seule firme s’avèrent insuffisantes pour les 

mettre au point ; 

• (iii) une augmentation de l’intensité technologique qui se traduit par des pra-

tiques de partage des coûts de développement y compris pour les plus grandes 

firmes ; 

• (iv) de nouveaux business models, caractérisés par des coopérations menant à 

des partenariats complémentaires pour le partage des risques, la mise en 

commun de compétences et la réalisation de synergies ; 

• (v) un effet de levier porté par la connaissance, qui devient l’actif le plus im-

portant de la firme. 

 

*
*

* 
Cette deuxième section a permis d’intégrer le concept d’innovation ouverte dans la 

perspective de l’approche par les capacités dynamiques. Nous avons fait le lien entre 

les capacités dynamiques relationnelles de la firme et une de leur manifestation con-

crète : les stratégies d’innovation ouvertes. Dans les High-Velocity Environments, ces 

stratégies témoignent de la capacité de la firme à entrer en relation avec d’autres ac-

teurs pour reconfigurer sa base de ressources et créer une réponse inédite – sur la 

base d’une innovation – aux changements de l’environnement. 

 Dans une première sous-section (cf. 2.1), nous avons développé le concept de ca-

pacité dynamique relationnelle entendu comme l’ensemble des aptitudes concrètes 

d’une organisation à nouer des relations réussies avec d’autres acteurs de son envi-

ronnement, pour y chercher des ressources afin de reconfigurer sa propre base de 

ressources et sa mémoire organisationnelle. À partir d’une revue de la littérature sur 

les capacités dynamiques et de leur processus de déploiement, nous avons montré 

que les capacités dynamiques relationnelles de la firme sont spécifiques à 

                                                 
32 Gassmann (2006, p. 224) signale, par exemple, qu’IBM apparaît au 8e rang dans un classement 
mondial de détenteurs de brevets dans les biotechnologies. 
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l’organisation, permettant d’identifier les ressources nécessaires à sa réponse, de sai-

sir l’opportunité de les capter et enfin de les reconfigurer dans sa base de ressources. 

Ce processus aboutit finalement à l’acquisition d’un avantage concurrentiel permet-

tant la résilience de la firme. 

 Dans une deuxième sous-section (cf. 2.2), nous avons montré que les stratégies 

d’innovation ouverte sont une expression concrète des capacités dynamiques rela-

tionnelles. L’approche par les capacités dynamiques souffre d’un manque 

d’opérationnalisation. Le modèle d’innovation ouverte manque d’une théorisation lui 

permettant de devenir une théorie généralisable (Loilier et Tellier, 2011). Nous avons 

proposé d’avancer sur ces deux points en liant ces deux concepts. Les capacités dy-

namiques relationnelles sont sous-jacentes aux stratégies d’innovation ouverte, elles 

permettent aux firmes d’accomplir de manière efficace l’acquisition de ressources et 

de compétences via des relations interorganisationnelles. L’implémentation d’une 

stratégie d’innovation ouverte témoigne ainsi de l’expression d’une capacité dyna-

mique relationnelle. 

 Dans les High-Velocity Environments, dans lesquels l’incertitude est forte et où 

les firmes doivent reconfigurer rapidement leurs bases de ressources, les stratégies 

d’innovation ouverte sont un moyen pour les firmes de réduire les coûts et les risques 

liés aux évolutions environnementales. Dans le secteur de la pharmacie et des bio-

technologies en particulier, la capacité des firmes à lier des relations avec d’autres 

acteurs de l’environnement pour mettre au point des innovations complexes est un 

facteur clé de succès. 

Conclusion 
 
L’innovation est un processus clef pour les firmes qui évoluent dans les High-

Velocity Environments. Source d’avantages concurrentiels, les firmes doivent déve-

lopper leur capacité d’innovation afin de s’adapter de manière efficace à leur envi-

ronnement. Dans ces secteurs, la complexification des processus de R&D – impli-

quant la maîtrise de blocs de savoir diversifiés – pousse les firmes à mettre en place 

des pratiques collaboratives pour maintenir leur productivité en termes d’innovation. 

Dans ce chapitre, nous avons montré que si les fondements de l’adaptation à 

l’environnement des firmes reposent sur les routines contenues dans leur mémoire 
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organisationnelle, les capacités dynamiques relationnelles – s’exprimant de manière 

concrète dans le déploiement de stratégies d’innovation ouverte – sont un vecteur 

d’avantage concurrentiel durable dans les High-Velocity Environments. Nous avons 

voulu apporter une contribution à la littérature sur l’approche par les capacités dy-

namiques et celle sur les modèles d’innovation ouverte. 

 L’hétérogénéité des différentes analyses des capacités dynamiques – liée à leur 

caractère intangible ainsi qu’à leur développement relativement récent – entraîne des 

difficultés théoriques et de mise en œuvre qui sont en même temps des défis de re-

cherche.  

 Le premier défi est celui d’une clarification de ce que recouvrent concrètement les 

capacités dynamiques. Principalement définie par ses conséquences, notamment la 

résilience de l’organisation, DCV demande un travail d’identification de ses détermi-

nants (Pavlou et El Sawy, 2011). Nous avons proposé une définition des capacités 

dynamiques en tant que concept multidimensionnel sous-tendu par trois processus : 

un processus de coordination intentionnel par le biais de capacités organisationnelles 

et managériales, un processus d’apprentissage et d’intégration de connaissance au 

sein de la firme et enfin un processus de réponse stratégique. Nous avons aussi mon-

tré que les capacités dynamiques se fondent sur la mémoire de la firme ainsi que sur 

ses routines organisationnelles. Nous nous sommes également intéressés aux capaci-

tés dynamiques relationnelles de la firme qui sont des capacités clés dans les envi-

ronnements dynamiques. En effet, celles-ci sont entendues comme les aptitudes 

d’une organisation à aller chercher à l’extérieur de ses frontières les ressources né-

cessaires à l’enrichissement et au développement de ses propres compétences pour 

acquérir ou maintenir un avantage compétitif. 

 Le second défi concerne l’opérationnalisation et la formulation de méthodologies 

d’évaluation de ces capacités. Nous avons proposé dans ce chapitre d’étudier ces 

capacités dynamiques spécifiques à travers une de leurs manifestations concrètes : les 

stratégies d’innovation ouverte (Figure 2.4). 
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Figure 2.4 : L’innovation ouverte comme expression des capacités dynamiques 
relationnelles 

Capacités dynamiques 
relationnelles

Innovation ouverte

Base de ressources et 
compétences

Avantage concurrentiel

High-Velocity Environment

Incertitude

FIRME

le dynamisme entraîne

déclenche

s’expriment

modifie

permet
adaptation

échange d’actifs et de 
compétences

 

Source : auteur 

 Les pratiques d’innovation ouverte ont pour objet de compléter la base de res-

sources et de compétence de la firme en captant les actifs nécessaires au sein de 

l’environnement. De la même manière, la firme peut également valoriser des actifs 

internes inutilisés en les cédant à une autre firme. 

 Les travaux sur l’innovation ouverte soulignent le besoin de compréhension des 

stratégies dans les industries de haute technologie (Chiaroni et al., 2011 ; 

Lichtenthaler, 2011 ; Loilier et Tellier, 2011) ainsi que les High-velocity Environ-

ments. Ces stratégies mettent en évidence le besoin de comportements de R&D parti-

culièrement interactifs pour mettre au point de nouvelles innovations ouvrant la voie 

à des avantages concurrentiels. En effet, ces stratégies permettent à la firme 

d’explorer des thématiques à une distance cognitive éloignée de leur cœur de compé-
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tence et donc de mettre au point des innovations complexes qui ne pourraient exister 

si elles étaient développées individuellement. Cependant, la revue de la littérature sur 

l’innovation ouverte nous a montré que le succès de ces stratégies dépend de la capa-

cité de la firme à gérer ses relations interorganisationnelles, que ce soit en termes de 

capacité d’absorption, d’intégration de la connaissance externe à sa propre base de 

ressources ou encore en termes réputationnel. Le modèle d’innovation dit « ouvert » 

dépend donc des capacités relationnelles de la firme.  

 Nous formulons donc la proposition suivante :  

 

P2 : Les capacités dynamiques relationnelles sont au cœur du processus de déploie-

ment stratégique dans les High-Velocity Environments et s’expriment de manière 

concrète dans la mise en place de stratégies d’innovation ouverte. 

 

 Les conclusions théoriques développées dans ce chapitre nous permettent 

d’orienter les études empiriques de la partie suivante. Nous entendons continuer de 

clarifier le modèle d’innovation ouverte en participant à l’élaboration d’une théorie 

intermédiaire33 (Heene, 2010) comme le suggèrent Loilier et Tellier (2011). Nous 

étudierons en particulier les pratiques d’innovation ouverte dans le secteur de la 

pharmacie et des biotechnologies et mettrons en évidence que dans ce contexte, les 

stratégies d’innovation ouverte se révèlent supérieures au modèle fermé. Chiaroni et 

al. (2009) ont par ailleurs montré que le paradigme était bien en place au sein de ce 

secteur.  

                                                 
33 D’après Loillier et Tellier (2011), si les éléments explicatifs du phénomène sont déjà clairement 
établis, il reste à avancer la réflexion sur la manière dont ils sont reliés, sur les dynamiques sous-
jacentes justifiant ces facteurs et leurs relations et enfin sur la portée de la théorie en termes de limites 
de validité. Nous visons ici à étudier les modèles d’innovation ouverte dans des contextes définis, en 
particulier l’industrie pharmaceutique. 
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Conclusion de la première partie 
 

Le premier chapitre nous a permis de situer et d’étudier les fondements théoriques 

des capacités dynamiques dans les High-Velocity Environnments. Nous avons parti-

culièrement mis l’accent sur la variété requise pour que la firme puisse enrichir sa 

mémoire organisationnelle et s’adapter aux changements environnementaux. Dans le 

deuxième chapitre, à partir d’une revue de la littérature sur les capacités dynamiques, 

nous avons développé les capacités dynamiques relationnelles entendues comme 

capacité de la firme à entrer en relation d’affaires réussie avec d’autres acteurs de son 

environnement pour compléter sa base de ressources. 

 La question que notre thèse entend traiter est celle des modalités concrètes 

d’expression des capacités dynamiques relationnelles dans les environnements dy-

namiques. Les développements de cette première partie nous ont ainsi permis de 

formuler deux propositions théoriques : 

P1 : La gestion de l’incertitude dans un High-Velocity Environment implique 

de la variance organisationnelle qui se manifeste par une modification de la 

mémoire organisationnelle et une reconfiguration des actifs organisationnels. 

P2 : Les capacités dynamiques relationnelles sont au cœur du processus de dé-

ploiement stratégique dans les High-Velocity Environments et s’expriment de 

manière concrète dans la mise en place de stratégies d’innovation ouverte. 

 L’approche par les capacités dynamiques ainsi que celle par l’innovation ouverte 

sont deux approches qui ne sont toujours pas stabilisées. Dans nos développements, 

nous avons proposé d’opérationnaliser les capacités dynamiques relationnelles grâce 

à une de leur manifestation concrète : les stratégies d’innovation ouverte. Il s’agit 

alors de comprendre comment les firmes peuvent s’adapter à l’environnement et re-

nouveler leur base de ressources grâce à l’établissement de relation d’affaires avec 

d’autres acteurs de l’environnement afin de mettre au point des innovations généra-

trices d’avantages concurrentiels. 

 Afin de donner une assise empirique aux propositions développées dans cette 

première partie, nous développerons dans la seconde partie le cas du secteur de 
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l’industrie pharmaceutique. Les firmes qui évoluent dans ce secteur – considéré 

comme un High-Velocity Environment – recourent aux stratégies d’innovation ou-

verte afin de s’adapter et de saisir de nouvelles fenêtres d’opportunités. 



 

 
 

Seconde partie :  

Le déploiement stratégique des capacités 
dynamiques relationnelles dans l’industrie 
pharmaceutique 
Une approche par l’étude des stratégies d’innovation ouverte 

 
 
 
 
 

Introduction 
 

a première partie ayant été consacrée à l’étude des fondements théoriques des 

capacités dynamiques, des capacités dynamiques relationnelles ainsi qu’à leurs 

manifestations concrètes – les stratégies d’innovation ouverte –, cette seconde partie 

sera dédiée la mise en œuvre empirique de ces concepts dans le secteur de l’industrie 

pharmaceutique. L’objectif est de tester ici les deux propositions théoriques dévelop-

pées dans la première partie.  

 La première concerne la gestion de l’incertitude dans un High-Velocity Environ-

ment. Comment les firmes gèrent-elles la forte incertitude provenant d’un environ-

nement dynamique ? Les mécanismes d’adaptation entraînent-ils des modifications 

de la mémoire et des actifs de l’organisation ? Dans le premier chapitre, nous avons 

montré qu’une gestion de l’incertitude efficace dans un environnement turbulent – 

caractérisé par de l’incertitude non-structurée – implique un certain degré de variance 

de la mémoire et de la base de ressources de la firme. 

 La deuxième proposition concerne une expression concrète d’un mécanisme de 

gestion de cette incertitude. Nous entendons montrer que les capacités dynamiques 

relationnelles de la firme sont un vecteur d’adaptation de la firme à son environne-

ment. Comment ces capacités dynamiques spécifiques permettent-elles à la firme de 

reconfigurer sa mémoire et sa base de ressources ? Comment ces capacités relation-

nelles s’expriment-elles dans le déploiement stratégique des firmes ? Nous avons 

L
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proposé dans le deuxième chapitre que les capacités dynamiques relationnelles sont 

au cœur du déploiement stratégique des firmes des High-Velocity Environments et 

qu’elles s’expriment dans la mise en place de stratégies d’innovation ouverte. 

 Nous proposons dans les deux chapitres qui suivent d’illustrer ces concepts à tra-

vers le cas de l’industrie pharmaceutique. L’analyse des caractéristiques de ce sec-

teur ainsi que des processus propres aux démarches de R&D montre que nous pou-

vons le considérer comme un High-Velocity Environments. Les firmes pharmaceu-

tiques sont soumises à une forte incertitude à la fois, réglementaire, concurrentielle, 

technologique et de la demande. Les innovations – principal facteur clef de succès du 

secteur – y sont coûteuses et risquées. Les laboratoires pharmaceutiques doivent 

s’adapter aux différentes évolutions se produisant dans leur environnement et saisir 

de nouvelles fenêtres d’opportunités. 

 Le changement principal provient de l’apparition et du développement des bio-

technologies qui font évoluer la manière de mettre au point des innovations et ac-

croissent également la complexité des processus de R&D (Pisano, 2006). Le princi-

pal enjeu devient alors celui de la coordination des différents blocs de savoir à maî-

triser pour déboucher sur une innovation. De la qualité de ces interactions dépendra 

le résultat final (Bureth et Pénin, 2007). En partant de ce constat, nous étudierons 

comment les entreprises du secteur gèrent leur incertitude en particulier grâce à leurs 

capacités dynamiques relationnelles, qu’elles soient de grands laboratoires pharma-

ceutiques ou de petites entreprises de biotechnologies. 

 Ainsi, dans un premier temps (cf. Chapitre 3), nous développerons les caractéris-

tiques et les évolutions du secteur pharmaceutique. Nous justifierons du choix de ce 

secteur ainsi que les facteurs d’incertitude qui influencent les stratégies de R&D des 

firmes. En effet, les caractéristiques environnementales influence les comportements 

d’innovation des firmes (Galliano et Nadel, 2013). Nous étudierons également la 

diffusion des pratiques d’innovation ouverte au sein des grands groupes du secteur en 

tant que stratégie d’adaptation aux mouvements de financiarisation de l’industrie 

pharmaceutique.  

 Dans un second temps (cf. Chapitre 4), nous développerons deux études de cas 

destinées à étudier les capacités dynamiques relationnelles et les stratégies 
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d’innovation ouverte au sein de chacun des deux types principaux de firmes du sec-

teur – grands laboratoires et petites entreprises de biotechnologies. La première étude 

concerne l’ouverture de la stratégie d’innovation du groupe Sanofi. En tant que 

groupe leader du secteur, l’analyse de l’ouverture de son modèle d’affaires et de 

R&D permet de caractériser dans le détail les pratiques d’innovation ouverte des 

groupes et de comprendre comment ils adaptent leur base de ressources aux change-

ments de l’environnement. La deuxième étude consiste à étudier le cas des start-ups 

de biotechnologies et à caractériser leurs pratiques d’innovation ouverte afin 

d’étudier comment s’expriment les capacités dynamiques relationnelles chez ces ac-

teurs en particulier. Ces études de cas permettront de répondre à plusieurs questions : 

comment les firmes reconfigurent-elles leurs bases de ressources pour gérer 

l’incertitude, quel est le rôle des capacités dynamiques relationnelles, comment ces 

dernières se manifestent-elles dans les stratégies d’innovation ouverte ? 



 

 
 



 

 
 

Chapitre trois :  
Évolutions sectorielles et pratiques 
d’innovation ouverte dans le secteur 
pharmaceutique 
 

« The costs have gone up significantly. We know that only three of 
every 10 marketed drugs will produce after-tax revenues. There are 
increased demands from regulatory authorities, so clinical trials have 
become bigger and take longer. The industry has also started to tackle 
chronic diseases that are more difficult to treat. The low-hanging fruit 
has been picked. » 
 

(Daniel Vasella,  PDG de Novartis,  
The Wall Street Journal, 13 octobre 2003) 

 
 

Introduction 
 

e troisième chapitre présente les spécificités du secteur de l’industrie pharma-

ceutique ainsi que les raisons pour lesquelles il constitue un terrain approprié 

pour notre objet d’étude. Dans cette partie, nous visons à démontrer de manière em-

pirique la relation entre les capacités dynamiques relationnelles et les processus 

d’innovation ouverte en étudiant les stratégies des firmes du secteur de la pharmacie. 

 Les processus d’innovation dans le secteur de l’industrie pharmaceutique – la dé-

couverte et le développement de nouvelles substances pharmaceutiques – font partie 

des processus les plus attrayants étudiés en management de l’innovation (Scherer, 

C



Seconde Partie : Stratégies d’innovation ouverte dans l’industrie pharmaceutique 

126 
 

2010). Cette caractéristique tient notamment à un certain nombre de spécificités 

telles que : 

• l’importance des liens entre les laboratoires pharmaceutiques et les orga-

nismes de recherche académique ; 

• le rôle fondamental joué par les dispositifs de protection de la propriété in-

dustrielle ; 

• le contrôle rigoureux des autorités de santé gouvernementales ; 

• et la complexité des systèmes de santé dans lesquels les dépenses sont cou-

vertes par des assurances – ouvrant ainsi la voie à des effets d’aléa moral et 

de sélection adverse. 

L’innovation pharmaceutique est d’autant plus importante qu’elle apporte des béné-

fices certains en ce qui concerne l’allongement de la durée de vie des individus et la 

réduction des maladies (Murphy et Topel, 2006 ; Lichtenberg, 2007). Ces innova-

tions hautement complexes, coûteuses et risquées diffèrent donc des innovations des 

autres industries par les enjeux de santé publique qu’elles sous-tendent (Pisano, 

2006). 

 Dernièrement, l’apparition des biotechnologies34 en tant que nouveau paradigme 

technologique (Dosi, 1982 ; Freeman, 1989 ; Orsenigo, 1989 ; Walsh et Galimberti, 

1993 ; Pisano, 2006) a bouleversé la manière de faire de la recherche dans le secteur 

et de mettre au point des innovations. Si les biotechnologies sont employées depuis 

des siècles par l’Homme – les procédés de fermentation sont, par exemple, maîtrisés 

depuis l’Antiquité – ce mariage de la science avec les êtres vivants joue désormais un 

rôle fondamental dans la découverte de thérapies et systèmes de diagnostic nou-

veaux. La génomique*, la protéomique* ou encore les anticorps monoclonaux* sont 

autant de champs de recherche qui suscitent à la fois l’espoir des firmes – dans leur 

quête de profits – que celui des malades – qui espèrent enfin avoir accès à des traite-

                                                 
34 L’OCDE (2005, p. 9) définit les biotechnologies de la manière suivante : « The application of S&T 
to living organisms as well as parts, products and models thereof, to alter living or non-living materi-
als for the production of knowledge, goods and services. » C’est un ensemble de sciences et de tech-
niques, qui n’est pas forcément homogène (microbiologie, génétique, biochimie, informatique, biolo-
gie moléculaire…), permettant de découvrir et de tester de nouveaux traitements ou de nouvelles ma-
nières de diagnostiquer des maladies à partir du vivant. La diversité des savoirs et des savoir-faire 
inhérente aux biotechnologies entraîne une complexification menant à une spécialisation des firmes 
dans des domaines d’expertise précis. 
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ments moins contraignants et plus efficaces contre des maladies qui, jusqu’alors, 

demeuraient incurables. 

 Dans cette thèse, nous considérons les biotechnologies de la même manière que 

Pisano (2006, p. 16‑17). Comme lui, nous adoptons une perspective des biotechno-

logies élargie – comprenant l’ensemble des technologies fondées sur la biologie, la 

chimie, la médecine et l’informatique – mais restreinte à la santé et à la recherche 

pharmaceutique : les biotechnologies « rouges »*. Les innovations biomédicales sont 

alors vues comme des processus de création et d’application de connaissances scien-

tifiques et technologiques destinées à améliorer les soins des patients et le traitement 

des maladies. Cette définition inclut les nouveaux médicaments, les nouvelles mé-

thodes de diagnostic ainsi que les nouveaux modes d’administration des médica-

ments pour les humains35. 

 L’industrie pharmaceutique36 est une industrie complexe, influencée par de nom-

breux enjeux. Au-delà du développement des biotechnologies, elle est également 

soumise à la financiarisation croissante des stratégies d’entreprise. Les exigences des 

parties prenantes financières influencent alors les pratiques d’innovation et les modes 

de management. 

 Nous limiterons notre analyse au processus de R&D, en laissant de côté les as-

pects de politiques de santé publique et réglementaires37. Dans une première section, 

nous présenterons les caractéristiques de l’industrie pharmaceutique. Nous étudierons 

en détail les facteurs qui génèrent de l’incertitude pour les acteurs. Nous verrons en 

particulier que la R&D est soumise à un certain nombre de contraintes liées à 

l’évolution historique du secteur, mais également aux particularités de ses processus 

d’innovation. L’apparition et le développement des biotechnologies ont bouleversé 

les modes de R&D et généré de nouvelles fenêtres d’opportunités (Lee et Malerba, 

2015a, 2015b). Elles ont entraîné un changement dans la manière dont les firmes du 

secteur appréhendent les processus d’innovation. Les relations de coopération et 

                                                 
35 Nous excluons donc ici les applications destinées aux animaux, à l’agriculture ou aux ressources 
naturelles. 
36 Nous intégrons dans le secteur pharmaceutique les activités impliquant les biotechnologies appli-
quées à la santé. 
37 Le traitement de ces aspects, bien que fondamentaux, nécessiterait une analyse approfondie qui 
s’écarterait de notre problématique. 
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d’acquisition se développent suivant une logique de division du travail où chaque 

type d’acteur se spécialise dans la phase de R&D pour laquelle il possède un avan-

tage concurrentiel. Nous verrons que les pratiques d’innovation ouverte se diffusent 

dans le secteur en tant que moyen de préserver ou d’augmenter la productivité des 

activités de R&D. Ces pratiques permettent aux firmes de compléter leurs porte-

feuilles de ressources et de compétences pour mettre au point des innovations plus 

complexes dans un secteur où l’innovation est un facteur clef de succès.  

 La seconde section de ce chapitre sera consacrée à l’étude du lien entre le déve-

loppement de ces pratiques d’innovation ouverte et la financiarisation de l’industrie 

pharmaceutique. Nous montrerons que les pratiques d’innovation ouverte sont un 

moyen pour les laboratoires de faire correspondre les exigences de création de valeur 

à court terme avec les perspectives à long terme des processus de R&D. À travers 

l’analyse de différents indicateurs concernant dix groupes mondiaux de la pharmacie, 

nous montrerons que les grands laboratoires du secteur adoptent des stratégies 

d’innovation ouverte pour augmenter la productivité de leur R&D, mais également 

pour dégager de la rentabilité financière. 

Section 1 : Le secteur de l’industrie pharmaceutique : une R&D sous 
contrainte 

Cette première section a pour objectif de présenter les évolutions sectorielles, les 

acteurs principaux et les processus d’innovation de l’industrie pharmaceutique. Nous 

justifierons, en particulier, le fait que l’on puisse considérer cette industrie comme un 

High-Velocity Environment. L’industrie pharmaceutique représente un terrain 

d’étude privilégié pour le management de l’innovation dans la mesure où son proces-

sus de R&D, malgré une incertitude forte, affiche des taux d’innovation importants. 

Par ailleurs, la compréhension de ces mécanismes d’innovation reste à compléter 

(Scherer, 2010) étant donnée la complexité de la R&D. 

 Nous ferons le constat que les stratégies d’innovation ouverte se diffusent au sein 

de ce secteur en réaction aux contraintes qui pèsent sur les firmes. Les pratiques de 

coopération visent à compléter les portefeuilles de ressources et de compétences en 

captant chez d’autres acteurs les actifs nécessaires. Les biotechnologies – qui consti-

tuent un changement de paradigme technologique au sens de Dosi (1982) – marquent 
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une remise en cause des modèles productifs dérivés de l’industrie chimique dans un 

contexte d’expiration des brevets pharmaceutiques, de développement des médica-

ments génériques38, de désintégration et de recentrage au sein de l’industrie et enfin 

d’externalisation de certaines activités39. En tant que nouveau paradigme technolo-

gique, les biotechnologies favorisent un nouveau modèle d’affaires (Lecocq et al., 

2006 ; Demil et Lecocq, 2010)40 qui repose sur :  

• une concentration de la recherche et développement et des capacités commer-

ciales de la firme dans des aires thérapeutiques ciblées ;  

• la proposition de nouvelles solutions au consommateur ;  

• la mise en place d’alliances pour la R&D ou les capacités productives ; 

• la construction d’un modèle fondé sur les business units (Gilbert et al., 2003).  

 Dans une première sous-section, nous justifierons du choix de ce secteur. Nous 

étudierons dans une deuxième sous-section ses caractéristiques principales. Enfin, 

dans une troisième sous-section, nous passerons en revue le processus d’innovation 

propre à la pharmacie ainsi que les contraintes pesant sur la R&D des groupes phar-

maceutiques, en particulier depuis l’apparition des biotechnologies. Nous verrons 

que les pratiques d’innovation ouverte permettent aux firmes de s’adapter à ces 

changements. 

1.1. Du choix du secteur pharmaceutique 

Le choix de l’industrie pharmaceutique pour étudier le lien entre les capacités dyna-

miques relationnelles et les stratégies d’innovation ouverte s’appuie sur plusieurs 

motivations. Les principaux arguments reposent sur les faits que ce secteur peut être 

                                                 
38 Le médicament générique est défini en France par l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative 
à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins. Elle s’ajoute au Code de la Santé publique l’article L-
601-6 qui définit une spécialité générique comme « une spécialité qui a la même composition qualita-
tive et quantitative en principes actifs, la même forme pharmaceutique, et dont la bioéquivalence avec 
l’autre spécialité a été démontrée par des études appropriées de biodisponibilité ». Cette définition 
fut ensuite complétée afin d’introduire les notions de « spécialité de référence ». 
39 En particulier les activités de recherche et développement. 
40 Dans cette thèse, nous effectuerons l’analyse des modèles d’affaires à travers le modèle RCOV 
(Lecocq et al., 2006 ; Demil et Lecocq, 2010). Il prend en compte trois dimensions pour apprécier un 
modèle d’affaires : les ressources disponibles (R), les compétences mobilisées (C), l’organisation 
interne de la firme (O) et la valeur proposée (V). Ce modèle dynamique est un outil utile pour évaluer 
l’évolution d’un modèle d’affaires à travers les dynamiques d’interaction entre ses trois dimensions 
ainsi qu’entre chacune d’entre elles et l’environnement. 
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qualifié de High-Velocity Environment et qu’il est propice aux pratiques d’innovation 

ouverte. 

 Teece (2007, p. 1320) a souligné que les capacités dynamiques sont nécessaires 

aux entreprises multinationales évoluant dans un environnement turbulent. De tels 

environnements se caractérisent par une forte ouverture au commerce international et 

une exposition aux opportunités et menaces représentées par les évolutions technolo-

giques rapides. Ces changements « rapides » impliquent que la mise au point de nou-

velles innovations nécessite des combinaisons spécifiques de produits et de services. 

Les industries de haute technologie sont naturellement propices au développement de 

capacités dynamiques qui permettent de saisir les opportunités et de recombiner des 

ressources internes et externes à la firme. 

 Le secteur de la pharmacie est généralement considéré comme un secteur consti-

tué de firmes science-based (Teece, 1982 ; Niosi, 2000 ; Pisano, 2006 ; Gay, 2014). 

Il peut être considéré comme un High-Velocity Environnement en reprenant les cri-

tères de vitesse environnementale énoncés par McCarthy et al. (2010) (Figure 3.1). 

Les développements qui suivent ont pour objet d’étudier chacune de ces dimensions. 
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Figure 3.1 : Les cinq dimensions de la vitesse environnementale dans l’industrie 
pharmaceutique 

Discontinus

Continus

Nature des 
changements

Faible FortTaux de 
changement

Technologie

Produits

Demande

Concurrence

Réglementaire

 
Source : auteur 

Légende : Les traits continus indiquent les liens forts entre les différentes dimensions tandis que les 
liens en pointillés désignent les liens plus distendus. 

 
 L’environnement organisationnel du secteur de l’industrie pharmaceutique se 

caractérise par une incertitude forte sur chacune de ses dimensions. Cependant, les 

caractéristiques de ces changements diffèrent :  

• la dimension technologique se caractérise par des changements fréquents, 

discontinus et importants. Les firmes du secteur participent directement aux 

avancées scientifiques de la science biomédicale et doivent maîtriser les 

différentes technologies pour préserver leurs avantages concurrentiels ; 

• en lien avec les aspects technologiques, la dimension produit est également 

une source d’incertitude. L’innovation est fondamentale dans ce secteur et les 

firmes mettent régulièrement sur le marché de nouvelles molécules issues des 

dernières avancées technologiques ; 
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• la concurrence est alors une source d’incertitude qui se caractérise par des 

changements assez discontinus mais moyennement fréquents dus aux 

barrières à l’entrée. En effet, la principale incertitude pour les grands 

laboratoires pharmaceutiques historiques provient de l’émergence de 

nouveaux concurrents comme les fabricants de médicaments génériques ou 

encore les petites entreprises de biotechnologies fortement innovantes (cf. 

infra). Cette dimension est ainsi fortement liée aux évolutions 

technologiques, de produits, mais également de la demande ; 

• la demande influence la stratégie des firmes du secteur sur plusieurs aspects. 

Les politiques de réductions des déficits publics – en particulier des dépenses 

de santé – favorisent le développement des médicaments génériques. Le 

vieillissement de la population, la prévalence de nouvelles maladies et le 

développement des marchés émergents sont également de nouveaux défis 

auxquels les firmes du secteur doivent répondre ; 

• enfin, l’aspect réglementaire est fondamental dans cette industrie. Aussi bien 

sur le plan des exigences en termes de sécurité (essais cliniques*, 

autorisations de mise sur le marché* (AMM)…) qu’en termes de protection 

de la propriété industrielle. Cependant, les changements de réglementation, 

bien que sources d’incertitude, sont continus et peu fréquents. 

 Si l’industrie pharmaceutique peut être considérée comme un High-Velocity 

Environment propice au développement de capacités dynamiques, ces 

caractéristiques font qu’elle est également propice aux pratiques d’innovation 

ouverte. 

 La plupart des études empiriques ayant pour objectif de comprendre les méca-

nismes d’innovation ouverte prennent comme terrain de recherche les secteurs de 

haute technologie. Le secteur de la pharmacie a cependant fait l’objet d’un intérêt 

plus limité, les études plaçant généralement leur niveau d’analyse au niveau de la 

firme et non du secteur dans son ensemble (Fetterhoff et Voelkel, 2006 ; Chiaroni et 

al., 2008 ; Hughes et Wareham, 2010 ; Schwartz et Huff, 2010 ; Bianchi et al., 2011). 

Nous entendons contribuer ici à la validation externe du modèle d’innovation ouverte 
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en étudiant comment les firmes qui appartiennent à cette industrie expérimentent ce 

type de pratique (West et al., 2006).  

 La pharmacie se révèle être un secteur ayant adopté de manière précoce ce type de 

pratiques (Cooke, 2005 ; Chiaroni et al., 2008). En effet, l’importance de la re-

cherche et développement, l’intensité technologique à l’œuvre dans le secteur, la 

complexité liée au développement des technologies et l’hétérogénéité des blocs de 

savoirs à posséder ont favorisé l’ouverture de la firme sur son environnement et sa 

mise en réseau (Powell et al., 1996, 2005). Si l’on reprend les cinq caractéristiques 

énoncées par Gassman (2006) (cf. Chapitre 2 – 2.2), nous pouvons constater que ce 

secteur est représentatif d’un environnement qui favorise l’innovation ouverte. En 

effet : 

• (i) Le degré d’internationalisation de la chaîne de valeur du médicament 

s’accroît. De nouveaux marchés émergents offrent de nouvelles opportunités 

d’implantation à moindre coût par rapport aux marchés matures (Weinmann, 

2003) ; 

• (ii) La pénétration croissante des biotechnologies dans les processus de R&D 

et de fabrication des médicaments fait appel à une diversité de savoirs et de 

savoir-faire fondés sur des techniques variées telles que la microbiologie, la 

biochimie, la génétique*, la biologie moléculaire ou encore l’informatique 

(Pisano, 2006) ; 

• (iii) L’augmentation de l’intensité technologique induite par la diffusion des 

biotechnologies pousse les firmes à recourir à des pratiques de coopération 

dans une optique de réduction des coûts de R&D (Rothaermel, 2001 ; Danzon 

et al., 2005) ; 

• (iv) La remise en cause, ces dernières années, du modèle des blockbusters41 

est significative du changement de modèle d’affaires (Gilbert et al., 2003) ; 

• (v) Comme dans tous les secteurs science-based, la connaissance est la prin-

cipale source de création de valeur. 

                                                 
41 Un médicament dit « blockbuster » est un médicament qui génère des ventes annuelles supérieures à 
1 milliard de dollars. Ces médicaments sont couramment utilisés pour le traitement des problèmes de 
cholestérol, le diabète, les problèmes cardiaques ou encore le cancer. 
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 Dans la suite de cette section, nous étudierons plus en détail les caractéristiques du 

secteur, son processus d’innovation et les contraintes auxquelles les firmes sont sou-

mises. 

1.2. Le secteur pharmaceutique : principales caractéristiques42 

a. Évolution sectorielle de l’industrie pharmaceutique 

Le marché pharmaceutique est un marché très réglementé, fragmenté – sauf si l’on 

raisonne en aires thérapeutiques*43 – mais qui possède un poids important dans 

l’économie44. C’est le secteur technologique qui possède le plus fort taux de valeur 

ajoutée par employé, le plus gros ratio de dépenses R&D sur les ventes ainsi qu’un 

taux de marge de près de 30 % ces 5 dernières années45. Toutefois, l’incertitude y est 

forte, les coûts de R&D pour mettre au point un nouveau médicament dépassent le 

milliard de dollars et la productivité de la R&D est faible. Le processus de R&D d’un 

nouveau médicament prend, par ailleurs, plus d’une dizaine d’années – nous y re-

viendrons. Le poids de la réglementation est extrêmement important pour des raisons 

de sécurité, de propriété industrielle, de systèmes de sécurité sociale…  

 La principale menace pour les grands laboratoires vient d’un nouveau type 

d’entrant sur le marché : les fabricants de médicaments génériques. Cette menace est 

accentuée par les coûts induits par le processus de R&D, la fabrication, le marketing, 

la distribution et les ventes qui représentent une barrière importante à l’entrée. De 

plus, les difficultés d’obtention d’autorisation de mise sur le marché et les contraintes 

réglementaires rajoutent de l’incertitude et limitent la mise sur le marché de nou-

velles molécules. La demande des pays émergents en médicaments génériques à bas 

coûts et l’expiration de nombreux brevets permettent le développement de nouveaux 

acteurs qui évitent ainsi les coûts de R&D. 

                                                 
42 Sauf mention contraire, les statistiques utilisées pour construire cette sous-partie sont issues de 
l’étude Xerfi (2014) Pharmaceutical Groups – World, l’étude Xerfi (2015) Les laboratoires pharma-
ceutiques, ainsi que des données de IMS Health et du LEEM. 
43 Une aire thérapeutique correspond à un domaine dans lequel un médicament est indiqué. La cardio-
logie, la dermatologie, l’oncologie, la neurologie ou encore l’immunologie par exemple, sont des aires 
thérapeutiques. Chaque laboratoire étant spécialisé dans une ou plusieurs aires thérapeutiques, le mar-
ché apparaît beaucoup plus concentré si l’on observe chacune d’entre elles. 
44 En 2014, le marché mondial du médicament a dépassé les 1000 milliards de dollars (Xerfi, 2015). 
45 Xerfi (2015). 
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 Le poids des gouvernements est également à prendre en compte à travers les dé-

penses de santé publique, les partenariats public-privé et la réglementation sur les 

médicaments. L’augmentation, ces dernières années, des exigences nécessaires à 

l’AMM, a contribué à l’augmentation des coûts de R&D. Dans le contexte actuel, les 

gouvernements – qui peuvent contrôler les prix des traitements – ont tendance à ré-

duire leurs dépenses et donc à restreindre leurs dépenses de santé et favoriser les mé-

dicaments génériques. Tous ces facteurs varient selon les pays et les structures de 

décision et de paiement, c’est-à-dire la relation entre le patient, le médecin-

prescripteur et le payeur qui peut être l’État ou le patient (Figure 3.2). 

 Les choix politiques de santé publique mis en œuvre peuvent donc différer. Le 

système français, par exemple, est un système hybride public-privé dans lequel les 

médecins se concurrencent mais où la gestion de l’assurance maladie est publique. 

Au Royaume-Uni, le système est public : les médecins sont salariés de l’État et les 

soins sont financés par le biais des impôts. Aux États-Unis, le système est privé et la 

gestion des soins est effectuée par des sociétés d’assurance privées. 
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Figure 3.2 : Structuration et fonctionnement du secteur pharmaceutique  
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Source : adapté de Xerfi, 2014 

  

 L’industrie pharmaceutique reste l’une des industries les plus profitables et les 

prévisions annoncent une progression des ventes. L’année 2014 marque une étape 

importante pour le secteur de la pharmacie. Pour la première fois, les ventes mon-

diales de médicaments ont dépassé les 1 000 milliards de dollars atteignant 1 076 

milliards de dollars (813 milliards d’euros), en hausse de 8,8 %. Il semble également 

que les opérations de fusions-acquisition connaissent un regain d’activité, à l’image 

du rachat de Mylan par la société TEVA, ou du laboratoire Allergan par Pfizer en 

2015. C’est un secteur caractérisé par des taux de croissance élevés (Figure 3.3) et 

des taux de marges importants46. Les perspectives prévoient entre 3 % et 6 % de 

croissance annuelle jusqu’en 2019, en particulier grâce au développement des géné-

riques et à l’augmentation de la demande dans les pays émergents. 

                                                 
46 Nous avons vu que le taux de marge moyen de l’industrie pharmaceutique des 5 dernières années 
est estimé à 29,8 % (Xerfi, 2015). 
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Figure 3.3 : Ventes mondiales de médicaments et évolution annuelle  

 
Source : IMS Health 

 
 Cependant, on note un ralentissement sur les marchés développés lié au ralentis-

sement de la croissance économique, aux restrictions de la dépense publique et à 

l’expiration du brevet d’un certain nombre de blockbusters47. De même, 

l’accroissement des coûts de R&D grève les marges sur les marchés matures, pous-

sant les firmes à faire évoluer leurs modèles d’affaires. Malgré tout, la hausse de 

2014 s’explique par un nombre d’expirations de brevets plus faible qui s’ajoute à la 

mise sur le marché de médicaments innovants, qui ciblent en particulier les maladies 

orphelines.  

 Les leviers de croissance du secteur pharmaceutique se situent principalement 

dans les marchés émergents qui représenteront environ 30 % des ventes en 2019 et 

dans les biotechnologies. Par ailleurs, les médicaments génériques, principale me-

nace pour les laboratoires pharmaceutiques, continuent de progresser. Représentant 

27 % des ventes en 2014, les prévisions estiment une part de marché de 45 % en 

201948. Les laboratoires pharmaceutiques devront ainsi étendre leur emprise géogra-

phique aux pays émergents et se diversifier dans les génériques et les produits com-

                                                 
47 L’année 2011 a, par exemple, été marquée par l’expiration des brevets du Lipitor (Pfizer), du Plavix 
(Sanofi) ou encore du Zyprexa (Eli Lilly). 
48 Xerfi (2015). 
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plexes. Nous verrons que cette stratégie est particulièrement visible dans le cas de 

Sanofi (cf. Chapitre 4).  

 Les évolutions de la société (vieillissement de la population, progression du dia-

bète et des cancers) influencent la structure des ventes et offrent de nouvelles pers-

pectives aux laboratoires. Les médicaments pour l’oncologie et le diabète sont les 

deux classes thérapeutiques générant le plus de ventes en 2014 (7,9 % et 6,8 %)49. 

 Les nouvelles opportunités technologiques, notamment offertes par les progrès en 

biotechnologies permettent d’envisager de nouvelles thérapies, favorisant également 

le développement d’un nouveau type de firme : les entreprises dédiées aux biotech-

nologies. 

b. Les firmes du secteur : vers une stratégie de mise en réseau 

Le secteur de l’industrie pharmaceutique comporte quatre types de firmes.  

 En premier lieu, les grands laboratoires pharmaceutiques, acteurs historiques de 

l’industrie pharmaceutique – la « Big Pharma*50 » – sont de grands groupes intégrés 

verticalement et fondés sur un savoir-faire issu de la pharmacochimie. Leur modèle 

économique initial consistait à développer et à mettre sur le marché des blockbusters, 

protégés par des droits de propriété industrielle et générant assez de chiffre d’affaires 

pour continuer le processus de R&D et développer de nouveaux médicaments. Le 

Tableau 3.1 répertorie les dix plus grands groupes mondiaux en 2014. 

  

                                                 
49 Ibid. 
50 Le terme « Big Pharma » fut utilisé de manière familière par des groupes de patients pour dénoncer 
le rôle du groupe de pression de l’industrie pharmaceutique dans un certain nombre de décisions poli-
tiques, ainsi que certaines pratiques. Nous l’utiliserons comme terme générique désignant les grandes 
entreprises du secteur dans la mesure où cet usage est désormais institutionnalisé. 
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Tableau 3.1 : Les 10 plus grands groupes mondiaux en parts de marché en 2014  

Rang Groupe Pays Part de marché  
1 Novartis Suisse 5,5 % 
2 Pfizer États-Unis 4,8 % 
3 Sanofi France 4,3 % 
4 Roche  Suisse 4,0 % 
5 Merck & Co États-Unis 4,0 % 
6 Johnson & Johnson États-Unis 4,0 % 
7 Astrazeneca Royaume-Uni 3,6 % 
8 GlaxoSmithKline  Royaume-Uni 3,4 % 
9 Teva Israël 2,7 % 
10 Gilead États-Unis 2,6 % 
Part des dix premiers laboratoires mondiaux 38,9 % 

Sources : Xerfi (2015), IMS Health, LEEM 

 Un deuxième type de firme est formé par les laboratoires pharmaceutiques de spé-

cialité (Specialty Pharmacy), qui se différencient des laboratoires traditionnels par 

une plus grande coordination du processus de soin et une plus forte présence dans la 

gestion de la maladie. Ils sont spécialisés dans des médicaments et des aires théra-

peutiques spécifiques ainsi que dans la relation avec le patient. Ils se positionnent en 

général sur des niches délaissées par les grands groupes. 

 Un troisième type de firme est constitué par les génériqueurs. Ces laboratoires 

sont spécialisés dans la production de médicaments génériques. Leur poids augmente 

en lien avec l’augmentation des expirations de brevets et les besoins croissants des 

pays émergents. Ils devraient détenir près de 45 % des parts de marché en 201951. 

 Enfin, le développement des nouvelles technologies issues des sciences du vivant 

et les liens privilégiés de coopération entre les entreprises pharmaceutiques et les 

laboratoires de recherche académique ont permis l’émergence d’entreprises dédiées 

aux biotechnologies. Généralement de plus petite taille, elles sont positionnées sur 

des niches technologiques ou sur des aires thérapeutiques très ciblées. Cette spéciali-

sation dans les connaissances de pointe leur permet de maîtriser les dernières avan-

cées technologiques. 

 Il faut cependant noter que la distinction entre ces quatre types d’acteurs n’est pas 

nette. En effet, les grands laboratoires pharmaceutiques possèdent désormais de plus 

                                                 
51 Ibid. 
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en plus de divisions consacrées aux biotechnologies en parallèle de leurs départe-

ments de R&D classique.  

 Nous nous intéresserons aux deux types de firmes les plus caractéristiques du sec-

teur : les grands groupes et les petites entreprises de biotechnologies. Nous focalise-

rons en particulier notre analyse sur les stratégies d’adaptation des grands labora-

toires aux évolutions abordées précédemment ainsi qu’à leurs relations avec les en-

treprises dédiées aux biotechnologies. En effet, le seul modèle de développement 

possible dans ce secteur est un modèle combinant des découvertes scientifiques et 

une valorisation économique de la science. C’est particulièrement le cas des firmes 

dédiées aux biotechnologies qui suivent le modèle des start-ups (Mangematin et al., 

2003). Pour s’adapter, les entreprises pharmaceutiques doivent donc développer un 

modèle s’appuyant sur : 

• une diversification vers les biotechnologies, les génériques, les médicaments 

en vente libre (OTC*) ; 

• la pénétration des marchés émergents ; 

• la restructuration des opérations et une réduction des coûts de structure ; 

• l’insertion dans des réseaux de coopération intra et extra-industrie. 

En fonction de l’horizon temporel envisagé, deux types de processus d’adaptation 

sont développés pour tendre vers ces quatre dimensions. 

 À court terme, les stratégies doivent viser à compléter les pipelines*52, réduire les 

coûts, contrer les génériques et saisir des leviers de croissance. Ces stratégies se tra-

duisent notamment par des achats d’actifs, une défense agressive des droits de pro-

priété industrielle, une réduction des coûts, une rationalisation des projets R&D, le 

développement dans les pays émergents et un recentrage sur les médicaments de spé-

cialité (oncologie, diabète…). 

  À moyen et long terme, les stratégies consistent à restructurer l’organisation de la 

R&D pour réduire les risques et intégrer les nouvelles technologies. Elles se tradui-

                                                 
52 Le pipeline des firmes pharmaceutiques ou de biotechnologies désigne le portefeuille de molécules 
actuellement en phase de R&D. Ces dernières peuvent être à différents stades de développement : 
exploratoire, préclinique, clinique ou être approuvées. 
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sent notamment par l’externalisation croissante de la R&D, des collaborations avec 

d’autres acteurs (universités, organismes payeurs, États…) et l’intégration de nou-

velles technologies. 

 Les stratégies d’adaptation des laboratoires aux mutations que nous avons évo-

quées passent principalement par la mise en place d’une ouverture de la R&D 

s’accompagnant d’une réduction des coûts. En effet, une des caractéristiques princi-

pales du processus d’innovation dans l’industrie pharmaceutique tient à son coût et à 

son incertitude. 

1.3. Caractéristiques des processus d’innovation dans le secteur 
pharmaceutique 

La caractéristique principale de l’innovation pharmaceutique réside dans 

l’interconnexion entre la science d’un côté et les affaires de l’autre. De tout temps, 

les humains ont procédé par des processus d’essai-erreur pour découvrir des subs-

tances ayant des effets médicinaux. Ces substances, souvent découvertes de manière 

fortuite, ont été de plus en plus ciblées à mesure que la connaissance scientifique 

évoluait sur les cellules, les vaccins ou encore les maladies. L’Encadré 3.1 (p. 142) 

présente un bref historique des processus d’innovation pharmaceutique. 

 Les progrès des méthodes de R&D, en lien avec l’apparition des biotechnologies, 

ont fait évoluer la manière dont les firmes mettent au point leurs innovations. Les 

processus de recherche et de développement des nouvelles molécules restent cepen-

dant contraints par des exigences réglementaires strictes. Ce processus de mise au 

point des innovations dans l’industrie pharmaceutique est généralement découpé en 

différentes phases, la rupture majeure se produisant entre la phase dite « précli-

nique* » et les phases dites « cliniques ». C’est un processus long et coûteux qui voit 

un nombre extrêmement faible de molécules passer ces différentes phases. Le Ta-

bleau 3.2 et l’Encadré 3.2 (p.143-144) présentent le processus de R&D d’une molé-

cule à visée thérapeutique. 

 La grande majorité des ressources engagées dans le processus de R&D dans le 

secteur de la pharmacie est orientée vers l’acquisition d’information à propos de la 

dangerosité, de l’efficacité et des usages potentiels de la molécule. L’incertitude sur 

l’innovation se réduit donc à mesure que de l’information est générée.   
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Encadré 3.1 : Bref historique des processus d’innovation pharmaceutique 
 
L’exemple de la découverte de la pénicilline est un cas typique de sérendipité 
dans le secteur de la pharmacie. En effet, c’est au retour de ses vacances 
qu’Alexander Fleming, médecin-biologiste anglais, observa en 1928 qu’une 
moisissure s’était développée dans ses boîtes de Pétri et que ces dernières 
avaient une action antibactérienne. À partir de là, des chercheurs – H. Florey et 
E. Chain – ont stabilisé la molécule et les besoins de la Seconde Guerre mon-
diale ont contribué au développement de l’industrie pharmaceutique américaine 
(Scherer, 2010). 

 Par la suite, les essais systématiques sur d’autres souches de champignons 
menés par S. Waksman avec le soutien de Merck ont ouvert une nouvelle phase 
d’innovation. Deux méthodes d’identification des molécules potentiellement in-
téressantes se sont alors diffusées dans le secteur. La première consiste à cribler 
les substances naturelles (screening*). La deuxième consiste à synthétiser des 
molécules organiques. Pour chaque molécule, des tests in vitro* et in vivo* 
étaient pratiqués pour confirmer les résultats de manière empirique. À partir des 
années 1950, les criblages se sont élargis pour couvrir un grand nombre de ma-
ladies et petit à petit, le développement de la connaissance scientifique a permis 
de resserrer l’étude des molécules, en particulier à partir des années 1970. La 
résonance magnétique et les rayons X ont permis de rationaliser la recherche de 
molécules en modélisant la structure des protéines pouvant servir de cible aux 
médicaments. 

 Le secteur est désormais entré dans une nouvelle phase, caractérisée par le dé-
veloppement des biotechnologies. Les avancées scientifiques des dernières an-
nées en matière de science biomédicale sont souvent qualifiées de « révolution 
scientifique » (Pisano, 2006). En réalité, ces avancées – qui ont transformé la 
recherche et le développement de nouvelles molécules – sont assises sur une 
large palette de disciplines scientifiques. Cette « révolution » est issue d’une 
multitude de petites révolutions dans les champs de la biologie, la biochimie, la 
chimie, l’informatique, les mathématiques, la physique et toutes les sciences 
médicales. Les outils à la disposition des chercheurs pour mettre au point de 
nouveaux médicaments sont vastes et diversifiés. Si auparavant la R&D était 
fondée sur la pharmacochimie, elle fait désormais appel à la biologie molécu-
laire, la biologie cellulaire, la génétique, la bio-informatique, la chimie combi-
natoire* et bien d’autres outils. De nouvelles opportunités sont donc attei-
gnables. Cependant, la question de l’intégration de ces outils, assis sur des blocs 
de savoir diversifiés, se pose, étant donné leur complexité. Les innovations bio-
technologiques doivent ainsi être considérées en termes modularité (Brusoni et 
al., 2001 ; Miguel, 2005 ; Bureth et Pénin, 2007), en tant que système complexe 
composé de modules interconnectés par des interfaces. La génétique, la chimie 
combinatoire ou la bio-informatique sont autant de nouveaux outils qui ouvrent 
la voie à un nouvel âge d’or de la pharmacie grâce à de nouvelles méthodes de 
synthèse, un criblage plus efficace et de nouvelles connaissances sur les méca-
nismes biologiques. 

 

 



 

 
 

Tableau 3.2 : Phases du processus de R&D dans le secteur de la pharmacie 
 

Phase 
Phase  

exploratoire 

Développe-
ment  

préclinique 

Développement clinique 
Procédures  

administratives Commercialisation 
Pharmacovigi-

lance* Phase I Phase II Phase III 
AMM, Prix, rem-

boursement… 

Descriptif 

Identification 
de la cible et 
de la molécule 
potentielle-
ment intéres-
sante 

Évaluation de 
l’action théra-
peutique et de 
la toxicité de la 
molécule 

Détermina-
tion de 
l’efficacité 
thérapeutique, 
des indica-
tions* ainsi 
que de la 
dangerosité 
des différents 
dosages 

Détermina-
tion du do-
sage optimal 
permettant la 
meilleure 
action théra-
peutique et 
induisant le 
moins d’effets 
secondaires 

Confirma-
tion de 
l’efficacité 
de la molé-
cule sur un 
large panel 
de patients 
par rapport 
au traitement 
de référence 

Dépôt du dossier 
d’autorisation de 
mise sur le marché 
sur la base des 
études menées 
précédemment 

La molécule est dis-
ponible sur le mar-
ché. Contrôle des 
effets de la molécule, 
signalement des in-
cidents, suivi de tolé-
rance, recherche de 
nouvelles indica-
tions, améliora-
tions… 

Nombre de 
candidats 
médica-
ments 

10 000 100 10 1 

Volontaires 
nécessaires 

pour les  
essais 

Modèles in 
vitro 

Modèles in vi-
tro et animaux 

20-100 100-500 1000-5000 

 

Délais 
moyens 

5 ans 5 ans 2 à 3 ans 
 

Propriété 
intellectuelle 

Dépôt du  
brevet 

Protection par brevet 
Expiration du brevet 

au bout de 20 ans  
+ 5 ans si CPP 

Source : auteur
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 Encadré 3.2 : Phases de R&D dans le secteur pharmaceutique  
 
Le point de départ de la R&D d’un nouveau médicament est une phase exploratoire qui con-
siste à identifier une cible thérapeutique*53. Cette cible, caractéristique d’une maladie don-
née, sera le récepteur sur lequel fera effet la molécule pour traiter le patient. L’étape suivante 
est donc de trouver une molécule ayant un effet sur cette cible à partir de la structure de cette 
dernière. Une fois identifiée et optimisée, la molécule peut passer en phase préclinique. 

 La phase préclinique consiste à orienter les efforts de recherche vers la détection d’une 
molécule chimique ou biologique pouvant apporter des actions thérapeutiques intéressantes. 
Suite à un diagnostic in vitro, la molécule est testée sur différents modèles animaux dans le 
but d’évaluer son action thérapeutique et sa toxicité. Cette phase amont dure environ 5 ans et 
coûte en moyenne 400 millions de dollars (DiMasi et Grabowski, 2007). En ce qui concerne 
les biomédicaments*, le passage à la phase clinique est difficile en raison de leur caractère 
radical qui dépasse les frontières établies entre les professions et les organisations 
(Christensen, 1997).  

 Lorsque le candidat médicament semble promettre des effets efficaces et non toxiques, le 
développement se poursuit par des tests sur l’être humain. La molécule entre alors dans la 
phase clinique. Cette phase est elle-même divisée en trois. Lors de la phase I, le médicament 
est administré à un nombre réduit de sujets – malades ou non – afin de tester la dangerosité 
de différents dosages et ainsi proposer des indications54 sur son efficacité thérapeutique. Sa 
tolérance et son innocuité sont alors établies ou non. La probabilité de passer en phase II est 
de 60 %. La phase II est destinée à approfondir les résultats de la phase précédente lorsque 
ceux-ci sont prometteurs. Il s’agit alors de déterminer la dose optimale de molécule adminis-
trée ayant la meilleure efficacité et le moins d’effets secondaires. La probabilité d’échec 
reste élevée, de l’ordre de 50 %. La phase III consiste enfin à administrer à au moins deux 
panels de patients pouvant bénéficier de la thérapie le médicament (entre 500 et 10 000 su-
jets). Si cette dernière offre des résultats favorables, la firme peut alors faire une demande 
d’AMM aux autorités compétentes. La phase de développement du médicament continue 
alors tout au long de sa vie au gré des questions posées par les autorités de santé et de la 
pharmacovigilance. Tout incident lié à la prise de ce médicament fera l’objet d’un signale-
ment aux autorités. La phase de développement clinique coûte en moyenne 900 millions de 
dollars. Le coût total de développement est alors estimé à 1,3 milliard de dollars (DiMasi et 
Grabowski, 2007). Si l’on tient compte du taux d’attrition élevé à chacune des phases de la 
R&D, Paul et al. (2010), estiment qu’il faut dépenser 1,8 milliard de dollars pour être sûr de 
mettre sur le marché une molécule. En effet, dans le secteur pharmaceutique, les risques 
d’échec persistent tout au long du processus de R&D, contrairement à d’autres industries 
(Scherer, 2010).  

 En moyenne, les temps de développement d’une nouvelle molécule durent 10 ans (5 ans 
pour la phase préclinique et 5 ans pour la phase clinique) auxquels s’ajoutent les démarches 
administratives (AMM, prix, remboursement) qui durent 2 à 3 ans. La durée d’exploitation 
des droits de propriété industrielle par les laboratoires est d’environ 7 ans55, à laquelle 
s’ajoute une durée de 5 ans si un Certificat Complémentaire de Protection (CCP) est accordé. 
Au-delà de cette période, les médicaments génériques font leur apparition sur le marché. 

                                                 
53 La cible thérapeutique correspond à un élément caractéristique de la maladie que l’on souhaite trai-
ter, auquel va se fixer la molécule pour modifier son comportement. C’est un récepteur d’un signal qui 
va modifier son comportement. 
54 L’indication désigne une pathologie ou un symptôme pour lequel une molécule a démontré son 
efficacité. 
55 La durée de la protection juridique offerte par les brevets sur les médicaments est de 20 ans. Le 
brevet est généralement déposé dès que la molécule est identifiée. 
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 La plupart de ces ressources sont cependant engagées dans des projets qui 

n’arriveront jamais au stade de la commercialisation. Il faut également signaler que 

les molécules sont le pur produit d’une « découverte » dans le sens où elles existent a 

priori dans la nature. Elles sont sélectionnées puis testées. Le processus de R&D 

dépend donc à la fois de l’identification des options possibles, mais aussi du modèle 

de test étant donné l’incertitude quant au comportement de la molécule chez l’être 

humain. La présentation des caractéristiques ainsi que des différentes phases du pro-

cessus de R&D du médicament met ainsi en évidence l’incertitude qui pèse sur les 

processus d’innovation dans la pharmacie.  

 Par définition, les activités de R&D sont incertaines, quelle que soit l’industrie. 

Cependant, dans les domaines se situant à la frontière de plusieurs sciences – comme 

les biotechnologies – l’incertitude est accrue. La majorité des projets de R&D dans le 

secteur de la pharmacie n’aboutissent pas (cf. Tableau 3.2). Dans ce contexte, 

l’incertitude non structurée est amplifiée par la complexité des questions à résoudre, 

mais également par l’horizon temporel large du processus de R&D. Elle implique 

pour les firmes du secteur de mettre en place des mécanismes de gestion de 

l’incertitude spécifiques et de récompense de la prise de risque. C’est ainsi que se 

sont développés les droits de propriété industrielle, les capitaux-risqueurs, mais éga-

lement les stratégies coopératives auxquelles nous nous intéressons. 

 Selon McKelvey et al. (2004), l’évolution de l’industrie pharmaceutique se carac-

térise par un processus d’adaptation aux grands changements technologiques et insti-

tutionnels. La question de la résilience des entreprises évoluant dans cette industrie 

est de ce fait fondamentale. Dans l’analyse de la trajectoire historique du secteur 

pharmaceutique, trois époques peuvent être identifiées. Les deux premières, l’âge 

d’or de l’industrie chimique (1850-1945) et l’âge d’or de l’industrie pharmaceutique 

(1950-1975)56 se caractérisent par d’énormes investissements internes en R&D 

(Henderson et al., 1999) et une hausse de la demande due au développement de l’état 

providence. La R&D interne était forte et les externalités de connaissance entre ac-

teurs du secteur étaient quasi inexistantes. 

                                                 
56 Cette période correspond à la période de « révolution thérapeutique ». 
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 Nous sommes désormais dans la troisième époque. La transition de la « recherche 

aléatoire » à la « recherche guidée » constitue un changement majeur. La complexifi-

cation des processus de R&D et l’augmentation des coûts (Pammolli et al., 2011) 

poussent les entreprises à constituer des réseaux de collaborateurs afin de faire face à 

la nature abstraite et codifiée des nouvelles connaissances (Arora et Gambardella, 

1994b). Les entreprises ont donc tendance à se spécialiser sur la partie de la chaîne 

de valeur qu’elles maîtrisent le mieux (Gilbert et al., 2003). 

 Les biotechnologies se distinguent de la chimie conventionnelle dans les proces-

sus découverte de nouveaux médicaments et représentent donc une rupture technolo-

gique (Shan et al., 1994 ; Pisano, 2006 ; Anand et al., 2010). Leur développement a 

cependant entraîné une augmentation de l’incertitude pour les laboratoires. Dans la 

littérature, les avancées scientifiques ont un impact positif sur l’efficience des pro-

cessus de R&D (Nelson et Winter, 1982 ; Arora et Gambardella, 1994a, 1994b). 

L’avènement des biotechnologies est censé proposer une série d’outils permettant de 

réduire le taux d’échec des découvertes pharmaceutiques. Pisano (2006) note cepen-

dant que l’effet inverse se produit. Les biotechnologies augmentent le répertoire 

d’options possibles, ce qui induit, de fait, une hausse de l’incertitude. La multiplica-

tion des options entraîne également une multiplication des chances de se tromper. 

L’intégration de ces différentes technologies doit donc faire appel à des mécanismes 

spécifiques. L’incertitude liée aux biotechnologies vient en particulier d’un déficit 

d’information qui rend le choix difficile. Nous verrons qu’une solution à ce problème 

passe par des interactions efficaces entre les différents acteurs du secteur (labora-

toires de recherche académique, grandes firmes, start-ups). 

 Les relations entre le monde académique et les entreprises privées sont un élément 

caractéristique du secteur pharmaceutique. Si les biotechnologies sont de plus en plus 

impliquées dans la recherche fondamentale, les laboratoires de recherche académique 

et les universités se préoccupent également des aspects commerciaux de leur science. 

Le passage d’une R&D fondée sur un criblage aléatoire (random screening*57) à une 

                                                 
57 Les composants naturels et chimiques étaient testés de manière aléatoire afin d’identifier des actions 
thérapeutiques potentielles. Dans cette méthode de recherche, la chance joue un rôle clef (Orsenigo et 
al., 2001 ; McKelvey et al., 2004). C’est un processus classique d’essai-erreur. De plus, ces processus 
sont fondés sur des processus internes principalement tacites. Ceci, combiné avec le caractère aléa-
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recherche rationalisée58 implique l’établissement de liens forts entre les laboratoires 

pharmaceutiques et les équipes de recherche publique localisées dans les universités 

et les agences gouvernementales (Scherer, 2010). Il existe en effet une division du 

travail entre les deux types d’entités. Les chercheurs académiques sont spécialisés 

dans la recherche fondamentale et les avancées scientifiques qui sous-tendent la dé-

couverte de médicaments. Les groupes pharmaceutiques possèdent, quant à eux, un 

avantage concurrentiel dans la transformation des molécules en médicaments utili-

sables pour des usages thérapeutiques (Reichert et Milne, 2002). Cette complémenta-

rité modifie les comportements de ces deux acteurs. En effet, les laboratoires acadé-

miques peuvent désormais faire de l’innovation pharmaceutique grâce à une mise en 

réseau (Cockburn et Henderson, 1998 ; Powell et Grodal, 2005 ; Pisano, 2006 ; 

Scherer, 2010).  

 Les deux mondes sont de plus en plus interconnectés à travers l’Open Science*59 

et la diffusion de la connaissance scientifique dans les revues scientifiques, les col-

loques et les projets collaboratifs. L’émergence d’une myriade de petites entreprises 

dédiées aux biotechnologies est liée à cette complémentarité et se matérialise par la 

présence de chercheurs académiques dans les membres fondateurs ou dans les con-

seils d’administration (Bureth et al., 2010). Les laboratoires pharmaceutiques, à leur 

tour, rachètent ces entreprises ou achètent leurs licences pour intégrer leurs décou-

vertes à leurs pipelines et compléter les compétences de leur personnel de R&D 

(Scherer, 2010). L’industrie pharmaceutique est donc un système fragmenté, mais 

également intégré (McKelvey et al., 2004). Les petites entreprises de biotechnologies 

ne peuvent pas prospérer sans la recherche fondamentale et sans leurs liens avec les 

grands groupes pharmaceutiques. Le système est autarcique grâce à la complémenta-

rité de chaque acteur mais reste néanmoins concurrentiel. 

                                                                                                                                          
toire de la recherche mène donc à de faibles externalités de connaissance entre les firmes (Henderson 
et Cockburn, 1994 ; Malerba et Orsenigo, 2006). 
58 La « recherche guidée » implique une connaissance spécifique d’un mécanisme physiologique par-
ticulier. L’espace de recherche est de ce fait beaucoup plus précis et mieux défini. Les composés sont 
maintenant conçus pour avoir des effets thérapeutiques spécifiques.  
59 Le terme « Open science » désigne la dissémination de la connaissance scientifique. Débutée avec 
la création des premières revues académiques, elle a pour but de diffuser la connaissance pour com-
plexifier les avancées scientifiques et améliorer la productivité de la science (David, 2004). Se pose 
alors la question de l’équilibre entre le bénéfice apporté par le partage de connaissance et le profit 
qu’une utilisation individuelle pourrait générer. 
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 Les caractéristiques du processus d’innovation pharmaceutique ainsi que les évo-

lutions du secteur contraignent les firmes pharmaceutiques et font chuter la producti-

vité de leur R&D à travers une augmentation des coûts. Les firmes doivent ainsi 

trouver de nouvelles solutions pour pallier ces contraintes. 

1.4. Une R&D sous contrainte, soulagée par des pratiques collabora-
tives 

 
L’incertitude rencontrée par les firmes pharmaceutiques entraîne le besoin de mettre 

en place un système de gestion du risque, l’hétérogénéité des approches scientifiques 

demande de l’intégration et les avances scientifiques rapides questionnent 

l’apprentissage organisationnel (Pisano, 2006). Une adaptation efficace des firmes à 

cet environnement nécessite de relever ces trois défis. 

 Les laboratoires pharmaceutiques font face à un effet ciseau : les coûts de re-

cherche augmentent fortement tandis que le rythme de mise sur le marché de nou-

veaux médicaments est en fort recul60 (Figure 3.4). 

 La fin de la révolution thérapeutique fait entrer les firmes dans l’ère des rende-

ments décroissants, comme l’illustre le graphique ci-contre. Les maladies liées au 

vieillissement sont désormais la première cause de mortalité des pays industrialisés. 

De plus, la révolution thérapeutique se caractérisait par un respect approximatif de 

l’éthique. Désormais, cette époque est révolue avec des essais cliniques standardisés 

et contrôlés qui limitent le champ des découvertes fortuites. 

  

                                                 
60 Remarquons que la mise sur le marché d’une nouvelle molécule ne signifie pas qu’il s’agisse for-
cément d’un blockbuster.  
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Figure 3.4 : Inversion de tendance dans la découverte des médicaments des années 1930 
à nos jours 

19751935 1942 1950 1958 1966
La révolution thérapeutique Ere des rendements 

décroissants

Effet ciseaux

Coûts 
de 

R&D

Inventions
Sulfamides (1935)

Péniciline (1941)

Antibiotiques (1943)

Cortisone (1949)

Psychotropes (1952)
Vaccin antipolio (1955)

Facteur VIII (1958)
Pilule contraceptive (1960)

Antihypertenseurs (1964)
Héparine (1974)

Trithérapies (1996)

 
 Source : adapté de Pignarre 2004, p. 45 

 

 
 Le problème principal des laboratoires pharmaceutiques consiste donc à lutter 

contre cet effet ciseau. Plus récemment, malgré une augmentation générale des bud-

gets alloués à la R&D – multipliés par 30 depuis les années 1970 (Cuatrecasas, 2006) 

– plusieurs études confirment la baisse des résultats des processus de recherche ainsi 

que la réduction des pipelines (Booth et Zemmel, 2004 ; Cohen, 2005 ; Mervis, 

2005). Les facteurs explicatifs de cette baisse de productivité sont variés. Ils tiennent 

principalement à la nature complexe, lente et imprévisible de la R&D dans l’industrie 

pharmaceutique qui a un impact sur les coûts, nous avons abordé ce point dans les 

sous-sections précédentes61 et à des facteurs externes62. Les autres facteurs tiennent à 

                                                 
61 La dépense annuelle de R&D des principaux laboratoires pharmaceutiques est estimée à 50 mil-
liards de dollars. Paul et al. (2010), ont estimé que pour avoir la certitude d’obtenir une AMM pour 
une nouvelle molécule, une firme devrait engager plus de 1,8 milliard de dollars, depuis sa découverte 
jusqu’à sa mise sur le marché. 
62 En France, par exemple, l’introduction récente d’un critère d’amélioration du service médical ren-
du* (ASMR) restreint les opportunités d’obtention d’autorisations de mise sur le marché. 
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des contraintes allant de la pression imposée par les actionnaires, qui cherchent un 

retour sur investissement rapide (cf. Section 2), aux managers qui dans certains cas 

ont une mauvaise compréhension des processus de recherche et apprécient difficile-

ment leur juste valeur, ainsi qu’aux restrictions imposées par les autorités de santé 

(Cuatrecasas, 2006). L’effet de ciseau perdure puisque l’augmentation des budgets 

de R&D ne s’est pas transformée en innovation de produits. La Figure 3.5 représente 

le nombre de nouvelles entités ayant reçu une AMM de la part de la Food and Drug 

Administration (FDA) associé à la dépense globale de R&D des entreprises pharma-

ceutiques aux États-Unis. Il convient de remarquer que l’augmentation des dépenses 

de R&D des firmes correspond à une diminution du nombre de médicaments autori-

sés à être commercialisés sur le marché américain. 

 

Figure 3.5 : Nouvelles molécules approuvées par la FDA et dépenses R&D des firmes 
pharmaceutiques aux États-Unis en milliards de $ 

 
 

Sources : FDA et PhRMA* Annual Member Survey 

 

 En ce qui concerne le deuxième type d’acteur qui nous intéresse, les firmes dé-

diées aux biotechnologies, la révolution promise par les avancées scientifiques des 

biotechnologies dans les années 1970 – la « révolution biotechnologique » – n’a pas 

été à la hauteur des attentes. En effet, le nombre d’innovations n’a pas augmenté si-
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gnificativement et les temps de développement n’ont pas été réduits (Nightingale et 

Martin, 2004 ; Pisano, 2006 ; Hopkins et al., 2007). 

 En revanche, les relations interfirmes représentent un moyen d’augmenter la pro-

ductivité (Dyer et Singh, 1998 ; Rothaermel, 2001 ; Danzon et al., 2005) et d’obtenir 

des avantages, en particulier lorsqu’il s’agit de pénétrer les marchés émergents (Kale 

et al., 2002). Dans le champ des biotechnologies, les relations de coopération permet-

tent d’obtenir une performance de la R&D supérieure (Powell et al., 1996, 2005) 

ainsi que des innovations plus complexes grâce à un éventail de capacités plus larges. 

De plus, certaines études montrent que le niveau de R&D et de complexité technique 

d’une industrie donnée est fortement corrélé à la quantité de projets collaboratifs 

menés en son sein (Freeman, 1991 ; Zhang et al., 2007 ; Mandard, 2013). Pour les 

grandes firmes du secteur, il devient alors courant de gérer plus de 500 alliances en 

même temps (Hagedoorn et al., 2006a). 

 Les biomédicaments deviennent alors des éléments structurants du modèle éco-

nomique des firmes du secteur (Drews, 2003 ; Hopkins et al., 2007 ; Gottinger et 

Umali, 2008). Leur processus de développement et de fabrication est complexe et 

implique l’existence et le maintien de relations de coopération. Cette mise en réseau 

de l’industrie pharmaceutique impacte l’ensemble de la chaîne de valeur du médica-

ment (Gilbert et al., 2003). La maîtrise des avancées technologiques que représente le 

développement des biotechnologies nécessite de posséder un répertoire étendu 

d’expertise fondé sur des blocs de savoir diversifiés. Ces blocs de savoir sont donc de 

véritables barrières à l’entrée. Dans cette industrie, les capacités dynamiques des 

firmes seront mesurées par l’aptitude de la firme à compléter sa base de ressources et 

de compétences. Compléter sa base de ressource signifie trouver les blocs de savoirs 

et les savoir-faire complémentaires dans son environnement. 

 Ainsi, les Big Pharmas s’engagent de plus en plus dans la formation d’alliances 

(Hamdouch et Perrochon, 2000) pour compléter leur connaissance et augmenter leur 

flexibilité face à un environnement incertain. Le jeu concurrentiel semble se reconfi-

gurer en jeu de luttes/coopérations pour gérer le portefeuille le plus efficient possible 

et intégrer les firmes de biotechnologies prometteuses. Les structures académiques 

accomplissent la recherche fondamentale, les entreprises de biotechnologies les 
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phases amont de recherche et les grandes firmes se chargent des phases de dévelop-

pement qui sont très coûteuses et de la commercialisation. La collaboration permet 

aux grandes firmes pharmaceutiques de capter l’innovation sans la tuer (Bobulescu et 

Soulas, 2006) en préservant l’intégrité du personnel R&D de la firme de biotechno-

logies ainsi que les relations de coopération qu’elle a établies avec d’autres acteurs 

(Soulas, 2010). Dans ce cadre, les capacités relationnelles de la firme facilitent 

l’innovation et l’adaptation à l’environnement (Owen-Smith et al., 2002 ; Swan et 

al., 2007). 

 L’établissement d’accords de coopération s’accompagne également d’opérations 

d’acquisition d’actifs. Si une justification logique de ces pratiques était de considérer 

ces opérations comme un moyen d’atteindre une taille critique, des économies 

d’échelle et un moyen de pénétrer de nouveaux marchés, la problématique de 

l’innovation ouverte reste cependant bien présente. Les fusions-acquisitions sont une 

opportunité pour les entreprises d’intégrer dans leurs portefeuilles les produits à forts 

potentiels des firmes ciblées. Cette stratégie correspond à la nécessité de compléter 

les pipelines avec des innovations prometteuses, mais également d’améliorer la capa-

cité commerciale de la firme grâce à des innovations mineures (DiMasi et al., 1995 ; 

Depret et Hamdouch, 2000). Les acquisitions permettent aux entreprises de supporter 

les coûts de R&D, de compléter le portefeuille de molécules (Depret et Hamdouch, 

2000) et de faire face au danger des médicaments génériques en allouant des res-

sources à des produits clefs et en augmentant la productivité de leur R&D 

(Hamdouch et Depret, 2001). De plus, la multiplication des partenariats réduit le po-

tentiel d’alliances sur le marché, expliquant le concept de « course à la coopération ». 

La solution pour les laboratoires n’ayant pas été assez réactifs pour passer des al-

liances avec les firmes dédiées aux biotechnologies est de se rapprocher et d’acheter 

un concurrent qui possède un portefeuille d’alliances puissant (Ornaghi, 2009). Ces 

pratiques permettant de reconfigurer et d’adapter le portefeuille d’innovations en 

préemptant des sociétés innovantes sont d’ailleurs considérées comme une capacité 

dynamique des laboratoires pharmaceutiques (Mathé, 2006). Si le secteur avait con-
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nu une accalmie concernant les fusions-acquisitions entre firmes de grande taille, ces 

« megas opérations » semblent augmenter depuis 201363. 

 L’adaptation des stratégies en réaction à l’évolution de l’environnement sectoriel 

a commencé à porter ses fruits. Si l’on revient à la Figure 3.5 (p. 150), nous pouvons 

constater que le nombre de molécules approuvées tend à se redresser depuis 2011 

tandis que les dépenses de R&D semblent se stabiliser. En ce qui concerne 

l’année 2014, 35 nouvelles molécules ont été approuvées aux États-Unis et 34 en 

Europe (Xerfi, 2015). Ces AMM concernent de nouvelles classes thérapeutiques, les 

maladies orphelines ou encore l’hématologie, l’oncologie et les antiviraux. Les mo-

dèles d’affaires ouverts des laboratoires pharmaceutiques et des firmes de biotechno-

logies sont interdépendants. Les laboratoires profitent de la possibilité de capter con-

tinuellement des ressources valorisables produites par une multitude de petites firmes 

en compétition. Ces dernières bénéficient à leur tour d’un accès au marché ainsi que 

des structures de commercialisation et de marketing des laboratoires. Cependant, ces 

stratégies semblent plus favorables aux grands acteurs du secteur même si elles 

jouent un rôle important dans les processus d’innovation (Gay, 2014).  

 Les stratégies d’innovation ouverte64 se sont donc diffusées dans le secteur de la 

pharmacie (Schuhmacher et al., 2013) pour accroître la productivité de la R&D et 

répondre à l’environnement mais également pour pouvoir dégager de la rentabilité 

financière. 

*
*

* 

Dans cette première section, nous avons justifié le choix du secteur pharmaceutique 

pour notre recherche. Ce choix se fonde sur deux arguments. 

 La première raison tient à notre volonté d’étudier les capacités dynamiques dans 

des environnements particulièrement dynamiques. Les caractéristiques du secteur de 

l’industrie pharmaceutique nous permettent de le considérer comme un High-

                                                 
63 En 2014, le montant des fusions-acquisitions annoncées s’élevait à 208 milliards de dollars (Xerfi, 
2015). La plus grosse opération a concerné le rachat d’Allergan par le génériqueur Actavis. Allergan  
fut ensuite l’objet d’une fusion avec Pfizer en 2015, représentant ainsi la plus grosse opération jamais 
réalisée dans le secteur (160 milliards de dollars). 
64 Nous étudierons plus spécifiquement le déploiement des stratégies d’innovation ouverte en tant 
qu’expression de capacités dynamiques relationnelles chez les grands laboratoires pharmaceutiques en 
étudiant le cas de Sanofi dans le chapitre suivant. 
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Velocity Environment. Il existe en effet un certain nombre de facteurs qui induisent 

de l’incertitude forte pour les firmes qui évoluent dans cette industrie. Tout d’abord, 

les évolutions technologiques y sont rapides et complexifient le processus 

d’innovation. Nous avons vu de manière spécifique que les processus d’innovation 

sont très incertains et que le poids de la réglementation est prépondérant. Les labora-

toires pharmaceutiques doivent fonder leur R&D sur plusieurs champs scientifiques 

difficiles à maîtriser dans leur intégralité. Les biotechnologies représentent un nou-

veau paradigme scientifique. Le secteur a vu l’apparition de firmes spécialisées dans 

ces disciplines scientifiques, souvent issues du monde académique. Les entreprises 

du secteur font également face aux pressions des autorités étatiques qui cherchent à 

baisser leurs dépenses de santé et à l’émergence des médicaments génériques dans un 

contexte économique difficile. Tous ces facteurs contribuent à l’incertitude de 

l’environnement.  

 Nous avons également noté qu’une des caractéristiques de ce secteur science-

based réside dans la relation qu’entretiennent ses firmes avec la science. Elles parti-

cipent aux avancées scientifiques de la science biomédicale en particulier par 

l’entretien de liens de coopération forts avec les laboratoires de recherche acadé-

mique et par la création d’entreprises assises sur des concepts issus de la recherche 

publique. La mise en place de relations de coopération devient nécessaire pour maî-

triser les dernières avancées scientifiques en matière de biotechnologies, qui 

s’appuient sur une multitude de champs scientifiques. Nous comprenons qu’une divi-

sion du travail s’opère au sein des processus de R&D du secteur. En amont, les 

firmes dédiées aux biotechnologies se chargent de la phase exploratoire et précli-

nique en s’appuyant sur des blocs de savoir spécifiques. Les laboratoires prennent 

ensuite le relais, profitant de leur avantage concurrentiel sur les essais cliniques et la 

commercialisation. 

 La deuxième raison tient aux pratiques d’innovation ouverte qui se diffusent dans 

l’industrie pharmaceutique. Les pratiques d’innovation ouverte deviennent néces-

saires pour maintenir la productivité de la R&D des firmes pharmaceutiques. Elles 

permettent aux firmes de compléter leurs portefeuilles de ressources et compétences 

en captant des actifs à l’extérieur de leurs propres frontières. Ces pratiques devien-

nent un enjeu pour l’innovation – principal facteur clef de succès du secteur – mais 
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également une expression du processus de financiarisation du secteur. Si comme 

nous l’avons vu, les firmes sont soumises à des contraintes liées aux spécificités du 

secteur, elles sont également touchées par la financiarisation de l’économie. Dans la 

section suivante, nous montrerons que les pratiques d’innovation ouverte et les capa-

cités dynamiques relationnelles sont également un moyen de s’adapter aux pressions 

financières exercées par les actionnaires des firmes pharmaceutiques. 

Section 2 : Diffusion des stratégies d’innovation ouverte et financiarisa-
tion de l’industrie pharmaceutique 

L’objectif de cette section est de montrer que les stratégies d’innovation ouverte se 

sont également diffusées à l’ensemble des grands acteurs du secteur en parallèle et en 

réaction à l’accroissement des pressions financières65 émanant des actionnaires. Nous 

montrerons que si l’innovation ouverte est un moyen de s’adapter aux contraintes de 

la R&D pharmaceutique, elle correspond également à une adaptation au processus de 

financiarisation de cette industrie (Epstein, 2005). Nous verrons donc que les capaci-

tés dynamiques relationnelles jouent un rôle dans l’adaptation de la firme à un con-

texte global de montée en puissance de la « création de valeur pour l’actionnaire ». 

 L’adoption des processus d’innovation ouverte sera considérée comme une con-

séquence de la financiarisation, entendue comme une prévalence de la création de 

valeur pour l’actionnaire aux dépens de tout autre objectif entrepreneurial. Fligstein 

(2001) parle de « shareholder value conception of the firm », en supposant que le 

rôle des managers est de garantir que les actifs de l’entreprise génèrent les meilleurs 

retours sur investissement possible. Ainsi, les motivations financières guident la stra-

tégie de l’entreprise (Andersson et al., 2008). Nous voulons contribuer à montrer que 

l’innovation ouverte et les capacités dynamiques relationnelles sont également un 

moyen d’adaptation à ce phénomène. 

 Dans la littérature dédiée aux stratégies liées à la financiarisation, la volonté de 

l’entreprise de se refocaliser sur ses compétences de base est motivée par la pression 

générée par les investisseurs institutionnels (Kechidi, 2001). L’entreprise ne devrait 

pas diversifier ses activités pour diversifier ses risques étant donné que la gestion de 
                                                 
65 Dans notre thèse, le terme « finance » désigne la gestion de l’argent ou d’autres actifs aussi bien par 
les ménages, que par les entreprises ou les gouvernements. Le capitalisme financier désigne ainsi une 
forme de capitalisme dans lequel la finance est prédominante et influence la sphère sociale et poli-
tique. 
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ces derniers incombe aux investisseurs. Les groupes se refocalisent sur leurs activités 

les plus profitables en externalisant certaines fonctions et en mettant, ainsi, la pres-

sion sur les salariés (Fligstein, 2001 ; Dobbin et Zorn, 2005).  

 Dans des industries science-based, où les processus de R&D et d’innovation sont 

des facteurs clefs de succès, ce processus d’externalisation peut être observé au tra-

vers de l’innovation ouverte (Chiaroni et al., 2009). Au vu de l’importance de la 

R&D, les entreprises ont tendance à externaliser leurs unités de recherche pour ré-

duire les coûts tout en maintenant et augmentant la productivité de leur R&D. Nous 

avons vu que les processus d’innovation ouverte constituent un nouveau paradigme, 

en particulier dans le secteur pharmaceutique. L’intensification de la compétition et 

le processus de financiarisation ont généré une réorganisation de la division du tra-

vail dans le cadre du processus d’innovation. 

 Dans une première sous-section, nous montrerons que les processus d’innovation 

ouverte sont un moyen de s’adapter au processus de financiarisation. En particulier, 

par le biais d’une hybridation de logiques cognitives et tayloriennes (Plihon et El 

Mouhoub, 2009), les firmes réussissent à concilier les intérêts des actionnaires avec 

leurs impératifs d’innovation. Dans l’industrie pharmaceutique, l’évolution des 

modes d’innovation suit de près l’évolution de la financiarisation. Dans une deu-

xième sous-section, nous illustrerons ces développements théoriques en faisant réfé-

rence à la stratégie de dix groupes pharmaceutiques majeurs. La période 2006-2014 

montre un changement clair dans leurs stratégies avec des programmes de restructu-

ration incluant des changements organisationnels, des fusions et des acquisitions.  

2.1. Financiarisation et adoption de stratégies d’innovation ouverte 

Le développement croissant des modèles d’affaires ouverts (Chesbrough, 2007) 

semble constituer une voie identifiée pour s’adapter au processus de financiarisation. 

Ils permettent de réconcilier les cycles d’innovation et les attentes des investisseurs. 

Processus d’innovation ouverte et financiarisation sont donc souvent couplés 

(Laperche et al., 2011). Cette mise en place de modèles d’affaires ouverts, en tant 

que manière de satisfaire les besoins des entreprises en termes d’innovation ainsi que 

les attentes de retours sur investissement des actionnaires, engendre une réorganisa-

tion des ressources internes de R&D afin, notamment, d’optimiser les coûts. 
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 Les processus de financiarisation – définis de manière large par Epstein (2005) 

comme l’importance croissante des motivations financières, des marchés financiers, 

des institutions financières ainsi que des élites financières dans le fonctionnement des 

économies domestiques et internationales – se sont accélérés depuis ces trente der-

nières années (Dore, 2008) dans l’ensemble des économies industrialisées (Jayadev 

et Epstein, 2007 ; Palley, 2013). Dore (2008) distingue quatre types de changements 

liés à cette accélération : 

• une augmentation de la part des revenus issus des économies industrielles et 

postindustrielles captée par l’industrie de la finance (Tomaskovic-Devey et 

Lin, 2011 ; Stockhammer, 2013). Cette augmentation est elle-même une con-

séquence des trois changements suivants ; 

• la croissance et la complexification des activités d’intermédiation entre les 

épargnants et les utilisateurs de capitaux dans l’économie réelle. Très généra-

lement de nature spéculative ; 

• la prévalence croissante des droits de propriété des actionnaires sur toutes les 

autres formes de responsabilité sociale des entreprises ; 

• la volonté politique des gouvernements de promouvoir une « culture finan-

cière » dans l’espoir qu’elle permettra à leurs entreprises nationales d’être 

compétitives à l’international. 

 La thèse de la financiarisation consiste ainsi à défendre l’idée que les change-

ments macroéconomiques et de redistribution des revenus proviennent du dévelop-

pement du secteur financier. Elle implique, en particulier, une augmentation de 

l’endettement des ménages et un changement de comportement des firmes non-

financières (Palley, 2013). 

 Concrètement, ce phénomène s’est traduit par une croissance du secteur financier 

(Palley, 2013), une augmentation des inégalités de revenus (Tomaskovic-Devey et 

Lin, 2011) et un changement dans la distribution fonctionnelle des revenus (Duménil 

et Lévy, 2002 ; Stockhammer, 2013). 
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 Si le terme de financiarisation66 est largement utilisé dans la littérature, il recouvre 

une multitude de phénomènes empiriques se situant à divers niveaux d’analyse (van 

der Zwan, 2015). La définition de la financiarisation n’est pas consensuelle (Epstein, 

2005 ; Krippner, 2005 ; van der Zwan, 2015)67. Trois conceptions principales se dif-

férencient : la prévalence de la création de valeur pour l’actionnaire comme mode de 

gouvernance (Lazonick et O’sullivan, 2000 ; Morin, 2000 ; Fligstein, 2001 ; Kechidi, 

2001 ; Dobbin et Zorn, 2005 ; Fligstein et Shin, 2007), la domination croissante des 

marchés de capitaux sur les systèmes fondés sur les banques (Grabel, 1997) ou en-

core le poids croissant d’une classe de rentiers sur les pouvoirs économiques et poli-

tiques (Duménil et Lévy, 2002 ; Dunhaupt, 2012). Dans notre étude, nous adoptons 

une vision de la financiarisation en tant que changement dans le mode de gouver-

nance des entreprises mettant au centre de la stratégie la création de valeur pour 

l’actionnaire. 

 La littérature sur la création de valeur pour l’actionnaire (shareholder value) 

montre que la demande croissante de retour sur investissement des marchés a des 

conséquences sur la gouvernance et la performance des firmes (Fligstein, 2001 ; 

Froud et al., 2002 ; Stockhammer, 2004 ; Gleadle et Haslam, 2010). Le comporte-

ment des firmes est alors modifié pour faire face à cette pression induite par les en-

jeux financiers (Kechidi, 2001 ; Andersson et al., 2008). Le but est de maximiser la 

valeur pour les actionnaires – en tant que manière de sécuriser la rémunération des 

actionnaires et de transférer les risques sur les entreprises – étant donné la prédomi-

nance de leurs investissements dans la firme (Batsch, 2002 ; Aglietta et Rebérioux, 

2005 ; Serfati, 2008 ; Morin, 2009 ; Montalban et Sakinc, 2011). Cette vision finan-

cière de la firme entraîne alors une conception de l’efficacité de l’entreprise en 

termes de capacité à maximiser les dividendes et à conserver un prix de l’action éle-

vé (Fligstein, 1990). C’est en particulier ce que montre (Lazonick, 2007) dans les 

secteurs intensifs en innovation comme l’industrie pharmaceutique. 

 Les secteurs créatifs et innovants permettent de soutenir la croissance économique 

et la compétitivité (Prahalad et Hamel, 1990 ; Barney, 1991 ; Lazonick et O’sullivan, 

                                                 
66 Dans la littérature anglophone, nous retrouvons le terme « financialization ». 
67 Pour une revue détaillée des différentes conceptions de la financiarisation, voir Van der Zwan 
(2015). 
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2000 ; Mazzucato et Dosi, 2006). L’innovation est également considérée comme le 

moteur de la concurrence et de la compétitivité des industries (Schumpeter, 1934 ; 

Nelson et Winter, 1982). Les innovations technologiques mais aussi les innovations 

organisationnelles ou marketing sont donc au centre de la stratégie des firmes. Elles 

permettent de se différencier, de renforcer un avantage concurrentiel et de construire 

des barrières à l’entrée (Uzunidis, 2004 ; Tidd et al., 2005 ; Le Masson et al., 2006). 

Cependant, pour Lazonick et O’Sullivan (2000), le processus de financiarisation tend 

à réduire les investissements en R&D et en innovation à travers une stratégie de ré-

duction de la taille de l’entreprise et des effectifs, couplée à une distribution accrue 

de valeur pour les actionnaires. 

 Des études montrent que les investisseurs institutionnels détenant des parts du 

capital des sociétés influencent les pratiques d’innovation (Brossard et al., 2013) né-

gativement (Graves et Waddock, 1990 ; Porter, 1992) ou positivement (David et al., 

2001 ; Aghion et al., 2010). Les résultats sont controversés. Cependant, il y a de 

bonnes raisons théoriques de penser que les actionnaires influencent les stratégies de 

R&D car ils ont intérêt à surveiller et à influencer les décisions managériales lors-

qu’ils détiennent une part significative du capital de la firme (Auvray et Brossard, 

2012). 

 Historiquement, les firmes généraient de forts revenus à partir d’un principe de 

gouvernance fondé sur le réinvestissement (retain and reinvest), ainsi que sur leur 

base de capacités et de ressources, accumulées au fil de leur histoire. Elles tendaient 

à retenir à la fois les profits qu’elles gagnaient et leurs employés, d’une part, et à 

réinvestir dans du capital physique et des ressources humaines complémentaires, 

d’autre part (Lazonick et O’sullivan, 2000). Avec la financiarisation de l’économie 

liée à la mondialisation (Milberg, 2008 ; Baud et Durand, 2011) et l’objectif de créa-

tion de valeur pour l’actionnaire, un changement d’orientation stratégique des mana-

gers s’est opéré : passant de la rétention et du réinvestissement (retain and reinvest) 

vers une logique de réduction et de distribution (downsize and distribute). Suivant 

cette dernière stratégie, les managers réduisent les dépenses et les effectifs de la 

firme dans le but d’augmenter les retours sur investissement des investisseurs 

(Lazonick et O’sullivan, 2000). Les études soulignent ces effets à travers les ferme-

tures de sites, les stratégies d’externalisation, les investissements de court terme, le 
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gel des salaires ou encore l’augmentation des dividendes des actionnaires (Aglietta et 

Rebérioux, 2005 ; Plihon, 2010). Les performances financières des firmes – en 

termes de flux de trésorerie disponible (free cash flow) notamment – ne résultent 

alors plus du développement d’une activité économique forte mais sont directement 

liées à la réduction des coûts (Laperche et al., 2011). Cette trajectoire historique suit 

de près l’évolution des modèles d’innovation. 

 Les firmes ont désormais tendance à constituer leurs bases de ressources de ma-

nière collective (Antonelli, 2005 ; Laperche et al., 2008 ; Gassmann et al., 2009) en 

particulier dans le secteur pharmaceutique (Powell et al., 1996 ; Hughes et Wareham, 

2010 ; Gleadle et Haslam, 2010 ; Laperche et al., 2011). Ces collaborations et acqui-

sitions ont donc pour objet de satisfaire la double contrainte d’innover et d’être profi-

tables à court terme (Tidd et al., 2005 ; Laperche et al., 2011). Les capacités dyna-

miques relationnelles jouent donc ici un rôle primordial dans la sélection du parte-

naire et dans la réussite de l’intégration de la ressource ou compétence à la base de 

ressources de la firme. 

 Dans les industries science-based, un effet de levier sur la R&D est utilisé afin de 

maximiser la valeur pour les actionnaires. Les entreprises de ces secteurs fondent 

leurs avantages concurrentiels sur l’innovation et sur la génération de connaissances 

(Meyer-Krahmer et Schmoch, 1998). Elles ont tendance à se concentrer sur des actifs 

intangibles compte tenu de leur valeur de marché (Corsani et al., 2001). Ainsi, une 

manière d’augmenter les bénéfices est d’augmenter la productivité de la R&D en 

augmentant le nombre de projets en développement, leurs taux de réussite et leur 

valeur future (Paul et al., 2010). L’externalisation de la chaîne de valeur permet de 

réduire le niveau de capital investi afin de générer le même bénéfice et de ce fait ré-

duire les risques. Ainsi, la refocalisation sur les compétences de base, la réalisation 

de fusions et d’acquisitions ou la mise en place d’un réseau de coopération sont 

toutes des stratégies qui permettent d’augmenter la productivité et le retour sur inves-

tissement pour les actionnaires (Laperche et al., 2011). 

 Ces nouvelles formes organisationnelles – les modèles dits ouverts – combinent 

deux logiques : une logique taylorienne et une logique cognitive. La décomposition 

de la chaîne de valeur concerne désormais la R&D. Ceci se traduit par une division 
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cognitive du travail fondé sur un processus de production lié à des blocs de connais-

sance différenciés (Vercellone, 2004 ; El Mouhoub et Moati, 2005). Afin d’atteindre 

l’objectif de valeur actionnariale, les entreprises ne peuvent plus se contenter de la 

meilleure exploitation possible de leurs actifs cognitifs. Elles doivent adopter une 

division taylorienne du travail en se basant sur une logique de baisse des coûts et du 

temps de travail. Cela conduit à une hybridation de la logique taylorienne et de la 

logique cognitive (Plihon et El Mouhoub, 2009 ; El Mouhoub, 2013). Les firmes 

cherchent à décomposer le processus de production et subordonnent leurs décisions à 

une analyse de la chaîne de valeur. Les processus d’externalisation sont une consé-

quence de stratégies d’optimisation basées sur la recherche de profitabilité de la 

chaîne de valeur. Ce processus, couplé à la nécessité d’innover, a mené vers des mo-

dèles d’affaires ouverts (Figure 3.6).  

Figure 3.6 : L’hybridation des processus de production  
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Source : adapté de Plihon et El Mouhoub, 2009 

 Dans les industries science-based, l’activité des entreprises est fondée sur des 

compétences qui sont concentrées dans des ensembles de blocs de connaissance. 
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L’organisation des entreprises est alors orientée vers la maximisation de leur capacité 

d’apprentissage, leur capacité d’absorption (Cohen et Levinthal, 1990) et 

l’innovation. Nous faisons l’hypothèse que les processus d’innovation ouverte et le 

développement des modèles d’affaires ouverts sont symptomatiques d’un processus 

de division du travail influencé par l’extension de la financiarisation. Il devient ainsi 

nécessaire d’entrer en relation – par le biais de capacités dynamiques relationnelles – 

avec les entreprises qui ont développé un modèle d’affaires permettant à une techno-

logie donnée d’être mise sur le marché (Chesbrough et Crowther, 2006 ; Dahlander 

et Gann, 2010). L’accent est donc mis sur l’exploitation plutôt que sur l’exploration 

(March, 1991) en réorientant les phases de R&D (cf. section 1) vers des phases de 

développement (Laperche et al., 2011). 

 Selon Chesbrough (2003), l’intensification de la concurrence a mené à une réor-

ganisation de la division du travail et à des coopérations dans le cadre du processus 

d’innovation. Dans la majorité des industries, l’agilité, la flexibilité et la concentra-

tion sur les compétences de base de l’entreprise sont maintenant vues comme des 

sources possibles d’avantage compétitif. L’innovation ouverte est devenue une vraie 

stratégie de différenciation dans les marchés très compétitifs. Il nous semble que ces 

processus permettent d’analyser et de mieux comprendre les stratégies de recherche 

et développement pour acquérir un avantage concurrentiel viable ainsi qu’une ma-

nière de s’adapter dans des marchés très dynamiques comme les industries science-

based. Afin de maintenir son avantage concurrentiel, une entreprise doit utiliser au 

mieux l’innovation ouverte tout en préservant en même temps ses propres sources de 

cet avantage compétitif. Ce processus de développement des modèles d’affaires ou-

verts – encouragé par la financiarisation – permet aux entreprises de faire face à leur 

objectif d’innovation et de création de valeur pour les actionnaires. Cette évolution 

est visible dans le secteur pharmaceutique. 

 Dans ce contexte, l’ouverture du modèle d’affaires peut être une manière 

d’augmenter la productivité R&D grâce à des innovations ouvertes entrantes et sor-

tantes. L’augmentation de cette productivité permet aux managers de répondre aux 

besoins des actionnaires pour un meilleur retour sur investissement dans un secteur 

où l’innovation est un facteur clef de succès (Andersson et al., 2010 ; Gleadle et al., 

2014). 



Troisième chapitre : Évolutions sectorielles de l’industrie pharmaceutique 
 

163 
 

 L’adoption des processus d’innovation ouverte par les grandes entreprises phar-

maceutiques – tant qu’elles peuvent gérer les risques qui leur sont inhérents – aug-

mente le nombre d’innovations à un moment donné. Cette hausse de la productivité 

de la R&D génère des opportunités de bénéfices. Les managers ont tendance à pro-

mouvoir une hausse de la productivité de la R&D en réduisant les coûts et en attirant 

la captation d’actifs et de compétences externes par le biais de processus 

d’innovation ouverte. 

 Nous allons montrer cette interconnexion entre la financiarisation et les processus 

d’innovation ouverte en étudiant le cas des plus grands groupes pharmaceutiques 

mondiaux.  

2.2. Ouverture des modèles d’affaires : la stratégie de dix grands 
groupes pharmaceutiques mondiaux et la financiarisation 

 Nous allons étudier plus en détail le cas de dix des plus grandes entreprises mon-

diales dans le secteur pharmaceutique. 

a. Note méthodologique 

 Pour mettre en valeur comment les arbitrages entre les parties prenantes modifient 

les orientations stratégiques des firmes, nous utiliserons ici des données issues de 

documents comptables (Andersson et al., 2008), de rapports annuels et de la base de 

données Thompson Eikon.  

 Nous nous sommes intéressés plus particulièrement au cas de Pfizer, Novartis, 

Abbott, Merck, Sanofi, GlaxoSmithKline, Roche, Astrazeneca, Lilly and Bristol-

Myers Squibb, entre 2005 et 2014 (Tableau 3.3). 

 Tout d’abord, nous avons extrait la composition de l’actionnariat au 31 décembre 

de chaque année des dix groupes à partir de la base Thompson Eikon. Le but de 

l’analyse de ces données est de visualiser l’évolution de la composition de 

l’actionnariat des firmes sur la période. En particulier, il s’agit d’observer si les in-

vestisseurs institutionnels renforcent leur présence dans le capital des groupes étudiés 

tout au long de la période et si les évolutions correspondent à des inflexions straté-

giques au sein des groupes. 
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 Ensuite, l’examen systématique des rapports annuels et des communiqués de 

presse, croisé avec les données répertoriées dans la base de données Infinancials et 

l’étude Xerfi (2014), a permis d’analyser l’évolution de plusieurs indicateurs et de 

reconstituer les différentes stratégies de ces groupes. Plus particulièrement, dans un 

premier temps, nous avons identifié les stratégies de réorganisation mises en place 

par les firmes. Nous avons ensuite étudié l’évolution des coûts de R&D, des effectifs 

R&D ainsi que des pipelines des firmes afin de confronter les stratégies annoncées au 

déploiement stratégique effectivement implémenté. Enfin, nous avons mis en relation 

des données sur la R&D avec différents indicateurs financiers : chiffre d’affaires, 

taux de profit, taux de distribution, dividende par action, nombre d’actions et prix de 

l’action. 

b. Résultats 

 L’adoption du paradigme d’innovation ouverte dans l’industrie pharmaceutique 

(Chiaroni et al., 2009) s’accompagne d’une série de programmes de restructuration 

dans chacun de ces dix groupes afin de profiter au maximum de la possibilité de ré-

duire les coûts. 

 Plusieurs groupes ont fixé comme objectif d’ouvrir leurs pipelines (Tableau 3.3). 

Astrazeneca, par exemple, a lancé en 2010 un programme pour externaliser 40 % de 

son pipeline avant 2012 avec 90 externalisations majeures en 2011. Bristol-Myers 

Squibb a, quant à lui, réussi à ouvrir 40 % de son pipeline en 2011. Cette ouverture 

des modèles d’affaires est étayée par le nombre d’alliances par entreprise qui aug-

mente de manière significative (Hagedoorn et al., 2006b). Pfizer, par exemple, a géré 

plus de 1000 alliances en 2005 (Gay, 2014). 



 

 
 

Tableau 3.3 : Forces, faiblesses et stratégies des firmes étudiées (2005-2014) 

Firmes Forces et faiblesses* (vecteurs clefs de croissance et de profitabilité) Priorités stratégiques principales 
Astrazeneca - Un portefeuille diversifié avec des vaccins et une efficacité opérationnelle améliorée grâce à un 

programme de restructuration. 
- Une baisse des ventes et des bénéfices, plusieurs échecs dans le pipeline en phase avancée. 
(les bénéfices restent élevés malgré l’expiration prochaine de brevets médicaux majeurs et l’expiration de 
brevets futurs). 

- Acquisition et collaborations pour renforcer le 
pipeline. 

- Croissance dans les marchés émergents.  
- Réduction des coûts et relocalisation des installations 
de R&D.  

Abbott - Fort pipeline dans les phases avancées et une R&D plus efficace. 
- Forte dépendance envers son nouveau médicament contre l’Hépatite. 
(Bénéfices améliorés par l’Humira et efficacité accrue)  

- Promouvoir l’Humira. 
- Restructurer les opérations. 

Bristol-Myers 
Squibb 

- Fort réseau d’alliances pour le développement et focalisation des ventes sur les produits 
biopharmaceutiques.  
- Expiration de brevets récents impliquant des menaces et une baisse des ventes et des bénéfices.  
(Expiration de brevets (Plavix) et hausse de la R&D qui ont participé à la baisse des bénéfices). 

- Se focaliser sur les thérapies spécialisées. 
- Opérations de restructuration. 

GlaxoSmithKline - Fort pipeline et position de leader dans le segment pneumologie et dans les vaccins.  
- Baisse des ventes sur les marchés européen et américain.  
(Le programme majeur de restructuration a compensé la baisse des ventes) 

- Croissance dans les médecines électroniques. 
- Consolidation dans les marchés émergents.  

Lilly - Marchés forts sur le diabète et pipeline en phases avancées.  
- Perte de brevets qui ont affecté les ventes de manière négative.  
(Les ventes et les bénéfices devraient baisser à cause de la perte de protection de brevets) 

- Focus sur les marches émergents.  
-Réduction des coûts et hausse de la productivité. 

Merck - La fusion avec Schering-Plough (2010) a amélioré son pipeline. 
- Perte de brevets. 
(Sa fusion avec Schering-Plough a amélioré ses revenus et ses bénéfices) 

- Les marchés émergents. 
- Les partenariats R&D. 
- Croissance des segments de marché complémentaires.  

Novartis - Portefeuille diversifié au travers de segments à forts revenus et un pipeline fort.  
- Une dette croissante.  
(Le bénéfice est stable dû à des mesures de réduction des coûts) 

- Croissance dans les marchés émergents.  
- Cession des actifs qui ne sont pas clefs.  

Pfizer - Économies d’échelle, très forte image de marque ainsi que de fortes infrastructures commerciales.  
- Des ventes en baisse dans les marchés matures européens et aux États-Unis.  
(Les acquisitions ont permis à Pfizer d’augmenter les ventes en les combinant à des stratégies agressives de 
réduction des coûts) 

- Restructuration du portefeuille par le biais 
d’alliances, de licences et de joint-ventures.  

- Réduction de la portion R&D. 
- Réduction des coûts en réduisant le nombre 
d’installations et de salariés.  

Roche - Leader sur le marché de l’oncologie, surtout depuis l’acquisition de Genentech (2009). 
- Baisse des ventes à cause de la pression des prix et des génériques. 
(La profitabilité reste forte à cause des mesures de réduction des coûts, une productivité améliorée et une 
réduction de la R&D). 

- Devenir un leader dans la médecine personnalisée.  
- Renforcer sa position dans le marché du diagnostic.  

Sanofi - Leader sur le marché du diabète, des vaccins et des maladies rares avec l’acquisition de Genzyme (2011). 
- Stagnation des ventes en Europe et échec de certains essais cliniques. 
(Alors que les ventes progressent, le bénéfice est en baisse à cause la perte de plusieurs brevets majeurs.) 

- Diversification dans les médicaments 
biotechnologiques et de consommation. 

- Développement de la présence dans les marchés 
émergents.  

- Favoriser l’innovation ouverte.  

Source : auteur 
*Les faiblesses apparaissent en italique dans le tableau, les vecteurs clefs de croissance et de profitabilité apparaissent entre parenthèses.
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 Cette stratégie d’ouverture est couplée avec des projets d’amélioration de 

l’efficacité de la structure de l’entreprise. Ces programmes de restructuration ont eu 

lieu dans les grands groupes pharmaceutiques principalement entre 2006 et 2009. Le 

tableau suivant (Tableau 3.4) répertorie les programmes de restructuration annoncés 

par les grands groupes. Fait significatif, tous les groupes ont connu au moins un pro-

gramme de restructuration sur la période. 

Tableau 3.4 : Les grands programmes de restructuration mis en place par les grands 
groupes pharmaceutiques (2004-2014) 

Entreprises Années de lancement Changement de PDG  
Abbott 2005, 2010 & 2014  -  
Pfizer 2006 & 2007 Hank McKinnell est remplacé par 

Jeff Kindler en 2006, Ian Read a 
remplacé Kindler en 2010. 

Novartis 2007 « Forward Initiative » & 2014 Joseph Jimenez a remplacé Daniel 
Vasella en 2010. 

Roche 2008 Severin Schwan a remplacé Franz 
Humer en 2008. 

Sanofi 2008 Christopher Viehbacher a remplacé 
Gérard Le Fur en 2008. 

Bristol-Myers Squibb 2008 “Biopharma Transformation” James Cornelius a remplacé Peter 
Dolan en 2006 et Lamberto 
Andreotti a remplacé Cornelius en 
2010. 

Merck 2008 « Global Restructuring 
Program » & 2013 

Keneth Frazier a remplacé Dick 
Clark en 2010. 

Lilly 2009 & 2013 John Lechleiter a remplacé Sidney 
Taurel en 2008. 

Astrazeneca 2009, 2013 & 2014 David Brennan a remplacé Sir Tom 
McKillop en 2005 et Pascal Soriot a 
remplacé David Brennan en 2012. 

GlaxoSmithKline 2010 & 2014 Andrew Witty a remplacé JP. 
Garnier en 2008. 

Source : auteur 

 

 Nous pouvons identifier une période de transition partagée par tous les grands 

groupes pharmaceutiques et indépendante des temporalités stratégiques de chacun de 

ceux-ci. Cette période de transition correspond aux changements de gouvernance des 

groupes ainsi qu’à une augmentation du poids des investisseurs institutionnels dans 

le capital des groupes (Figures 3.7 et 3.8). 
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Figure 3.7 : Part du capital détenu par les investisseurs institutionnels dans les groupes 
européens (en %, au 31 décembre de chaque année) 

 

Source : auteur 

Figure 3.8 : Part du capital détenu par les investisseurs institutionnels dans les groupes 
américains (en %, au 31 décembre de chaque année) 

 

Source : auteur 
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 L’observation de ces chiffres montre que les investisseurs institutionnels détien-

nent une part importante du capital des groupes et la tendance semble se renforcer 

malgré les conséquences de la crise financière. Si la part des investisseurs institu-

tionnels – de quelque type qu’ils soient – est déjà très élevée dans le capital des 

groupes américains, la part de capital détenue par ce type d’investisseur au sein des 

groupes européens augmente. Seuls les groupes Suisses – Roche et Novartis –, qui 

contrôlent de manière plus stricte leur capital parviennent à limiter le poids de ces 

investisseurs. Il est intéressant de noter que la plupart des restructurations mention-

nées dans le Tableau 3.3 sont souvent précédées d’une augmentation de la part des 

investisseurs institutionnels au capital des sociétés. C’est particulièrement visible 

pour les groupes européens. Roche, par exemple, connaît un changement de directeur 

général en 2008 suite à une forte augmentation de la part d’investisseurs institution-

nels en 2007. De même, le plan de restructuration mis en place en 2010 par GSK est 

consécutif à une forte hausse du pourcentage d’action détenu par les investisseurs 

institutionnels. 

  Il convient également de noter que la part du capital des différents groupes déte-

nue par les « hedge funds »68 augmente sur la période. En effet, entre 2005 et 2014, 

la moyenne de la part de capital des 5 groupes américains détenue par des « hedge 

funds » passe de 21,79 % à 28.61 % (soit 6.82 % d’augmentation). En ce qui con-

cerne les 5 groupes européens, cette part moyenne passe de 12,82 % en 2005 à 

19,58 % en 2014 (soit 6,76 % d’augmentation). Cette augmentation peut contribuer à 

expliquer les changements de stratégie dans la mesure où ces investisseurs ont des 

exigences de rentabilité à court terme. D’après Hoskisson et al. (2002), ce type 

d’investisseur institutionnel considère les investissements de R&D comme des dé-

penses réduisant la performance à court terme de la firme. Ils préfèrent ainsi 

l’innovation externe qui génère des retours immédiats. 

                                                 
68 Si les investisseurs institutionnels ont pour but de faire fructifier leur portefeuille, ils diffèrent quant 
à leur environnement légal, les modes de collecte des fonds, les horizons d’investissement ou leurs 
contraintes de liquidité (Goyer, 2006 ; Brossard et al., 2013). En particulier, les fonds de pension, par 
exemple, doivent payer les pensions de retraite de leurs adhérents, les pressions de retour sur investis-
sement à court-terme sont donc faibles. En revanche, les « hedge funds » adoptent des stratégies 
agressives en prenant des positions spéculatives de court-terme grâce à des leviers spécifiques. Ils ont 
intérêt à dégager de gros retours sur investissement rapidement afin d’attirer de nouveaux capitaux, 
d’autant plus que leurs managers sont rémunérés selon leurs performances. 
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 L’évolution de la structure du capital et des stratégies de restructuration des 

groupes pharmaceutiques coïncide chronologiquement avec l’adoption de modèles 

d’innovation ouverte en lien avec la recherche guidée et l’avènement des biotechno-

logies. Ces stratégies visent à réduire les coûts liés à la R&D. Si les processus 

d’innovation ouverte mis en place par la direction ont pour but de réduire les temps 

de développement afin de les faire correspondre aux cycles d’investissements en ou-

vrant les processus d’innovation, l’objectif est également de réduire les coûts de 

R&D afin d’augmenter la profitabilité de l’entreprise. Nous allons maintenant pou-

voir observer l’évolution des indicateurs significatifs liés à la R&D et aux perfor-

mances financières des groupes. 

 Les dépenses de R&D en pourcentage du chiffre d’affaires des grands groupes 

pharmaceutiques européens ont évolué comme suit sur la période d’étude (Fi-

gures 3.9 et 3.10).  

 

Figure 3.9 : Dépenses de R&D en % du chiffre d’affaires des groupes européens 
(2005-2014) 

 
Source : auteur 
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Figure 3.10: Dépenses de R&D en % du chiffre d’affaires des groupes américains 
(2005-2014) 

 
Source : auteur 

 
 Cet indicateur montre qu’entre 2008 et 2009, les grands groupes pharmaceutiques 

européens et certains groupes américains ont commencé à réduire leurs budgets de 

R&D (Pfizer en 2007, Sanofi en 2008, Novartis en 2008, Roche en 2009, GSK en 

2010, Merck en 2010). Astrazeneca est la seule exception en Europe. Ce dernier a 

commencé à réduire son budget entre 2007 et 2009 mais a augmenté ses dépenses 

pour prolonger sa R&D externe avec 80 externalisations majeures en 2010 et 90 en 

2011. L’objectif était que 40 % de ses projets et 67 % de ses produits en phase III 

clinique proviennent de ses alliances. Les groupes américains semblent également 

repartir sur une politique d’augmentation de la dépense en R&D. 

 Corrélée à ce constat, nous pouvons également constater une baisse du personnel 

R&D rapportée au nombre total de salariés (Figure 3.11). Cette baisse semble con-

firmer la volonté affichée de réduction des effectifs liée à la mise en place d’une re-

cherche ouverte reposant désormais sur le recours à des chercheurs externes. 
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Figure 3.11 : Part des salariés R&D en pourcentage du nombre total de salariés 
(2005-2014) 

 
Source : auteur 

 
 L’évolution du personnel R&D montre clairement qu’entre 2008 et 2010, Sanofi, 

GSK et Merck ont mis en place des stratégies consistant à baisser de manière signifi-

cative les effectifs salariés R&D afin de réduire les coûts R&D. En réduisant son 

effectif de chercheurs au minimum et en le complétant par de l’investissement dans 

des start-ups de biotechnologies, le laboratoire Merck est symbolique de cette option. 

 Ces baisses de masses salariales qualifiées ont aussi impliqué une réduction du 

nombre de sites de R&D. L’évolution du nombre de sites de R&D chez Sanofi et 

chez Astrazeneca met clairement en évidence cette démarche. Sanofi a fermé 14 sites 

de R&D entre 2008 et 2012. Durant cette même période, Astrazeneca en a fermé 7 et 

Pfizer ferma 5 sites de R&D en 2006. 

 En ce qui concerne les pipelines de molécules, ces groupes essayent de refocaliser 

la R&D sur les aires thérapeutiques clefs qui peuvent permettre de générer des 

chiffres d’affaires croissants. Cela a entraîné une réduction du nombre de molécules 

dans les pipelines (Figures 3.12 et 3.13) afin de rationaliser les coûts et d’optimiser 

les retours sur investissements, en éliminant les investissements jugés trop risqués. 
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Figure 3.12 : Projets dans les pipelines des groupes européens (2005-2014)  
 

 
Source : auteur 

 
Figure 3.13 : Projets dans les pipelines des groupes américains (2005-2014) 

 

 
Source : auteur 
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 La baisse du nombre de molécules dans les pipelines coïncide avec les dates des 

différents programmes de restructuration que nous avons mentionnés plus haut. Par 

exemple, le pipeline de BMS a été divisé par plus de deux en 2008, ce qui corres-

pond à sa « transformation biopharmaceutique ». Il en est de même pour Astrazeneca 

et son programme de restructuration lancé en 2009. La faible augmentation du pipe-

line dans le groupe Sanofi en 2009 correspond à plusieurs acquisitions et coopéra-

tions dans le secteur des biotechnologies ainsi qu’à la volonté de la direction 

d’augmenter les actifs du groupe dans ce domaine (cf. Chapitre 4, Section 1). Malgré 

les différentes acquisitions, les entreprises rationalisent leurs pipelines afin de profi-

ter au maximum de leurs stratégies d’innovation ouverte. Les acquisitions et les col-

laborations sont complémentaires dans la stratégie de captation d’actifs et de compé-

tences afin de réduire les coûts. Les capacités dynamiques relationnelles, qui 

s’expriment dans la mise en œuvre de processus d’innovation ouverte, permettent 

cependant de conserver une performance financière élevée. 

 Les Figures 3.14 et 3.15 montrent l’évolution du chiffre d’affaires de ces groupes 

entre 2005 et 2014. 

 

Figure 3.14 : Chiffre d’affaires des groupes européens en base 100 en 2005 (2005-2014) 

 
Source : auteur 
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Figure 3.15 : Chiffre d’affaires des groupes américains en base 100 en 2005 (2005-2014) 
 

 
Source : auteur 

  

 

 Les chiffres d’affaires pour cette période ont tendance à augmenter en dépit des 

variations causées par les fusions et les acquisitions (en 2010, Pfizer a acquis Wyeth 

et Merck a acquis Shering-Plough), les changements de réglementation (la réforme 

de la santé en 2010 aux États-Unis, les programmes d’austérité en Europe) ou la 

perte de propriété intellectuelle comme la perte du brevet Seroquel pour Lilly en 

2012. Le chiffre d’affaires du groupe Abbott chute, quant à lui, de manière drastique 

en 2013 suite à sa séparation de AbbVie – une spin-off* chargée de la R&D du 

groupe – témoignant ainsi de sa volonté de réduire ses dépenses tout en conservant 

son niveau d’innovation.  

 L’évolution des résultats nets en pourcentage du chiffre d’affaires (Figures 3.16 et 

3.17) permet également de relever certains points saillants. 
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Figure 3.16 : Résultat net en % du chiffre d’affaires des groupes européens (2005-2014) 
 

 
Source : auteur 

 
 

Figure 3.17 : Résultat net en % du chiffre d’affaires des groupes américains 
(2005-2014) 

 
Source : auteur 
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 Le résultat net en pourcentage du chiffre d’affaires est plutôt stable et se situe 

entre 15 % et 20 % durant cette période sauf pour :  

• Lilly (2008) avec une forte baisse causée par l’acquisition d’ImClone (une 

entreprise biopharmaceutique) ;  

• Bristol-Myers Squibb qui a vendu Mead Johnson Nutrition (2009) ;  

• Merck qui a mis en place une restructuration suite à l’acquisition de Sche-

ring-Plough (2010) ;  

• GlaxoSmithKline qui a souffert des coûts de restructuration liés à 

l’acquisition de Reliant Pharmaceuticals et de Stiefel Laboratories  (2010) ; 

• Astrazeneca qui a vendu AstraTech (2011).  

 Le dividende payé en pourcentage du bénéfice net (Figures 3.18 et 3.19) reste 

stable et élevé. 

 

Figure 3.18 : Dividendes payés en % du résultat net des groupes européens (2005-2014) 

 
Source : auteur
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Figure 3.19 : Dividendes payés en % du résultat net des groupes américains  
(2005-2014)  

 
Source : auteur 

 L’industrie pharmaceutique reste une industrie profitable pour les investisseurs. 

L’évolution des dividendes par action en est aussi représentative (Figures 3.20 et 

3.21). 

Figure 3.20 : Dividende par action des groupes européens en base 100 en 2005  
(2005-2014)  

 
Source : auteur
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Figure 3.21 : Dividende par action des groupes américains en base 100 en 2005 

(2005-2014)  

 
Source : auteur 

 L’évolution du dividende par action augmente régulièrement malgré les fluctua-

tions des chiffres d’affaires et des résultats nets. L’analyse des différents rapports 

d’activité témoigne du fait que le dividende par action est de plus en plus annoncé a 

priori. Sanofi, par exemple, avait décidé en 2011 d’augmenter progressivement le 

taux de distribution de dividendes par rapport aux bénéfices nets d’activités à 50 % 

en 2014 (dividendes payés par rapport aux résultats 2013) comparés à 35 % en 

201069. Le groupe a finalement dépassé cet objectif en distribuant 54,8 % du résultat 

net des activités en 2014. L’activité de l’entreprise est, de ce fait, assujettie aux ob-

jectifs de dividendes promis aux investisseurs par le management de l’entreprise. La 

stratégie d’innovation ouverte peut ainsi avoir pour objectif d’augmenter le retour sur 

investissement des actionnaires – par le biais d’une diminution des dépenses de R&D 

– dans le but de s’adapter à ces nouvelles contraintes. 

 Il doit être noté que le nombre d’actions aux mains des investisseurs est plutôt 

stable (Figures 3.22 et 3.23) sauf pour GSK, Astrazeneca, BMS et Pfizer, qui ont 

lancé des programmes de rachat d’actions. Les rachats d’actions qu’ils soient suivis 

                                                 
69 « Compte tenu de son engagement à créer de la valeur pour ses actionnaires et de l’amélioration 
de ses perspectives, Sanofi a décidé de progressivement augmenter le taux de distribution sous forme 
de dividende du résultat net des activités à 50 % en 2014 (dividende payé sur le résultat 2013), com-
paré à 35 % en 2010. », Document de Référence de Sanofi (2011, p. 123). 
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ou non d’opération de relution (destruction d’actions) sont un indicateur net de pra-

tiques de création de valeur pour l’actionnaire (Kechidi, 2001).  

Figure 3.22 : Nombre d’actions sur les marchés des groupes européens en base 100 en 

2005 (2005-2014) 

 
Source : auteur 

 
Figure 3.23 : Nombre d’actions sur les marchés des groupes américains en base 100 en 

2005 (2005-2014) 

 
 Source : auteur  
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 Les résultats de cette stratégie sont également visibles sur le cours de l’action des 

groupes (Figures 3.24 et 3.25). 

 
Figure 3.24 : Évolution du cours de l’action des groupes européens en base 100 en 2005 

(2005-2014) 

 
Source : auteur 

 
Figure 3.25 : Évolution du cours de l’action des groupes américains en base 100 en 2005 

(2005-2014) 

 
Source : auteur
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 Si le cours des actions de plusieurs groupes a baissé durant la crise financière 

jusqu’en 2010, la rupture que nous avons identifiée comme étant le point de départ 

de l’adoption délibérée et assumée de stratégies d’innovation ouverte correspond 

avec une augmentation du prix des actions. Ces stratégies ont donc permis aux 

groupes de s’adapter et de faire face à la pression de la finance et aux conséquences 

de la crise financière. Dans ce cas, elles témoignent surtout de l’existence des capaci-

tés dynamiques relationnelles des firmes puisque les objectifs ont été atteints grâce à 

des relations avec d’autres acteurs de l’environnement. 

 La stratégie de réduction des coûts s’accompagne cependant de licenciements et 

de fermetures d’établissements (Fligstein et Shin, 2007). Si l’on prend l’exemple de 

Sanofi, entre 2008 et 2011, une série de décisions stratégiques et deux plans de ré-

duction des effectifs ont impliqué une baisse de 22 % des employés R&D à travers le 

monde. Plus récemment, en 2013, Merck a annoncé une réduction de 20 % des effec-

tifs salariés, dont la moitié employée en R&D.  

 Les aspects d’innovation ouverte de la stratégie adoptée par les grands groupes de 

l’industrie pharmaceutique semblent donc avoir été un vecteur d’adaptation à la fi-

nanciarisation dont l’objectif est de reconfigurer, à long terme, la structure et les ac-

tifs clefs du groupe afin de générer un excellent retour sur investissement pour les 

actionnaires.  

*
*

* 

 Dans cette deuxième section, nous avons vu que les processus d’innovation ou-

verte semblent être un mécanisme d’adaptation directe au processus de financiarisa-

tion qui affecte les industries science-based. Ils représentent une manière pour les 

entreprises de faire correspondre la vision – habituellement à long terme – des pro-

cessus d’innovation avec la vision et la stratégie à court terme des investisseurs, par 

le biais d’une hybridation des logiques taylorienne et cognitive. 

 Dans l’industrie pharmaceutique, le processus de financiarisation lié à la rentabili-

té dégagée pour les investisseurs incite les managers à adapter la structure et le pro-

cessus d’innovation des firmes. Ce phénomène d’ouverture de la R&D est renforcé 

depuis le changement de paradigme technologique que représentent les biotechnolo-
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gies. L’observation des dix plus grands groupes pharmaceutiques mondiaux montre 

que les stratégies de restructuration des coûts entre 2006 et 2009 ouvrent la voie à 

des modèles d’innovation ouverte orientés vers une réduction des coûts de R&D et 

une hausse de la productivité de la R&D. Cette ouverture des modèles d’innovation 

permet donc à ces groupes de s’adapter aux changements du secteur et de répondre 

aux impératifs de création de valeur pour les actionnaires. 

Conclusion 

L’industrie pharmaceutique est un secteur science-based qui se caractérise par une 

incertitude forte en ce qui concerne les processus d’innovation, la réglementation, la 

concurrence ou encore l’évolution de ses relations avec la finance. Dans ce chapitre, 

nous avons d’abord montré que ce secteur constitue un cas d’étude intéressant des 

capacités dynamiques et des stratégies d’innovation ouverte. En lien avec 

l’incertitude à laquelle sont confrontées les firmes – particulièrement pendant le pro-

cessus d’innovation –, les stratégies d’innovation ouverte se développent. 

L’apparition et le développement des biotechnologies constituent un changement de 

paradigme technologique majeur qui bouleverse l’organisation du secteur. Cet en-

semble, composé de différentes disciplines scientifiques, repose sur une diversité de 

blocs de savoir entraînant de la complexité et de l’incertitude. De nouveaux acteurs 

ont alors émergé : les entreprises dédiées aux biotechnologies. Ces petites entreprises 

sont spécialisées dans des domaines de recherche précis et entretiennent des liens 

forts avec la recherche académique. 

 Les laboratoires pharmaceutiques – assis historiquement sur des savoir-faire liés à 

la pharmacochimie – doivent s’adapter et voient dans les biotechnologies un moyen 

de surmonter la baisse de leur productivité de la R&D – liée à la fin de la « révolu-

tion thérapeutique » et à l’augmentation des coûts de recherche. En effet, la science 

biomédicale permet d’envisager de nouvelles techniques thérapeutiques et de re-

cherche ciblées spécifiquement sur des aspects concrets des pathologies. Les grands 

laboratoires pharmaceutiques doivent reconfigurer leur base de ressources pour 

s’adapter à ces changements. Les stratégies envisagées pour opérer cette reconfigura-

tion consistent à développer des stratégies d’innovation ouverte. Ainsi, une division 

du travail a lieu entre les entreprises spécialisées dans les biotechnologies qui propo-
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sent une expertise notamment pour les phases de recherche exploratoires et précli-

niques, et les laboratoires pharmaceutiques qui profitent de leurs avantages pour me-

ner des essais cliniques et de leurs structures marketing et de commercialisation. Les 

firmes dominantes du secteur réorganisent donc leurs départements de R&D en ré-

seau de coopération avec les entreprises de biotechnologies afin d’internaliser des 

ressources et des compétences précédemment externes et difficiles à développer. 

L’achat d’actif joue également un rôle important, car il permet d’intégrer des projets 

de R&D en phase avancée de développement. 

 L’industrie pharmaceutique est un terrain d’étude intéressant pour analyser la rela-

tion entre les capacités dynamiques relationnelles et l’innovation ouverte. En effet, la 

mise en place de stratégies d’innovation ouverte constitue un moyen pour les firmes 

de gérer une incertitude liée aux caractéristiques et à l’évolution du secteur. De la 

capacité de la firme à entrer en relation d’affaires réussie avec les autres acteurs de 

son environnement dépendra sa capacité d’innovation et donc sa résilience. 

L’innovation ouverte s’est répandue en tant que pratique de référence au sein du sec-

teur, les firmes étant également motivées par les possibilités de création de valeur 

actionnariale qu’elles offrent. 

 Dans la deuxième section de ce chapitre, nous avons tenté d’établir une relation 

entre le processus de financiarisation de l’industrie pharmaceutique et le développe-

ment des stratégies d’innovation ouverte. En réalité, nous avons montré qu’il s’agit 

d’une hybridation d’une logique tayloriste et d’une logique cognitive. D’un côté, les 

firmes cherchent à optimiser leurs coûts de R&D et les temps de développement, 

mais de l’autre, elles doivent aussi maîtriser des blocs de savoir différenciés. 

L’innovation ouverte permet de réconcilier les attentes des investisseurs cherchant 

des retours sur investissement rapides avec la vision à long terme des processus 

d’innovation. En puisant directement à l’extérieur de la firme des projets de R&D et 

des compétences nécessaires à la firme, les laboratoires pharmaceutiques peuvent 

ainsi réduire leurs dépenses de R&D et augmenter leurs taux de distribution de divi-

dendes aux actionnaires. Cependant, une trop grande ouverture de la firme peut éga-

lement affaiblir sa capacité d’absorption et donc sa capacité à innover. De plus, ces 

stratégies posent la question des conséquences humaines et sociales des processus de 



Seconde Partie : Stratégies d’innovation ouverte dans l’industrie pharmaceutique 

184 
 

financiarisation dans la mesure où la rationalisation des dépenses de R&D passe par 

des plans de restructuration impliquant des fermetures de sites et des licenciements. 

 Les stratégies d’innovation ouverte se développent dans le secteur afin de 

s’adapter, notamment aux changements de l’environnement. Elles permettent, en 

particulier, de reconfigurer les bases de ressources des firmes ce qui les rend plus 

performantes, à la fois sur le plan de l’innovation mais également sur le plan finan-

cier. Dans le chapitre suivant, nous allons étudier en détail les capacités dynamiques 

relationnelles et les stratégies d’innovation ouverte au sein des grands laboratoires 

pharmaceutiques – à travers l’étude du cas de Sanofi – ainsi qu’au sein des entre-

prises dédiées aux biotechnologies – auprès des entreprises de la région Midi-

Pyrénées. 



 

 
 

Chapitre quatre :  
Stratégies d’innovation ouverte :  
une illustration à travers le Groupe Sanofi et les 
start-ups de biotechnologies de la région Midi-
Pyrénées70 

« Stategy is useless without innovation, innovation is 
directionless without strategy. » 

 
(John Kao, Directeur de  

l’Institute for Large Scale Innovation) 
 
 

Introduction 
 

e chapitre vise à établir empiriquement le lien entre les capacités dynamiques 

relationnelles et les stratégies d’innovation ouverte. Nous avons, sur le plan 

théorique, montré que l’adoption de pratiques d’innovation ouverte permet aux 

firmes d’améliorer leurs performances en matière d’innovation. Chesbrough (2003, 

p. xxiv) soutient que : « Open Innovation is a paradigm that assumes that firms can 

and should use external ideas as well as internal ideas, and internal and external 

paths to market, as firms look to advance their technology ». Dans cette perspective, 

                                                 
70 Dans cette thèse la région Midi-Pyrénées correspond au découpage administratif d’avant la réforme 
territoriale entrée en vigueur le 1er janvier 2016. Les références à la région Midi-Pyrénées se rappor-
tent donc aux départements de l’Ariège, l’Aveyron, la Haute-Garonne, le Gers, le Lot, les Hautes-
Pyrénées, le Tarn et le Tarn-et-Garonne. 

C
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les firmes doivent donc aller au-delà de leurs frontières pour améliorer de manière 

efficace leurs processus d’innovation. 

 La question des formes et des modalités concrètes de l’innovation ouverte a parti-

culièrement intéressé les chercheurs ces dernières années (Christensen et al., 2005 ; 

Chesbrough et al., 2006 ; West et al., 2014 ; Dodgson et al., 2006 ; West et al., 2006 ; 

Gassmann, 2006 ; Enkel et al., 2009 ; Gassmann et al., 2009 ; Van De Vrande et al., 

2010 ; Huizingh, 2011 ; Lichtenthaler, 2011). Dans ce chapitre, nous proposons deux 

études de cas qui contribuent à apporter des éléments de réponse à cette interroga-

tion. Nous étudierons le cas d’un groupe mondial et celui de 15 start-ups de 

l’industrie pharmaceutique et des biotechnologies. L’objectif du chapitre est de mon-

trer de manière empirique que les pratiques d’innovation ouverte sont une manifesta-

tion concrète qui exprime les capacités relationnelles de la firme, c’est-à-dire ses 

capacités à faire des acquisitions et des partenariats/alliances réussis. La littérature 

suggère que les PME mettent en œuvre des processus et des modèles d’innovation 

différents des grands groupes (Edwards et al., 2005). Il est également établi que les 

PME impliquées dans des relations de coopération multiples sont plus innovantes 

(Baum et al., 2000 ; Brunswicker et Van De Vrande, 2014). Les études de cas qui 

suivent ont pour objectif de vérifier si ces deux types d’acteurs adoptent des pra-

tiques d’innovation ouverte différentes, dans les formes, mais également dans le type 

de ressources externes recherchées. 

  Notre question de recherche nous amène à nous interroger sur les liens entre les 

capacités dynamiques relationnelles et les stratégies d’innovation ouverte dans la 

consolidation d’un avantage concurrentiel durable. Comme nous l’avons vu au cours 

du deuxième chapitre, aussi bien les capacités dynamiques que l’innovation ouverte 

sont deux champs de recherche en expansion et qui ne sont pas encore stabilisés – la 

littérature peine à les saisir précisément, y compris en termes de démarches méthodo-

logiques. Pour Isckia et Lescop (2011), l’innovation ouverte possède un caractère 

contextuel. Elle renvoie au référentiel de l’industrie dans laquelle on l’étudie car son 

degré d’ouverture va dépendre des caractéristiques de l’environnement de la firme : 

« La singularité d’une stratégie d’innovation ouverte se décrypte et s’analyse 

par l’observation de l’environnement de l’entreprise et requiert une compré-
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hension fine des relations existant entre les acteurs du réseau ou de la chaîne 

de valeur. » (Isckia et Lescop, 2011, p. 97). 

 Ces auteurs proposent une démarche méthodologique cohérente avec la nôtre. 

Pour Isckia et Lescop (2011, p. 97), afin d’appréhender les stratégies d’innovation 

ouverte, il faut : 

• déceler les caractéristiques potentiellement favorables à l’innovation ouverte 

dans le secteur étudié et détecter des stratégies génériques (cf. Chapitre 3) ; 

•  et analyser l’intentionnalité des stratégies d’innovation ouverte au niveau de 

la firme – c’est l’objet de ce chapitre. 

 Les méthodologies qualitatives sont particulièrement bien adaptées aux cas encas-

trés dans un contexte singulier – lié en particulier aux caractéristiques de son envi-

ronnement (Thietart, 2014). Elles permettent, en effet, d’étudier la stratégie d’une 

firme de manière globale et dans sa dynamique. De manière plus générale, elles sont 

appropriées lorsque la question de recherche concerne : 

• de nouvelles aires théoriques ; 

• la compréhension de phénomènes peu étudiés ; 

• des variables non spécifiées ou non encore testées (Glaser et Strauss, 1967 ; 

Miles et Huberman, 1991 ; Shah et Corley, 2006 ; Yin, 2014).  

 Ces méthodologies mettent l’accent sur le processus, l’expérimentation et fournis-

sent un moyen de développer une compréhension de phénomènes complexes à partir 

de la perspective adoptée par ceux qui les vivent (Miles et Huberman, 1991). Ces 

aspects nous semblent correspondre aux exigences que demande l’étude des capaci-

tés dynamiques et de l’innovation ouverte.  

 Par ailleurs, les deux études développées dans les sections suivantes sont deux 

études de cas71. Cette méthodologie est souvent mobilisée lorsqu’il s’agit d’étudier 

des sujets complexes de manière approfondie (Stake, 1995 ; Wacheux, 1996 ; 

                                                 
71 Yin (2014, p. 16‑17) définit une étude de cas de la manière suivante : « A case study is an empirical 
inquiry that investigates a contemporary phenomenon (the “case”) in depth and within its real-world 
context, especially when the boundaries between phenomenon and context may not be clearly evident. 
A case study inquiry copes with the technically distinctive situation in which there will be many more 
variables of interest than data points, and as one result relies on multiple sources of evidence, with 
data needing to converge in a triangulating fashion, and as another result benefits from the prior 
development of theoretical propositions to guide data collection and analysis. » 
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Giordano, 2003 ; Yin, 2014). Nous nous fondons sur le travail de Yin (2014) pour 

justifier notre choix de l’étude de cas parmi les autres méthodes qualitatives. D’après 

lui, le choix d’une méthode de recherche dépend de trois conditions : le type de ques-

tion de recherche posée, la mesure dans laquelle le chercheur peut intervenir sur 

l’évènement étudié ainsi que le caractère contemporain de cet évènement. L’étude de 

cas est particulièrement adaptée lorsque la question de recherche concerne un 

« comment » et un « pourquoi », mais également lorsque le chercheur ne peut exer-

cer aucun contrôle sur le phénomène étudié et que celui-ci est contemporain. En ef-

fet, les questions du type « comment » et « pourquoi » traitent des liens opérationnels 

qui nécessitent d’être établis au cours du temps, plutôt que traiter des fréquences ou 

des incidences. 

 Établir le lien entre les capacités dynamiques relationnelles et les stratégies 

d’innovation ouverte et leur rôle dans la poursuite d’un avantage concurrentiel du-

rable des firmes suppose de s’interroger sur les modalités stratégiques à travers les-

quelles les firmes répondent à des mutations environnementales majeures. Nous pro-

posons de tester les deux propositions théoriques développées dans la première par-

tie : 

• Dans quelle mesure la gestion de l’incertitude – induite notamment par les 

rythmes de l’innovation – passe-t-elle par une reconfiguration de la base de 

ressources des firmes ? 

• Dans quelle mesure les stratégies d’innovation ouverte sont-elles la forme 

concrète qui exprime des capacités dynamiques relationnelles ? 

 Ces questions, de nature explicative, cherchent à comprendre comment et pour-

quoi les firmes déploient un certain type de stratégie dans un certain contexte (Yin, 

2011, p. 5). Elles renvoient à la relation entre les dimensions internes et externes de 

la firme. Nous avons défini les capacités relationnelles comme l’aptitude des firmes à 

entrer en contact réussi avec d’autres acteurs. Ces capacités mobilisent des compé-

tences organisationnelles multiples de natures et de niveaux différents. Une acquisi-

tion d’actifs ou un accord de coopération par exemple, mettent en jeu des compé-

tences managériales, des capacités financières, des capacités cognitives d’absorption, 

des compétences de veille stratégique, des réseaux de relations, etc. Ces capacités 

relèvent dans la plupart des cas d’actifs intangibles, liés aux cartes cognitives des 



Quatrième chapitre : Stratégies d’innovation ouverte : une illustration 
 

189 
 

dirigeants (Axelrod, 1976 ; Bougon et al., 1977 ; Laroche et Nioche, 2006) et aux 

savoir-faire de la firme. À l’image des routines organisationnelles inscrites dans la 

mémoire d’une organisation, elles sont difficilement observables et encore moins 

mesurables (Kraatz et Zajac, 2001 ; Isckia et Lescop, 2011). À moins d’être au plus 

près du processus, une étude fine et détaillée dans le temps, des processus relation-

nels mis en œuvre lors d’une fusion-acquisition ou de la conclusion d’alliances est 

généralement hors de portée. En revanche, à défaut d’en étudier le processus, on peut 

en analyser les résultats. Le résultat d’une stratégie fondée sur une capacité relation-

nelle est, dans notre cas, l’acquisition d’un actif ou la conclusion d’une al-

liance/partenariat. Quand la démarche à l’origine est une stratégie de recherche et 

développement, ce résultat s’apprécie concrètement par un regain d’innovation.  

 En outre, les pratiques d’innovation ouverte ainsi que la littérature correspondante 

sont contemporaines, ce qui entraîne un manque de recul et d’expérience. Nous nous 

intéressons plus particulièrement au secteur pharmaceutique, un High-Velocity Envi-

ronment, qui voit ses firmes confrontées à un certain nombre de changements (cf. 

Chapitre 3). C’est donc un phénomène récent au sujet duquel les chercheurs ne peu-

vent mettre en place des expériences de laboratoire. L’étude de cas semble ainsi ap-

propriée à notre objet d’étude.  

 Le cas est entendu comme un ensemble d’interrelations, situé dans le temps et 

localisé dans l’espace (Ragin et Becker, 1992). L’étude de cas est une méthode de 

recherche qui inclut des techniques qualitatives, mais aussi quantitatives. Nous avons 

choisi de construire notre étude empirique sur deux études de cas : une sur Sanofi et 

l’autre sur les start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées. Nous fondons ce choix 

sur la troisième justification de Yin (2014, p. 52) : le cas commun72. L’objectif est de 

comprendre comment les firmes évoluent dans un contexte particulier, mais partagé 

par l’ensemble des acteurs du secteur (cf. Chapitre 3). Les deux études envisagées 

correspondent à l’analyse des capacités dynamiques relationnelles et des stratégies 

d’innovation ouverte au sein des deux principaux types d’acteurs du secteur.  

 La première étude concerne le cas du groupe Sanofi (cf. Section 1). L’ensemble 

des grands groupes pharmaceutiques mondiaux a adopté des stratégies d’innovation 

                                                 
72 « common case rationale » (Yin, 2014, p. 52) 
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ouverte. L’objectif de cette étude de cas est d’approfondir l’analyse de ces stratégies 

et des liens avec les capacités dynamiques relationnelles au sein d’un groupe mon-

dial. Nous voulons ici également documenter la littérature sur l’innovation ouverte 

dans les grands groupes pharmaceutiques (par exemple : (Hess et Rothaermel, 2011 ; 

Garriga et al., 2013 ; Michelino et al., 2015a, 2015b) qui manque d’études qualita-

tives (Mortara et Minshall, 2011). De plus, à notre connaissance, le groupe Sanofi 

fait l’objet de très peu d’études, aucune ne concernant les stratégies d’innovation 

ouverte (Rozin, 2009 ; Leaver et Montalban, 2010). 

 La deuxième étude de cas concerne les start-ups de biotechnologies (cf. Sec-

tion 2). La biopharmacie est, en effet, un terrain d’étude fertile de l’innovation ou-

verte qui n’est pas, là aussi, assez exploré (Bianchi et al., 2011). Nous avons voulu 

comprendre comment les capacités dynamiques relationnelles et les stratégies 

d’innovation ouverte se manifestent au sein de ce type d’acteur, devenu partenaire 

privilégié des grands laboratoires pharmaceutiques. Pour cela, nous avons étudié le 

cas des entreprises de biotechnologies localisées dans la région Midi-Pyrénées. Cette 

étude porte sur des start-ups aux caractéristiques variées73. 

Section 1 : Capacités dynamiques relationnelles et stratégies 
d’innovation ouverte chez les « Big Pharmas » : Le cas du groupe 
Sanofi 

Dans cette première section, nous analyserons la stratégie développée par un grand 

groupe mondial de la pharmacie. À travers le cas du groupe Sanofi – troisième 

groupe pharmaceutique mondial en 2014 –, nous montrerons que, dans le secteur de 

la pharmacie, les grands groupes mondiaux mobilisent leurs capacités dynamiques 

relationnelles pour faire face aux contraintes liées à l’environnement du secteur. Ces 

capacités s’expriment dans la conclusion de relations d’acquisitions d’actifs ou de 

coopération dont la finalité est l’innovation ouverte. Après une brève note méthodo-

logique, nous développerons plus en détail les différents aspects de ces pratiques 

stratégiques. 

                                                 
73 Cette étude s’inscrit dans un projet financé par le Conseil Régional de Midi-Pyrénées sur les straté-
gies d’innovation ouverte. Dans cette région, la filière est structurée par un pôle de compétitivité dédié 
au cancer ainsi qu’une association professionnelle des entreprises de biotechnologies. Ces deux ac-
teurs ont pour objectif de favoriser les pratiques d’innovation en coopération, ce qui confère à notre 
étude des implications en termes de politique publique.  
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1.1. Méthodologie de l’étude 

Observer directement les capacités dynamiques relationnelles des firmes est extrê-

mement difficile compte tenu du fait que les compétences mobilisées diffèrent lors 

de l’établissement de chaque relation. Leur étude nécessiterait donc de mener une 

analyse détaillée de chacun des processus à l’œuvre pour chaque lien. Nous propo-

sons de les étudier à partir d’un élément commun à toutes les expressions de ces ca-

pacités relationnelles, quelle que soit la forme d’innovation ouverte qu’elles pren-

nent. Ce facteur commun correspond à l’output résultant de la forme d’expression 

des capacités dynamiques relationnelles, c’est-à-dire, la production d’innovation.  

 L’activité d’innovation peut être mesurée à travers deux indicateurs (Guellec et 

van Pottelsberghe de la Potterie, 2002) : les dépenses de R&D d’une part et les bre-

vets de l’autre. Malgré ses imperfections, le brevet est un proxy largement accepté 

pour mesurer la production d’innovations – il traduit, en effet, les résultats de 

l’activité d’innovation. Les principaux biais qu’il comporte sont connus (Griliches, 

1990). Par exemple, certaines innovations ne sont pas brevetées pour différentes rai-

sons comme le coût, les efforts nécessaires pour démontrer la nouveauté de 

l’invention ou encore la préférence pour d’autres mécanismes d’appropriation de la 

rente issue de la R&D (Cohen et al., 2000). De même, certains brevets se révèlent 

être peu intéressants par la suite. Cependant, dans le secteur de la pharmacie, la pro-

tection industrielle est fondamentale étant donné les risques et les coûts liés à la 

R&D (Gabriel, 2014). De plus, la menace des fabricants de médicaments génériques 

– qui profitent de l’expiration des brevets pour commercialiser des médicaments 

tombés dans le domaine public – pousse les laboratoires à accroître leur protection 

industrielle. Les molécules prometteuses font l’objet d’un dépôt de brevet dès leur 

identification. Enfin, les brevets sont également un élément structurant des processus 

d’innovation ouverte (Pénin, 2011). Le brevet peut être considéré comme un bon 

indicateur de résultat d’innovation ouverte quand, sur une même période, une baisse 

des dépenses en R&D interne s’accompagne d’un accroissement des opérations 

d’acquisition d’actifs et des partenariats/alliance ainsi que d’un développement du 

portefeuille de brevets de la firme.  

 Cette étude de cas, au sens de Yin (2014), est construite à partir de trois sources 

de données. 
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 Le premier type de données provient de l’examen des documents de référence et 

des communiqués de presse du groupe Sanofi74. Leur analyse attentive a d’abord 

permis de recenser l’ensemble des acquisitions, les principales coopérations et diffé-

rents indicateurs, notamment financiers, entre 2004-2014. Dans cette recherche, nous 

ne tenons pas compte de la distinction entre les différents types de relations de coo-

pération. Celles que nous étudions peuvent être déclinées en deux catégories : les 

partenariats et les alliances (Meade et al., 1997). Nous retenons comme facteur 

commun la réalisation conjointe d’un projet de R&D. Nous considérerons donc ces 

coopérations à travers leur finalité – développer en commun une innovation – et non 

pas à travers leur forme – partenariat ou alliance par exemple. 

 Les données collectées ont ensuite été confrontées à trois études Xerfi (2012, 

2014, 2015). Il s’agit de s’assurer de la cohérence des informations collectées sur la 

stratégie du Groupe et les principales opérations en les comparant à une source de 

données provenant d’un autre acteur que le Groupe lui-même. De plus, ces études 

permettent de replacer la stratégie de Sanofi dans son contexte sectoriel et concurren-

tiel. 

 Notre étude de cas s’appuie enfin sur une extraction de la base de données des 

brevets du Groupe (PATSTAT via AMADEUS). L’analyse ne prend en compte que 

les brevets prioritaires déposés par Sanofi. Le brevet prioritaire – ou de base – cor-

respond au premier dépôt d’une demande de titre de propriété industrielle. Notre ex-

traction de la base PATSTAT, recense 22 921 brevets déposés par Sanofi entre 1975 

et 2014, mais seuls 6 041 d’entre eux sont prioritaires. La considération exclusive des 

brevets prioritaires permet de ne prendre en compte que les brevets déposés à la suite 

d’une découverte inédite. Les innovations incrémentales issues d’un brevet de base 

ou les dépôts multiples d’une même innovation dans plusieurs pays ne sont donc pas 

pris en compte dans notre analyse. Nous utilisons les brevets déposés plutôt que les 

brevets octroyés afin d’éviter de sous-estimer la productivité de l’innovation étant 

                                                 
74 Nous avons analysé pour chaque année de la période le Document de Référence publié par le 
Groupe ainsi que les communiqués de presse annonçant un partenariat/alliance ou une acquisition. 
L’ensemble de ces documents est accessible sur la page « Actualité et publications » de l’onglet « In-
vestisseurs » du site internet du Groupe :  
http://www.sanofi.com/investisseurs/actualites_publications/actualites_publications.aspx 
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donné les délais existants entre le dépôt et la délivrance finale du brevet (Schwartz et 

al., 2012).  

 Au sein de cette base de brevets, nous avons identifié les brevets correspondant à 

des technologies relevant des biotechnologies. De manière générale, le système In-

ternational Patent Classification (IPC) permet d’identifier la technologie à laquelle 

appartient le brevet. Cependant, les technologies émergentes ne sont pas toujours 

intégrées à ce système comme c’est le cas pour les biotechnologies. Afin d’identifier 

les brevets relevant des biotechnologies, nous avons utilisé la classification proposée 

par l’OCDE (voir Annexe I) qui répertorie les codes IPC appartenant au champ des 

biotechnologies. Cette classification est composée des codes correspondant aux 

classes technologiques considérées comme faisant partie des biotechnologies. 

 La période d’observation principale de notre étude de cas est 2004-2014. Nous 

verrons qu’elle correspond à une phase importante dans l’histoire du Groupe. 

L’année 2004 marque un tournant stratégique avec la fusion-acquisition d’Aventis, 

permettant à Sanofi de devenir numéro trois mondial. La période étudiée est donc la 

période la plus récente. Notons que pour Cloodt et al. (2006), les effets des fusions et 

des acquisitions se mesurent au bout d’une dizaine d’années. Ces auteurs relèvent 

cependant que les effets sont positifs et obtenus à court terme lorsque l’opération 

concerne des entreprises aux actifs similaires ou complémentaires. Dans la pharma-

cie, les phases successives de R&D avant la mise sur le marché (recherche explora-

toire, tests précliniques, cliniques…) font que l’impact d’une acquisition sur le porte-

feuille des brevets peut être observé bien plus tôt. Les brevets sont effectivement 

déposés entre un et cinq ans après le début de la recherche exploratoire. 
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2.2. Le groupe Sanofi 

Le groupe Sanofi75 est un groupe pharmaceutique mondial spécialisé dans les pro-

duits de santé. Troisième mondial en 2014 – derrière Novartis et Pfizer – avec un 

chiffre d’affaires de 39 milliards d’euros et une part de marché de 4,3 %, il occupe la 

deuxième place en Europe – derrière Novartis – et la 1re en France76. En tant que lea-

der du secteur, il offre un cas d’étude intéressant des stratégies d’innovation ouverte. 

Nous verrons qu’à la suite d’une inflexion nette dans la stratégie du Groupe, la stra-

tégie de R&D s’est ouverte dans le but d’accroître sa productivité par le biais de 

l’intégration d’innovations et de compétences précédemment externes. 

a. Une inflexion stratégique nette 

Le groupe Sanofi est issu d’un long mouvement de concentration débuté dans les 

années 1970, avec la constitution de Synthélabo. Ce processus s’est ensuite intensifié 

dans les années 1990, pour aboutir en 2004 à la fusion-acquisition d’Aventis – lui-

même issu d’un mouvement de concentration ayant eu lieu dans les années 1990 – 

par Sanofi (Figure 4.1). 

 L’observation de la trajectoire récente du groupe Sanofi fait apparaître trois 

grandes périodes qui correspondent à autant d’orientations stratégiques. 

 La première période que nous identifions se situe entre les années 1999 et 2004. 

Si l’histoire du Groupe commence à des dates antérieures, l’année 1999 marque la 

consolidation des actifs français et allemands à travers la fusion de Sanofi et de Syn-

thélabo d’une part et de Rhône-Poulenc et Hoechst d’autre part – à l’origine du 

groupe Aventis. Cette période se caractérise par un recentrage sur la pharmacie et un 

modèle assis sur des blockbusters – Stilnox (hypnotique), Plavix (antiagrégant pla-

quettaire), Aprovel (antihypertenseur), Lovenox (anticoagulant) et Taxotere (oncolo-

gie), notamment. 

                                                 
75 Depuis le 6 mai 2011, la dénomination sociale du Groupe est Sanofi. 
76 Sources : IMS Health, LEEM. 



 

 
 

Figure 4.1 : Histoire du groupe Sanofi 

 

Source : auteur
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 La deuxième période concerne les années 2004-2008. Cette période est principa-

lement marquée par la fusion-acquisition d’Aventis par Sanofi en 2004. Cette acqui-

sition permettra au Groupe de gérer un pipeline de 60 projets en phase avancée de 

développement, d’augmenter le portefeuille de médicaments commercialisés, de bé-

néficier de la présence internationale d’Aventis et, enfin, d’atteindre une taille cri-

tique pour faire face à la menace des autres concurrents et des produits génériques. 

L’achat d’Aventis s’est traduit par la constitution d’un grand groupe pharmaceutique 

de taille mondiale, aux actifs complémentaires et présent sur tous les segments de 

marchés et tous les grands marchés géographiques. La réorganisation de la R&D 

(17 600 employés et 4 milliards d’euros de budget en 2005) accompagne la consoli-

dation de la base de ressources interne de la nouvelle entité. Jean-François Dehecq, 

directeur général en 2004 confirme ce processus :  

« Avec la création de Sanofi-Aventis, notre recherche possède un des porte-

feuilles de molécules les plus riches et les plus innovants de toute l’industrie 

pharmaceutique mondiale. […] Ancré en Europe, notre Groupe bénéficie dé-

sormais d’une très forte présence aux États-Unis et d’implantations solides 

dans le monde entier. »77 

 La dernière période à laquelle nous nous intéressons débute en 2008. Cette année 

marque l’arrivée d’une nouvelle équipe dirigeante78 à la gouvernance du Groupe, qui 

inaugure une nouvelle orientation stratégique. Cette réorientation semble fortement 

guidée par les nouveaux vecteurs de croissance que sont les biotechnologies et la 

mise en place d’une stratégie d’innovation ouverte. 

 Cette dernière période de la trajectoire du Groupe est une rupture stratégique 

nette. Nous montrons dans ce qui suit que la réorientation stratégique du Groupe est 

marquée par un changement clair du modèle de R&D à partir de 2008. À côté d’une 

R&D classique, intégrée, Sanofi adopte l’innovation ouverte comme pratique 

stratégique pour compléter et élargir sa base de ressources vers les biotechnologies. 

                                                 
77 Rapport annuel du Groupe, 2004. 
78 En 2008, Christopher Viehbacher prend la direction générale du Groupe. En février 2015, il est 
remplacé au poste de directeur général par Olivier Brandicourt. Ce changement ne semble pas avoir 
affecté les orientations stratégiques suivies par le groupe depuis 2008. 
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b. L’innovation ouverte chez Sanofi : une réorientation stratégique portée 
par les acquisitions et les partenariats/alliances 

La formulation concrète de la nouvelle stratégie du Groupe est faite en 2009 avec 

l’annonce d’un plan stratégique qui concerne principalement la politique de R&D79. 

Il a pour objectif : 

• la réduction des coûts fixes, notamment ceux liés à la R&D ; 

• l’amélioration de la productivité de la R&D ; 

• la refonte du portefeuille vers certaines aires thérapeutiques et la réorientation 

des dépenses de R&D vers le développement de nouveaux produits ; 

• le désinvestissement des actifs de R&D pour les réorienter vers de la re-

cherche externe (rachats d’entreprises, spin-off, partenariats, coopérations…). 

 Le Tableau 4.1 présente l’évolution de quelques indicateurs qui montrent les prin-

cipaux résultats de cette orientation stratégique. 

Tableau 4.1 : Principaux indicateurs de R&D et de performance (2008-2014)  
 

Indicateurs 2008 2014 
Chiffre d’affaires  27 568 M€ 33 770 M€ 
Effectif 98 213 113 496 
Effectif R&D (% de l’effectif) 18 976 (19,30 %) 16 257(14,32 %) 
Dépense R&D en % du CA 16,60 % 14.30 % 
Projets en développement 42 34 
Dividende/action 2,20 € 2,85 € 
Cours boursier moyen 52,23 € 75,66 € 

Source : auteur 

 Le chiffre d’affaires, le dividende par action ainsi que le cours bousier moyen du 

Groupe ont augmenté tandis que les dépenses de R&D ainsi que l’effectif de R&D 

ont diminué. De plus, l’orientation stratégique affichée s’inscrit dans la volonté 

d’amoindrir la dépendance vis-à-vis des blockbusters, de réduire la menace des mé-

dicaments génériques, de faire face à la pression sur les coûts exercée par les orga-

nismes payeurs et les autorités de santé et d’optimiser la R&D en diversifiant son 

portefeuille d’innovation, notamment vers les biotechnologies.  

  

                                                 
79 Communiqué de presse du Groupe du 11 février 2009. 
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 Cette orientation stratégique comprend trois volets : 

• accroître l’innovation afin de consolider la principale source des avantages 

compétitifs ; 

• adapter les structures organisationnelles du Groupe pour prévenir les chocs 

futurs et accroître la résilience de l’organisation ; 

• saisir les opportunités de croissance externe. 

 Pour le management du Groupe, il faut faire évoluer le modèle d’affaires notam-

ment par l’accroissement des capacités d’innovation et la réorganisation de la R&D 

(Tableau 4.2).  

Tableau 4.2 : Évolution du modèle d’affaires de Sanofi selon la perspective RCOV 
 

  Avant 2008 Depuis 2008 

Ressources et  
compétences 

Recherche Recherche 

Développement 
Développement : maîtrise des essais cli-

niques 

Production Production 

Commercialisation Commercialisation 

Maîtrise des cycles d’investissement et 
de la propriété intellectuelle  

Organisation 

Fully Integrated Pharmaceutical 
Company 

Fully Integrated Pharmaceutical Network 

Organisation fonctionnelle 
Business Units : fondées sur des aires thé-

rapeutiques ciblées 

Forte présence dans les marchés histo-
riques 

Partenariats de R&D et de commercialisa-
tion 

Valeur 

Push approach : vendre des médica-
ments soignant des maladies 

Push and Pull approach : soigner et ré-
pondre aux besoins du patient 

Médicaments science-driven 

Ajouter de la valeur complémentaire et 
proposer des solutions au consommateur 

Aires thérapeutiques ciblées 

Blockbuster model 
Offre différenciée géographiquement 

Créer de la valeur pour l’actionnaire 

Source : auteur 
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 Nous adoptons le cadre théorique Ressources-Compétences-Organisation-

Valeur80 (Lecocq et al., 2006 ; Demil et Lecocq, 2010) afin de montrer cette évolu-

tion. En effet, ce modèle dynamique est un outil utile pour évaluer l’évolution d’un 

modèle d’affaires à travers les dynamiques d’interaction entre ses trois dimensions. Il 

permet également de prendre en compte l’influence de l’environnement sur chacune 

des dimensions. 

 Nous remarquons que le modèle d’affaires de Sanofi a nettement évolué. Si 

jusqu’en 2008 le Groupe maîtrisait l’ensemble de la chaîne de valeur, il tend, depuis 

lors, à externaliser une partie importante de sa R&D. Il se concentre désormais sur sa 

capacité à mener des essais cliniques et à développer des molécules. Les phases de 

recherche en amont sont conduites à l’extérieur de la firme par le biais de partena-

riats/alliances ou le rachat d’entreprises possédant un portefeuille de molécules en 

cours de développement81. Au plan interne, l’organisation en business units est desti-

née à suivre des projets dans des aires thérapeutiques ciblées et prometteuses. Plus 

généralement, le Groupe focalise sa stratégie de R&D sur la réponse à des besoins 

thérapeutiques spécifiques (diabète, oncologie…) et sur l’ajout de valeur ajoutée 

pour le patient. L’offre de médicaments devient également différenciée géographi-

quement. Sanofi prend en compte les besoins spécifiques des marchés matures (Eu-

rope et États-Unis) et des marchés émergents (Asie, Amérique du Sud en particulier). 

Enfin, à partir de 2008, la stratégie est également orientée vers une financiarisation 

plus marquée par la création de valeur pour l’actionnaire (Montalban et Sakinc, 

2011). Elle implique un découplage entre les cycles d’investissement et les cycles 

d’innovation menant notamment à la mise en place de stratégies d’innovation ouverte 

(cf. Chapitre 3). Le volet R&D de la stratégie est ainsi énoncé :  

« Notre R&D va être fondée sur deux pôles essentiels : l’excellence dans le dé-

veloppement clinique, et la richesse et la créativité dans l’innovation. En enri-

chissant nos capacités, en prenant avantage des innovations externes et en 
                                                 
80 Le modèle RCOV prend en compte trois dimensions pour apprécier un modèle d’affaires : les res-
sources disponibles (R), les compétences mobilisées (C), l’organisation interne de la firme (O) et la 
valeur proposée (V). 
81 Dans les différents documents de référence, les partenariats avec les entreprises de biotechnologies 
portent sur le développement de molécules en phase de recherche. Cette orientation est affirmée 
comme suit dans le document de référence de 2013 (p.65) : « L’ambition de Sanofi est d’offrir un 
ensemble intégré de métiers dans le domaine de la santé, avec la possibilité de créer des synergies 
entre ces activités, que ce soit en amont au niveau de la R&D ou en aval au niveau des marchés. » 
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créant un nouveau modèle de partenariat (pharma-biotech, pharma-

académie), nous souhaitons avoir accès à toutes les avancées scientifiques 

nouvelles »82.  

Cette déclaration exprime clairement la volonté d’aller chercher au-delà des fron-

tières du Groupe des vecteurs de croissance.  

 Nous allons observer ce déploiement stratégique à travers trois vecteurs : 

l’acquisition d’actifs, les partenariats/alliances et la politique de dépôts de brevets. 

Ces opérations sont les vecteurs de la stratégie d’innovation ouverte menée par Sano-

fi. Nous voulons montrer qu’elles sont la manifestation concrète des capacités dyna-

miques relationnelles du groupe. 

i. Une politique d’acquisition active 

 La démarche de captation d’actifs et de ressources externes fut particulièrement 

offensive durant la dernière période. Alors que la période 2004-2008 n’a connu qua-

siment aucune opération d’acquisition, la nouvelle période est marquée par une poli-

tique active de croissance externe (Figure 4.2). Il peut paraître paradoxal qu’une stra-

tégie d’innovation ouverte s’exprime à travers des acquisitions d’actifs, c’est-à-dire 

par l’internalisation de capacités auparavant externes. Ce paradoxe n’est qu’apparent 

si l’on considère que les acquisitions interviennent plutôt dans les phases de tests 

précliniques ou de développement clinique des molécules. La R&D générique et ex-

ploratoire reste externalisée, ce sont les produits espérés de celle-ci qui sont internali-

sés, les molécules « prometteuses ». La firme acquéreuse achète en fait un pipeline 

de molécules déjà testées. Dans cette perspective, l’innovation ouverte permet 

d’externaliser les dépenses et les risques liés à la recherche exploratoire et 

d’internaliser des projets en phase avancée de développement susceptibles de se con-

clure par des molécules commercialement exploitables. En effet, ces rachats permet-

tent d’accéder à des technologies dont les risques liés au processus d’innovation ont 

été répartis sur plusieurs investisseurs (Tidd et al., 2005). 

                                                 
82 PDG de Sanofi, L’Expansion, 29 février 2012. 
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Figure 4.2 : Portefeuille d’acquisitions du groupe Sanofi (2004-2014) 

Source : auteur 



Seconde Partie : Stratégies d’innovation ouverte dans l’industrie pharmaceutique 

202 
 

 Comme nous pouvons le voir, entre 2008 et 2014, 26 acquisitions viennent com-

pléter et élargir les actifs du Groupe dans la santé grand public (35 % du total des 

acquisitions), les biotechnologies (31 %), les génériques (23 %) ainsi que les vaccins 

et la santé animale (11 %). 

 Ces acquisitions obéissent à des motivations différentes. Les acquisitions dans le 

domaine des génériques et de la santé grand public s’expliquent soit par des achats 

de portefeuille de produits générant des chiffres d’affaires importants (Oenobiol83 par 

exemple) soit par des nécessités de présence sur des marchés émergents en forte 

croissance (Universal Medicare en Inde84 ou Medley au Brésil). Dans les biotechno-

logies en revanche, il s’agit de se renforcer dans un domaine pour lequel la maîtrise 

de blocs de savoirs de natures différentes est un facteur clé de succès autant qu’un 

vecteur de croissance. L’importante acquisition, en 2011, de la firme américaine 

Genzyme marque fortement cette option. L’ensemble de ces opérations permet au 

Groupe d’occuper des positions nodales dans des réseaux de coopération et 

d’alliance au niveau mondial et d’augmenter son potentiel d’innovation. 

ii. Des partenariats/alliances orientés vers les biotechnologies 

 Lorsque l’on s’intéresse aux relations d’affaires avec d’autres acteurs du secteur, 

de nombreux partenariats de R&D ont été conclus sur la période 2008-2014 (Ta-

bleau 4.3). 

                                                 
83 « L’acquisition du Laboratoire Oenobiol, qui vient compléter et renforcer notre présence sur le 
marché français, s’inscrit parfaitement dans la stratégie de Sanofi-Aventis de devenir un leader glo-
bal et diversifié de la santé », a déclaré Nicolas Cartier, Directeur Général de Sanofi-Aventis France. 
(Communiqué de presse du Groupe, 30 octobre 2009). 
84 “India is one of our most important markets in the emerging world and this acquisition reinforces 
our commitment to invest and grow our presence in India through a diversified portfolio that is fo-
cused on patients’ needs” Antoine Ortoli, Senior Vice Président de Sanofi. (Communiqué de presse de 
la filiale indienne de Sanofi, 24 août 2011) 
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Tableau 4.3 : Principaux partenariats R&D du groupe Sanofi (2008-2014) 

Source : auteur 
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 Sur les 107 partenariats/alliances principaux recensés sur la période, 76 % ont été 

conclus dans les biotechnologies. Reliées aux acquisitions engagées dans le secteur, 

ces opérations marquent un réel virage vers les biotechnologies pour enrichir et com-

pléter les bases de connaissances du Groupe. En particulier, les partenariats/alliances 

établis avec les entreprises dédiées aux biotechnologies concernent principalement 

les phases amont de R&D. Il s’agit de profiter de l’expertise spécifique de ces firmes 

pour découvrir de nouveaux médicaments qui sont ensuite développés en interne une 

fois que les premières phases de R&D sont réussies. L’innovation n’est donc pas 

simplement intégrée et commercialisée, mais elle est recombinée avec les actifs et les 

compétences déjà présentes dans la base de ressources de la firme, afin qu’elle abou-

tisse à un médicament commercialisable. L’établissement réussi de partena-

riats/alliances permet au groupe de compléter sa base de ressources par l’utilisation 

externe de compétences non maîtrisées ainsi que par l’internalisation de molécules 

prometteuses pour faire face aux changements sectoriels – le développement des bio-

technologies notamment. 

 Les dépôts de brevets sont un bon proxy de l’enrichissement de la mémoire orga-

nisationnelle d’une firme, mais également de sa capacité d’innovation. Lorsqu’ils 

sont codéposés, ils témoignent aussi de la mise au point conjointe d’une innovation. 

iii. Un enrichissement significatif de la base de brevets 

 Les dépôts de brevets sont un bon indicateur de l’enrichissement de la base de 

connaissances d’une firme. Ils sont, de plus, un élément structurant des processus 

d’innovation ouverte qui favorise la coordination des activités innovantes (Pénin, 

2011). Dans le cas de Sanofi, l’analyse du portefeuille de brevets du Groupe con-

firme cette stratégie d’ouverture de la R&D (Tableau 4.4).  
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Tableau 4.4 : Base de données des brevets prioritaires de Sanofi 
 

 Période 1 Période 2 Période 3 TOTAL 
Dates de publication 01/01/1973 

31/12/2003 
01/01/2004 
31/12/2007 

01/01/2008 
31/12/2014 

01/01/1973 
31/12/2014 

Nombre de brevets 1363  
(22,56 %) 

429  
(7,10 %) 

4249 
(70,34 %) 

6041 
(100 %) 

Biotechnologies 
Brevets biotechnologies* 224  32  691 947  

% du total des brevets en 
biotechnologies 

23,65 % 3,38 % 72,97 % 100 % 

% de la période 16,43 % 7,46 % 16,26 % 
15,68 % 

% du total 3,71 % 0,53 % 11,44 % 
Préparation médicinale contenant 

des peptides  
100 (33,22 %) 17 (5,65 %) 184 (61,13 %) 301 

Préparations médicinales conte-
nant des anticorps  

34 (11,97 %) 1 (0,35 %) 249 (87,68 %) 284 

Thérapie génique 6 (37,50 %) 0 10 (62,50 %) 16 

Peptides avec plus de 20  
amino-acides 

93 (52,84 %) 2 (1,14 %) 81 (46,02 %) 176 

Immunoglobulines  
(Anticorps Monoclonaux) 

18 (7,79 %) 1 (0,43 %) 212 (91,78 %) 231 

Peptides fixés sur support 0 0 1 (100 %) 1 

Peptides hybrides 6 (54,55 %) 0 5 (45,45 %) 11 

Appareillage pour la microbiologie 2 (25 %) 0 6 (75 %) 8 

Micro-organismes ou enzymes 98 (36,16 %) 10 (3,69 %) 163 (60,15 %) 271 

enzymes permettant la synthèse 
d’un composé chimique 

50 (47,17 %) 7 (6,60 %) 49 (46,23 %) 106 

Procédés de recherche faisant 
intervenir des enzymes 

12 (8,51 %) 3 (2,13 %) 126 (89,36 %) 141 

Essais immunologiques 21 (17,36 %) 8 (6,61 %) 92 (76,03 %) 121 

Coopérations 
Brevets issus de  

coopérations 95 (6,97 %) 68 (15,85 %) 283 (6,66 %) 
446 

(7,38 %) 
% du total de coopérations  21,30 % 15,25 % 63,45 % 100 % 

 
Type de firme 

Biotechnologies 1 (1,05 %) 0 105 (37,10 %) 106 (23,77 %) 
Pharmacie 59 (62,11 %) 60 (88,24 %) 131 (46.29 %) 250 (56,05 %) 

Public 35 (36,84 %) 8 (11,76 %) 47 (16,61 %) 90 (20,18 %) 

Brevets de biotechnologies issus de coopérations 
Nombre de brevets 5 9 80 94 

% des collaborations 1,12 % 2,02 % 17,94 % 21,08 % 
% des brevets en biotechno-

logies par période 
2,23 % 28,13 % 11,58 % 9,93 % 

Source : auteur 

*Ces variables ont été créées à partir des codes IPC (International Patent Classification) définis par 
l’OCDE comme faisant partie du domaine des biotechnologies (voir Annexe I).  
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En décembre 2014, Sanofi avait déposé 6 041 brevets prioritaires. Sur ce total, 

22,56 % ont été déposés entre 1973 et 2003, 7,10 % entre 2004 et 70,34 % l’ont été 

depuis 2008. Autrement dit, en 7 ans, Sanofi a déposé 2,5 fois plus de brevets qu’en 

35 ans. Cet accroissement n’est pas étranger à l’élévation significative du nombre 

d’acquisitions réalisées dans la dernière période. Il est également à relier avec la stra-

tégie de diversification entamée par le Groupe. Ainsi, il est tout à fait remarquable de 

constater que sur les 947 brevets prioritaires relevant des biotechnologies déposés 

fin 2014, 691 soit 72,97 % ont été déposés ou acquis entre 2008 et 2014. Ces don-

nées confirment le virage vers les biotechnologies. Les brevets déposés dans le do-

maine des biotechnologies au cours de la troisième période (2008-2014) augmentent 

significativement. Cette période correspond également à une vague d’acquisition 

d’entreprises de biotechnologies par les grands groupes du secteur (rachat de 

ImClone par Eli Lilly en 2008, rachat de Genentech par Roche en 2009, rachat de 

Genzyme par Sanofi en 2011, par exemple). Ce moment est celui d’une réorientation 

stratégique vers les biotechnologies qui révèle une volonté de diversification du por-

tefeuille vers de nouveaux leviers de croissance. Ce virage s’accompagne également 

d’une intensification des partenariats/alliances. En effet, sur 446 brevets codéposés 

(7,38 % du total des brevets), 283 ont été déposés entre 2008 et 2014 soit 63,45 %. 

Cette croissance est assortie d’un changement dans les pratiques partenariales. 

Jusqu’en 2008, le Groupe ne coopérait quasi exclusivement avec des laboratoires 

pharmaceutiques et des organismes de recherche publics. Sur la dernière période, 

près de 18 % des brevets codéposés sont issus de coopérations avec des firmes de 

biotechnologies, relations presque inexistantes auparavant. Partenariats/alliances et 

opérations d’acquisitions d’actifs reconfigurent, complètent et élargissent la base de 

connaissances dans le domaine des biotechnologies. Cet enrichissement de la base de 

ressources de la firme témoigne de la capacité de Sanofi à interagir avec d’autres 

acteurs de manière efficace. Ce sont ici les capacités dynamiques du Groupe qui lui 

permettent de sélectionner l’acteur adéquat et de capter chez lui – à travers 

l’acquisition ou les partenariats/alliances – les actifs et compétences qui lui font dé-

faut pour augmenter ses taux de productivité grâce à de l’innovation ouverte. 
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c. Un changement de modèle soutenu par les capacités relationnelles 

 Cette évolution est caractéristique d’un changement du modèle de recherche et 

développement fermé vers un modèle ouvert (Chesbrough, 2003 ; Chiaroni et al., 

2009). Sanofi passe ainsi d’un modèle dans lequel la R&D interne était l’élément 

stratégique dominant, à un modèle dans lequel l’innovation ouverte devient prépon-

dérante. Alors que les dépenses en R&D ont sensiblement baissé depuis 2008, le 

nombre de brevets déposés a continué à croître (Figure 4.3). 

Figure 4.3 : Dépenses R&D, effectif R&D et dépôts de brevets prioritaires du groupe 
Sanofi (2005-2014) 

 
Source : auteur 

 

 Nous constatons assez nettement qu’à partir de 2008, les dépenses de R&D en 

pourcentage du chiffre d’affaires et en pourcentage des effectifs totaux diminuent. 

Dans le même temps, nous relevons une accélération des dépôts de brevets priori-

taires. Entre 2008 et 2014, le nombre de brevets déposés par an a été multiplié par 

près de 2,5. Si ces deux mouvements sont liés, cela indiquerait que la croissance du 

nombre de brevets est corrélée à la croissance externe – en particulier à la diversifi-

cation des acquisitions dans des domaines tels que les médicaments OTC, les vac-

cins, les compléments alimentaires ou encore les biotechnologies – et aux partena-
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riats/alliances développés durant la période plus récente. Ces données confirment 

l’idée selon laquelle, le nouveau modèle de gestion de l’innovation est un modèle 

d’innovation ouverte fondé sur l’internalisation d’innovations dont le processus de 

R&D a commencé hors des frontières du Groupe85. 

 Pour Sanofi, l’élargissement et le renouvellement de sa base de ressources sont 

obtenus, notamment, par croissance externe. Comme nous l’avons vu précédemment, 

cette voie d’enrichissement de la mémoire organisationnelle est particulièrement 

adaptée dans les High-Velocity Environments et secteurs science based. Concrète-

ment, cela se traduit de deux manières. La première consiste – par le biais d’achat de 

firmes ou de licences – à intégrer des innovations en phase préclinique ou clinique 

dans le pipeline R&D et à poursuivre le processus de développement jusqu’à leur 

mise sur le marché86. La deuxième consiste à compléter la base de compétences du 

Groupe sur des thématiques précises et non maîtrisées – tests et modèles spécifiques 

– par le biais de partenariats/alliances, pour faire avancer une molécule du pipeline 

dans le processus de développement87. Ces deux mécanismes peuvent, bien évidem-

ment, être combinés. 

 La notion de capacité dynamique repose sur un paradoxe, celui pour la firme de 

savoir cultiver des invariants permettant de répondre à des environnements chan-

geants (Mignon, 2009). Dans la dernière période, Sanofi a su conserver une capacité 

à faire de la R&D, conduire des essais cliniques, fabriquer et distribuer des médica-

ments tout en adaptant sa base de ressources et de compétences à travers des rela-

                                                 
85 Indiquons une limite évidente à l’interprétation de ces chiffres. Il n’est pas possible de savoir si les 
brevets déposés sont issus de dépenses de R&D « intra-muros » – dans ce cas, la R&D serait plus 
efficiente – ou de pratiques d’innovations ouvertes. En l’absence de données plus fines sur la réparti-
tion entre le budget interne et les dépenses externes, au regard de l’accroissement des coûts internes de 
développement de molécules (DiMasi et Grabowski, 2007 ; Paul et al., 2010) et en considérant égale-
ment des déclarations des dirigeants de Sanofi indiquant clairement une volonté de réduire les dé-
penses internes de R&D, nous pouvons faire l’hypothèse raisonnable que la hausse de la productivité 
de la R&D est liée à des pratiques d’innovation ouverte. 
86 Par exemple, un certain nombre de molécules en développement dans le pipeline du Groupe pro-
vient d’achats de licences ou d’acquisition de firmes. On peut citer notamment l’ensemble du porte-
feuille de molécules portant sur les maladies rares provenant de l’acquisition de Genzyme (Document 
de référence 2014, p. 89) ou encore les projets : SAR650984, un anticorps monoclonal (Immunoglo-
buline nue humanisée – IgG1) concédé en licence par Immunogen Inc., ou SAR245409 (XL765) 
concédé en licence par Exelixis, Inc. et développés par Sanofi. (Document de référence 2014, p. 86). 
87 Par exemple : « En juin 2014, Sanofi et Regeneron ont présenté les données positives de l’étude 
clinique de Phase III SARIL-RA-MOBILITY pour sarilumab, un anticorps monoclonal expérimental 
ciblant le récepteur IL-6 (IL-6R), développé en collaboration dans le traitement de la polyarthrite 
rhumatoïde. » (Document de référence, 2014, p. 136) 
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tions externes. Ainsi, le Groupe a su importer de nouvelles innovations dans des do-

maines prometteurs et mobiliser des compétences spécifiques non maîtrisées dans 

des aires thérapeutiques ciblées tout en diminuant les risques liés à la recherche ex-

ploratoire et les coûts liés au développement de nouvelles compétences – biotechno-

logies notamment. Les capacités relationnelles de Sanofi sont ici appréciées à travers 

sa capacité à augmenter la productivité de sa R&D par le biais de l’établissement 

d’interactions réussies avec d’autres acteurs. L’augmentation de l’output de la R&D, 

la diminution des budgets R&D et l’augmentation des relations externes, témoignent 

de la capacité du Groupe à mettre en place et à gérer efficacement ces formes 

d’interaction. En effet, les mécanismes et les compétences ad hoc développés pour 

chacune des relations que nous avons évoquées sont idiosyncrasiques – ils dépendent 

de facteurs variés comme le partenaire, le type de relation, le contexte, la compétence 

ou la ressource recherchée… – et sont donc difficiles à analyser dans le détail. En 

revanche, l’output, c’est-à-dire l’innovation, est une variable commune à chacune des 

relations et des pratiques d’innovation ouverte. Or, la productivité de la R&D du 

Groupe a augmenté sur la dernière période. Sanofi possède donc bien des capacités 

relationnelles qui lui permettent de gérer de manière fructueuse ses relations 

d’innovation ouverte et donc de reconfigurer sa base de ressources pour faire face 

aux mutations de son environnement. 

 Les capacités dynamiques permettent aux firmes d’acquérir ou de maintenir un 

avantage concurrentiel au cours du temps. Dans le cas de la pharmacie, nous avons 

souligné que les capacités dynamiques relationnelles s’expriment dans la mise en 

place de stratégies d’innovation ouverte. L’effet de ces capacités dynamiques peut se 

mesurer dans le temps en observant l’évolution des parts de marché des firmes en 

tant que proxy d’un avantage concurrentiel durable (Tableau 4.5). 
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Tableau 4.5 : Évolution des 10 plus grands groupes pharmaceutiques mondiaux en 
parts de marché en 2008 et 2014 

Rang Groupe Part de 
marché 2008 

Groupe Part de 
marché 2014 

1 Pfizer (États-Unis) 5,7 % Novartis (Suisse) 5,8 % 
2 Sanofi-Aventis 

(France) 
5,2 % Pfizer (États-Unis) 5,1 % 

3 GlaxoSmithKline 
(Royaume-Uni) 

4,9 % Sanofi (France) 4,4 % 

4 Novartis (Suisse) 4,6 % Merck & Co 
(États-Unis) 

4,2 % 

5 Astrazeneca 
(Royaume-Uni) 

4,0 % Roche (Royaume-
Uni) 

4,1 % 

6 Merck & Co (États-
Unis) 

3,4 % GlaxoSmithKline 
(Royaume-Uni) 

3,7 % 

7 Johnson & Johnson 
(États-Unis) 

3,2 % Johnson & John-
son (États-Unis) 

3,5 % 

8 Roche (Royaume-
Uni) 

3,1 % Astrazeneca 
(Royaume-Uni) 

3,5 % 

9 Eli Lilly (Eats-Unis) 2,5 % Teva (Israël) 2,8 % 
10 Bristol-Myers 

Squibb 
2,3 % Eli Lilly (Eats-

Unis) 
2,8 % 

Part des dix premiers 
groupes 

38,9 %  39,9 % 

Source : Xerfi, IMS Health, LEEM 

 
 Si Sanofi a perdu une place dans le classement des grands groupes pharmaceu-

tiques mondiaux au cours de notre période d’étude, il se maintient dans les trois pre-

miers malgré les contraintes liées aux évolutions sectorielles que nous avons étu-

diées. Notons, en effet, que Novartis, premier mondial en 2014 est un groupe extrê-

mement actif en R&D et que Roche – passant de la 8e à la 5e place – a mis en place 

une stratégie spécifique d’innovation ouverte orientée vers des partenariats avec des 

entreprises de biotechnologies. Soulignons enfin que Teva – leader des médicaments 

génériques – fait son entrée dans les dix plus grands groupes mondiaux. 

*
*

* 

Dans cette première section, nous avons développé une étude visant à étudier les 

capacités dynamiques relationnelles et leur lien avec les pratiques d’innovation au 

sein d’un acteur principal de l’industrie pharmaceutique. Les pratiques d’innovation 

ouverte et le cas singulier du groupe Sanofi ont permis de caractériser la démarche de 

captations d’innovations – ici des molécules – dont le processus de R&D s’est dérou-
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lé initialement hors de la firme. Nous avons montré que les pratiques d’innovation 

ouverte du groupe Sanofi, développées depuis 2008, visent à reconfigurer durable-

ment les actifs cognitifs du groupe et maîtriser des blocs de savoirs diversifiés non 

encore détenus pour les mettre en valeur dans un secteur fortement concurrentiel. 

C’est particulièrement le cas pour les blocs de savoir constituant les biotechnologies. 

 Nous avons mis en avant que les opérations d’acquisition d’actifs et les partena-

riats/alliances sont des manifestations concrètes des aptitudes organisationnelles du 

Groupe à entrer en relations d’affaires réussies avec son environnement science-

based et High-Velocity. En effet, la stratégie d’innovation ouverte du Groupe s’est 

montrée efficace du point de vue des résultats. Si les mécanismes spécifiques mis en 

œuvre pour établir chacune des relations sont extrêmement difficiles à observer étant 

donné leur caractère spécifique, nous avons observé l’output de ces capacités rela-

tionnelles exprimées dans des pratiques d’innovation ouverte. Cette réussite té-

moigne de la capacité de Sanofi à établir et gérer des relations d’affaires réussies 

avec d’autres acteurs de son environnement pour s’adapter à l’incertitude de son en-

vironnement. 

 Paradoxalement, l’innovation ouverte s’exprime, au final, par l’internalisation de 

compétences et de connaissances précédemment externes. Dans les processus 

d’innovation ouverte, ce qui est internalisé est bien l’innovation, la R&D restant lar-

gement externalisée et/ou partagée avec d’autres acteurs. Nous allons voir que les 

pratiques d’innovation ouverte des start-ups de biotechnologies – cibles des acquisi-

tions des grands groupes – sont orientées vers la recherche de compétences pour 

mettre au point des innovations de rupture permettant de faire face à l’incertitude 

rencontrée. 
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Section 2 : Capacités dynamiques relationnelles et stratégies 
d’innovation ouverte dans les petites entreprises dédiées aux 
biotechnologies : Le cas des start-ups de biotechnologies en Midi-
Pyrénées 

La deuxième section de ce chapitre est consacrée à l’étude des capacités dynamiques 

relationnelles et des stratégies d’innovation ouverte dans la deuxième catégorie 

d’acteurs qui structure le secteur pharmaceutique : les start-ups spécialisées dans les 

biotechnologies dédiées à la santé88. L’objectif est d’étudier une manifestation des 

capacités dynamiques relationnelles – l’innovation ouverte – au sein de firmes qui 

font l’objet de rachat ou de partenariat/alliance par les grands groupes. Cette deu-

xième étude s’appuie sur une campagne d’entretiens destinée à comprendre en détail 

les pratiques d’innovation ouverte chez ce type d’acteur, leur gestion de l’incertitude 

et le maintien d’un avantage concurrentiel. Dans un premier temps, nous développe-

rons la démarche méthodologique spécifique à la conduite de cette enquête. Nous 

présenterons ensuite de manière thématique les résultats issus des entretiens. 

2.1. Démarche méthodologique de l’enquête 

Cette étude empirique mobilise également sur une méthodologie qualitative. 

L’objectif affiché est de comprendre, in fine, les stratégies des start-ups de biotech-

nologies et leurs mécanismes d’adaptation à l’environnement. Il est, ici aussi, appro-

prié de mettre en place une méthodologie qualitative permettant de lier l’étude du 

phénomène au contexte dans lequel il évolue (Giordano, 2003 ; Thietart, 2014). 

a. Contexte et périmètre de l’étude 

Le secteur des biotechnologies est un secteur intensif en connaissance scientifique 

qui repose essentiellement sur les avancées produites dans les sciences de la vie 

(Orsenigo, 1989 ; Mangematin et al., 2003 ; Pisano, 2006). La mise au point 

d’innovations – traitements médicaux, méthodes de diagnostic, modes 

d’administration – demande ainsi de lourds efforts de R&D impliquant des interac-

tions avec de nombreuses institutions scientifiques et des firmes pour obtenir les 

fragments de connaissance nécessaires (Powell et al., 1996 ; Powell et Grodal, 2005 ; 

Zhang et al., 2007). Ce secteur se caractérise également par le type d’entreprises qui 

                                                 
88 Cette étude s’inscrit dans un projet de recherche transdisciplinaire en SHS financé par la Région 
Midi-Pyrénées : « Les stratégies d’open innovation dans les biotechnologies ». 
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le compose. En effet, le secteur est structuré autour d’une large population de firmes 

innovantes, qui sont principalement des PME. La diversité des blocs de savoir com-

posant les sciences de la vie ainsi que leur caractère évolutif sont des facteurs qui 

favorisent l’émergence de nouvelles firmes. Le développement du secteur s’appuie 

ainsi sur l’apparition d’un grand nombre de PME (Mangematin et al., 2003 ; Autant-

Bernard et al., 2006). 

  Les principaux travaux sur l’innovation ouverte s’intéressent aux grandes firmes 

capables de posséder de grands départements de R&D (Lee et al., 2010 ; Wynarczyk 

et al., 2013 ; Brunswicker et Van De Vrande, 2014), alors que les PME font égale-

ment preuve de grandes capacités pour mettre à jour des innovations radicales (Laur-

sen and Salter 2004). Ce processus d’innovation est encore peu étudié malgré le fait 

que la transition du paradigme d’innovation fermée au paradigme d’innovation ou-

verte pose de sérieux challenges aux PME (West, Vanhaverbeke et al. 2006 ; Lee, 

Park et al. 2010).  

 Notre étude a été élaborée à partir d’entretiens semi-directifs menés auprès de 

dirigeants ou de responsables R&D d’entreprises de biotechnologies. Le choix de 

l’entretien semi-directif permet d’approfondir les thèmes abordés, notamment la per-

ception de l’incertitude à laquelle sont confrontées les entreprises ainsi que les pro-

cessus de mise en place des mécanismes d’innovation ouverte. La recherche 

d’informations qualitatives, ancrées dans un contexte et soumises à des appréciations 

personnelles, en est facilitée. 

 Le périmètre de l’étude concerne l’ex-région Midi-Pyrénées89 pour plusieurs rai-

sons. Tout d’abord, l’importance du secteur ; l’activité santé représentait 230 entre-

prises et plus de 10 000 salariés en 2012 (CCI Midi-Pyrénées et MPE, 2012). Cette 

région se caractérise également par un réseau de recherche important en sciences du 

vivant (3500 chercheurs), un tissu hospitalo-universitaire dense, des groupements 

d’entreprises dédiés aux biotechnologies et à la santé (Biomedical Alliance) ainsi 

qu’un pôle de compétitivité (Cancer Bio Santé) dédié à la santé et plus particulière-

ment à l’oncologie. L’environnement d’affaires semble donc être propice à 

l’établissement de coopérations de recherche aussi bien avec les partenaires publics 

                                                 
89 Nous rappelons que la région Midi-Pyrénées fait référence ici au découpage administratif qui préva-
lait avant la réforme territoriale entrée en vigueur le 1er janvier 2016. 
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qu’avec les partenaires privés. Enfin, la dernière raison se rapporte à la stratégie du 

groupe Sanofi que nous avons étudiée dans la section 1. En effet, en 2012, le Groupe 

annonçait la fermeture de son site de R&D de Toulouse : fermeture comme une con-

séquence de la mise en place d’une stratégie d’innovation ouverte impliquant une 

rationalisation de la R&D interne – suppression de postes, fermeture et regroupement 

de sites de recherche. Depuis le 1er avril 2015, le site a d’ailleurs fait l’objet d’un 

transfert à la société Evotec dans le cadre d’un partenariat stratégique. 

 Concernant les entreprises dédiées aux biotechnologies, la région Midi-Pyrénées 

est bien dotée en structures d’accompagnement et s’efforce de développer un envi-

ronnement d’affaires favorable. Le potentiel de recherche constitué par les orga-

nismes publics et l’Institut Fédératif de Recherche Bio-Médicale de Toulouse (IFR-

BMT) – qui regroupe l’INSERM, le CNRS, l’Université Paul Sabatier, les Hôpitaux 

de Toulouse, l’Établissement Français du Sang (EFS) et l’Institut Claudius Regaud – 

est complété par des structures consacrées au transfert technologique ou à l’aide lo-

gistique. Les pépinières d’entreprises concentrent la majorité des start-ups de bio-

technologies, ce qui peut sembler propice aux collaborations et aux externalités de 

connaissance. 

b. Corpus d’entretiens 

Une trentaine d’entreprises de biotechnologies dans le secteur de la santé ont été ci-

blées pour cette étude, ce qui correspond au référencement de la Chambre de Com-

merce et d’Industrie de la région Midi-Pyrénées (Figure 4.4). 

Figure 4.4 : Entreprises de biotechnologies par domaines de compétences* en Midi-
Pyrénées 

 
Sources : CCI Région Midi-Pyrénées et MPE, 2012 

* une entreprise peut intervenir dans plusieurs domaines de compétences 
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 La liste des entreprises cibles a été établie à partir de l’indexation des membres du 

pôle de Cancer Bio Santé et de Biomedical Alliance, puis complétée grâce à la base 

de données « Annuaire des Entreprises de France » mise à jour par les CCI. Une ana-

lyse de leur communication (plaquettes, sites Internet, articles de presse) a ensuite 

permis de sélectionner les PME évoluant effectivement dans le secteur des biotech-

nologies appliquées à la santé. Ces choix ont été faits après avoir délimité le péri-

mètre du secteur. Ainsi, trois grandes catégories de firmes ont été identifiées et ont 

permis de consolider l’effectif d’entreprises potentielles : 

• les firmes totalement dédiées aux biotechnologies (codées « Biotechnolo-

gies »). Ces firmes développent une R&D spécifique pour leurs propres pro-

duits, classés comme relevant des biotechnologies. Ce sont les firmes de bio-

technologies à proprement parler ; 

• les firmes utilisant les biotechnologies pour leur activité (codées « CRO »). 

Elles mobilisent un tissu dense de technologies relevant des biotechnologies 

dans un objectif de prestation de service. Les Contract Research Organiza-

tions (CRO) sont, par exemple, des prestataires de service chargés de réaliser 

des essais cliniques ou d’autres recherches pour le compte d’un laboratoire 

pharmaceutique, d’une entreprise dédiée aux biotechnologies ou d’un labora-

toire de recherche publique. Ces firmes effectuent également de la R&D pour 

développer de nouvelles techniques d’analyse mobilisant les biotechnologies 

afin de répondre efficacement aux demandes de leurs donneurs d’ordre ; 

• les firmes du secteur de l’alimentation-santé ou des cosmétiques (codées 

« Autre »), ayant recours aux biotechnologies. 

 À la fin de la campagne d’entretien, 15 personnes ont été interviewées (voir An-

nexe II). Nous nous sommes assurés que ces personnes étaient informées de la stra-

tégie de R&D de leur firme ainsi que des différents projets et partenariats en cours. 

 Le corpus d’entretiens représente 50 % des firmes ciblées à partir de l’indexation 

des membres du pôle et de la base AEF. Les principaux motifs de refus d’entretien 

tiennent à la confidentialité des sujets abordés ainsi qu’au manque de temps. Concer-

nant la taille des entreprises présentes dans le corpus, 8 d’entre elles ont moins de 10 

salariés, les 7 restantes ayant des effectifs variant de 10 à 25 employés. Nous avons 

interrogé en majorité les numéros 1 des entreprises (11 entretiens sur 15) dans la me-
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sure où ces firmes sont des PME avec peu d’employés. Les quatre responsables R&D 

interviewés appartenaient aux firmes possédant la plus grande taille.  

 Le corpus se compose de 6 firmes appartenant au groupe des biotechnologies, 6 

firmes appartenant au groupe des CRO et de 3 firmes appartenant au secteur du cos-

métique, de l’alimentaire ou de l’instrumentation médicale. En ce qui concerne l’âge 

des entreprises, il est intéressant de noter que 7 ont plus de 10 ans, 4 ont entre 5 et 10 

ans et 4 d’entre elles ont moins de 5 ans. Il convient de rappeler ici que les start-ups 

de biotechnologies évoluant dans le secteur de la santé sont des firmes qui sont con-

frontées à une forte incertitude en ce qui concerne leurs innovations – nous y revien-

drons dans les résultats. La durée de vie de ces firmes est assez faible, en lien avec le 

processus inhérent à la R&D dans le secteur de la santé et les financements impor-

tants nécessaires pour accomplir les exigences réglementaires. Un autre enjeu est 

qu’en cas de succès, les firmes sont souvent rachetées par des laboratoires pharma-

ceutiques qui s’occuperont de compléter le processus de R&D et de commercialiser 

l’innovation dans des logiques d’innovation ouverte – c’est une des stratégies 

qu’emploie Sanofi (cf. section 1). Enfin, concernant l’appartenance des firmes au 

pôle de compétitivité Cancer Bio Santé – l’organisme structurant la filière san-

té/biotechnologie en Midi-Pyrénées –, 10 firmes sur 15 en sont membres. 

c. Contenu et conduite des entretiens 

La campagne d’entretien a été menée entre juin 2014 et janvier 2015 en face à face. 

Un guide d’entretien semi-directif comportant trois séries de questions correspondant 

à trois thèmes a été élaboré (voir Annexe III) et testé préalablement sur cinq entre-

prises. Il faut noter que le concept d’innovation ouverte n’était pas directement impo-

sé aux interviewés durant l’entretien. Si le projet était présenté comme un projet de 

recherche sur l’innovation ouverte, les questions concernaient précisément les pra-

tiques collaboratives de ces firmes. La discussion visait à aborder le contexte dans 

lequel évoluent ces firmes dédiées aux biotechnologies ainsi que la manière dont 

elles entrent en contact avec leurs partenaires pour des besoins de recherche et déve-

loppement. Les interlocuteurs devaient donc identifier les principaux déterminants de 

leurs collaborations. Nous avons également demandé aux enquêtés de décrire la ma-

nière dont ils capitalisaient l’expérience tirée de ces pratiques, dans le but de com-
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prendre comment la mémoire organisationnelle de la firme est alimentée et reconfi-

gurée pour répondre à l’incertitude. 

 Le premier thème a pour objet de définir la trajectoire historique de l’entreprise et 

d’évaluer le contexte d’incertitude dans lequel elle évolue. L’incertitude stratégique 

est l’incertitude perçue par les managers de la firme en ce qui concerne les décisions 

stratégiques résultant d’évolutions environnementales floues (Daft et al., 1988). 

L’incertitude stratégique est analysée à travers quatre dimensions (Elenkov, 1997 ; 

Sutcliffe et Zaheer, 1998 ; Hoffmann, 2007) : l’incertitude réglementaire, 

l’incertitude technologique, l’incertitude de marché et l’incertitude concurrentielle. 

L’évaluation de l’incertitude est faite en prenant comme étalon la probabilité qu’un 

type d’incertitude donné apparaisse dans l’environnement. L’objectif est de caracté-

riser l’incertitude pour ensuite analyser les déploiements stratégiques et déterminer si 

l’innovation ouverte en tant qu’expression de capacités dynamiques relationnelles est 

une forme de réponse à l’incertitude environnementale. 

 Le second thème traite des pratiques collaboratives dans le processus de recherche 

et développement. L’objectif est d’évaluer les pratiques collaboratives de ces start-

ups. Une première série de questions concerne le rôle du pôle de compétitivité et des 

groupements d’entreprises. Une des spécificités de la région Midi-Pyrénées réside 

dans cet environnement d’affaires qui se veut favorable aux initiatives et à 

l’innovation grâce à une série d’organismes de soutien. La question de l’impact des 

politiques publiques sur les relations coopératives et sur l’innovation est essentielle 

pour les pouvoirs publics dans la mesure où l’innovation dans les PME est une pré-

occupation majeure. La suite des questions concerne plus particulièrement les coopé-

rations. L’objectif est de caractériser le portefeuille de coopérations, leur rôle dans le 

processus d’innovation, le type de partenaires, la localisation des partenaires et les 

objectifs. La performance de ces alliances (Zollo et al., 2002), c’est-à-dire la valida-

tion des objectifs, mais aussi la création de nouvelles opportunités (Kogut et Zander, 

1992), est évaluée en posant directement la question à l’interlocuteur. Cette méthodo-

logie est scientifiquement établie et efficace, étant donné la diversité des raisons pour 

lesquelles les firmes développent des coopérations (Geringer et Hebert, 1991 ; Kale 

et al., 2002 ; Heimeriks et al., 2007). Ces entretiens révèlent les principales tendances 
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en ce qui concerne les pratiques de coopérations permettant d’améliorer la producti-

vité de la R&D. 

 Le troisième et dernier thème concerne les mécanismes d’apprentissage et la capi-

talisation de l’expérience tirée des coopérations. L’objectif est de déterminer les mé-

canismes à l’œuvre dans la modification de la mémoire organisationnelle et 

l’enrichissement de la base de ressources de la firme. Les questions posées portent 

sur les pratiques d’intégration de la connaissance à la mémoire organisationnelle 

(Heimeriks et al., 2007 ; Boly et al., 2014) – fonctions spécialisées, outils et bases de 

données, processus de contrôle et de management ou encore appel à des consultants. 

Les lieux de stockage (individus, procédures ou structures) sont également un sujet 

de discussion (Fiedler et Welpe, 2010). Ce dernier thème a pour objet de visualiser 

les mécanismes d’enrichissement de la mémoire organisationnelle de la firme, en 

particulier grâce aux flux provenant des stratégies d’innovation ouverte. 

d. Déroulement et traitement des entretiens 

Les entretiens se sont déroulés en face à face. Un document présentant les objectifs 

de la recherche était préalablement remis aux personnes lors de la première prise de 

contact – contact téléphonique immédiatement suivi d’un courrier électronique. Ceci 

a permis de poser une base commune et de rassurer la personne interviewée en lui 

présentant les thèmes abordés lors de l’entretien – à noter que ces thèmes étaient non 

exhaustifs. Les entretiens ont été enregistrés, retranscrits et rendus anonymes.   

 Étant donné la quantité de matériau à analyser, nous avons réalisé un traitement 

manuel des entretiens ce qui permet de développer une analyse de contenu laissant 

libre cours aux efforts d’interprétation du contenu et à la créativité du chercheur 

(Savoie-Zajc, 2000 ; Wanlin, 2007). 

 Les différentes séquences ont été codées afin d’élaborer des typologies par 

thèmes : caractériser l’incertitude stratégique rencontrée par les firmes, caractériser 

leurs pratiques collaboratives et caractériser les mécanismes d’enrichissement de leur 

mémoire organisationnelle. 
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3.1.  Présentation thématique des résultats de l’enquête90 
 
Le cadre théorique mobilisé dans cette étude est celui développé dans la première 

partie de la thèse. L’objectif est de montrer que l’incertitude rencontrée par les start-

ups de biotechnologies est non-structurée et que sa gestion implique de la variance 

organisationnelle par le biais d’une modification de la mémoire et de la base de res-

sources de la firme. Plus spécifiquement nous allons étudier le rôle des capacités 

dynamiques relationnelles et de l’innovation ouverte dans cette adaptation. 

 La présentation des résultats de l’enquête suit le découpage par thème adopté lors 

des entretiens, pour finir sur une synthèse répondant aux hypothèses formulées dans 

la partie théorique (cf. Partie I). Nous avons montré théoriquement que l’expression 

des capacités dynamiques dépendait du dynamisme de l’environnement dans lequel 

les firmes évoluent et de l’incertitude stratégique à laquelle elles sont confrontées. La 

question du type d’incertitude rencontré et de son influence sur les stratégies mises 

en place est donc évaluée ici. Ensuite, les stratégies d’innovation ouverte des firmes 

interviewées sont passées en revue. Le secteur de la pharmacie et en particulier celui 

des biotechnologies « rouges » se caractérise par un environnement d’affaires favo-

rable aux pratiques d’innovation ouverte. Nous avons vu que c’est particulièrement 

le cas pour les grands laboratoires pharmaceutiques qui externalisent de plus en plus 

leur R&D vers des entreprises de biotechnologies pour mettre au point leurs innova-

tions. L’enjeu est d’étudier ces mécanismes au sein des PME de biotechnologies. 

Enfin, il s’agit d’observer et d’analyser les mécanismes d’intégration des connais-

sances dans la mémoire organisationnelle de la firme. C’est cet enrichissement qui 

permet d’étoffer le répertoire de réponses possibles aux changements environnemen-

taux par le biais des capacités dynamiques. 

a. L’incertitude chez les start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées 

L’incertitude à laquelle sont confrontées les start-ups de biotechnologies de Midi-

Pyrénées comprend quatre aspects ayant des répercussions inégales quant à la me-

nace qu’elles représentent pour ces entités. L’incertitude stratégique est évaluée à 

                                                 
90 Les extraits d’entretiens d’où proviennent les verbatim cités dans le texte sont consultables dans 
l’Annexe IV. 
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travers l’incertitude réglementaire, l’incertitude technologique et l’incertitude liée au 

marché et l’incertitude financière. 

i. Incertitude réglementaire 

L’incertitude réglementaire est considérée comme l’incertitude résultant d’un chan-

gement dans les réglementations ou les normes qui régissent l’activité dans laquelle 

évoluent les firmes étudiées. Dans le secteur de la santé, les normes et les réglemen-

tations jouent un rôle majeur pour satisfaire aux impératifs de santé publique. 

L’impact des normes sur les processus de R&D entraîne une augmentation des coûts 

de développement (essais précliniques et cliniques) avant la mise sur le marché. Cet 

aspect est perçu par les firmes interrogées comme étant présent de manière impor-

tante : 

« La réglementation permet de construire un dossier, d’obtenir un agrément et de tra-
vailler. Si cela change, nous n’avons plus d’activité. » (Voir Annexe IV, Extrait 1) 

Cependant, cette incertitude, connue des firmes, est gérée par le biais de mécanismes 

de veille et de suivi réglementaire :  

« Cela pourrait nous impacter, mais jusque là, nous suivons l’actualité […] Cela fait 
partie des choses sur lesquelles nous n’avons pas trop d’inquiétude. » (Voir An-
nexe IV, Extrait 2) 
 
« Incertitude, je ne sais pas. Pour moi ce sont des contraintes, nous ne sommes pas 
dans une réglementation qui varie d’année en année. » (Voir Annexe IV, Extrait 3) 

 
 Le poids du réglementaire est toutefois bien présent dans le processus de R&D 

des firmes et doit donc être maîtrisé. Les firmes de l’étude semblent gérer efficace-

ment cette incertitude. De plus, la réglementation peut aussi être mise à profit de 

l’entreprise, particulièrement pour les CRO : 

« C’est une société que j’ai créée suite à la mise en place des CPMP [Committee for 
Proprietary Medicinal Product]. […] Nous sommes vraiment en plein dedans dans 
notre domaine. […] Pour moi c’est plutôt une opportunité qu’une incertitude. » (Voir 
Annexe IV, Extrait 4) 
 

 L’incertitude réglementaire à laquelle sont confrontées les start-ups de biotechno-

logies localisées en Midi-Pyrénées possède donc les caractéristiques d’une incerti-

tude structurée qui va entraîner la manifestation d’une variété instantanée. La gestion 

de l’incertitude va s’appuyer sur l’anticipation d’un mécanisme de réponse à mettre 

en place pour faire face à un changement de réglementation. Les mécanismes de 
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veille, ainsi que les réponses déjà contenues dans la mémoire organisationnelle de la 

firme, suffisent à gérer les changements.  

ii. Incertitude technologique 

L’incertitude technologique est la deuxième composante de l’incertitude stratégique. 

Elle correspond à l’incertitude liée à l’apparition d’une rupture technologique pou-

vant menacer les innovations mises au point par la firme. Les entreprises du secteur 

des biotechnologies sont de jeunes entreprises qui ont pour but de développer des 

technologies innovantes. Cette incertitude peut potentiellement menacer l’activité des 

firmes, en particulier lorsque les technologies développées ou employées sont su-

jettes à des « effets de mode ». Cette perception de l’incertitude technologique 

comme soumise à des tendances concerne surtout des CRO et les entreprises de la 

catégorie « Autre » :  

« Il y a aussi des phénomènes de mode concernant ces modèles et concernant ces techno-
logies. » (Voir Annexe IV, Extrait 5) 
 
« [L’incertitude technologique] est assez élevée, surtout qu’on y a été confronté. […] 
un de nos plus grands prescripteurs en terme d’instrumentation a arrêté de prescrire 
nos tests […] effectivement, il y a certains développements qui sont en cours qui sont 
en concurrence sur d’autres façons de faire et donc c’est un risque important. » (Voir 
Annexe IV, Extrait 6) 
 

 Ces deux dirigeants expriment leur crainte d’un possible changement 

d’orientation d’acteurs contrôlant et structurant leurs secteurs d’activité et leurs mar-

chés. Une société spécialisée dans un type d’essai préclinique précis peut se voir 

menacée par un changement dans l’exigence des technologies à employer pour les 

essais, par les donneurs d’ordres – les laboratoires pharmaceutiques – ou les ins-

tances délivrant les autorisations de mise sur le marché. De même, des changements 

dans l’utilisation de certaines technologies par des « Key Opinion Leaders* » peu-

vent entraîner des situations où la technologie de la firme perd de sa légitimité. Cette 

perception de l’incertitude comme étant forte peut également tenir aux spécificités 

du marché sur lequel évolue la firme.  
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 C’est le cas par exemple de la dermocosmétique91 où les coûts de R&D sont 

moindres que dans la pharmacie et où les objectifs sont très liés à des tendances de 

marché : 

« Tout le monde fait la course et nous sommes vraiment dans une notion de course 
contre-la-montre et le temps. » (Annexe IV, Extrait 7) 

 
 L’incertitude technologique, qui se traduit généralement par la probabilité qu’une 

technologie de rupture rende obsolète une technologie, peut également se traduire par 

l’apparition d’une concurrence à bas prix : 

« […] le danger ne se situe pas dans la rupture technologique à proprement parler, 
mais il se situe dans l’entrée bas de gamme, c’est-à-dire par un prix qui viendrait cas-
ser le marché. » (Annexe IV, Extrait 8) 

 
 L’analyse des entretiens permet de faire une distinction entre les CRO et firmes de 

biotechnologies. En effet, le caractère peu menaçant de l’incertitude technologique 

est dû à deux mécanismes de gestion différents en fonction du type de firme. Pour les 

CRO, la gestion de ce type d’incertitude se fait par le développement de savoir-faire 

spécifiques, difficiles à remettre en cause : 

« Tout le travail autour, c’est la préparation de l’échantillon, c’est l’innovation et le 
développement expérimental. La technologie n’évolue pas beaucoup plus. » (An-
nexe IV, Extrait 9) 

 
 Ce type d’incertitude peut également être neutralisé par des stratégies de diversifi-

cation des technologies et des produits développés : 

« […] nous n’avons pas qu’un produit, mais une vingtaine donc effectivement il peut y 
avoir une rupture sur un produit, mais qui n’impacterait pas les autres » (Annexe IV, 
Extrait 10) 
 

 Les entreprises dédiées aux biotechnologies sont, quant à elles, peu exposées à ce 

type d’incertitude. Elles sont positionnées sur le développement de nouvelles techno-

logies qui la plupart du temps, sont elles-mêmes des technologies de rupture : 

« […] la réalité d’une start-up c’est soit d’être sur un marché de niche soit sur un 
marché énorme, mais avec une rupture technologique. C’est notre cas. » (Annexe IV, 
Extrait 11) 
 
« Dans notre technologie, nous avons un brevet. Nous avons quelque chose d’assez 
unique donc pas de concurrent direct sur ce type de produit. » (Annexe IV, Extrait 12) 

                                                 
91 La dermocosmétique est un secteur d’activité destiné à produire des substances actives ayant une 
action à la fois cosmétique et dermatologique. Ce sont des produits techniques qui répondent à des 
problèmes spécifiques de la peau ou des cheveux. Ils visent par exemple à traiter les peaux sèches, les 
problèmes de pellicules, de pigmentation… 
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« […] si nous faisons une preuve de concept* avec notre molécule, quand bien même 
il existe d’autres technologies sur le cancer de la prostate […] ce sera une avancée 
suffisamment intéressante pour dire que cela ouvre des portes à d’autres projets. 
Donc l’incertitude, elle n’est pas là. » (Annexe IV, Extrait 13) 
 
« […] nous ne développons que des technologies de rupture donc cela veut dire que 
les incertitudes sont moindres puisque nous sommes au top niveau. » (Annexe IV, Ex-
trait 14) 

 
 L’incertitude technologique est donc une composante de l’incertitude stratégique 

qui est présente pour les firmes du secteur, en particulier pour les CRO ou les firmes 

dermocosmétiques. Cependant, les entreprises gèrent de manière efficace cette incer-

titude grâce à différentes stratégies : diversification, développement de technologies 

de rupture, développement de savoir-faire difficilement imitables. 

iii. Incertitude liée au marché 

Le troisième type d’incertitude abordé est l’incertitude liée au marché. Cette incerti-

tude concerne les changements liés au positionnement de la concurrence ou de la 

demande. Encore une fois, nous verrons que cette incertitude est de nature différente 

selon le type de firme : très présente pour les CRO, elle l’est moins pour les entre-

prises de biotechnologies. 

 Les CRO sont confrontées de manière forte à ce type d’incertitude. Si les effets de 

mode peuvent jouer un rôle dans la perception de l’incertitude technologique, ils 

peuvent également influencer les demandes des clients et donc représenter une me-

nace pour les firmes : 

« Oui alors sur l’incertitude liée au marché […] la demande s’appuie effectivement 
sur des modèles en vogue et sur une réglementation. » (Annexe IV, Extrait 15) 
 
« Vous allez avoir des thématiques thérapeutiques qui vont être très en vogue […] et 
puis une fois que cette thématique est travaillée ou épuisée, tout de suite il va y avoir 
un changement de cap. » (Annexe IV, Extrait 16) 

 
 Pour ces firmes, cette incertitude provient également de l’évolution du modèle 

productif de l’industrie pharmaceutique. Nous avons vu dans l’étude de cas précé-

dente (cf. section 1) que les grands laboratoires pharmaceutiques avaient changé de 

modèle productif en parallèle avec la financiarisation du secteur. Pour s’adapter aux 

différents changements dans leur environnement, ces groupes ont adopté des straté-

gies d’innovation ouverte qui se traduisent par une réduction des budgets de R&D. 
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Cette stratégie représente une menace certaine pour les CRO qui fournissent du ser-

vice aux grands groupes : 

« [Les grands groupes] ont tendance à racheter de plus en plus de molécules à des 
biotechs qui ont déjà la partie test réglementaire préclinique qui est faite. » (An-
nexe IV, Extrait 17) 
 
« […] les grands groupes […] essaient de mettre le moins d’argent possible dans la 
R&D. […] On a dû s’adapter à cette stratégie. Nous allons être amenés à travailler 
avec ces petites entreprises, mais avec moins de récurrences, elles sont limitées en 
termes de financement. » (Annexe IV, Extrait 18) 

 
« On a l’impression que l’externalisation de la recherche par les entreprises pharma-
ceutiques, c’est plutôt d’aller capter des sociétés qui ont pris le risque à leur place, 
qui ont des produits en phase clinique, souvent en phase II, c’est-à-dire ayant déjà va-
lidé les concepts. » (Annexe IV, Extrait 19) 

 
« Je suis très critique sur l’innovation ouverte. L’industrie pharmaceutique n’innove 
plus, mais elle a une capacité de prédation phénoménale et de plus en plus d’argent. 
Avant la politique du riche, c’était d’acheter des molécules. Maintenant ils achètent 
aussi les technologies, mais pas par de la collaboration et des “milestones*”, ils les 
achètent comme des consommables, à un prix faible. » (Annexe IV, Extrait 20) 

 
 Le changement de modèle productif de l’industrie pharmaceutique est une source 

d’incertitude pour ces firmes qui étaient des clients privilégiés des grands labora-

toires. Il entraîne une perte de financement. Il implique également un transfert des 

risques liés à la R&D des grands laboratoires vers ces start-ups.  

 Pour les firmes de biotechnologies, qui développent des molécules thérapeutiques, 

l’incertitude liée au marché n’est pas perçue de la même manière. En effet, dans la 

mesure où les consommateurs finaux sont les patients qui nécessitent une thérapie, 

cette incertitude reste limitée : 

« Ce n’est pas de l’incertitude. Il existe un marché de la santé et aujourd’hui, qui peut 
bien prétendre guérir le cancer ? » (Annexe IV, Extrait 21) 
 
« Le marché il n’y a pas de souci, il existe, il est présent et il est de plus en plus de-
mandeur des prestations des biotechs donc de ce côté-là je n’ai pas d’incertitude. » 
(Entretien n° 15) 

 
« Cette incertitude est limitée parce qu’on a une stratégie où on essaie d’apporter 
quelque chose de complémentaire à l’offre actuelle. » (Annexe IV, Extrait 22) 

 
 L’incertitude liée au marché est donc une incertitude qui ne menace pas directe-

ment les entreprises du secteur des biotechnologies. En revanche, pour les CRO, elle 

peut représenter une menace, car elle impacte directement leur chiffre d’affaires. En 
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effet, les investissements en R&D des firmes pharmaceutiques diminuent et renfor-

cent la contrainte financière de ces firmes. 

iv. Incertitude financière 

L’incertitude financière est la plus menaçante, quel que soit le type de firme. Cette 

incertitude provient de la nature complexe des processus R&D et du changement de 

modèle productif des entreprises qui structurent le secteur. Si l’incertitude financière 

est la plus forte, elle est gérée de différentes manières. Il est particulièrement intéres-

sant de noter que les pratiques collaboratives, par le biais des appels à projets, sont 

un mécanisme efficace de gestion de cette incertitude liée également à la complexité 

des différents blocs de savoirs à maîtriser. Ces projets représentent un moyen d’éviter 

le recours aux capitaux-risqueurs, considérés comme hostiles par la plupart des chefs 

d’entreprises : 

« L’incertitude financière est extrêmement importante. […] Et là on voit la frilosité 
des capitaux-risqueurs et des fonds d’une manière générale qui n’investissent pas 
dans une activité qui ne fait pas le bon multiple. » (Annexe IV, Extrait 23) 

 
« Donc jusqu’à présent nous sommes financés uniquement par des particuliers. Ce 
n’est pas faute d’avoir été voir des capitaux-risqueurs ou même des “business angels” 
professionnels ou des industriels. […] Heureusement, nous avons eu un certain 
nombre de subventions publiques […] mais clairement aujourd’hui l’option capital-
risque est celle que je ne souhaite pas en priorité. » (Annexe IV, Extrait 24) 
 

 Ces firmes de petite taille, aux capacités de financement limitées, mettent en place 

deux types de stratégies différentes pour faire face à l’incertitude financière. D’un 

côté, certaines firmes complètent leurs sources de financement grâce à des projets 

collaboratifs. De l’autre, elles se financent sur fonds propres et grâce à des « business 

angels ». Lorsque cette dernière solution est envisagée, les firmes ne participent pas 

aux appels à projets par manque de temps pour accomplir les démarches ou tout sim-

plement parce qu’elles n’y ont pas accès pour diverses raisons : 

« Évidemment, nous sommes intéressés par trouver de l’argent non-dilutif. En re-
vanche, aujourd’hui en France, hormis le PCRD qui est un peu à part, tous les appels 
à projets font état des capitaux propres. » (Annexe IV, Extrait 25) 

 
« Nous ne sommes pas sur des subventions publiques du type ANR, FEDER… C’est 
difficile, c’est un milieu à part. […] [Participer à des projets de recherche] permettrait 
d’aller beaucoup plus loin parce qu’on n’a pas le même type d’apports, les mêmes 
fonds sur des thématiques précises. » (Annexe IV, Extrait 26) 
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 Cependant, pour la plupart des entreprises interrogées, la participation à des pro-

jets collaboratifs permet de gérer l’incertitude liée au financement de l’innovation :  

« Nous avons soit du financement sur fonds propres puisque nous générons du chiffre 
d’affaires soit nous nous appuyons sur les projets de recherche. » (Annexe IV, Ex-
trait 27) 
 

 L’horizon temporel de ces projets permet d’engager des recherches qui peuvent 

s’avérer risquées : 

« Cela nous permet d’avancer et d’avoir des choses qui permettent d’enrichir nos 
produits ou nos offres assez rapidement et de pouvoir les vendre pour générer du 
chiffre d’affaires. » (Annexe IV, Extrait 28) 

 
 En dernier ressort, les firmes recourent aux capitaux-risqueurs. Cette option 

semble être le dernier recours pour la plupart des firmes. Elles craignent que les lo-

giques financières propres à ces investisseurs ne dénaturent l’essence de leurs pro-

jets : 

« On a choisi l’indépendance par rapport à des technologies qui sont à haut risque et 
qui ne concordent pas toujours avec l’intérêt financier et l’exercice financier. 
[…] Dans notre domaine, le poids des financiers est majeur. Il est majeur parce que 
nous avons tous les désavantages. » (Annexe IV, Extrait 29) 
 
« J’ai fait le choix, pour l’instant, de garder un capital assez fermé pour une raison 
simple, c’est que je n’avais pas envie de partager l’évolution de l’entreprise avec des 
financiers, compte tenu des exigences intrinsèques qu’ils ont en France. » (An-
nexe IV, Extrait 30) 

  
 La contrainte financière pèse donc fortement sur les firmes, en lien avec la com-

plexité du processus de R&D dans leurs domaines technologiques.  

 Au final, dans la région Midi-Pyrénées, l’incertitude stratégique rencontrée par les 

firmes du secteur des biotechnologies se caractérise par une incertitude de marché et 

une incertitude financière (Tableau 4.6, p. 228). Les pratiques collaboratives concer-

nant le processus de R&D représentent un moyen de gérer ces incertitudes. En effet, 

ces pratiques permettent de compléter la base de compétences de la firme pour mettre 

au point des innovations complexes ou pour réduire les coûts de la R&D (temps, res-

sources, compétences). Ce sont des vecteurs d’enrichissement de la mémoire organi-

sationnelle des firmes. L’incertitude de marché peut donc être gérée par le dévelop-

pement de technologies spécifiques débouchant sur un avantage concurrentiel du-

rable. De même, les projets collaboratifs permettent de faire face à l’incertitude fi-

nancière en sécurisant le financement pour un projet de recherche donné sur plu-
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sieurs années dans un secteur où la recherche de financement est primordiale pour la 

réussite de la firme. En outre, selon plusieurs responsables interrogés, la participation 

à des projets collaboratifs est un moyen d’éviter de recourir au financement par les 

capitaux-risqueurs qui font passer les intérêts financiers devant les intérêts scienti-

fiques. Une question importante soulevée par un certain nombre d’entreprises inter-

rogées concerne l’accès à ces projets et donc au financement de ce type de recherche. 

En effet, le poids des contraintes administratives pour la constitution des dossiers, les 

exigences de ressources propres ou encore le manque de relations avec des acteurs 

structurants de ces projets sont autant de freins pour l’accession à ces dispositifs. 



 

 
 

Tableau 4.6 : Synthèse de l’incertitude pesant sur les PME de biotechnologies en Midi-Pyrénées 

Type 
d’incertitude 

Menace 
Modes de gestion 

Synthèse 
Biotechnologies CRO Autres 

Réglementaire 

Présente de manière 
assez forte et inhérente 
aux caractéristiques du 
secteur (produits de 
santé). 

Bien gérée par de la veille 
régulière 

Bien gérée par de la veille 
régulière. 
 
Source de différenciation pour 
certaines firmes. 

Bien gérée par de la veille 
régulière. 

L’incertitude réglementaire est 
présente, mais gérée de ma-
nière efficace grâce à des 
mécanismes internes à la firme 

Technologique 

Présente surtout pour 
les CRO qui doivent 
rester à jour sur les 
technologies à maîtri-
ser. 
 
Les biotechs sont sou-
vent positionnées sur 
des technologies de 
rupture. 

Bien gérée par le développe-
ment de technologies de rup-
ture. 
 
Passe aussi par de l’innovation 
ouverte. 

Les phénomènes de mode et 
l’évolution des réglementa-
tions induisent une pression 
sur ces firmes. 

Mise en place de savoir-faire 
difficilement imitables. 

Diversification et innovation, 
interne ou grâce aux partena-
riats. 

Phénomènes de mode im-
portants ou concurrence 
forte dans le secteur cosmé-
tique. 
 
Gestion par l’innovation, 
interne ou grâce aux partena-
riats. 

L’incertitude technologique 
est présente de manière diffé-
rente selon les types de firmes. 
Elle est bien gérée par diffé-
rents mécanismes : innova-
tion, diversification, savoir-
faire difficilement imitables 

De marché 

Incertitude très pré-
sente pour les CRO en 
lien avec le change-
ment de modèle pro-
ductif du secteur. 
 
Peu présente pour les 
biotechs. 

Pas d’incertitude, car besoin 
de nouvelles thérapies. 

Les pratiques d’innovation 
ouverte chez les laboratoires 
pharmaceutiques entraînent 
une baisse de demande pour 
ces firmes. 

Risque de concurrence à bas 
prix pour les entreprises utili-
sant des technologies matures. 

Peu d’incertitude. L’incertitude liée au marché 
touche en particulier les CRO. 

Financière 

Incertitude majeure, 
surtout dans un secteur 
technologique à haut 
risque. 
 
Enjeu crucial de réus-
site. 

Très forte. Difficulté à trouver 
des financements. Les firmes 
essaient de participer à des 
projets collaboratifs pour 
trouver du financement ou 
doivent faire appel à du capi-
tal-risque en dernier recours 
(option la moins privilégiée). 

Très forte, amplifiée par les 
mutations du secteur. 
 
Les projets collaboratifs sont 
un moyen de financer de 
l’innovation. 

Très forte. Incertitude très forte. Les 
projets collaboratifs sont un 
moyen privilégié pour réduire 
les coûts d’innovation et de 
financement. L’accès est ce-
pendant difficile. Les firmes, 
en particulier les biotechs, 
sont réticentes à faire appel 
aux financiers. 

Source : auteur



Quatrième chapitre : Stratégies d’innovation ouverte : une illustration  
 

229 
 

b. Pratiques collaboratives des start-ups de biotechnologies de Midi-
Pyrénées 

i. Le rôle du pôle de compétitivité Cancer Bio Santé et des 
associations professionnelles 

La filière biotechnologies/santé en région Midi-Pyrénées se structure autour d’un 

pôle de compétitivité92 : le pôle Cancer Bio Santé. Se pose alors la question du rôle 

de ce pôle de compétitivité dans le soutien aux PME, en particulier dans la mise en 

place de projets collaboratifs (Mothe et Bocquet, 2009). 

 Les start-ups du secteur semblent tirer profit des pratiques collaboratives et de 

l’innovation ouverte dans leur gestion de l’incertitude. Les implications en termes de 

politiques publiques sont donc importantes, tant sur le plan de la promotion de 

l’innovation que des pratiques collaboratives. La région Midi-Pyrénées est dotée 

dans le secteur de la santé/biotechnologies : 

• d’un groupement d’entreprises destiné à valoriser des expertises et à favoriser 

la complémentarité des compétences présente au sein des firmes dédiées à la 

santé en Midi-Pyrénées : Biomedical Alliance (BMA) ; 

• d’un pôle de compétitivité dédié au cancer et destiné à associer entreprises, 

centres de recherche et organismes de formation pour engager une démarche 

partenariale permettant de dégager des synergies autour de projets innovants : 

Cancer Bio Santé (CBS) ; 

• d’un groupement d’entreprises, de laboratoires académiques et des acteurs 

régionaux impliqués dans la lutte contre le cancer : L’Oncopôle. 

 La région Midi-Pyrénées possède ainsi plusieurs dispositifs d’appui à l’innovation 

et à la collaboration dans le secteur des biotechnologies. Il est intéressant de se de-

mander si ces organismes jouent un rôle dans le développement et l’expression de 

capacités dynamiques relationnelles. 

 Parmi les entreprises interrogées, les deux tiers des entreprises (soit 10 sur 15) 

sont membres du pôle CBS et 7 font partie de Biomedical Alliance. L’objectif d’un 

                                                 
92 En France, les pôles de compétitivité ont été définis dans la Loi de finances de 2005, Article 24 : 
« Les pôles de compétitivité sont constitués par le regroupement sur un même territoire d’entreprises, 
d’établissements d’enseignement supérieur et d’organismes de recherche publics ou privés qui ont 
vocation à travailler en synergie pour mettre en œuvre des projets de développement économique 
pour l’innovation. » 
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pôle de compétitivité est de favoriser les comportements interactifs entre ses 

membres. Il peut donc permettre aux PME de la région d’accéder à des financements 

de projets collaboratifs. Cependant, parmi les entreprises de l’enquête qui sont 

membres du pôle, domine le sentiment que CBS peine à répondre aux attentes des 

PME en matière de collaborations sauf pour trois entreprises qui y voient un moyen 

de gagner des collaborations. Dans certaines aires thérapeutiques bien ciblées, le pôle 

de compétitivité met tout de même en place des programmes de recherche spéci-

fiques qui peuvent profiter aux PME spécialisées : 

« [Le pôle de compétitivité] est essentiel de par sa mission puisqu’il a la mission 
d’animer la filière santé, de définir des domaines d’activité stratégiques dans cette fi-
lière-là, de superviser les différents appels à projets. » (Annexe IV, Extrait 31) 
 
« CBS nous a beaucoup accompagnés pour un projet FUI [Fonds Unique Interminis-
tériel93], ce qui nous a permis d’obtenir le financement. Et puis cela permet aussi de se 
faire un réseau, de mieux connaître les laboratoires toulousains, mais aussi les entre-
prises qui gravitent autour et donc d’avoir des projets qui se montent en fonction de 
ça. » (Annexe IV, Extrait 32) 

 
 Les autres entreprises adhérentes ont des propos beaucoup plus nuancés, en parti-

culier vis-à-vis de la mise en place de collaborations et de la rencontre de partenaires 

potentiels. En effet, la participation au pôle se fait dans la majorité des cas dans un 

objectif informationnel ou de lobbying, l’objectif de nouer des partenariats étant 

abandonné. Biomedical Alliance est également un organisme perçu comme un vec-

teur d’information et d’échange d’expérience entre chefs d’entreprises qui se retrou-

vent parfois isolés : 

« Du point de vue positif, les associations apportent le partage d’expérience, le par-
tage de problématiques. […] Ils ont une problématique très importante au niveau du 
pôle qui est que le pôle n’est pas lisible au niveau national et international. Que le 
pôle également, dû à cette absence de lisibilité ne remporte pas suffisamment de fi-
nancement pour les entreprises, notamment au travers du Fond Unique Interministé-
riel. » (Annexe IV, Extrait 33) 
 
« Au niveau des collaborations, cela n’a aucune importance. […] C’est plutôt dans 
une approche retour d’expérience que dans un aspect business ou collaboratif. » (An-
nexe IV, Extrait 34) 

 
« Très honnêtement, ils [CBS et BMA] ne jouent aucun rôle dans les partenariats 
pour nous. Nous y sommes pour du lobbying ou de la recherche d’information. » (En-
tretien n° 9) 

                                                 
93 En France, le Fonds Unique Interministériel est un fonds destiné à financer les projets de R&D des 
pôles de compétitivité. Il soutient la recherche appliquée portant sur des produits ou des services sus-
ceptibles d’être mis sur le marché dans les 5 ans. 
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« Mais honnêtement nous ne sommes pas assez aidés je trouve au niveau TPE, si un 
message est à faire remonter, par rapport aux projets collaboratifs. […] Ce pôle de 
compétitivité là, si ça évolue de la sorte, est voué à disparaître. C’est dommage quand 
on voit les infrastructures, ce n’est pas valorisé à la hauteur de l’investissement. » 
(Annexe IV, Extrait 35) 

 
 Les entreprises de l’étude qui ne sont pas membres du pôle ont souvent fait un 

choix délibéré à cause de ce décalage entre les attentes, la réalité et l’investissement 

que cela représente : 

« Aujourd’hui, tout cela ne nous sert strictement à rien. Tous ces labels politiques, ces 
labels régionaux ne servent à rien dans la vie de tous les jours, si ce n’est à faire des 
statistiques publiques. » (Annexe IV, Extrait 36) 
 
« Je ne suis pas membre de CBS parce qu’il faut payer et je paye déjà trop de choses. 
[…] L’idée, c’est que je ne souhaite pas que la société soit membre partout parce que 
ça a un coût et ça ne sert à rien. Je pense passer sur un autre réseau, plus internatio-
nal et focalisé sur des collaborations techniques. » (Annexe IV, Extrait 37) 
 
« Je n’en ai jamais fait partie parce que je trouve qu’ils sont trop chers, par rapport 
au service que je peux en tirer. » (Annexe IV, Extrait 38) 

 
 Le manque de visibilité et de rayonnement national et international du pôle est une 

critique récurrente formulée lors des entretiens. Les PME du secteur, qui ont besoin 

de mettre en place des projets collaboratifs pour gérer l’incertitude à laquelle elles 

sont confrontées, sont demandeuses de mécanismes de soutien à la mise en place de 

partenariats. Cependant, dans le secteur des biotechnologies appliquées à la santé, la 

complexité des connaissances et de l’expertise à maîtriser implique d’avoir une vi-

sion internationale pour faire appel aux équipes de chercheurs les plus spécialisées. 

Comme nous le verrons dans la caractérisation des pratiques collaboratives de ces 

entreprises, la recherche d’excellence et d’expertise dans le processus d’innovation 

marque un effacement du critère géographique. 

ii. Physionomie des pratiques collaboratives 

Afin d’apprécier le rôle des capacités relationnelles dans l’adaptation à 

l’environnement, nous allons dresser un portrait des pratiques collaboratives des en-

treprises de biotechnologies de la région Midi-Pyrénées. Si le bilan de l’action du 

pôle de compétitivité en termes de développement de partenariats est assez mitigé, 

l’innovation ouverte est un mécanisme important de captation de ressources et de 

compétences pour mener à bien des processus de recherche et développement. Les 
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firmes interrogées conduisent en moyenne près de 40 % de leurs projets de R&D en 

partenariat avec d’autres acteurs. Nous revenons ici sur les spécificités des biotech-

nologies et les mutations du secteur déjà mentionnées. En effet, les firmes spéciali-

sées en biotechnologies développent une expertise poussée dans des domaines de 

compétences restreints. Le recours à des pratiques collaboratives est donc indispen-

sable pour maîtriser les blocs de savoirs nécessaires pour aboutir à une innovation 

(Orsenigo, 1989 ; Powell et al., 1996 ; Mangematin et al., 2003 ; Zhang et al., 2007). 

Dans un premier temps, nous présenterons le profil des collaborations 

qu’entretiennent les firmes de l’étude. Nous nous intéresserons dans un deuxième et 

un troisième temps aux collaborations avec des partenaires académiques et des parte-

naires privés, respectivement. 

* Caractéristiques des collaborations des start-ups de biotechnologies de 
Midi-Pyrénées 

La question de la proximité géographique est importante dans les processus 

d’innovation mais elle demeure un objet de débat (Loilier, 2010). Les collaborations 

de R&D mises en place par les firmes interrogées se caractérisent par une prévalence 

du critère de l’excellence scientifique sur le critère géographique. Cette prédomi-

nance conditionne la sélection des partenaires – via la réputation scientifique et le 

bouche-à-oreille. Enfin, les coopérations mises en place par les start-ups sont régu-

lièrement renouvelées. 

 Les deux tiers des entreprises interrogées considèrent que le critère géographique, 

c’est-à-dire la localisation du partenaire, importe peu. Certains entrepreneurs restent 

tout de même attachés au contact réel ou par pression des investisseurs : 

« Moi j’ai besoin de les voir, j’ai besoin de discuter avec eux, j’ai besoin de me dépla-
cer. » (Annexe IV, Extrait 39) 
 
« Pour nous, l’idéal c’est d’avoir un laboratoire dans la région toulousaine. Ça per-
met d’avoir des interactions très rapprochées, on peut se rencontrer régulièrement. » 
(Annexe IV, Extrait 40) 

 
« Le critère géographique n’est pas mis en avant, mais nous avons des investisseurs 
comme l’IRDI qui nous invitent strictement à investir dans la région donc à activité 
équivalente, on va avoir tendance à investir en Midi-Pyrénées. » (Entretien n° 13) 
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 Si ces entrepreneurs accordent beaucoup d’importance à choisir des partenaires 

proches géographiquement pour des raisons de facilité de contact, la majorité des 

firmes ne prennent pas en compte ce critère : 

« Nos collaborations sont internationales, le maximum de problèmes que nous avons 
c’est au niveau régional. » (Annexe IV, Extrait 41) 
 
« Aujourd’hui, il est beaucoup plus facile de nouer des partenariats hors région que 
dans la région et ça je n’arrive pas à le comprendre. » (Annexe IV, Extrait 42) 

 
« L’ensemble des envois passe par DHL, ils gèrent dans le monde entier. C’est la plus 
grosse problématique parce que tout passe par mail : les rapports, les résultats. […] » 
(Annexe IV, Extrait 43) 
 
« L’aspect géographique ? Ah non certainement pas, je dirais même qu’en numéro un 
ce sont les compétences et nous sommes poussés à aller les chercher ailleurs. […]. 
C’est complètement une activité de service qui ne peut être locale. » (Annexe IV, Ex-
trait 44) 

 
« […] Au niveau de la région, moi l’intérêt je ne le vois pas. Aujourd’hui, le pôle 
Cancer Bio Santé, je ne vois pas ce qu’il m’apporte. Le tissu régional, à part le pôle, 
je ne vois pas trop ce qu’il peut y avoir. […] Les partenaires nous les trouvons par du 
bouche-à-oreille, par les publications, parce que la science aussi c’est un tout petit 
monde malgré tout » (Annexe IV, Extrait 45) 

 
 La sélection des partenaires se fait donc majoritairement à partir des compétences 

auxquelles les firmes cherchent à accéder. Le souci majeur est de mobiliser les ac-

teurs les plus compétents. Ainsi, si le critère géographique n’est pas fondamental, le 

choix se fait la plupart du temps en fonction de l’excellence scientifique du parte-

naire potentiel. La veille scientifique et le suivi des évolutions dans les domaines 

scientifiques utiles au processus de R&D sont un facteur de réussite des coopéra-

tions. Il faut également noter que la complexité technique des domaines d’expertises 

structure la communauté de chercheurs en un réseau facilement mobilisable pour 

trouver des partenaires. Ces entreprises ont donc développé des capacités spécifiques 

leur permettant de sélectionner leurs partenaires sur des critères scientifiques : 

« Nous sélectionnons nos partenaires sur de l’expertise, c’est un petit milieu donc 
nous nous connaissons un peu tous. » (Entretien n° 1) 
 
« Je dirais même que le critère numéro un pour choisir un partenaire ce sont les com-
pétences et nous sommes poussés à aller les chercher à l’extérieur. » (Entretien n° 6) 

 
« [Le critère principal du partenaire] Je dirais que c’est sa qualité scientifique. » (An-
nexe IV, Extrait 46) 
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« Nous faisons comme les Big Pharmas, nous essayons de travailler avec les centres 
d’excellence. […] À partir du moment où nous avons un chercheur renommé qui con-
naît du monde, on sélectionne comme ça. » (Annexe IV, Extrait 47) 

 
 Enfin, le dernier aspect des coopérations mises en place tient à leur récurrence. En 

effet, les entreprises n’hésitent pas à renouveler leurs coopérations de recherche et 

développement avec les mêmes partenaires. Ce renouvellement intervient si la com-

pétence ou l’expertise dont la firme a besoin lui fait toujours défaut. En effet, le por-

tefeuille de partenariats évolue au gré des besoins de la firme en termes de compé-

tences et de ressources au fur et à mesure de l’avancement de la phase de recherche 

et développement : 

« Il n’y a aucun problème [à renouveler]. […] Pour les projets futurs pour lesquels 
nous allons avoir le même type d’interrogations, nous saurons vers qui nous tourner 
en priorité. » (Annexe IV, Extrait 48) 
 

 Nous voyons ici que le recours aux partenariats dans le processus de recherche et 

développement de ces firmes est fondamental pour compléter la base de compétences 

et de ressources à maîtriser. Ces partenariats, fondés sur l’expertise scientifique, sont 

renouvelés tant que la compétence ou la ressource visée est nécessaire au processus 

de mise au point de l’innovation et qu’elle n’est pas intériorisée dans la mémoire 

organisationnelle. Lorsque le besoin de la firme évolue, le portefeuille de partenariats 

évolue également. Les capacités relationnelles de la firme interviennent ici dans le 

choix du partenaire et dans la réussite de la relation. L’objectif de ces partenariats est 

d’enrichir la base de compétences de la firme et sa mémoire organisationnelle dans 

des domaines technologiques qui lui font défaut, mais qui sont nécessaires à 

l’aboutissement du projet. La caractérisation du portefeuille de coopération et des 

types de compétences et de ressources recherchées fait l’objet des paragraphes sui-

vants. 

** Types de collaborations et captation de ressources et de compétences 

 Les start-ups du secteur des biotechnologies possèdent un portefeuille de coopéra-

tions qui se répartit entre deux types de partenaires : les partenaires académiques – 

universités, organismes de recherche publics – et les partenaires privés – CRO prin-

cipalement ou entreprises évoluant dans des domaines connexes et complémentaires. 
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 Les premiers partenaires sont les partenaires académiques. Ces partenaires sont 

importants dans le processus de R&D puisqu’ils bénéficient, selon nos interlocuteurs, 

d’une expertise poussée dans leurs domaines. Les relations entre la recherche acadé-

mique et les entreprises de santé font partie des caractéristiques du secteur pharma-

ceutique. Elles représentent la plus grosse part des collaborations. Nous allons établir 

le type de ressources ou de compétences que les entreprises cherchent chez ces par-

tenaires et déterminer les raisons du succès ou de l’échec d’un partenariat avec un 

laboratoire académique. 

 La totalité des entreprises collabore avec des laboratoires académiques ou des 

organismes de recherche publics. Il faut noter que ce type de collaboration – public-

privé – est également une des conditions nécessaires à la participation à certains pro-

jets : 

« Alors je vais être pragmatique, aujourd’hui, si vous voulez être financés vous avez 
intérêt à vous trouver un partenaire public. » (Annexe IV, Extrait 49) 
 
« […] dans tous les projets aujourd’hui, s’il n’y a pas un industriel et notamment une 
PME, les laboratoires académiques ont peu de chance de passer leurs projets. » (An-
nexe IV, Extrait 50) 
 
« Cela apporte des financements [aux chercheurs publics], que ce soit des finance-
ments directs par la société, soit des financements indirects par la capacité à pouvoir 
monter des dossiers collaboratifs. » (Entretien n° 14) 

 
 L’objectif principal des collaborations reste toutefois la volonté de pallier des la-

cunes de l’entreprise pour mener à bien les projets de R&D. Ainsi, il apparaît que les 

firmes interrogées poursuivent avant tout deux types d’objectifs : la recherche d’une 

expertise dans un domaine très précis et non maîtrisé et l’accès à des plateformes 

technologiques. En échange, les start-ups de biotechnologies fournissent des tests 

spécifiques qu’elles ont développés, des compétences en termes de gestion de projet 

de grande envergure ou encore une vision sur le potentiel commercial d’une décou-

verte : 

« Ce que l’on recherche c’est l’accès à des éléments biologiques que l’on ne peut pas 
avoir, l’accès à du matériel, de l’équipement lourd que l’on n’a pas, de l’analyse. Eux 
ils recherchent ce qu’ils n’ont pas, c’est-à-dire des tests spécifiques qu’on peut leur 
faire pour étayer ou publier. » (Entretien n° 15) 
 
« Nous allons chercher chez eux à compléter notre technologie, pour appliquer notre 
technologie à des modèles qui nous intéressent pour montrer qu’il peut y avoir une 
complémentarité entre les deux. » (Voir Annexe IV, Extrait 51) 
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« Les organismes publics disposent de moyens, et de plateformes très intéressantes. Ils 
sont experts, mais ils ont aussi toute une logistique dont nous pouvons bénéficier. 
Nous leur apportons la gestion du programme, nous déposons le programme, nous 
faisons les reportings, les rétroplannings… » (Entretien n° 11) 
 
« Je vais chercher du savoir-faire, de l’expertise. Ce sont des compétences extrême-
ment pointues dans des domaines dans lesquels on ne peut pas investir. […] Nous leur 
apportons une vision du marché et des débouchés commerciaux. » (Voir Annexe IV, 
Extrait 52) 
 

 Si les objectifs des collaborations avec les organismes de recherche académique 

ont pour finalité de compléter un portefeuille de compétences que la firme n’a pas les 

moyens de développer en interne, ceux-ci ne sont pas toujours fructueux. En effet, un 

certain nombre de facteurs tels que la différence de culture, le manque de motivation 

lié à la recherche de financements ou encore le partage de la propriété intellectuelle 

sont autant de freins à la réalisation des objectifs. En particulier, le manque de ri-

gueur des équipes de recherche académiques en lien avec les questions de traçabilité 

pose de sérieux problèmes aux start-ups dans la mesure où l’ensemble des études 

réalisées sert aux dossiers d’AMM. Elles insistent également sur le rôle des instances 

de valorisation publiques entrave les collaborations. 

« Je crois qu’il y a un vrai problème de culture, tout simplement, dans un monde qui 
est cloisonné, qui ne sort pas, qui est toujours en train de se plaindre, qui imagine 
qu’il n’a pas d’argent alors qu’il y a des investissements majeurs. » (Entretien n° 9) 
 
« Le souci c’est que ça reste de l’académique ; du coup il n’y a pas la traçabilité que 
l’on peut avoir dans d’autres laboratoires privés et les mêmes délais. Ce sont deux 
mondes à part. » (Entretien n° 7) 
 
« Les problèmes ne viennent pas tant des chercheurs que des sociétés de valorisation94 
parce qu’elles ne regardent que leur propre intérêt dans la gestion du brevet en cours 
de développement. » (Voir Annexe IV, Extrait 53) 
 
« Si vous prenez la structure du CNRS ou de l’INSERM, vous trouvez des chefs de la-
boratoire très motivés, mais ensuite nous n’arrivons pas à tomber d’accord juridi-
quement avec les grandes instances de l’INSERM ou du CNRS, ce qui peut bloquer la 
collaboration. » (Entretien n° 7) 
 

 Ces différences de cultures s’opposent dans leurs finalités : la recherche d’une 

expertise et d’une reconnaissance scientifique assise sur des publications, d’une part, 

et la mise au point d’innovations commercialisables, d’autre part. Cette opposition 

devient particulièrement problématique pour les CRO dans la mesure où elles se re-

                                                 
94 Ces sociétés sont chargées de valoriser de manière économique les innovations issues de la re-
cherche publique. 
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trouvent dans une position d’intermédiation entre leur client – pour qui elles déve-

loppent l’innovation – et le laboratoire académique avec qui elles collaborent. En 

effet, elles doivent délivrer à leur client des études rigoureuses et traçables dans un 

délai imparti, tout en gérant les laboratoires académiques : 

« Étant donné que nous sommes limités en temps et en argent, nous n’avons pas le 
droit à l’erreur. […] Il faut identifier des chercheurs qui sont conscients des problé-
matiques des entreprises privées. » (Voir Annexe IV, Extrait 54) 
 
« Les donneurs d’ordre aujourd’hui discutent avec nous d’un projet qui sera peut-être 
conduit à travers des laboratoires académiques, mais en disant bien que derrière le 
responsable ça ne sera pas l’académique. » (Voir Annexe IV, Extrait 55) 
 
« Si ce que nous voulons faire est disponible dans une CRO plutôt que dans un labora-
toire académique, de par la restitution des données et la qualité du reporting, c’est 
quand même plus simple pour nous de réintroduire ces données-là dans un dossier 
scientifique pour proposer le projet en clinique que les rapports fournis par les aca-
démiques. » (Entretien n° 9) 

 
 À part ces critiques sur le fonctionnement de la recherche publique, les start-ups 

de biotechnologies trouvent tout de même un complément d’expertise dans des do-

maines qu’elles maîtrisent insuffisamment. Les facteurs de succès évoqués par les 

personnes interviewées pour ce type de coopérations reposent sur deux points princi-

paux : la qualité scientifique du partenaire et la pertinence de ses compétences pour 

le projet, ainsi que le facteur humain et la motivation :  

« Nous sommes fidèles au sérieux du chercheur. Vous avez une obligation de moyen, 
mais bien souvent vous n’avez pas une obligation de résultat. Donc cela veut dire que 
lorsque vous vous associez, il faut vous assurer de cette obligation de moyen. » (Entre-
tien n° 11) 

 
« Ce qui fait le succès, c’est la complémentarité des besoins. Trouver des laboratoires 
qui comprennent ce dont on a besoin et qui savent ce qu’on va pouvoir leur appor-
ter. » (Entretien n° 3) 

 
 Les firmes ont donc développé des aptitudes pour tirer pleinement parti des colla-

borations avec les chercheurs académiques, en particulier en intégrant dans leurs 

équipes des personnes issues de ce milieu. Le cas des coopérations avec des parte-

naires privés est légèrement différent. L’objectif reste d’accéder à des ressources et 

des compétences nécessaires au processus de R&D mais non possédées en interne. 

Cependant, les aspects concrets de ces coopérations sont triples : codéveloppement 

d’innovations, essais standardisés et enrichissement d’un catalogue de produits ou de 

services. En retour, la firme fournit un produit ou une compétence spécifique : 
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« Nous venons chercher de l’expertise et du complément d’expertise. […] C’est-à-dire 
que derrière j’associe mon modèle animal ou mon modèle tissulaire avec une capacité 
à faire de la biologie moléculaire ou faire d’autres techniques. » (Voir Annexe IV, 
Extrait 56) 

 
« Là c’est plus pour la plateforme technologique souvent, ça reste une expertise, mais 
plutôt technologique que nous ne possédons pas en interne. On nous demande de gé-
rer des projets globaux. […] On ne peut pas tout internaliser. » (Voir Annexe IV, Ex-
trait 57) 

 
 Ces stratégies de coopération permettent de gérer des projets plus complexes im-

pliquant des blocs de savoirs diversifiés qu’une PME ne peut maîtriser intégralement. 

Les CRO, en particulier, peuvent, à travers un portefeuille de partenariats, proposer à 

leurs clients des projets globaux, qui leur permettent de se différencier de la concur-

rence : 

« Nous pouvons dire à des donneurs d’ordre qu’on a la capacité de mener des projets 
beaucoup plus compliqués que ce que l’on pourrait faire seul, parce que nous avons 
une collaboration avec un laboratoire académique ou une entreprise. » (Voir An-
nexe IV, Extrait 58) 

 
 Dans le cas des collaborations avec les acteurs privés, les principales difficultés 

tiennent à la définition en amont du projet. Plus précisément, les sources d’échec de 

ce type de collaboration proviennent des étapes antérieures à l’établissement de la 

coopération. En effet, il semble essentiel que les champs de compétences impliqués 

soient clairement définis, de même que les questions de propriété industrielle : 

« À partir du moment où la propriété intellectuelle de chacun et les apports de chacun 
se recoupent, cela devient compliqué à gérer. » (Voir Annexe IV, Extrait 59) 

 
« C’est la capacité à s’entendre et à éviter de monter des usines à gaz, contrairement 
aux grands groupes, pour faire des choses qui coûtent quand même le moins cher pos-
sible et permettre tout de suite de tester en évitant les risques de propriété intellec-
tuelle. » (Entretien n° 5) 
 

 Les pratiques collaboratives des start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées 

(Tableau 4.7) sont destinées à compléter la base de ressources de la firme.  
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Tableau 4.7 : Synthèse des pratiques collaboratives des start-ups de biotechnologies de 
Midi-Pyrénées 

Aspect Résultats Observations 
Pôle de  
compétitivité  
et associations  
professionnelles 

- Les ¾ des firmes inter-
rogées en sont membres. 

- Beaucoup de firmes sont membres du CBS ou de BMA. 
- Les firmes non-membres estiment que la cotisation est trop 
chère en rapport aux bénéfices qu’une PME peut en tirer (en 
particulier sur les projets collaboratifs). 

- La principale motivation 
reste la collecte 
d’information. 

- Les entreprises interrogées estiment que l’apport en termes 
de partenariats potentiels est quasi nul. 
- La plupart des projets portés par le pôle auraient pu se faire 
sans lui. 

- Les avis sur son action 
sont majoritairement né-
gatifs. 

- Manque de visibilité nationale et internationale. 
- Absence de structuration de la filière biotechnologique en 
France. 
- Préférence pour l’excellence scientifique internationale plu-
tôt que pour les partenariats locaux. 
- Malgré les investissements en structures de pointe (Onco-
pôle), le Pôle n’est pas à la hauteur de ses ambitions. 

Caractéristiques 
des coopérations 

- En moyenne, 40 % des 
projets sont menés en 
coopération. 

- Forte proportion de projets conduits en collaboration. 
- En lien avec la complexité et la diversité de blocs de savoirs 
à maîtriser pour ce type d’innovation (biotechnologies). 
- Elles permettent de compléter la base de ressources et de 
compétences de la firme. 

- Les 2/3 des entreprises 
n’accordent pas 
d’importance au critère 
géographique. 

- Le critère principal de choix est l’excellence scientifique. 
- Beaucoup de firmes travaillent avec des spécialistes interna-
tionaux. 
- Certaines entreprises restent attachées à la localisation de 
leurs partenaires pour des questions de suivi récurrent des 
projets. 

- Pas d’influence du pôle 
dans l’origine des parte-
naires. 

- Les partenaires sont trouvés principalement dans le réseau 
personnel des entrepreneurs. 
- Ils peuvent être sélectionnés sur des critères scientifiques à 
partir de leurs publications. 
- Le Pôle n’a qu’une influence très limitée. 

- Les relations sont récur-
rentes. 

- Les firmes n’hésitent pas à renouveler leurs coopérations. 

Partenaires  
académiques 

- L’objectif principal est 
l’expertise. 
- En échange de tests 
spécifiques ou de gestion 
de projets 

- Les firmes recherchent de l’expertise scientifique sur un 
domaine précis et du plateau technique. 
- Il peut aussi être nécessaire d’associer un partenaire acadé-
mique pour remporter un projet de recherche.  

- La principale difficulté 
vient de la culture. 

- Il existe une opposition entre l’objectif du scientifique aca-
démique et l’objectif de la firme se traduisant par une diffé-
rence de rigueur. 
- Il existe un risque que le partenaire académique ne monte le 
projet que pour obtenir des financements. 
- Il peut y avoir des conflits avec les instances de valorisation 
des organismes publics au sujet de la propriété industrielle. 

Partenaires privés - L’objectif principal est 
le codéveloppement de 
produits. 
- Les firmes complètent 
aussi leur catalogue de 
service 

- Les firmes cherchent à faire du codéveloppement de produit 
ou à accéder à des essais standardisés. 
- Elles complètent également leur portefeuille de compétence 
pour proposer des projets globaux à leurs clients incluant des 
services qu’elles ne maîtrisent pas. 

-La principale difficul-
té vient du partage de 
compétences et de la PI 

- La définition a priori de tous les termes du projet est fonda-
mentale pour sa réussite. 

Source : auteur
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 Ces coopérations se caractérisent par une volonté de faire primer l’excellence 

scientifique sur le critère géographique, donnant lieu à des critiques concernant la 

pertinence du pôle de compétitivité. Le caractère international de ce marché renforce 

l’idée que le local est secondaire. Deux types de partenaires sont mobilisés. Les par-

tenaires académiques, qui fournissent une expertise scientifique solide sur des théma-

tiques précises ainsi que de l’équipement technique lourd, et les partenaires privés 

qui apportent des compétences pour du codéveloppement ou la possibilité de complé-

ter un catalogue de services. Nous avons vu que malgré les difficultés inhérentes à 

tout processus collaboratif, ces stratégies de collaboration visent à accéder à des res-

sources ou à des compétences que les firmes ne maîtrisent pas, mais qui sont néces-

saires pour le développement de leurs innovations. 

 Contrairement aux grands groupes qui internalisent des innovations dont la R&D 

est effectuée à l’extérieur de la firme par le biais d’acquisition d’actifs, les PME de 

biotechnologies cherchent à internaliser les compétences dont elles ont besoin. En 

d’autres termes, elles enrichissent l’éventail des compétences et des ressources 

qu’elles peuvent mobiliser dans le processus d’innovation par les coopérations. La 

capacité de la firme à gérer ses relations avec d’autres acteurs de l’environnement est 

à la base de la reconfiguration de sa base de ressources. Les entreprises interrogées 

ont identifié les facteurs de succès et d’échec de leurs collaborations et développé 

une capacité à choisir leurs partenaires et à accéder à des ressources et des compé-

tences qui leur font défaut. C’est à travers cette reconfiguration qu’elles vont pouvoir 

affronter l’incertitude non structurée à laquelle elles sont soumises. Cet enrichisse-

ment de la mémoire organisationnelle se fait en particulier via les publications scien-

tifiques, le dépôt de brevets ou encore l’importation de protocoles et l’embauche de 

personnel. 

c. Stratégie d’innovation ouverte et enrichissement de la mémoire 
organisationnelle 

Les stratégies d’innovation ouverte ont des répercussions sur la base de ressources de 

la firme. En tant qu’expression de capacités dynamiques relationnelles, elles permet-

tent d’accomplir le processus de R&D en levant l’incertitude qui pèse sur les start-

ups de biotechnologies. Concrètement, ces pratiques permettent aux firmes de com-

pléter le répertoire de connaissance qu’elles peuvent mobiliser, leurs moyens étant 
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limités. En effet, développer de nouvelles compétences en interne se révèle trop coû-

teux, mais toutefois nécessaire pour développer les innovations qui permettront à la 

firme de conforter son avantage concurrentiel : 

« Le but est de compléter nos compétences et de copublier avec les chercheurs 
puisque c’est important pour eux, mais aussi parce que nous allons pouvoir nous iden-
tifier auprès de la communauté scientifique comme experts dans le domaine. » (Voir 
Annexe IV, Extrait 60) 

 
« Nous faisons ce que l’on sait faire, par contre il faut nouer des partenariats pour 
pouvoir répondre à des offres globales, car nous ne pouvons pas tout faire. » (Entre-
tien n° 7) 

 
 La modification de la mémoire organisationnelle de la firme est, tout d’abord, 

observable à travers les publications et les communications scientifiques, qui jouent 

un rôle de vitrine du catalogue de compétences maîtrisées. Les publications cristalli-

sent dans un dispositif tangible l’éventail des blocs de savoirs que la firme peut 

mettre en œuvre. Ainsi, les publications d’une firme cartographient l’ensemble des 

savoir-faire et des technologies qui la caractérisent. Lorsqu’une coopération aboutit à 

une publication scientifique, cela signifie que la nouvelle compétence mobilisée dans 

la coopération figurera dans le répertoire des savoir-faire de l’entreprise. Ceci per-

met, par la suite, de trouver de nouveaux clients, de nouveaux partenaires et d’asseoir 

la réputation de l’entreprise en réduisant les asymétries d’information :  

« Donc les publications, ou communications éventuellement dans les posters, dans des 
congrès sont importantes. Le savoir-faire qu’on aura développé en répondant à une 
question précise peut nous permettre de développer un nouveau produit, d’enrichir 
nos compétences. […] Il y a ce retour, les gens avec qui on collabore sont potentiel-
lement des clients. » (Voir Annexe IV, Extrait 61) 
 
« Nous cherchons bien sûr une visibilité. De la visibilité de notre expertise, la visibili-
té de la publication elle-même, mais également la visibilité de travaux intermédiaires 
comme des abstracts ou des posters dans des congrès scientifiques. » (Voir An-
nexe IV, Extrait 62) 

 
 Les brevets sont également des mécanismes de stockage – dans la mémoire orga-

nisationnelle – de la connaissance acquise lors des coopérations. Ils sont synonymes 

d’enrichissement de la base de connaissance et jouent, comme les publications, un 

rôle de signal (Pénin, 2007). Ils permettent alors de coordonner le processus 

d’innovation ouverte, de manière informelle, par le biais de la diffusion 

d’information et de manière marchande par le biais d’accords de licences (Bureth et 
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Pénin, 2007 ; Pénin, 2011). Cependant, seules les entreprises pouvant les financer y 

ont recours : 

« Notre objectif est de breveter aussi donc nous avons eu des collaborations avec le 
CNRS et l’INSERM qui ont abouti au dépôt de deux familles de brevets et l’objectif 
reste de déposer des brevets. C’est plus le brevet que la publication qui nous intéresse 
dans un premier temps. » (Entretien n° 6) 
 
« Pour nous le brevet est un actif clé aux yeux des investisseurs, qui permet de valori-
ser. Un outil de valorisation de la société, un outil clé auprès des clients industriels, 
notamment anglo-saxons qui à partir du moment où un brevet est déposé générale-
ment, ne cherchent que très peu à le by-passer et pour nous c’est une garantie de ne 
pas être copié ou détourné. Mais ça coûte extrêmement cher. » (Entretien n° 3) 

 
 Enfin, la modification de la mémoire organisationnelle de la firme se fait par 

l’apprentissage de nouvelles compétences, protocoles, savoir-faire. Le transfert de 

savoir-faire et de compétences est un objectif principal des coopérations, recherché 

par les firmes. Ces mécanismes d’intégration passent également par l’embauche de 

personnel, lorsque ces dernières deviennent récurrentes dans le processus 

d’innovation. Le recours à des thèses CIFRE ou à des post-doctorants, dans certains 

cas, permet de faire le transfert de compétences de la structure académique vers la 

firme. 

« […] On met du personnel à disposition dans les collaborations et dans le cas où il 
s’avère que la compétence est récurrente, on internalise après. » (Voir Annexe IV, 
Extrait 63) 

 
« Cela peut éventuellement arriver [d’intégrer des protocoles]. […] on capte ce proto-
cole avec leur accord et puis on apprend à le maîtriser. » (Voir Annexe IV, Ex-
trait 64) 

 
« Une des personnes qui travaille sur le projet a été formée sur cette plateforme que 
nous souhaitions utiliser et qui maintenant est devenue autonome. C’est elle qui utilise 
la plateforme désormais. » (Voir Annexe IV, Extrait 65) 
 
« Nous avons enrichi notre portefeuille de service. En fait, quand menons des collabo-
rations ou quand nous allons recruter un chercheur venant du domaine public, l’idée 
est justement d’apporter soit de nouveaux modèles animaux puisque c’est notre spé-
cialité, soit de nouvelles méthodes ou expérimentations qui vont pouvoir apporter une 
valeur ajoutée et aider nos clients à démontrer l’efficacité de leur produit. » (Voir 
Annexe IV, Extrait 66) 

 
« Bien sûr, nous avons même des collaborations qui visent à faire du transfert de sa-
voir-faire. […] Effectivement les deux projets que l’on a montés, c’était aussi pour 
permettre ce développement-là et cette diversification vers d’autres axes thérapeu-
tiques. » (Voir Annexe IV, Extrait 67) 
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« Typiquement nous pouvons prendre une thèse CIFRE ou embaucher un thésard pour 
travailler sur un projet. C’est vraiment faire rentrer de nouvelles compétences. » 
(Voir Annexe IV, Extrait 68) 

 
 L’internalisation de connaissances et l’enrichissement de la mémoire organisa-

tionnelle par le biais de l’embauche de personnel sont envisagés par les deux tiers 

des firmes interrogées. Dans la mesure où certaines compétences deviennent récur-

rentes dans le processus d’innovation et que la firme dispose des moyens suffisants, 

ces actifs nécessaires ne sont plus captés par des coopérations, mais directement in-

ternalisés. Le résultat des pratiques collaboratives des firmes interrogées se cristallise 

dans leur mémoire organisationnelle (Tableau 4.8). Cet enrichissement, qui accroît la 

capacité d’innovation de la firme, est évalué à travers trois mécanismes : les publica-

tions, le dépôt de brevet et l’importation de protocoles. Pour nos interlocuteurs, 

l’objectif de ces coopérations est clairement de compléter la base de ressources et de 

compétences de la firme contenue dans la mémoire organisationnelle pour faire face 

à l’incertitude rencontrée. 

 

Tableau 4.8 : Synthèse des mécanismes d’enrichissement de la mémoire 
organisationnelle des start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées 

Dimension Caractéristiques 
Publications scientifiques - Outil important de communication pour les firmes permettant de rendre visible 

l’éventail de savoir-faire et de technologies maîtrisés. 
- Elles permettent de valoriser l’acquisition de nouvelles compétences et de trou-
ver de nouveaux partenaires et clients. 

Dépôt de brevet - Le brevet permet de cristalliser et de protéger l’enrichissement de la mémoire 
organisationnelle de la firme. 
- Le coût de dépôt de brevet restreint le nombre d’entreprises qui y ont recours. 

Import de protocoles - Moyen privilégié d’enrichissement de la mémoire organisationnelle faisant 
partie de l’essence même de la coopération. 
- Il se traduit parfois par de l’embauche de personnel lorsque la compétence mo-
bilisée doit être internalisée et être utilisée de manière récurrente.  

Source : auteur 

d. Synthèse de l’étude 

L’étude des pratiques collaboratives des start-ups de biotechnologies localisées en 

Midi-Pyrénées renseigne sur l’expression des capacités dynamiques relationnelles 

chez ce type d’acteur du secteur pharmaceutique. Si ces capacités sont observables à 

travers les stratégies d’acquisition et de partenariats des grands groupes tels que Sa-

nofi (cf. Section 1), l’analyse qualitative des motivations permet de mieux com-

prendre ces capacités au sein des PME. Les principales incertitudes auxquelles les 
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start-ups de biotechnologies sont confrontées sont d’ordres financier et concurrentiel, 

liées en particulier à la nature risquée des activités d’innovation. Dans le domaine 

des biotechnologies, la complexité et la diversité des blocs de savoir à maîtriser ne 

font que renforcer cette incertitude. Une innovation performante permet de faire face 

à cette incertitude en générant un avantage concurrentiel. Dans le cas des PME, les 

stratégies d’innovation ouverte – qui se matérialisent principalement par la mise en 

place de coopérations – sont destinées : 

• à sécuriser le financement de l’innovation par la participation à des projets 

collaboratifs ; 

• à développer des innovations de rupture assises sur des blocs de savoir diver-

sifiés procurant un avantage concurrentiel solide ; 

• à améliorer la capacité d’adaptation de la firme en lui permettant de diversi-

fier sa base de ressources et de compétences. 

 L’ensemble de ces stratégies permet de reconfigurer la mémoire organisationnelle 

de l’entreprise en fonction des aléas auxquels elle est confrontée. Les capacités dy-

namiques relationnelles, qui sont un moyen de tirer profit des interactions avec les 

autres acteurs de l’environnement, offrent la possibilité aux start-ups de biotechnolo-

gies de gérer l’incertitude via le développement de nouvelles réponses. Elles permet-

tent de compléter un portefeuille de compétences et de savoir-faire pour développer 

une offre de service ou de produit inédite. L’expression des capacités dynamiques 

relationnelles dans le secteur de l’industrie pharmaceutique diffère selon le type 

d’acteur auquel on s’intéresse. Chez les grands groupes, l’innovation ouverte 

s’exprime finalement par l’internalisation d’innovations faites à l’extérieur des fron-

tières de la firme. En particulier, l’acquisition de firmes possédant des portefeuilles 

de brevets et de molécules prometteuses est une stratégie répandue (cf. Section 1). En 

revanche, chez les start-ups – souvent cible de la stratégie d’innovation ouverte des 

grands laboratoires – les capacités dynamiques relationnelles vont être mises à profit 

dans le but de créer une innovation de rupture et hautement complexe qui permettra 

de gérer l’incertitude non-structurée à travers l’acquisition d’un avantage concurren-

tiel. Elles permettent aux firmes de sélectionner les partenaires les plus adéquats – 

aux compétences spécifiques notamment – et d’éviter les écueils inhérents aux colla-

borations pour tirer parti au maximum des interactions.  
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 Une fois l’incertitude levée, les start-ups de biotechnologies cherchent la plupart 

du temps à faire de l’innovation ouverte sortante, soit en vendant leurs brevets, soit 

en se faisant racheter par des grands laboratoires pharmaceutiques : 

« Lorsque l’on vous achète, c’est plutôt une bonne nouvelle, moi je ne demande que 
ça. Finalement, l’achat de vos molécules vous permet de devenir un peu plus riche et 
de vous développer encore plus. » (Voir Annexe IV, Extrait 69) 

 
« Une société est rentrée dans notre capital et nous a permis de nous développer et 
d’avoir de l’argent pour mener des projets. […] Nous sommes complémentaires, ils 
n’ont pas de R&D et je n’ai pas de force de vente. » (Voir Annexe IV, Extrait 70) 

 
« Clairement pour moi vendre l’entreprise est un objectif. […] Dans un projet de mé-
dicament, il faut des compétences et des moyens financiers. L’industrie pharmaceu-
tique à des compétences dans ces domaines-là que nous n’avons pas c’est tout à fait 
évident. » (Voir Annexe IV, Extrait 71) 
 

 Les start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées sont donc en constante interac-

tion avec les acteurs de leur environnement afin de compléter leur mémoire organisa-

tionnelle et leur base de ressources. Ces stratégies d’innovation ouverte sont impor-

tantes au cours du processus d’innovation – où la firme importe des compétences et 

des actifs –, mais également pour valoriser l’innovation – à travers la vente d’un bre-

vet ou le rachat de l’entreprise par un grand groupe pharmaceutique. L’innovation 

ouverte se caractérise donc ici par de l’innovation à la fois entrante et sortante. Le 

succès de ces stratégies témoigne ici de l’aptitude de la firme à gérer efficacement 

ses relations d’affaires avec les autres acteurs de son environnement. Les capacités 

dynamiques relationnelles sont au moins une des conditions à l’origine de ce succès 

et de la résilience de l’entreprise. 

Conclusion 

Ce dernier chapitre avait pour objectif de montrer empiriquement que les stratégies 

d’innovation ouverte adoptées par les firmes d’un High-Velocity Environment sont 

une des formes d’expression de capacités dynamiques relationnelles. À travers les 

deux études de cas, nous avons vu que dans le secteur de l’industrie pharmaceutique, 

ces capacités dynamiques spécifiques permettent aux firmes – qu’elles soient un 

grand groupe mondial ou une start-up – de compléter leur base de ressources pour 

mettre au point des innovations sources d’avantages concurrentiels. Ces stratégies, 

ainsi que ces innovations, permettent finalement aux différents types d’acteurs de 

s’adapter et d’agir sur leur environnement. Nous les avons observées au travers de 
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leur résultat – l’innovation – dans le cas de Sanofi, mais également au travers de 

leurs modalités concrètes de mise en œuvre dans le cas des start-ups de biotechnolo-

gies de Midi-Pyrénées. 

 Les groupes mondiaux – en particulier Sanofi – font face à la baisse de la produc-

tivité de la R&D et aux exigences de retour sur investissement en internalisant des 

innovations issues d’une R&D extérieure à leurs frontières – à travers des acquisi-

tions et des partenariats/alliances. Les start-ups de biotechnologies, quant à elles, 

font face à de l’incertitude financière et technologique grâce à des projets collabora-

tifs qui leur permettent de compléter leur portefeuille de compétences et de sécuriser 

leur financement. 

 Ces pratiques d’innovation ouverte, efficaces en termes d’avantages concurren-

tiels, témoignent de l’expression de capacités dynamiques relationnelles qui permet-

tent d’interagir de manière efficiente avec les autres acteurs de l’environnement – par 

des opérations de croissance externe pour les grands groupes, ou l’accès à de nou-

velles compétences pour les start-ups. Ce sont ces capacités qui permettent aux 

firmes d’établir et de profiter pleinement d’une interaction avec d’autres acteurs de 

l’environnement afin gérer l’incertitude rencontrée. Ces pratiques, ainsi que ces ca-

pacités, semblent d’ailleurs devenir un élément structurant du secteur. L’évolution 

des stratégies et des pratiques des deux types de firmes que nous avons étudiée en 

témoigne. 

 Les acteurs historiques du secteur – les grands groupes internationaux issus de 

l’industrie chimique – se désengagent de plus en plus de leurs activités de R&D in-

terne. Les évolutions de l’environnement sectoriel ainsi que la baisse de la producti-

vité de la R&D dans l’industrie amènent les groupes tels que Sanofi à réagir. Nous 

assistons ainsi à une mise en réseau de la R&D au niveau du secteur. La R&D interne 

est abandonnée au profit de relations de partenariats/alliances ou d’acquisition 

d’innovations ou d’entreprises possédant un pipeline prometteur. Le modèle d’affaire 

de ces groupes – la trajectoire du groupe Sanofi en est un exemple – évolue notable-

ment. Les compétences R&D sont désormais orientées vers le développement et la 

commercialisation d’innovations acquises lors de leur passage en phase clinique. 

Elles profitent alors de leurs avantages en termes de puissance d’investissement ainsi 
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qu’en termes de force de vente et de réseau de distribution pour limiter les risques de 

la R&D et faire augmenter la productivité de cette dernière. Les capacités dyna-

miques relationnelles soutiennent ici l’aptitude du groupe à compléter sa base de 

ressources grâce à l’innovation ouverte. 

 Les risques liés aux phases amont du processus de R&D d’une molécule médica-

menteuse reposent ainsi sur les start-ups et les laboratoires académiques. Les carac-

téristiques des PME – leur flexibilité notamment – permettent de lancer des projets 

de R&D dans des domaines précis et hautement complexes. Cette complexité ainsi 

que la pression financière qu’elles subissent les poussent à organiser leurs projets de 

R&D en réseau pour gérer l’incertitude rencontrée. Elles s’associent donc avec des 

partenaires privés ou académiques dans le but de compléter leurs bases de ressources 

– portefeuille de compétences, plateforme technologique – et de mettre au point des 

technologies de rupture. Ces entreprises ne possèdent pas les capacités suffisantes – 

en particulier financières – pour finir de développer ces innovations et les commer-

cialiser. C’est à ce moment qu’interviennent les grands groupes pour racheter les 

innovations et les entreprises. L’innovation ouverte des start-ups dédiées aux bio-

technologies est donc à la fois entrante et sortante. Elle profite aux grands groupes 

qui sont en quête de nouvelles innovations. 

 Dans ce secteur, la capacité des firmes à nouer des relations d’affaires avec les 

autres acteurs de l’environnement est donc primordiale. La capacité de la firme à 

conserver ou acquérir un avantage concurrentiel durable dépend ainsi de sa capacité 

à compléter sa base de ressources avec des actifs et des compétences reposant à 

l’extérieur de leurs frontières. Les capacités dynamiques relationnelles des firmes du 

secteur, exprimées dans les stratégies d’innovation ouverte, traduisent la capacité de 

la firme à sélectionner les acteurs qui possèdent des ressources et des compétences 

complémentaires et à interagir avec eux pour les intégrer efficacement à leur propre 

base de ressources. 
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Conclusion de la seconde partie 
 
L’industrie pharmaceutique est un secteur turbulent qui se caractérise par une incerti-

tude forte en ce qui concerne son évolution, mais également les résultats des proces-

sus de R&D à l’origine de l’avantage concurrentiel des firmes. L’apparition des bio-

technologies, en tant que nouveau paradigme technologique, a amplifié l’incertitude 

en complexifiant les connaissances à maîtriser. Ce changement s’est traduit par la 

mise en place de stratégies d’innovation ouverte qui consistent à capter des actifs à 

l’extérieur des frontières de la firme pour reconfigurer la base de ressources et aug-

menter la productivité de la R&D à moindre coût. Ces stratégies permettent, en outre, 

de satisfaire les pressions de création de valeur pour l’actionnaire tout en diminuant 

les risques et les temps de développement des innovations. 

 La gestion de l’incertitude non-structurée, rencontrée par les firmes se fait donc à 

travers l’intégration de compétences ou d’actifs développés précédemment à 

l’extérieur de la firme et leur utilisation dans le processus de R&D. Les pratiques 

d’innovation ouverte sont un moyen privilégié de réduire l’incertitude et de complé-

ter les bases de ressources. Cependant, le succès de ces stratégies est conditionné par 

la capacité de la firme à entrer en contact de manière réussie avec les autres acteurs 

de son environnement. Les capacités dynamiques relationnelles s’expriment ici par la 

capacité à nouer des relations et à intégrer de manière efficace des actifs ou des com-

pétences externes pour générer de nouvelles innovations. 

 L’expression de ces capacités diffère selon le type d’acteur auquel nous nous inté-

ressons. Lorsqu’il s’agit des grands groupes – Sanofi en particulier –, les capacités 

dynamiques relationnelles s’expriment dans une stratégie d’innovation ouverte visant 

à intégrer des molécules en cours de développement et à les amener sur le marché. 

Elles prennent la forme d’acquisitions ou de partenariats/alliance, principalement 

avec des entreprises dédiées aux biotechnologies. Ces petites entreprises gèrent éga-

lement l’incertitude qu’elles subissent grâce à des capacités relationnelles. Cepen-

dant, elles s’expriment dans l’établissement de collaborations visant à assurer un 

financement, mobiliser une compétence ou accéder à du matériel technologique afin 

de faire avancer le développement de leur innovation. Elles visent à compléter la 
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base de ressources de la firme en mobilisant les actifs ou compétences qui lui font 

défaut, en les captant chez des partenaires. Enfin, elles utilisent aussi leurs capacités 

relationnelles afin de valoriser leurs innovations à travers de l’innovation ouverte 

sortante par la vente de licence ou par le rachat par un laboratoire qui se chargera de 

faire aboutir le projet. 

 L’évolution sectorielle de l’industrie pharmaceutique favorise le développement et 

l’expression de capacités dynamiques relationnelles à travers les stratégies 

d’innovation ouverte. La complexification du processus de production d’innovation 

et les contraintes qui pèsent sur les firmes imposent de maîtriser des blocs de savoir 

diversifiés afin de générer des innovations vectrices d’avantages concurrentiels. Afin 

de gérer cette incertitude, les firmes doivent donc compléter leurs bases de ressources 

en s’ouvrant sur leur environnement et en captant des actifs et des compétences chez 

d’autres acteurs pour poursuivre leurs processus de R&D. Des stratégies 

d’innovation ouverte efficaces reflètent ainsi les capacités dynamiques relationnelles 

de la firme en tant que capacité à nouer des relations et à compléter sa base de res-

sources pour gérer l’incertitude qu’elle rencontre. 
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Conclusion générale 
 
 
 
 Afin d’étudier les déterminants de l’avantage concurrentiel durable des firmes qui 

évoluent dans des environnements dynamiques, cette thèse s’est emparée de deux 

approches importantes : l’approche par les capacités dynamiques et celle de 

l’innovation ouverte. Il s’agissait, notamment, d’étudier le déploiement stratégique 

des firmes dans un High-Velocity Environment par la mise en œuvre des capacités 

dynamiques. 

 Nous avons poursuivi un double objectif. Le premier visait à expliquer ce dé-

ploiement à travers l’expression d’un type de capacité dynamique particulier que 

nous avons développé – les capacités dynamiques relationnelles – et montrer qu’elles 

s’expriment concrètement dans la mise en place de stratégies d’innovation ouverte 

dans les High-Velocity Environment. Le deuxième objectif était d’étayer ces proposi-

tions théoriques grâce à l’étude du cas des firmes de l’industrie pharmaceutique. 

 Notre contribution comporte deux aspects. Le premier est un apport à la littérature 

sur les capacités dynamiques et l’innovation ouverte qui réside dans 

l’approfondissement de leurs fondements théoriques dans les High-Velocity Envi-

ronments, la conceptualisation des capacités dynamiques relationnelles ainsi que 

dans leur opérationnalisation à travers les stratégies d’innovation ouverte. Le second 

est une contribution à l’étude des pratiques d’innovation de l’industrie pharmaceu-

tique – qu’elles soient le fait des laboratoires pharmaceutiques ou des start-ups de 

biotechnologies. Ces apports empiriques permettent ainsi de contribuer à 

l’avancement du processus de validité externe du concept d’innovation ouverte. 

*
*

* 

 Notre travail s’est structuré en deux parties composées de deux chapitres chacune.  

 La première partie a consisté à développer une analyse théorique des fondements 

des capacités dynamiques ainsi qu’à conceptualiser les capacités dynamiques rela-

tionnelles en lien avec l’innovation ouverte. Comme nous l’avons vu, il n’existe pas 



 

252 
 

de consensus académique quant à la définition des capacités dynamiques. Nous 

avons cependant relevé que la plupart des auteurs s’accordent à dire qu’elles sont des 

aptitudes organisationnelles fondées sur les connaissances (Teece et al., 1997 ; Zollo 

et Winter, 2002 ; Helfat et al., 2007) et que leur existence dans une organisation est 

un moyen essentiel de construire, maintenir et développer un avantage concurrentiel. 

Nous les avons ainsi définies comme un ensemble de capacités intentionnelles qui 

permettent à la firme de résoudre les décalages entre sa base de ressources et les 

changements qui se produisent au sein de son environnement. Ces capacités spéci-

fiques ont donc pour finalité d’accroître la résilience de l’organisation. 

 Nous avons considéré la mémoire organisationnelle comme étant au fondement 

des capacités dynamiques. Dans les High-Velocity Environments, la nature non-

structurée de l’incertitude impose aux firmes de créer de nouvelles réponses – syno-

nymes de variance organisationnelle. Des routines spécifiques interviennent alors 

pour enrichir la mémoire de l’organisation. En nous inscrivant dans cette perspective, 

nous avons traité de capacités dynamiques particulières, celles qui s’expriment à tra-

vers les aptitudes d’une firme à entrer en relation avec d‘autres acteurs de son envi-

ronnement. Nous les avons nommées « capacités dynamiques relationnelles », et 

définies comme les aptitudes d’une firme à chercher, au-delà de ses frontières, les 

ressources nécessaires à l’enrichissement et au développement de ses propres savoirs 

et savoir-faire. 

 Concrètement, ces capacités s’expriment à travers la réussite de processus 

d’acquisitions d’actifs ou de partenariats/alliances. Au niveau de la stratégie 

d’innovation des firmes, nous avons montré qu’elles se manifestent finalement dans 

les pratiques d’innovation ouverte. Les firmes doivent, en effet, développer des capa-

cités internes afin de manager efficacement les relations d’innovation ouverte 

(Lichtenthaler et Lichtenthaler, 2009). Deux propositions théoriques sont ressorties 

de ces développements :  

• La gestion de l’incertitude dans un High-Velocity Environment implique de la 

variance organisationnelle qui se manifeste par une modification de la mé-

moire organisationnelle et une reconfiguration des actifs organisationnels. 
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• Les capacités dynamiques relationnelles sont au cœur du processus de dé-

ploiement stratégique dans les High-Velocity Environments et s’expriment 

dans la mise en place de stratégies d’innovation ouverte. 

 La seconde partie, de nature empirique, nous a permis d’étayer les propositions 

ainsi formulées dans le cas de l’industrie pharmaceutique. Les caractéristiques de ce 

secteur et de ses processus d’innovation en font un High-Velocity Environment. Nous 

avons vu que les firmes pharmaceutiques et de biotechnologies doivent faire face à 

de nombreux changements : réglementaires, technologiques, institutionnels et de la 

demande. Dans ce secteur science-based, l’innovation est un facteur clef de succès 

majeur en tant que source d’avantage concurrentiel. Les perspectives ouvertes par le 

développement des biotechnologies permettent de contrer la baisse de productivité de 

la R&D conventionnelle au prix d’une complexité accrue. L’enjeu principal réside 

désormais dans la capacité à combiner différents blocs de savoirs. Comme nous 

l’avons vu, nous assistons à une mise en réseau des firmes du secteur. L’industrie 

pharmaceutique se révèle donc être un terrain propice et intéressant pour l’étude des 

processus d’innovation ouverte et des capacités dynamiques relationnelles. 

 Nous avons tout d’abord étudié l’adoption de stratégie d’innovation ouverte par 

les leaders du secteur. Les résultats de notre étude soulignent que l’ensemble des 

laboratoires a mis en place des plans de restructuration visant à augmenter la produc-

tivité de la R&D tout en satisfaisant les contraintes financières imposées par les ac-

tionnaires. La mise en place de stratégies d’innovation ouverte devient un moyen de 

compléter sa base de ressources à moindre coût en captant des actifs et des compé-

tences provenant d’autres acteurs de l’environnement. Elles permettent de faire cor-

respondre le cycle d’innovation – généralement de long terme – avec les cycles fi-

nanciers – de court terme. L’adoption de pratiques d’innovation ouverte est donc, 

également, une forme d’adaptation à la financiarisation du secteur et une source de 

rentabilité financière accrue. En ce sens, nous avons montré que le développement 

des pratiques d’innovation ouverte au sein des grands groupes mondiaux va de pair 

avec la pénétration croissante des processus de financiarisation au sein du secteur 

pharmaceutique. 

 Nous avons étudié plus précisément ces pratiques dans le cas de Sanofi. Nous 

avons vu qu’à travers un processus d’innovation ouverte porté par des démarches 
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partenariales et une politique d’acquisition d’entreprises spécifiques, le Groupe a 

profondément modifié ses pratiques de R&D dans les biotechnologies et les ap-

proches génétiques. Pour l’essentiel, cela s’est fait par la captation d’innovations (ici 

des molécules en développement ou sur le point d’être mise sur le marché) dont le 

processus de R&D s’est déroulé initialement hors de la firme. En rachetant des actifs 

complémentaires ou spécifiques portés notamment par des entreprises de biotechno-

logies et en multipliant les partenariats/alliances, Sanofi s’est explicitement inscrit 

dans une stratégie d’innovation ouverte. Cette stratégie a permis de reconfigurer du-

rablement les actifs cognitifs du groupe et de maîtriser des blocs de savoirs diversi-

fiés non encore détenus. Les résultats de cette stratégie mettent en valeur les capaci-

tés cognitives et conatives du Groupe à entrer en relations d’affaires réussies avec 

son environnement, un High-Velocity Environment. Ce sont des capacités relation-

nelles particulières qui sont les vecteurs de la stratégie d’innovation ouverte mise en 

œuvre.  

 Enfin, nous avons étudié ces stratégies au sein des start-ups de biotechnologies 

localisées en Midi-Pyrénées. Ces firmes, aux caractéristiques différentes, ont besoin 

de l’innovation ouverte pour faire face à une incertitude d’ordre financier et techno-

logique. Elles recherchent l’accès à des financements, des compétences et plate-

formes techniques qu’elles n’ont pas les moyens de développer par elles-mêmes. La 

possession de capacités dynamiques relationnelles est donc fondamentale pour pou-

voir aboutir à des innovations génératrices d’avantages concurrentiels. La mémoire 

organisationnelle de ces firmes est alimentée grâce à une cristallisation des compé-

tences dans des dispositifs tels que les publications, les brevets ou encore l’embauche 

de personnel. Nous avons également souligné le rôle des découvertes de ces firmes 

dans les stratégies d’innovation ouverte des grands groupes pharmaceutiques. 

L’innovation ouverte sortante est un enjeu pour les start-ups pharmaceutiques, car 

elles manquent de moyens pour valoriser – affronter les phases de développement les 

plus coûteuses, mettre sur le marché et distribuer – leurs innovations auprès du con-

sommateur final.  

 Ces études de cas ont permis de voir que les stratégies d’innovation ouverte ont 

pour objectif de reconfigurer la base de ressources des firmes afin de faire face à de 

l’incertitude non structurée. Les entreprises complètent et réorganisent leurs proces-
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sus d’innovation grâce à des relations avec d’autres acteurs situés à l’extérieur. Ces 

stratégies d’innovation ouverte, fructueuses, témoignent de l’existence de capacités 

dynamiques relationnelles qui permettent de sélectionner, d’accéder et d’intégrer ces 

ressources pour s’adapter aux changements de l’environnement. 

*
*

* 

Ces résultats ne sont pas neutres en termes de politique publique. Les politiques 

d’aide à l’innovation pour les PME sont un enjeu majeur dans la mesure où 

l’innovation est un vecteur de croissance et de compétitivité pour les nations et les 

territoires. Ces entreprises se caractérisent souvent par des moyens limités pour 

mettre au point des innovations. Il existe d’ailleurs actuellement un certain nombre 

d’organismes et de leviers destinés à venir en aide aux PME et à pallier ce manque 

tels que Bpifrance, ANR, PCRD, ou les ARITT, par exemple. 

 Notre étude sur les start-ups de biotechnologies de Midi-Pyrénées fait cependant 

ressortir une faiblesse liée aux spécificités du secteur. Nous avons souligné que l’ex-

région Midi-Pyrénées se dotait d’un pôle de compétitivité ainsi que d’une association 

professionnelle dédiée aux biotechnologies. Les entreprises interrogées demeurent 

toutefois réservées vis-à-vis de ces institutions, en particulier lorsqu’il s’agit 

d’accéder à des projets de grande envergure ou de trouver de nouveaux partenaires. 

En effet, d’après nos interlocuteurs, les conditions d’attribution des projets semblent 

profiter aux grandes entreprises. Quant à la recherche de partenaires, l’ambition du 

pôle et BioMedical Alliance reste trop régionale pour des firmes qui recherchent de 

l’expertise et de l’excellence scientifique quelle que soit leur localisation. Elles cher-

chent à compléter leurs compétences en accédant aux meilleurs scientifiques de 

chaque discipline y compris à un niveau international. Concrètement, la région, 

quelque soit sa dimension, n’est pas l’espace adéquat. 

 Il semblerait donc que ces institutions gagneraient à raisonner en termes de com-

pétences et de critères scientifiques en développant une visibilité internationale. En 

termes de politiques publiques, cela se traduirait par une plus grande insertion institu-

tionnelle du pôle de compétitivité dans les réseaux internationaux. Ainsi, politique 

d’innovation et politique de développement territorial pourraient être articulées au-

tour du critère de l’excellence scientifique. De même, suite au constat que les dispo-
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sitifs d’aide aux PME existants sont insuffisants, le pôle de compétitivité devrait réo-

rienter sa politique vers les start-ups. En effet, si les grandes entreprises sont les 

principales gagnantes des différents appels à projets, les PME ne bénéficient que 

faiblement des retombées du pôle. La gouvernance du pôle de compétitivité a alors 

un rôle à jouer dans l’accompagnement des PME (Mothe et Bocquet, 2009 ; Bocquet 

et al., 2013). Force est de constater que notre étude souligne le fait que ces entre-

prises se désintéressent de plus en plus de ce dispositif. 

*
*

* 

Notre travail de recherche a contribué à enrichir la littérature sur les capacités dyna-

miques et l’innovation ouverte ainsi qu’à une meilleure compréhension des processus 

d’innovation et d’adaptation des firmes du secteur pharmaceutique. Il comporte tou-

tefois certaines limites qui représentent autant de perspectives de recherche dans 

l’avenir. 

 La première limite tient au positionnement adopté en ce qui concerne l’innovation 

ouverte. Nous avons montré que les stratégies d’innovation ouverte sont un moyen 

d’adaptation de la firme. Il convient de préciser ici que ces stratégies peuvent égale-

ment comporter certains risques pour la firme que nous n’avons pas abordés dans le 

détail. Comme Lichtentahler (2011) et d’autres auteurs l’ont souligné (Laursen et 

Salter, 2006 ; Chesbrough, 2007 ; Pénin et al., 2011), les firmes doivent surmonter 

les difficultés inhérentes à l’innovation ouverte. Il est indéniable que les activités 

internes de la firme sont nécessaires pour gérer de manière efficiente l’innovation 

ouverte. Pour développer leur capacité d’absorption, les firmes doivent acquérir une 

expérience préalable leur permettant d’absorber les connaissances venant de 

l’extérieur. Négliger la R&D interne peut ainsi affaiblir la capacité d’innovation de la 

firme. Elle ne pourra plus innover seule et aura des difficultés pour intégrer, assimiler 

et recombiner les innovations externes avec sa propre base de ressources. Directe-

ment liée aux problématiques de gestion de l’innovation ouverte, se pose également 

la question du risque induit par l’ouverture des frontières de la firme à l’extérieur et 

donc à la concurrence. Le risque de renforcer ses concurrents en leur cédant des ac-

tifs (Chesbrough, 2003 ; Lichtenthaler, 2011) – pour les exploiter à l’extérieur de la 

firme – est un risque qui dépend de la capacité de la firme à faire face à ce type de 
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relations. Enfin, les firmes doivent gérer la profondeur (depth) et la largeur (breadth) 

pour tirer parti de la réduction des dépenses de R&D tout en évitant une baisse de la 

productivité de celle-ci liée à une recherche trop éclatée (Koput, 1997 ; Katila et 

Ahuja, 2002 ; Laursen et Salter, 2006). Il faut également noter que ces stratégies, en 

lien avec la création de valeur pour l’actionnaire, peuvent impliquer des fermetures 

de sites et des licenciements (Fligstein et Shin, 2007). Une première perspective de 

recherche consisterait ainsi à évaluer les différents risques auxquels s’exposent les 

firmes adoptant des pratiques d’innovation ouverte pour ensuite analyser de manière 

détaillée les mécanismes qu’elles développent pour y faire face. 

 La deuxième limite tient aux capacités dynamiques relationnelles elles-mêmes. 

Pour des raisons analytiques, nous avons utilisé dans cette thèse, les acquisitions, 

coopérations, partenariats et les alliances comme des proxys permettant d’évaluer les 

capacités dynamiques relationnelles et leur rôle dans les pratiques d’innovation ou-

verte. Ces concepts peuvent être considérés selon des perspectives différentes ; ce-

pendant, ils correspondent tous à une aptitude de la firme à interagir avec d’autres 

entités situées à l’extérieur de leurs frontières dans le but d’innover et de reconfigurer 

leur base de ressources. Nous avons soutenu que les mécanismes susmentionnés ren-

voient aux aptitudes organisationnelles à développer les compétences nécessaires 

pour établir des relations avec d’autres acteurs. Ce positionnement nous a permis 

d’opérationnaliser ces capacités ainsi que les processus d’innovation ouverte. En 

particulier, il nous a permis de caractériser le lien entre l’existence de capacités dy-

namiques relationnelles, leurs manifestations et leurs résultats. Une deuxième pers-

pective de recherche consisterait donc à approfondir l’analyse en affinant et en dis-

tinguant les différents types de manifestation des capacités dynamiques relation-

nelles. Étudier ces différentes formes de relations ainsi qu’accéder à des données 

appropriées – en particulier pour approfondir l’étude de l’innovation ouverte – nous 

permettrait certainement de mettre en exergue de nouveaux aspects des capacités 

dynamiques relationnelles et de poursuivre leur opérationnalisation. Une direction 

possible pour une recherche future serait, en particulier, d’aller plus loin dans 

l’expression de ces capacités selon qu’il s’agisse de partenariats, d’alliances ou 

d’acquisitions. 



 

258 
 

 Enfin, les résultats de la thèse se fondent sur trois études de cas consacrées aux 

différents types de firmes principaux du secteur de l’industrie pharmaceutique. Bien 

évidemment, nous ne pouvons mobiliser les seuls cas de Sanofi et des start-ups de 

biotechnologies de Midi-Pyrénées pour généraliser les pratiques d’innovation ou-

verte à l’ensemble des firmes de l’industrie pharmaceutique ni encore moins à 

l’ensemble des High-Velocity Environments. Néanmoins, ces cas montrent claire-

ment l’adoption, par une firme globale leader du marché ainsi que par des PME de 

biotechnologies aux innovations prometteuses, de stratégies orientées vers la re-

cherche d’actifs et de compétences situées au-delà de leurs frontières immédiates. 

Ces stratégies démontrent l’existence au sein de la firme de capacités dynamiques 

relationnelles. Nous avons mentionné le manque d’opérationnalisation des capacités 

dynamiques et essayé de relever ce défi. Dans une perspective d’amélioration de nos 

résultats, il conviendrait tout d’abord de poursuivre l’étude de nos cas sur la durée 

afin de suivre l’évolution des stratégies mises en place. Il conviendrait également de 

multiplier les études de cas de firmes pharmaceutiques et de biotechnologies afin de 

consolider la validité de nos résultats dans ce secteur. Enfin, une autre voie de re-

cherche consiste à étudier d’autres High-Velocity Environments et à les comparer 

avec des environnements modérément dynamiques afin de mesurer la validité ex-

terne de nos résultats. 
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Annexe II : Liste des entreprises interviewées 
 
 

Entreprise Type 
Personne 

interviewée 
Activité 

Date de 
création 

Effectif 

Affichem Biotechnologies Dirigeant 
Traitements oncologiques et 
maladies neurodégénératives 

2002 9 

Ambiotis CRO Dirigeant 
Services dans la résolution 
active de l’inflammation 

2007 6 

Biosentec Autre 
Responsable 

R&D 
Réactifs et kits d’analyse 2002 4 

Gamamabs 
Pharma 

Biotechnologies Dirigeant Anticorps monoclonaux 2013 5 

Genoskin Biotechnologies Dirigeant 
Production de modèles de peau 
humaine 

2011 4 

Icelltis Biotechnologies 
Dirigeant 

 
Fabrication de biomatériaux 2008 3 

Innopsys Autre 
Responsable 

R&D 
Instrumentation scientifique 1999 25 

Libragen CRO 
Directeur 

scientifique 
Services en biocatalyse et mé-
tagénomique 

2001 18 

Physiogenex CRO 
Responsable 

R&D 
Essais précliniques en mala-
dies métaboliques 

2003 15 

Physiostim CRO Dirigeant 
Essais précliniques en cardio-
logie 

2000 13 

Selexel Biotechnologies Dirigeant 
Interférence ARN pour 
l’oncologie 

2006 3 

Synelvia CRO Dirigeant 
Services dans les biomar-
queurs 

2009 7 

Syntivia Autre Dirigeant 
Molécules actives pour la 
cosmétique 

2010 6 

Univercell 
Biosolutions 

Biotechnologies Dirigeant 
Différenciation de cellules 
souches 

2010 8 

Urosphère CRO Dirigeant 
Essais précliniques urogéni-
taux 

2004 14 
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Annexe III : Guide d’entretien 
 

Activité de la firme et évaluation des pratiques 
collaboratives 

 
Thème 1 : Activité de la firme 
Objectif : récolter des éléments biographiques, caractériser l’entreprise et son envi-
ronnement (incertitude) 
 
Comment qualifieriez-vous la culture de votre entreprise ? 
Différents blocs de savoirs, disciplines, culture technique/entrepreneuriale, va-
leurs… 
 
Comment pouvez-vous décrire/caractériser votre trajectoire d’innovation ces 10 der-
nières années ? 
Produits, procédés ou organisation, moments clés, innovation nouvelle sur le marché… 
 
Comment financez-vous votre R&D ? 
Autofinancement, pôles de compétitivité, PCRD… 
 
À quel type d’incertitude est soumise votre activité ? 
- Incertitude réglementaire (changements de législation, normes…) 
- Incertitude technologique (ruptures technologiques, évolution des techniques…) 
- Incertitude liée au marché (changements dans la demande…) 
- Incertitude liée à la concurrence 
 
 

Thème 2 : Pratiques collaboratives d’innovation 
Objectifs : Évaluer les pratiques collaboratives de la firme et les formes d’innovation 
ouverte 
 
- Faîtes-vous partie d’un pôle de compétitivité ou d’une association professionnelle ? 
- Si oui, dans quel DAS ? Quelles sont les conséquences sur vos contacts et vos rela-
tions ? 
- Sinon : Avez-vous recours à des pratiques collaboratives pour développer vos inno-
vations ?  
Dans quels buts ? Pensez-vous que les collaborations représentent un bon moyen de gérer 
l’incertitude ? 
À quelle fréquence ?  
Comment trouvez-vous vos partenaires ? 
Combien de collaborations avez-vous eues depuis la création de l’entreprise ? 
Avec quel type de partenaires/Internationales ? Public/privé ? PME/Grands groupes ? 
À quelle phase de la R&D ? R&D fondamentale, tests cliniques, molécules… 
Quelles sont vos collaborations actuelles ? 
Depuis quand coopérez-vous ? 
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Pouvez-vous m’indiquer les modalités de mise en œuvre de vos collaborations en 
matière de R&D ? 
- alliances ? 
- achat de services scientifiques ? 
- achat de licence ? 
 
En termes de débouchés, avez-vous recours à des pratiques collaboratives ? 
- des alliances ? 
- vente de services scientifiques ? 
- vente de licence ? 
Au cours des 10 dernières années, avec combien de partenaires, environ, avez-vous 
coopéré ? 
Quelle est l’intensité du lien ? 
 
De manière générale, les coopérations atteignent-elles les objectifs ? 
 
Pouvez-vous me citer les raisons du succès ou de l’échec des collaborations dans 
votre secteur ? 

 
Thème 3 : Mécanismes d’apprentissage 
Objectifs : Évaluer les routines d’apprentissage, la modification de la mémoire or-
ganisationnelle et la reconfiguration de la base de ressources. 
 
Comment capitalisez-vous l’expérience acquise lors de vos collaborations ? 
Documents partagés, brevets, publications… 
Bases de données ou outils d’évaluation des coopérations… 
Personne chargée des coopérations… 
 
Pouvez-vous me parler des effets directs en interne de vos différentes collabora-
tions ? 
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Annexe IV : Extraits d’entretiens cités dans le texte 
 

a. L’incertitude chez les PME de biotechnologies. 

Extrait 1 : 
« Oui, il est clair que [les changements réglementaires] peuvent impacter. Si l’on 
parle purement de réglementation très basique, nous accédons à des échantillons bio-
logiques issus de dons, ce sont des dons, c’est réglementé. La réglementation permet 
de construire un dossier, d’obtenir un agrément et de travailler. Si cela change, nous 
n’avons plus d’activité. » (Entretien n° 5) 

Extrait 2 : 
« Cela pourrait nous impacter, mais jusque là, nous suivons l’actualité et ce n’est pas 
dans notre domaine qu’aujourd’hui il y a le plus de changement. […] Comme nous 
amenons notre projet phare en phase I à la fin de l’année, nous sommes quand même 
confrontés à tout l’aspect réglementaire. Ensuite toutes les études toxicologiques qui 
sont nécessaires pour l’administration du produit chez le patient sont aujourd’hui 
bien cadrées. […] Cela fait partie des choses sur lesquelles nous n’avons pas trop 
d’inquiétude. » (Entretien n° 9) 

Extrait 3 : 
« Vous voyez, nous sommes six et nous avons une responsable réglementaire. Oui, le 
poids du réglementaire est colossal. Incertitude, je ne sais pas. Pour moi ce sont des 
contraintes, nous ne sommes pas dans une réglementation qui varie d’année en année. 
Nous avons dû réglementaire qui est lourd, qui est là, que l’on connaît, mais qui glo-
balement n’évolue pas au point que l’on parle d’incertitude. » (Entretien n° 12) 

Extrait 4 : 
« C’est une société que j’ai créée suite à la mise en place des CPMP [Committee for 
Proprietary Medicinal Product], donc des guidelines directives qui sont sorties sur ce 
domaine de la sécurité cardiaque à la fin des années 1990. Bon, cela ne veut pas dire 
qu’avant on ne vérifiait pas les risques de toxicité cardiaque, mais ce n’était pas fait 
de façon aussi obligatoire et réglementée. Il y avait finalement très peu de structures 
spécialisées dans mon secteur d’activité. […] Nous sommes vraiment en plein dedans 
dans notre domaine et comme je vous le disais tout à l’heure, c’est plutôt bénéfique vu 
ce qui s’annonce et ce qui devrait se mettre en place 2015 et en 2016. […] Si vous 
voulez, nous ne pouvons pas être mieux placés. Pour moi c’est plutôt une opportunité 
qu’une incertitude. » (Entretien n° 1) 

Extrait 5 : 
« Oui, elle [l’incertitude technologique] est présente. Il y a aussi des phénomènes de 
mode concernant ces modèles et concernant ces technologies. En général, ils sont 
conduits par les Big Pharmas et par des autorités comme la FDA. Il suffit que ce type 
de mammouth, entre guillemets, décide que demain matin les patch-clamps* et l’étude 
des canaux ça ne sert plus à rien parce que cela n’apporte pas la réponse souhaitée, 
pour que tout le monde suive comme des moutons et nous n’existerons plus. » (Entre-
tien n° 1) 

Extrait 6 : 
« [L’incertitude technologique] est assez élevée, surtout qu’on y a été confronté. 
C’est-à-dire que, par exemple, un de nos plus grands prescripteurs en terme 
d’instrumentation a arrêté de prescrire nos tests parce qu’il a été racheté par une so-
ciété qui a “shifté” complètement ses tests sur un autre type de plateforme. Typique-
ment, c’est un gros risque. Nous essayons de minimiser ce type de risques en répon-
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dant à plusieurs applications. Il y a peu de risques que toutes les applications “shif-
tent” d’un coup. Mais effectivement, il y a certains développements qui sont en cours 
qui sont en concurrence sur d’autres façons de faire et donc c’est un risque impor-
tant. » (Entretien n° 12) 

Extrait 7 : 
« Tout le monde fait la course et nous sommes vraiment dans une notion de course 
contre-la-montre et le temps. Les temps de développement sont courts. Je vous donne 
un exemple, nous avons sorti un produit qui s’appelle Clotholine, qui cible une pro-
téine qui s’appelle Klotho, très intéressante pour la cosmétique. Nous l’avons sortie 
au cours d’un grand salon qui est en avril, le salon européen pour la cosmétique. En 
même temps que nous, deux sociétés ont sorti le même. Alors nous avons été les pre-
miers à déposer le nom Clotholine, le nom de marque, mais cela veut dire que c’est la 
course permanente pour être les premiers. » (Entretien n° 12) 

Extrait 8 : 
« Pour l’instant, sur ce que nous faisons je ne vois pas de rupture technologique pos-
sible parce que la technologie est mature. […] Donc le danger ne se situe pas dans la 
rupture technologique à proprement parler, mais il se situe dans l’entrée bas de 
gamme, c’est-à-dire par un prix qui viendrait casser le marché. C’est le problème 
avec la maturité technologique. Une fois que la technologie est mature, c’est le prix 
qui fait la différence. » (Entretien n° 2) 

Extrait 9 :  
« C’est clair, je positionnerai le curseur au milieu [incertitude moyenne] parce que 
bien entendu nous évoluons aussi dans la technologie. Peut-être qu’une technologie, 
une innovation de rupture fera que l’on se retrouve avec des technologies obsolètes. 
Mais nous, dans ce domaine-là, nous utilisons tous le même type de technologie. Tout 
le travail autour, c’est la préparation de l’échantillon, c’est l’innovation et le déve-
loppement expérimental. La technologie n’évolue pas beaucoup plus. » (Entretien 
n° 7) 

Extrait 10 : 
« Nous avons du mal à imaginer que dans notre activité, il y ait une rupture technolo-
gique qui puisse nous mettre en péril. D’abord parce que nous n’avons pas un pro-
duit, mais une vingtaine donc effectivement il peut y avoir une rupture sur un produit, 
mais qui n’impacterait pas les autres. Il y a des thématiques et des directions que l’on 
prend parce qu’elles s’inscrivent dans ce que va être la science et nos modèles, nos 
produits dans les années à venir. J’ai du mal à imaginer qu’il puisse y avoir une rup-
ture technologique qui concerne l’ensemble de l’activité de notre société. » (Entretien 
n° 14) 

Extrait 11 : 
« Alors, nous sommes sur des marchés énormes donc la réalité d’une start-up c’est 
soit d’être sur un marché de niche soit sur un marché énorme, mais avec une rupture 
technologique. C’est notre cas. Nous avons une dizaine de concurrents au niveau 
mondial et nous sommes tous dans la course. Donc effectivement, nous jouons avec les 
moyens du bord, mais si quelqu’un sort une transformation meilleure que la nôtre 
avant nous, on est mort. Donc le risque aujourd’hui c’est plutôt le temps et qui dit 
temps, dit argent. » (Entretien n° 3) 

Extrait 12 : 
« Dans notre technologie, nous avons un brevet. Nous avons quelque chose d’assez 
unique donc pas de concurrent direct sur ce type de produit. Nous faisons également 
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des développements. Moi je ne vois pas de risques réels sur une rupture technologique 
qui rendrait obsolète tout ce que nous disons. » (Entretien n° 5) 

Extrait 13 : 
« Ce n’est pas ce qui nous angoisse le plus. Aujourd’hui, dans le domaine de l’ARN 
Interférence en cancérologie, si nous faisons une preuve de concept avec notre molé-
cule, quand bien même il existe d’autres technologies sur le cancer de la prostate – et 
il y a d’autres molécules sur le cancer de la prostate, c’est une évidence – ce sera une 
avancée suffisamment intéressante pour dire que cela ouvre des portes à d’autres pro-
jets. Donc l’incertitude, elle n’est pas là, elle est vraiment sur l’efficacité du traite-
ment en termes biologiques et en termes bien évidemment cliniques. Il y aura évidem-
ment un risque si demain quelqu’un arrive avec la molécule super géniale, mais bon 
nous sommes en cancérologie. En cancérologie, il y a de la place pour plusieurs mo-
lécules sur la même pathologie. » (Entretien n° 6) 

Extrait 14 : 
« Alors, écoutez, nous, nous ne développons que des technologies de rupture donc cela 
veut dire que les incertitudes sont moindres puisque nous sommes au top niveau. 
Lorsque vous développez, vous valorisez une technologie de rupture, si vous êtes en 
concurrence avec une autre technologie de rupture, bon peut être, mais en tout cas 
vous êtes sur le même pied d’égalité, et au-dessus des autres puisque vous avez une 
technologie de rupture. » (Entretien n° 11) 

Extrait 15 : 
« Oui alors sur l’incertitude liée au marché je vous ai déjà répondu puisque la de-
mande s’appuie effectivement sur des modèles en vogue et sur une réglementation. » 
(Entretien n° 1) 

Extrait 16 : 
« [L’incertitude technologique] est difficile à gérer parce que je donnais l’exemple du 
bon cholestérol, c’est exactement ça. Vous allez avoir des thématiques thérapeutiques 
qui vont être très en vogue pendant quatre ou cinq ans et puis une fois que cette thé-
matique est travaillée ou épuisée, tout de suite il va y avoir un changement de cap. 
C’est à nous de le prévoir et de nous y adapter. » (Entretien n° 10) 

Extrait 17 : 
« Il y a une mouvance au niveau du secteur de l’industrie pharmaceutique avec beau-
coup de fusions, beaucoup de restrictions en termes de budgets R&D dont nous dé-
pendons. La politique au sein des groupes a beaucoup évolué. Ils ont tendance à ra-
cheter de plus en plus de molécules à des biotechs qui ont déjà la partie test réglemen-
taire préclinique qui est faite. » (Entretien n° 1) 

Extrait 18 : 
« C’est une problématique pour nous [le changement de stratégie des grands groupes] 
parce qu’il y a des restructurations qui se font. Depuis que je travaille ici [depuis 
2007], il y a toujours eu des restructurations, c’est-à-dire que les grands groupes, on 
le voit avec Sanofi à Toulouse, essaient de mettre le moins d’argent possible dans la 
R&D. Il y a beaucoup de personnels qui sont licenciés, des centres de recherche qui 
sont fermés donc, pour nous, ça a un impact important. Des personnes qui travail-
laient dans ces centres de recherche et qui nous demandaient des études, et bien 
quand c’est fermé, c’est terminé. Nous perdons du chiffre d’affaires. Et puis à l’heure 
actuelle, les entreprises pharmaceutiques cherchent plutôt à identifier de petites en-
treprises qui développent elles-mêmes leurs médicaments pour les racheter ensuite. 
On a dû s’adapter à cette stratégie. Nous allons être amenés à travailler avec ces pe-
tites entreprises, mais avec moins de récurrences, elles sont limitées en termes de fi-
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nancement. Elles doivent rapidement démontrer l’efficacité de leur molécule en phase 
préclinique pour passer en phase clinique où là elles vont pouvoir être identifiées par 
des entreprises qui pourraient les racheter. » (Entretien n° 10) 

Extrait 19 : 
« Notre marché ce sont les entreprises pharmaceutiques et les sociétés de biotechno-
logies. Les industries pharmaceutiques aujourd’hui, particulièrement les Big Pharmas 
où les moyennes pharmas sont des sociétés qui sont en complète mutation. C’est-à-
dire qu’elles sont en train de se transformer et passent d’une structure où elles inter-
nalisaient leur R&D à de l’externalisation, ce qui pourrait aller dans le sens d’un 
prestataire de service. Pour autant, nous sommes peut être à la croisée des chemins : 
il y a la volonté d’externaliser, mais elles n’externalisent pas. Et puis se pose la ques-
tion de notre marché spécifique que sont les études précliniques, donc avant les études 
cliniques. Ces études précliniques étaient en grande partie gérées par les entreprises 
pharmaceutiques. Il semble que les entreprises pharmaceutiques s’en désengagent, 
clairement. La question c’est, les entreprises pharmaceutiques s’en désengagent, mais 
au profit de qui ? On ne sait pas. Et on a l’impression que l’externalisation de la re-
cherche par les entreprises pharmaceutiques, c’est plutôt d’aller capter des sociétés 
qui ont pris le risque à leur place, qui ont des produits en phase clinique, souvent en 
phase II, c’est-à-dire ayant déjà validé les concepts. Toutes ces sociétés-là finalement, 
bien sûr font de la préclinique mais probablement à hauteur beaucoup moins impor-
tante que ce que faisait l’industrie pharmaceutique. » (Entretien n° 14) 

Extrait 20 : 
« La vision en fait que j’ai de l’innovation ouverte revient à la notion d’innovation. Je 
crois qu’il y a un constat à poser : les groupes pharmaceutiques ne font pas 
d’innovation. En revanche, ils ont des molécules qu’ils font avancer et sur lesquelles à 
un moment donné, ils vont vouloir faire un test très précis et ce test est lui-même issu 
de l’innovation. Ils ont choisi la méthode de l’innovation ouverte qui est que, plutôt 
que de développer une innovation, nous allons acheter à un moment donné ce test issu 
de l’innovation. Cela veut dire qu’il va être considéré comme un consommable par 
l’industrie pharmaceutique et non pas comme une collaboration. L’industrie pharma-
ceutique va être capable de s’engager très rapidement sur le test très précis, s’il per-
met de faire la preuve dont elle a besoin. Si le test ne permet pas de faire la preuve de 
manière beaucoup plus efficace, elle va pouvoir se diriger vers un autre test pour faire 
la preuve. L’industrie pharmaceutique est en train de faire reposer les coûts de déve-
loppement de l’innovation à leurs sous-traitants et n’investit plus dans l’innovation. 
C’est pour cela que je suis très critique par rapport à l’innovation ouverte parce que 
c’est sûr que parmi des grands chefs de l’industrie pharmaceutique, c’est un moyen de 
se faire mousser. D’un autre côté, la collaboration telle qu’on la voyait avant, par 
exemple, lorsque l’on regarde les Genentech ou les Amgen qui amenaient leurs pro-
duits en ayant des “milestones” avec l’industrie pharmaceutique, cela on en veut plus. 
[…] Je suis très critique sur l’innovation ouverte. L’industrie pharmaceutique 
n’innove plus, mais elle a une capacité de prédation phénoménale et de plus en plus 
d’argent. Avant la politique du riche, c’était d’acheter des molécules. Maintenant ils 
achètent aussi les technologies, mais pas par de la collaboration et des “milestones”, 
ils les achètent comme des consommables, à un prix faible. » (Entretien n° 2) 

Extrait 21 : 
« Ce n’est pas de l’incertitude. Il existe un marché de la santé et aujourd’hui, qui peut 
bien prétendre guérir le cancer ? Pour les maladies neurodégénératives, c’est pareil. 
Donc là-dessus, je n’ai aucune crainte. » (Entretien n° 11) 
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Extrait 22 : 
« Cette incertitude est limitée parce qu’on a une stratégie où on essaie d’apporter 
quelque chose de complémentaire à l’offre actuelle. On n’essaie pas de prendre des 
parts de marché sur quelque chose qui existe. » (Entretien n° 5) 

Extrait 23 : 
« L’incertitude financière est extrêmement importante. Dans un contexte un peu plus 
difficile avec la volonté de se développer et donc d’investir dans de nouveaux axes 
thérapeutiques, on aurait besoin de financement. Et là on voit la frilosité des capitaux-
risqueurs et des fonds d’une manière générale qui n’investissent pas dans une activité 
qui ne fait pas le bon multiple. » (Entretien n° 14) 

Extrait 24 : 
« Alors oui il y a eu des grandes étapes, mais les points clés finalement dans le déve-
loppement de l’entreprise ont été les levées de fonds, les financements qu’on a pu ob-
tenir. Comme nous sommes vraiment sur un projet qui est franchement à la pointe de 
l’innovation, en France tout le monde vous dit : “l’innovation c’est génial”. Tout le 
monde demande de l’innovation. Mais il vaut mieux être numéro trois ou numéro 
quatre, arriver derrière, plutôt que d’être numéro un pour un projet très innovant. 
Parce que personne ne veut vous financer et tout le monde vous dit : “quand vous au-
rez fait votre preuve de concept, on viendra vous financer”. Là vous dites : “Comment 
faire la preuve de concept sans argent pour le faire”. Donc jusqu’à présent nous 
sommes financés uniquement par des particuliers. Ce n’est pas faute d’avoir été voir 
des capitaux-risqueurs ou même des “business angels” professionnels ou des indus-
triels. […] Heureusement, nous avons eu un certain nombre de subventions publiques, 
en particulier une subvention très importante pour nous qui est une subvention de 
l’ANR qui finance un partenariat avec Claudius Régaud, donc maintenant l’IUCT, 
pour réaliser les essais cliniques essai de phase I. Ça a pris beaucoup de retard par 
rapport à ce que nous voulions pour un certain nombre de raisons techniques : amé-
lioration de notre processus, etc. Ça devrait être le cas l’année prochaine en 2015. 
Nous devrions enfin rentrer en clinique donc je pense que notre histoire va basculer à 
partir du moment où nous aurons les résultats de ces essais cliniques. Mais clairement 
aujourd’hui l’option capital-risque est celle que je ne souhaite pas en priorité. » (En-
tretien n° 6) 

Extrait 25 : 
« Évidemment, nous sommes intéressés par trouver de l’argent non-dilutif. En re-
vanche, aujourd’hui en France, hormis le PCRD qui est un peu à part, tous les appels 
à projets font état des capitaux propres. Si vous n’avez pas de capitaux propres, vous 
ne pouvez pas aller chercher de l’argent. C’est la première limitation. Nous avons eu 
la chance de faire un gros appel d’offres IMI [Innovative Medicines Initiative] financé 
à moitié par l’Europe et à moitié par l’industrie pharmaceutique. Aujourd’hui nous 
avons un gros programme de ce type-là et nous sommes les seuls français parce que 
les Français sont très peu impliqués à ce niveau-là et on a un lobbying très faible. » 
(Entretien n° 3) 

 
Extrait 26 : 

« Nous ne sommes pas sur des subventions publiques du type ANR, FEDER… C’est 
difficile, c’est un milieu à part. Souvent, il faut être adossé à un laboratoire acadé-
mique qui connaît bien et qui est bien intégré. Ce n’est pas évident quand on est une 
petite structure. […] Cela [participer à des projets de recherche] permettrait d’aller 
beaucoup plus loin parce qu’on n’a pas le même type d’apports, les mêmes fonds sur 
des thématiques précises. » (Entretien n° 7) 
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Extrait 27 :  

« Nous avons soit du financement sur fonds propres puisque nous générons du chiffre 
d’affaires soit nous nous appuyons sur les projets de recherche. On a une troisième 
source de financement par le biais du crédit impôt recherche. » (Entretien n° 2) 

Extrait 28 : 
« Nous avons trouvé des moyens entre des collaborations, des réponses à quelques 
appels à projets, qui nous permettent de vraiment faire cette activité de R&D pas seuls 
et pas isolés. Cela nous permet d’avancer et d’avoir des choses qui permettent 
d’enrichir nos produits ou nos offres assez rapidement et de pouvoir les vendre pour 
générer du chiffre d’affaires. » (Entretien n° 5) 

Extrait 29 : 
« Aujourd’hui, nous sommes totalement financés par des “business-angels”. Nous 
avons la chance d’avoir trouvé des gens qui avaient des moyens assez importants et 
c’est vraiment un choix qui n’est pas commun et pas généralisable puisqu’on a fait ce 
choix-là par rapport à une proposition de “venture capital”. On a choisi 
l’indépendance par rapport à des technologies qui sont à haut risque et qui ne con-
cordent pas toujours avec l’intérêt financier et l’exercice financier. […] Dans notre 
domaine, le poids des financiers est majeur. Il est majeur parce que nous avons tous 
les désavantages. Nous sommes risqués technologiquement, nous avons des verrous 
technologiques à faire sauter et nous perdons du temps à développer. Donc il est évi-
dent que nous sommes étouffés par les financiers. C’est pour cela que je regrette for-
tement que les pouvoirs publics ne puissent pas nous accompagner de façon plus forte 
et de façon plus indépendante sur ces premières étapes. Je peux vous dire que je suis 
assez libre parce que j’ai un réseau suffisamment puissant pour me financer à hauteur 
de quelques millions d’euros. Mais des “business angels” capables d’apporter un mil-
lion d’euros vous n’en trouverez pas beaucoup en France. » (Entretien n° 3) 

Extrait 30 : 
« J’ai fait le choix, pour l’instant, de garder un capital assez fermé pour une raison 
simple, c’est que je n’avais pas envie de partager l’évolution de l’entreprise avec des 
financiers, compte tenu des exigences intrinsèques qu’ils ont en France. » (Entretien 
n° 2) 

 

b. Pratiques collaboratives des start-ups de biotechnologies de Midi-
Pyrénées 

Extrait 31 : 
« Alors oui, le pôle de compétitivité est essentiel. Il est essentiel de par sa mission 
puisqu’il a la mission d’animer la filière santé, de définir des domaines d’activité stra-
tégiques dans cette filière-là, de superviser les différents appels à projets. Donc je di-
rais qu’il a une mission légitime et bien fondée, car les adhérents ont besoin d’avoir 
une entité qui chapeaute le microcosme biotech toulousain. Et là-dessus, je ne peux 
que complimenter l’existence même de cette structure puisque j’ai fait partie, avec un 
certain nombre d’autres sociétés, de la constitution du dossier de ce pôle de compéti-
tivité. » (Entretien n° 11) 
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Extrait 32 : 

« Cela apporte énormément. Notamment des financements. Le CBS nous a beaucoup 
accompagnés pour un projet FUI [Fonds Unique Interministériel95], ce qui nous a 
permis d’obtenir le financement. Et puis cela permet aussi de se faire un réseau, de 
mieux connaître les laboratoires toulousains, mais aussi les entreprises qui gravitent 
autour et donc d’avoir des projets qui se montent en fonction de ça. » (Entretien 
n° 12) 

Extrait 33 : 
« Je vais parler des associations et ensuite du pôle. Je vais démarrer par le positif 
pour terminer par le négatif. Du point de vue positif, les associations apportent le par-
tage d’expérience, le partage de problématiques. En fait, avant le partage 
d’expérience, nous avons un partage de problématiques. Parce qu’être chef 
d’entreprise souvent c’est être seul, surtout sur les technologies de l’innovation. Et 
donc les associations de type Biomedical Alliance permettent à un moment donné, 
premièrement de parler d’une voix unique pour exposer les problématiques et avant 
de trouver des solutions auprès des pouvoirs publics, ce sont les partages 
d’expériences au cours des réunions ou des repas qui sont organisés par ces diffé-
rentes associations. Pour en venir au côté négatif, le pôle. Pour ma part je suis au 
pôle, mais je me suis posé la question cette année de continuer à être au pôle. Ils ont 
une problématique très importante au niveau du pôle qui est que le pôle n’est pas li-
sible au niveau national et international. Que le pôle également, dû à cette absence de 
lisibilité ne remporte pas suffisamment de financement pour les entreprises, notam-
ment au travers du Fond Unique Interministériel. Le classement est vraiment très né-
gatif et on a tout un aréopage de gens qui tournent autour de cette institution qui sont 
là depuis des dizaines d’années en Midi-Pyrénées et qui n’ont pas apporté la re-
cherche au niveau qu’elle devrait être. Je suis extrêmement négatif par rapport à 
l’efficacité du pôle. » (Entretien n° 2) 

Extrait 34 : 
« Au niveau des collaborations, cela n’a aucune importance. Enfin, pour un FUI, nous 
avons été “drivé” par le pôle, mais clairement, ce projet collaboratif aurait pu naître 
sans lui. C’est plutôt du réseau, mais pas dans une approche collaborative. C’est plu-
tôt dans une approche retour d’expérience que dans un aspect business ou collabora-
tif. » (Entretien n° 14) 

Extrait 35 : 
« Mais honnêtement nous ne sommes pas assez aidés je trouve au niveau TPE, si un 
message est à faire remonter, par rapport aux projets collaboratifs. Je pense qu’ils 
pourraient améliorer le processus pour aller un peu plus loin. Aujourd’hui c’est 
dommage. Ce pôle de compétitivité là, si ça évolue de la sorte, est voué à disparaître. 
C’est dommage quand on voit les infrastructures, ce n’est pas valorisé à la hauteur de 
l’investissement. Nous sommes quand même une région qui a énormément perdu en 
santé en dix ans. Il y a énormément d’entreprises qui disparaissent. Sanofi a coulé. Là 
vraiment depuis 10 ans, la perte sèche en emploi dans l’industrie de la santé sur Tou-
louse et sa région est phénoménale. Nous étions quand même une région qui était bien 
mieux placée il y a quelque temps et aujourd’hui ça a chuté. Il reste Pierre Fabre, 
mais ça va être compliqué de rebondir sur la santé. Il y a pas mal de structures de 
moins de dix personnes, mais après il y a des barrières juridiques, elles ne grossissent 

                                                 
95 En France, le Fonds Unique Interministériel est un fonds destiné à financer les projets de R&D des 
pôles de compétitivité. Il soutient la recherche appliquée portant sur des produits ou des services sus-
ceptibles d’être mis sur le marché dans les 5 ans. 
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pas. […] Donc c’est la problématique, on ne peut pas grandir. On pense que rester 
petit c’est la recette du succès. À vouloir devenir trop gros après on s’étouffe. Il faut 
un volume d’affaires qui le permette quand on fait de l’innovation, sur la production 
vous pouvez même si la concurrence est rude. En Europe, au niveau pharmaceutique, 
en R&D il n’y a plus rien, tout est aux États-Unis ou en Asie. La plupart des centres 
de R&D ont fermé et ça ne va pas en s’améliorant. Aujourd’hui c’est de la e-santé*, 
ils partent vers d’autres modèles. Dans le domaine cardiométabolique, la plus grosse 
évolution, n’est pas au niveau pharmacologie, nouvelle molécule, entité chimique, 
même les antibiotiques ya plus rien. Par contre niveau imagerie, robotisation pour 
opérer, c’est fabuleux, les nouveaux matériaux… Tout le progrès est fait à ce niveau-
là. On parle de crise, mais en fait ce sont des modèles qui évoluent. Un peu comme 
dans l’aéronautique qui l’a fait bien avant parce nous on avait des problèmes de pro-
priété intellectuelle, les sociétés ne voulaient pas externaliser. J’ai hâte de voir dans 
cinq ans ce que ça va donner, mais bon il faut suivre le rythme et bon le business peut 
vite d’effondrer. » (Entretien n° 7) 

Extrait 36 :  
« Aujourd’hui, tout cela ne nous sert strictement à rien. Tous ces labels politiques, ces 
labels régionaux ne servent à rien dans la vie de tous les jours, si ce n’est à faire des 
statistiques publiques. Pour nous cela n’a aucune valeur ajoutée. Donc pôle de com-
pétitivité, centre d’excellence, nous ce qu’il nous faut ce n’est pas de la subvention, 
c’est du chiffre d’affaires. À l’étranger, quand une start-up se crée dans les grandes 
universités, tous les laboratoires autour fonctionnent sur cette start-up et génèrent du 
chiffre d’affaires. Nous n’avons ni cette dynamique ni cette volonté politique. » (Entre-
tien n° 3) 

Extrait 37 : 
« Je ne suis pas membre de CBS parce qu’il faut payer et je paye déjà trop de choses. 
Pourtant, nous développons des projets sur le cancer. Par contre je suis membre de 
BMA. Ça ne m’apporte rien pour les collaborations parce que BMA est très local, les 
membres je les connais enfin en tous cas dans le secteur biotech. C’est plus pour le 
réseau et l’information, discuter et échanger pour connaître les pièges à éviter. Je ne 
suis pas sûr que j’y resterai l’année prochaine. L’idée c’est que je ne souhaite pas que 
la société soit membre partout parce que ça a un coût et ça ne sert à rien. Je pense 
passer sur un autre réseau, plus international et focalisé sur des collaborations tech-
niques. » (Entretien n° 5) 

Extrait 38 : 
« Je n’en ai jamais fait partie parce que je trouve qu’ils sont trop chers, par rapport 
au service que je peux en tirer. Je dois payer dans les 500 euros par an pour quoi ? 
Avoir mon nom sur une liste. C’est typiquement le genre de dépense dont je me passe. 
Normalement, ce pôle est pour nous, on est pile dedans, mais ils sont trop chers et la 
valeur ajoutée n’est pas suffisante. » (Entretien n° 6) 

Extrait 39 : 
« Moi j’ai besoin de les voir, j’ai besoin de discuter avec eux, j’ai besoin de me dépla-
cer. Mais quand je dis me déplacer, ce n’est pas prendre un avion pour aller discuter 
avec eux. Il faut que je sois près. Si j’ai une question à poser, il faut que dans la demi-
journée j’aie la réponse. Le meilleur moyen c’est d’être géographiquement près. » 
(Entretien n° 9) 

Extrait 40 : 
« Pour nous, l’idéal c’est d’avoir un laboratoire dans la région toulousaine. Ça per-
met d’avoir des interactions très rapprochées, on peut se rencontrer régulièrement. 
Bien évidemment, nous avons tout ce qu’il faut, Internet, e-mails, mais une réunion en 
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face à face permet d’aller jusqu’au bout des choses et c’est souvent plus constructif 
que des échanges téléphoniques. » (Entretien n° 10) 

Extrait 41 : 
« Nos collaborations sont internationales, le maximum de problèmes que nous avons 
c’est au niveau régional. Comme je vous disais, je suis parti à Harvard, je n’ai eu au-
cun problème de collaboration avec eux. Ça montre bien que les barrières culturelles 
sont franchies. » (Entretien n° 2) 

Extrait 42 : 
« Aujourd’hui, il est beaucoup plus facile de nouer des partenariats hors région que 
dans la région et ça je n’arrive pas à le comprendre. Il y a différents types de partena-
riats. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, ce n’est pas avec le voisin qu’on va 
collaborer. Ici on pourrait faire un cluster, un cluster vraiment d’expertise scienti-
fique et on a toujours fait chou blanc. Ce sont des problèmes d’ego souvent, de chefs 
d’entreprises et c’est dommageable je trouve. Ne serait-ce que pour la région qui in-
vestit. Par exemple dans les pépinières, cela appartient au final à la région derrière et 
je trouve que c’est dommage. Ce pourrait être amélioré à l’américaine un peu vous 
voyez. Et là nous pourrions unir nos forces pour faire vraiment des clusters 
d’expertise. Dans la région parisienne, ils sont bien meilleurs que nous et en région 
toulousaine on n’y arrive pas. Alors qu’il y a de très bonnes compétences un peu par-
tout dans plein de domaines. » (Entretien n° 7) 

Extrait 43 : 
« L’ensemble des envois passe par DHL, ils gèrent dans le monde entier. C’est la plus 
grosse problématique parce que tout passe par mail : les rapports, les résultats, donc 
que ça parte d’où vous voulez, à partir du moment où ça arrive dans ma boîte mail ce 
n’est pas très important. » (Entretien n° 1) 

Extrait 44 : 
« L’aspect géographique ? Ah non certainement pas, je dirais même qu’en numéro un 
ce sont les compétences et nous sommes poussés à aller les chercher ailleurs. Beau-
coup de ressources financières sont conditionnées par la participation de partenaires 
de pays différents. Cela exclut même les partenaires proches. C’est pour cela que le 
pôle CBS ne m’intéresse pas plus que ça. Nous sommes sur des métiers internatio-
naux, dans le métier de la santé, nous ne développons pas des médicaments exclusi-
vement pour les Toulousains. C’est complètement une activité de service qui ne peut 
être locale. » (Entretien n° 3) 

Extrait 45 : 
« L’histoire montre quand même que quand on trouve un partenaire à proximité c’est 
quand même un grand plus. Maintenant, nous n’avons pas de frein. Que ce soit pour 
les partenariats directs, les vrais partenariats ou dans notre activité clientèle, qui sont 
aussi des formes de partenariat clairement. Une des difficultés de notre société est 
d’avoir un marché extrêmement éclaté à l’international. Au niveau de la région, moi 
l’intérêt je ne le vois pas. Aujourd’hui, le pôle Cancer Bio Santé, je ne vois pas ce 
qu’il m’apporte. Le tissu régional, à part le pôle, je ne vois pas trop ce qu’il peut y 
avoir. Biomedical Alliance peut être, cela m’amène à pouvoir voir les opérations qui 
se font, cela m’amène du réseautage, cela m’amène des contacts et donc des retours 
d’expérience. Après du point de vue collaboration scientifique aujourd’hui à l’échelon 
local, bien sûr nous avons eu ce dernier projet qui a été monté, mais qui aurait pu tout 
à fait être monté indépendamment de toutes ces structures là. Ce n’est qu’après que 
nous l’avons monté, nous les quatre partenaires régionaux, qu’effectivement le pôle 
l’a labellisé. Le pôle l’a porté, mais ce n’est pas l’inverse si vous voulez. Les parte-
naires nous les trouvons par du bouche-à-oreille, par les publications, parce que la 
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science aussi c’est un tout petit monde malgré tout et que nous avons des partenariats, 
nous ne sommes pas en train de couvrir toutes les thématiques possibles et imagi-
nables donc nous avons quelques thématiques bien identifiées. Sur certaines, nous 
avons eu plus de problèmes que sur d’autres, mais globalement, il suffit de faire des 
recherches bibliographiques pour savoir quelles équipes travaillent sur quel domaine. 
Quand nous ne le savons pas nous même, il suffit d’aller voir une autre équipe qui est 
un peu en rapport avec ça. » (Entretien n° 14) 

Extrait 46 : 
« [Le critère principal du partenaire] Je dirais que c’est sa qualité scientifique. Je suis 
assez vindicatif par rapport à ça. Nous amenons est un savoir de très haut niveau, un 
savoir très évolué. Donc nous faisons très attention à sélectionner des projets scienti-
fiques avec un intérêt primordial. » (Entretien n° 2) 

Extrait 47 : 
« Nous faisons comme les Big Pharmas, nous essayons de travailler avec les centres 
d’excellence. Nous avons la chance d’avoir un fondateur visiteur à la Mayo Clinic à 
Rochester et visiteur à l’Université de Californie. C’est pour cela que travailler avec 
des chercheurs qui sont également au capital de la société c’est important pour nous. 
[…] Nous sommes sur des marchés spécialisés où la communauté est très étroite. À 
partir du moment où nous avons un chercheur renommé qui connaît du monde, on sé-
lectionne comme ça. » (Entretien n° 3) 

Extrait 48 : 
« Il n’y a aucun problème [à renouveler]. Mais nous sommes plutôt guidés par notre 
projet aujourd’hui. C’est vrai que si nous avons des collaborations avec une équipe, 
même si nous sommes très satisfaits concernant, par exemple, les recherches transla-
tionnelles, et bien une fois que c’est fait, la page est tournée et nous allons nous con-
sacrer à une autre question. Néanmoins, pour les projets futurs pour lesquels nous al-
lons avoir le même type d’interrogations, nous saurons vers qui nous tourner en prio-
rité. […] Nous ne renouvelons pas forcément dans le temps puisque par exemple nous 
avons arrêté certains partenariats. Pas parce qu’on ne s’entend pas bien, mais plutôt 
parce nous sommes devenus autonomes donc quelque part nous avons développé 
notre propre savoir-faire, notre expertise sur des domaines particuliers. Nous cher-
chons les expertises que l’on n’a pas. » (Entretien n° 9) 

Extrait 49 : 
« Alors je vais être pragmatique, aujourd’hui, si vous voulez être financés vous avez 
intérêt à vous trouver un partenaire public. C’est une orientation régionale, nationale, 
internationale, européenne, mondiale. Il faut travailler avec la recherche publique. Si 
vous montez un projet et qu’il n’y a pas de partenaire public, vous ne pouvez pas le 
monter. » (Entretien n° 11) 

Extrait 50 : 
« Il y a une raison assez basique, mais aussi moins politiquement correcte qui est de 
dire que dans tous les projets aujourd’hui, s’il n’y a pas un industriel et notamment 
une PME, les laboratoires académiques ont peu de chance de passer leurs projets. » 
(Entretien n° 12) 

Extrait 51 : 
« Nous allons chercher chez eux à compléter notre technologie, pour appliquer notre 
technologie à des modèles qui nous intéressent pour montrer qu’il peut y avoir une 
complémentarité entre les deux. C’est une technologie qui permet déjà à un acadé-
mique dans une publication de changer son “impact factor”. Nous allons chercher un 
académique qui a un modèle particulier, cellulaire ou animal et sur lequel nous allons 
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essayer de faire la preuve de concept. En échange nous apportons notre technolo-
gie. » (Entretien n° 2) 

Extrait 52 : 
« Je vais chercher du savoir-faire, de l’expertise. Ce sont des compétences extrême-
ment pointues dans des domaines dans lesquels on ne peut pas investir. Nous ne 
sommes pas nombreux, nous avons des compétences assez transversales qui couvrent 
beaucoup de domaines, mais qui sont moins pointues donc nous allons chercher de 
l’expertise. […] Nous leur apportons une vision du marché et des débouchés commer-
ciaux. Cela leur apporte une vision de l’applicatif. » (Entretien n° 9) 

Extrait 53 : 
« J’ai passé plusieurs années dans ce monde-là. […] J’arrive à discuter, à com-
prendre, à échanger avec les équipes de chercheurs. […] Nous, entreprise, nous con-
naissons les limites des partenaires académiques. Les problèmes ne viennent pas tant 
des chercheurs que des sociétés de valorisation96 parce qu’elles ne regardent que leur 
propre intérêt dans la gestion du brevet en cours de développement. » (Entretien n° 5) 

Extrait 54 : 
« Étant donné que nous sommes limités en temps et en argent, nous n’avons pas le 
droit à l’erreur. Ce n’est pas la problématique d’un laboratoire académique puisque 
si une expérience est ratée, il peut la recommencer. Il faut identifier des chercheurs 
qui sont conscients des problématiques des entreprises privées. » (Entretien n° 2) 

Extrait 55 : 
« Les donneurs d’ordre aujourd’hui discutent avec nous d’un projet qui sera peut-être 
conduit à travers des laboratoires académiques, mais en disant bien que derrière le 
responsable ça ne sera pas l’académique. Ils viennent chercher de l’expertise tech-
nique, de l’expertise scientifique, par contre pour les problématiques réglementaires 
du dossier, ils viennent chercher la qualité qui est requise chez nous [une CRO]. » 
(Entretien n° 14) 

Extrait 56 : 
« Nous venons chercher de l’expertise et du complément d’expertise. Je dis n’importe 
quoi : aujourd’hui on fait beaucoup de pharmacologie et on nous demande régulière-
ment de faire de la biologie moléculaire par exemple. Nous n’avons pas du tout ce 
genre d’expertise donc nous avons une collaboration avec un industriel qui nous per-
met de prélever nos échantillons et de les manipuler pour faire de la biologie molécu-
laire. On ne pourrait pas le faire nous-mêmes, car ce n’est pas notre cœur de métier et 
on n’investira pas dessus. Donc on va vraiment chercher du complément d’expertise 
et là aussi ce complément d’expertise, il devient un produit. C’est-à-dire que derrière 
j’associe mon modèle animal ou mon modèle tissulaire avec une capacité à faire de la 
biologie moléculaire ou faire d’autres techniques. » (Entretien n° 14) 

Extrait 57 : 
« Là c’est plus pour la plateforme technologique souvent, ça reste une expertise, mais 
plutôt technologique que nous ne possédons pas en interne. On nous demande de gé-
rer des projets globaux. Par exemple, nous sommes sur le dosage biochimique, après 
il y a l’imagerie, c’est un autre type de biomarqueurs. Il y a des clients qui vont nous 
demander de gérer un projet global et donc on va s’adosser à un ou des partenaires 
qui sont spécialisés dans l’imagerie, qui n’est pas du tout notre domaine. Et nous gé-
rons un projet global. […] On ne peut pas tout internaliser. Aujourd’hui, c’est clair 
que pour nous en tant que chefs d’entreprise, c’est plus simple de nouer des partena-

                                                 
96 Ces sociétés sont chargées de valoriser de manière économique les innovations issues de la re-
cherche publique. 
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riats que d’internaliser tout ça parce que s’il y a un projet dans l’année il peut être 
rentabilisé. C’est ce qui se passe aussi à grande échelle, les Big Pharma aujourd’hui 
réduisent la masse salariale et elles préfèrent sous-traiter, même des domaines spéci-
fiques que de continuer à grossir alors qu’avant c’était l’inverse. C’étaient des mas-
todontes. » (Entretien n° 7) 

Extrait 58 : 
« Nous pouvons dire à des donneurs d’ordre qu’on a la capacité de mener des projets 
beaucoup plus compliqués que ce que l’on pourrait faire seul, parce que nous avons 
une collaboration avec un laboratoire académique ou une entreprise. Des projets plus 
globaux que ce que nous pourrions faire tout seuls. Donc soit nous proposons une 
compétence établie, soit nous proposons du management de projet et de compé-
tences. » (Entretien n° 14) 

Extrait 59 : 
« À partir du moment où la propriété intellectuelle de chacun et les apports de chacun 
se recoupent, cela devient compliqué à gérer. Les ego deviennent compliqués à gérer 
à partir de là. » (Entretien n° 6) 
 

c. Stratégie d’innovation ouverte et enrichissement de la mémoire 
organisationnelle 

Extrait 60 : 
« Le but est de compléter nos compétences et de co-publier avec les chercheurs 
puisque c’est important pour eux, mais aussi parce que nous allons pouvoir nous iden-
tifier auprès de la communauté scientifique comme experts dans le domaine. Pour nos 
clients, c’est rassurant puisqu’ils savent que les produits que l’on propose sont validés 
scientifiquement. » (Entretien n° 9) 

Extrait 61 : 
« Donc les publications, ou communications éventuellement dans les posters, dans des 
congrès sont importantes. Le savoir-faire qu’on aura développé en répondant à une 
question précise peut nous permettre de développer un nouveau produit, d’enrichir 
nos compétences. Et puis, il y a la possibilité avec le partenaire avec qui on a travail-
lé, finalement c’est presque aussi la même possibilité pour les laboratoires acadé-
miques, qu’il devienne un client puisque nous aurons mis à disposition, ou nous au-
rons montré l’intérêt de notre modèle de peau, pour différentes applications. Les par-
tenaires peuvent être intéressés de l’acquérir pour telle ou telle étude qui ne serait pas 
liée à la collaboration que nous avions établie. Il y a ce retour, les gens avec qui on 
collabore sont potentiellement des clients. » (Entretien n° 5) 

Extrait 62 : 
« Nous cherchons bien sûr une visibilité. De la visibilité de notre expertise, la visibili-
té de la publication elle-même, mais également la visibilité de travaux intermédiaires 
comme des abstracts ou des posters dans des congrès scientifiques. Bien sûr, cela 
nous permet de rentrer dans la veille. Sur le modèle actuel, nous ne recherchons pas 
de brevet puisqu’aujourd’hui nous sommes vraiment sur le savoir-faire, par contre 
nous cherchons des brevets sur l’activité de développement des molécules dont je vous 
ai parlé tout à l’heure. » (Entretien n° 14) 

Extrait 63 : 
« Il est évident que les collaborations servent à gagner du temps. Nous avons passé 
quinze jours à Oxford en formation, sur leur plateforme. Nous avons pu bénéficier de 
leur protocole qualité et ensuite nous nous sommes attachés à le renforcer. […] On 
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met du personnel à disposition dans les collaborations et dans le cas où il s’avère que 
la compétence est récurrente, on internalise après. » (Entretien n° 3) 

Extrait 64 : 
« Cela peut éventuellement arriver [d’intégrer des protocoles]. Je pense à un exemple 
de collaboration avec une société où on a des protocoles. Ce sont quand même des 
protocoles, entre guillemets, qui pourraient être développés par l’homme de l’art. 
Sauf que nous ne sommes pas spécialistes en immunologie. Donc effectivement on 
capte ce protocole avec leur accord et puis on apprend à le maîtriser. » (Entretien 
n° 12) 

Extrait 65 : 
« Nous avons un projet en collaboration avec une plateforme de Toulouse pour la-
quelle nous n’avions pas les compétences. Une des personnes qui travaille sur le pro-
jet a été formée sur cette plateforme que nous souhaitions utiliser et qui maintenant 
est devenue autonome. C’est elle qui utilise la plateforme désormais. » (Entretien 
n° 1) 

Extrait 66 :  
« Nous avons enrichi notre portefeuille de service. En fait, quand menons des collabo-
rations ou quand nous allons recruter un chercheur venant du domaine public, l’idée 
est justement d’apporter soit de nouveaux modèles animaux puisque c’est notre spé-
cialité, soit de nouvelles méthodes ou expérimentations qui vont pouvoir apporter une 
valeur ajoutée et aider nos clients à démontrer l’efficacité de leur produit. Donc c’est 
vraiment quelque chose que l’on recherche systématiquement que cela soit dans le 
cadre d’une collaboration ou dans le cadre d’un recrutement. Il faut que nous puis-
sions avoir un apport et une valeur ajoutée que l’on va pouvoir revendre après auprès 
de nos clients. » (Entretien n° 9) 

Extrait 67 : 
« Bien sûr, nous avons même des collaborations qui visent à faire du transfert de sa-
voir-faire. […] Effectivement les deux projets que l’on a montés, c’était aussi pour 
permettre ce développement-là et cette diversification vers d’autres axes thérapeu-
tiques. En gardant notre savoir-faire de l’activité de service, de la prestation dédiée à 
l’industriel, avec un savoir-faire particulier que l’on peut transvaser. Que l’on tra-
vaille sur de la vessie ou que l’on travaille sur du colon, globalement c’est à peu près 
la même chose. Il y a beaucoup de choses qui sont similaires en tout cas. » (Entretien 
n° 14) 

Extrait 68 : 
« Typiquement nous pouvons prendre une thèse CIFRE ou embaucher un thésard pour 
travailler sur un projet. C’est vraiment faire rentrer de nouvelles compétences. En-
suite, nous suivons les projets, personnellement, j’assiste à l’ensemble des réunions 
pour mieux cerner les problématiques et être formé à certains thèmes auxquels j’étais 
étranger. » (Entretien n° 12) 

 
d. Synthèse de l’étude 

 
Extrait 69 : 

« Nous avons ce que l’on appelle une veille technique et scientifique qui est faite par 
les industriels qui s’intéressent à nos produits, qui reviennent chaque année, qui vien-
nent aux colloques auxquels nous participons pour présenter nos résultats. Ils suivent 
la société jusqu’à ce qu’elle devienne croquable. Je dirais qu’on n’est pas une proie 
parce que c’est plutôt négatif, mais plutôt une bonne pâtisserie à déguster. Lorsque 
l’on vous achète, c’est plutôt une bonne nouvelle, moi je ne demande que ça. Finale-
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ment, l’achat de vos molécules vous permet de devenir un peu plus riche et de vous 
développer encore. » (Entretien n° 11) 

Extrait 70 : 
« Une société est rentrée dans notre capital et nous a permis de nous développer et 
d’avoir de l’argent pour mener des projets. La contrepartie est que cette société est 
prioritaire sur les développements de nos actifs et les distribue. Nous sommes com-
plémentaires, ils n’ont pas de R&D et je n’ai pas de force de vente. Il faut être lucide, 
on est dans une logique d’association d’entreprises qui va se terminer par une ab-
sorption par cette société, c’est une question de taille. Ça se fera par un échange 
d’actions, je deviendrai partenaire et associé. Ça serait tout à fait louable parce que 
je suis également intéressé au devenir de cette société. C’est vraiment du gagnant-
gagnant. » (Entretien n° 9) 

Extrait 71 : 
« Clairement pour moi vendre l’entreprise est un objectif. Alors ça ne veut pas dire 
que j’ai vendu mes trois boîtes en carton et maintenant je m’en vais planter des choux. 
Clairement, l’objectif est de vendre l’entreprise avec le personnel qui est dedans, que 
les projets soient continués avec moi en consultante ou directrice scientifique. Dans 
un projet de médicament, il faut des compétences et des moyens financiers. L’industrie 
pharmaceutique à des compétences dans ces domaines-là que nous n’avons pas c’est 
tout à fait évident. Moi je n’ai pas d’états d’âme, ça a toujours été clairement dit que 
l’objectif était de trouver un partenaire industriel qui rachète le projet ou la boîte. On 
est tellement petit et focalisé sur le cancer que j’imagine assez mal qu’on ne rachète 
qu’une partie du projet. » (Entretien n° 6) 

 



 

 
 



 

 
 

Glossaire 
 
Aire thérapeutique : Une aire thérapeutique (ou domaine thérapeutique) correspond 

au domaine de santé dans lequel un médicament est indiqué*. La cardiologie, la der-

matologie, l’oncologie, la neurologie ou encore l’immunologie par exemple, sont des 

aires thérapeutiques.  

 

AMM : « L’autorisation de mise sur le marché » correspond à l’homologation ac-

cordée au titulaire des droits d’exploitation d’un médicament dans le but de le com-

mercialiser. Suite à l’examen du dossier de la molécule, l’autorité nationale compé-

tence délivre une AMM pour les indications dans lesquelles le médicament possède 

une efficacité thérapeutique (rapport bénéfice/risque).  

 

Anticorps monoclonal : Un anticorps monoclonal est un anticorps produit de façon 

industrielle. Ils sont capables de se lier à des antigènes spécifiques aux cellules can-

céreuses. Ils peuvent ainsi être utilisés pour le diagnostic mais également comme 

traitement médical. 

 

Blockbuster : Un médicament dit « blockbuster » est un médicament qui génère des 

ventes annuelles supérieures à 1 milliard de dollars. Ces médicaments sont couram-

ment utilisés pour le traitement des problèmes de cholestérol, le diabète, les pro-

blèmes cardiaques ou encore le cancer. 

 

Big Pharma : La « Big Pharma » désigne en général, l’industrie pharmaceutique, le 

lobby pharmaceutique ou encore le syndicat des entreprises du médicament améri-

cain (PhRMA*). Le terme « Big Pharma » fut utilisé de manière familière par des 

groupes de patients pour dénoncer le rôle du groupe de pression de l’industrie phar-

maceutique dans un certain nombre de décisions politiques, ainsi que certaines pra-

tiques. Nous l’utilisons comme terme générique désignant les grandes entreprises du 

secteur dans la mesure où cet usage est désormais institutionnalisé. 
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Biotechnologies : L’OCDE (2005, p. 9) définit les biotechnologies de la manière 

suivante : « The application of S&T to living organisms as well as parts, products 

and models thereof, to alter living or non-living materials for the production of 

knowledge, goods and services. » Ce sont un ensemble de sciences et de techniques, 

qui n’est pas forcément homogène (microbiologie, génétique, biochimie, informa-

tique, biologie moléculaire…), permettant de découvrir et de tester de nouveaux trai-

tements ou de nouvelles manières de diagnostiquer des maladies à partir du vivant. 

La diversité des savoirs et des savoir-faire inhérente aux biotechnologies entraîne une 

complexification menant à une spécialisation des firmes dans des domaines 

d’expertise précis. 

 

Biotechnologies « rouges » : Les biotechnologies dites « rouges » correspondent 

aux biotechnologies ayant des applications dans les domaines de la santé, du médi-

cament ou tout autre procédé ayant une finalité thérapeutique. Les biotechnologies 

« vertes » s’intéressent à l’agriculture et à l’agroalimentaire, tandis que les biotech-

nologies « blanches » consistent à fabriquer des produits à partir de biomasse et de 

micro-organismes. 

 

Biomédicament : Les biomédicaments sont des « médicaments issus des biotechno-

logies et des connaissances acquises au cours des dernières décennies sur le génome 

humain, qui soignent des pathologies graves et souvent jusqu’alors non ou mal trai-

tées » (Debiais et Cavazzana-Calvo, 2011, p. 5). 

 

Chimie combinatoire : La chimie combinatoire consiste à combiner des réactifs afin 

de produire de nombreuses nouvelles molécules. Elle implique des protocoles de 

synthèse mais également de criblage des molécules et permet de mettre au point et de 

détecter plus facilement des molécules prometteuses. 

 

Cible/Récepteur : La cible thérapeutique correspond à un élément caractéristique de 

la maladie que l’on souhaite traiter auquel va se fixer la molécule pour induire une 

réponse. C’est le récepteur d’un signal qui va modifier le comportement de 

l’organisme. Identifier les cibles permet de développer des molécules spécifiques.  
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Essais cliniques : Les essais cliniques sont des recherches biomédicales permettant 

d’évaluer les effets d’un candidat médicament. Ils permettent d’établir par exemple 

les modalités de l’absorption de la molécule, son mécanisme d’action ou encore son 

efficacité et sa tolérance par l’organisme. 

 

Essais précliniques : Les essais précliniques consistent à évaluer la pharmacologie, 

la pharmacocinétique et la toxicologie de candidats médicaments sur des systèmes 

vivants non humains. 

 

E-santé : La « e-santé » correspond à l’application des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication. Elle englobe les problématiques de télésanté 

ou de santé électronique. 

 

Génétique : La génétique est une branche de la biologie qui étudie les gènes et 

l’hérédité. Plus particulièrement, elle consiste à analyser les caractères héréditaires 

des individus et leur transmission. 

 

Génomique : La génomique est une branche de la biologie qui regroupe l’ensemble 

des disciplines étudiant le génome. Plus particulièrement, elle consiste à séquencer le 

génome et à déterminer la fonction et l’expression des gènes qui le composent. 

 

Indication : L’indication désigne une pathologie ou un symptôme pour lequel une 

molécule a démontré son efficacité. En France, les indications des molécules sont 

validées par l’ANSM et précisées dans l’AMM. À l’inverse, une contre-indication 

désigne une situation dans laquelle un traitement médical ne sera pas dans l’intérêt 

du patient. Par exemple, le Doliprane® est indiqué dans le traitement symptomatique 

des douleurs d’intensité légère à modérée et/ou des états fébriles. Il est en revanche 

contre-indiqué en cas d’hypersensibilité au paracétamol ou aux autres constituants et 

en cas d’insuffisance hépatocellulaire. 
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In silico : Les tests in silico sont des tests réalisés au moyen de calculs et de modèles 

informatiques. 

 

In vitro : Du latin « dans le verre ». Un test in vitro signifie qu’il est effectué dans 

tube et non au sein de l’organisme vivant. 

 

In vivo : Du latin « au sein du vivant ». Un test in vivo signifie qu’il est effectué di-

rectement sur des tissus, des organes, d’un organisme vivant. Les essais cliniques 

sont par exemple des tests in vivo. 

 

Key Opinion Leader : Les « Key Opinon Leaders » (ou leaders d’opinion) sont des 

personnes possédant une expertise, une notoriété ou une activité sociale intensive 

leur permettant d’influencer un grand nombre d’individus. 

 

Médicament générique : Le médicament générique est défini en France par 

l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dé-

penses de soins. Elle s’ajoute au Code de la Santé publique l’article L-601-6 qui dé-

finit une spécialité générique comme « une spécialité qui a la même composition 

qualitative et quantitative en principes actifs, la même forme pharmaceutique, et 

dont la bioéquivalence avec l’autre spécialité a été démontrée par des études appro-

priées de biodisponibilité ». Cette définition fut ensuite complétée afin d’introduire 

les notions de « spécialité de référence ». 

 

Médicaments OTC : Les médicaments « Over The Counter » sont des médicaments 

en vente libre pouvant être vendu sans prescription. L’exemple le plus connu est ce-

lui de l’aspirine. 

 

Milestones : Les milestones marquent des points d’étape spécifiques au cours d’un 

projet de recherche. Elles permettent de suivre la progression du projet. Dans le sec-

teur pharmaceutique, lorsqu’une entreprise de biotechnologies conduit une recherche 

pour le compte d’un laboratoire, elle peut être rémunérée lorsque les différents miles-

tones sont atteints. 
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Open Science : Le terme « Open science » désigne la dissémination de la connais-

sance scientifique. Débutée avec la création des premières revues académiques, elle a 

pour but de diffuser la connaissance pour complexifier les avancées scientifiques et 

améliorer la productivité de la science (David, 2004). Se pose alors la question de 

l’équilibre entre le bénéfice apporté par le partage de connaissance et le profit qu’une 

utilisation individuelle pourrait générer. 

 

Patch-clamp : Le « patch-clamp » est une technique électrophysiologique permet-

tant d’enregistrer des courants ioniques traversant des membranes cellulaires.  

 

Pharmacovigilance : En France, la pharmacovigilance est définie comme suit : « la 

pharmacovigilance a pour objet la surveillance du risque d’effet indésirable résultant 

de l’utilisation des médicaments et produits à usage humain » (article R. 5121-150 

du code de la santé publique). Elle permet de recenser l’ensemble des évènements 

non désirables du médicament tout au long de sa vie. 

 

PhRMA : La « Pharmaceutical Research and Manufacturers of America » est une 

association professionnelle représentant les firmes pharmaceutiques américaines. Il a 

pour but d’encourager les politiques publiques en faveur de la découverte de nou-

veaux médicaments par les firmes engagées en pharmacie et en biotechnologies. 

 

Pipeline : Le pipeline représente l’ensemble des candidats médicaments en phase de 

R&D d’un laboratoire pharmaceutique. 

 

Preuve de concept : La preuve de concept désigne la mise en place d’une méthodo-

logie afin de démontrer la faisabilité d’un projet. Dans l’industrie pharmaceutique, 

elle correspond principalement aux Phase I et II des essais cliniques.  

 

Protéomique : La protéomique est une branche de la biologie qui regroupe 

l’ensemble des disciplines étudiant les protéines d’un organisme : son protéome. Plus 
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particulièrement, elle consiste à étudier la conformation et la fonction des protéines 

ainsi que leurs interactions avec d’autres substances, protéines ou encore l’ADN. 

 

Random Screening : Le random screening (ou criblage aléatoire) est une méthode 

de découverte de nouveaux médicaments. Les composants naturels et chimiques sont 

testés de manière aléatoire afin d’identifier des actions thérapeutiques potentielles. 

Dans cette méthode de recherche, la chance joue un rôle clé (Orsenigo et al., 2001 ; 

McKelvey et al., 2004). C’est un processus classique d’essai-erreur.  

 

Screening : Le screening (ou criblage) permet de faire un tri parmi les substances 

naturelles ou synthétiques prometteuses où dont on ignore les possibles effets théra-

peutiques. Il consiste en général à administrer la substance à un organisme ou à un 

modèle in vitro, afin de détecter un possible effet. 

 

Service médical rendu : Le service médical rendu est une mesure de l’efficacité 

d’un médicament par rapport aux autres traitements existants. 

 

Spin-off : Une « spin-off » est une nouvelle entité issue d’une organisation plus 

grande.  
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Stratégie d’innovation et capacités dynamiques relationnelles 
Le cas de l’industrie pharmaceutique 

 
La thèse analyse le déploiement stratégique des firmes dans un High-Velocity Environment 
à travers la mise en œuvre de capacités dynamiques. Elle propose une étude d’un type de 
capacité dynamique particulier – les capacités dynamiques relationnelles – quand celles-ci 
sont portées par des stratégies d’innovation ouverte déployées par les firmes du secteur de 
la pharmacie et des biotechnologies. La première partie développe les cadres théoriques des 
capacités dynamiques relationnelles et des stratégies d’innovation ouverte. Dans cette par-
tie, la thèse suivante est soutenue : les capacités dynamiques relationnelles des firmes 
s’expriment de manière concrète dans les stratégies d’innovation ouverte – en tant que 
mode de gestion de l’incertitude provenant des High-Velocity Environments. Dans une deu-
xième partie, nous établissons une relation entre les capacités dynamiques relationnelles et 
les stratégies d’innovation ouverte. Le champ empirique de cette partie est celui de cas de 
firmes de l’industrie pharmaceutique – grands laboratoires (Sanofi en particulier) ou start-
ups de biotechnologies. La thèse montre que dans les High-Velocity Environments, la ges-
tion de l’incertitude implique une modification de la mémoire organisationnelle de la firme 
par le biais de l’expression de capacités dynamiques relationnelles. Concrètement, ces ca-
pacités spécifiques se traduisent stratégiquement par l’adoption de pratiques d’innovation 
ouverte. Dans le secteur de l’industrie pharmaceutique, l’ensemble des acteurs adopte ce 
type de stratégies afin de gérer l’incertitude liée aux mutations de son environnement. 
 
Mots-clefs : Capacités dynamiques, Capacités dynamiques relationnelles, Innovation ou-
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Innovation strategy and dynamic relational capabilities 
The case of the pharmaceutical industry 

The thesis analyzes the strategic deployment of firms in a High-Velocity Environment 
through dynamic capabilities. It provides a study of a particular type of dynamic capability 
– dynamic relational capabilities – through firm’s open innovation strategies in the bio-
pharmaceutical sector. In the first part, we offer a theoretical development of dynamic rela-
tional capabilities and open innovation strategies. In this part, we will consider that firms’ 
dynamic relational capabilities are expressed concretely in open innovation strategies – as a 
way to manage uncertainty stemming from High Velocity Environments. In the second 
part, we show empirically the relationship between dynamic relational capabilities and open 
innovation strategies by studying the case of various firms in the biopharmaceutical indus-
try – Big Pharmas (Sanofi) and biotech start-ups. The thesis shows that in the High-
Velocity Environments, managing uncertainty implies a firm’s organizational memory 
modification through dynamic relational capabilities. Specifically, these capabilities are 
expressed in open innovation practices. In the biopharmaceutical sector in particular, all 
kind of firms adopt this type of strategies in order to manage the uncertainty coming from 
recent evolutions. 
 
Keywords: Dynamic capabilities, Dynamic relational capabilities, Open Innovation, Or-
ganizational memory, Pharmaceutical industry, Biotechnology, Sanofi 


